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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. LAMARQUE, président d' âge.

Séance du jeudi 4 octobre 1956

La séance est ouverte à 18 h. 25

Présents : MM. ALRIC, BERTHOIN, BOÏÏSCH, BOUTEHY, CHAPALAIN
COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, FOUSSON, GASPARD, LAFFARGUE,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE,LONGUET,
MASTEAU, de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC,
PESCHAUD, PORTMANN, PRIMET, ROGIER, ROUBERT
TINAUD, WALKER.

Suppléants : MM. MICHELET et- Mlle RAPUZZI

Absents MM. ARMENGAUD, AUBERGER, FILLON
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Ordre du Jour

Constitution de la Commission

Nomination de membres de sous-commissions, de commissions
de coordination et d'organismes extraparlementaires.

o

o o

COMPTE-RENDU

Présidence de M» LAItARQUE, doyen d'âge .

M. le PRESIDENT ouvre la séance et évoque la mémoire
de M. MAROGER précédent doyen.

M. ROG-IER propose la reconduction du bureau.

M. MICHELET propose à la vice-présidence M. CHAPÂLAIN,
au nom du groupe des Républicains sociaux, en lieu et place
de M. Jacques DEBU-BRIDEL.

M. Jacques DEBU-BRIDEL retire sa candidature.

M» le PRESIDENT propose que la Commission reconduise
le bureau, M. CHAPALAIN remplaçant M. DEBU-BRIDEL. Le bureau
est ainsi composé :

Président : M. Alex ROUBERT

Vice-présidents : MM. Jacques MASTEAU
FLBCHET
CHAPALAIN

Secrétaires : MM. LITAISE,
COUDE DU FORESTO,
PESCHAUD

Rapporteur Général : M. PELLENC.

La Commission adopte la proposition à l'unanimité
des votants.

Présidence de M.
_

Alex ROUBERT, président .

M. le PRESIDENT remercie le doyen et la commission
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de la confiance q_ui lui est témoignée et rend hommage aux
travaux du Rapporteur Général, des rapporteurs particuliers
et de la Commission tout entière dans les dfix dernières an-
nées.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande que M. ARMELGAUL
soit également renouvelé dans ses fonctions de collaboration
aux travaux du Rapporteur Général.

La Commission adopte la proposition.
La Commission désigne ensuite :

1° - Les rapporteurs particuliers :

Dépenses civiles - Budget général

MM.
- Présidence du Conseil :

Services généraux - Journaux Officiels
Services de la Défense Nationale

- Relations avec les Etats associés

- Affaires Marocaines et Tunisiennes

- Affaires étrangères :
I - Service des Affaires étrangères

II - Services français en Sarre
III - Affaires allemandes et autrichiennes

- Agriculture
- Anciens Combattants et Victimes de la

Guerre

- Education Nationale

- Education Nationale (Jeunesse et Sports
Arts et Lettres)

(I - Charges communes
- Pinances (II- Services financiers

(III - Affaires Economiques
et Plan

- France d'outre-mer

- Industrie et commerce

- Intérieur

ROGIER
LAFFARGUE

FOUSSON

FILLON

PORTMANN
PORTMANN
PORTMANN

DE MONTALEMBERT

CHAPALAIN

ARBERGER

DEBU-BRIDEL

PAULY
PAULY

FLECHET

LONGUET

ALRIC

MASTEAU
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MM.

- Justice

- Presse

- Reconstruction et Logement
- Santé Publique et Population
- Travaux publics, transports et tourisme

I - Travaux publics, transports et
tourisme

II - Marine marchande

III - Aviation civile et commerciale

TINAUD

ROGIER

BOUSCH

PSSCHAUD

LAMARQUE
COURRIERE

COUDE DU PORESTO

Dépenses civiles - Budgets annexes .

- Caisse nationale d'Epargne
- P.T.T.

- Imprimerie nationale

- Légion d'Honneur
- Ordre de la Libération
- ïïonnaires et Médailles

- Radiodiffusion française
- Prestations familiales agricoles

Waldeck L-'HUILLIEB

GASPARD

PRIMET

LITAISE

DEBU-BRIDEL

COUDE DU PORESTO.

Dépenses militaires

A - Ministère de la Défense nationale et
des Porces armées

I - Section commune
II - Air

III - Guerre
IV - Marine

V - Porces terrestres d'Extrême-Orient
VI - Chapitre des Pabrications d'Armement

B - France d'Outre-Mer ...

Dépenses militaires - Budgets annexes
- Service des essences (
- Service des poudres (

BOUTEMY
BERTHOIN
BOUTEMY
COURRIERE
ALRIC
AHMENGAUD

BOUSCH

ALRIC
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2° - Les membres des sous-commissions :

- Sous-Commission des Entreprises nationalisées :

1#I. Âlric, Berthoin, Chapalain, Coudé du Poresto,
Courrière, Lamarque, Litaise, Pellenc, Primet, Rogier, Tinaud.

- Souis-Commission des crédits de la Défense Nationale

MK. Alric, Berthoin, Boutemy, Bousch, Courrière.

- Sous-Commission Parafiscalité :

MM. Alric, armengaud, Auberger, Courrière, Debû.-Bridel
Litaise, Longuet, Waldeck L'Huillier, Pellenc, Nalker.

- Commission de Coordination Charbon-Acier :

MK. Alric, Masteau.

- Commission de Coordination de la Recherche scienti-
fique :

Titulaires : KM. Alric, Armengaud, Coudé du Poresto
Suppléants : MM. Auberger, Rogier.

- Commissionde Coordination des Affaires d'Indochine

Titulaires : MM. Bousch, Boutemy, Pellenc, Portmann
Suppléants : MM. Litaise, Roubert.

- Commission d'Enquête sur les marchés de l'Air.

MM. Pellenc, Alric, Armengaud, Boutemy, Berthoin,
Courrière, Masteau.

3° - Divers membres d'organismes extra-parlementaires
- Commission centrale de classement des débits de

tabac (décret du 31.12.1947) (J.O. du 3.1.1948) M. CHAPALAIN

- Commission de contrôle de la circulation moné-
taire - Loi du El.7.1879 modifiée par la loi
du 13.2.1946 - Art. 91 - Loi du 21.3.1947 M. BERTHOIN
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Commission de contrôle des opérations
immobilières poursuivies par les servi- MM. COURRIERE
ces publics ou d'intérêt public.

Commission supérieure de classement des
recettes buralistes - Décret du 13.I.1947
J.O. du 15.I.1947

Comité d'examen des comptes de travaux de
la marine. Décret du 25.8.1947

Comité National d'Epargne (art. 3) Statut
du Mouvement National d'Epargne - Ordon-
nance N° 45-233 du I3.IO.Ï945

Conseil supérieur des Alcools - Décret du
4 Novembre 1947 - J.O. du 14 Novembre 1947
et Art. 4 du décret du 29 septembre 1935

Commission supérieure des Caisses d'Epargne

AUBERGER

COURRIERE

LAMARQUE

COURRIERE

L'HUILLIER

Comité central d'enquête sur le coût et le
rendement des services publics - Décret
n° 47-1283 du 9.7.1947 portant modification
au décret n° 46-1786 du 9 août 1946 - Décret DEBÏÏ-BRIDEL
n° 54-442 du 20 avril 1954. WALKER

Comité directeur du PIDES (art. 19 - Loi du
24 mai 1951 - Dépenses d'équipement des ser-
vices civils :

- Titulaire LONGUET

- Suppléants COUDE DU EORESTO
KALENZAGA
EILLON.

Conseil d'administration pour la gestion du
compte spécial "fonds commun de la recherche
scientifique et technique outre-mer" - art.
12, II de la loi n° 53-1336 du 31 décembre
1953 relative aux comptes spéciaux du Trésor
pour l'année 1954 FOUSSON

Comité consultatif du Fonds national des ad-
ductions d'eau (Décret du 22 octobre 1955)
(J.O. du 27.Octobre 1955). COUDE DU PORESTO

Commission de simplification des formalités
concernant les opérations de commerce exté-
rieur (Arrêté du 16.II.1953) PLECHET
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Commission de simplification des formalités
de frontières. (Loi du 6.12.1954 - J.O. du
8.12.1954 LITAISE

La séance est levée à 19 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,

/

j
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M.Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 17 octobre 1956

La séance est ouverte à lOh.IO

Présents :

Suppléants :

Absents :

MM. ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH,CHAPALAIN, COUDE DU
FORESTO, COURRIERE, FILLON, FLECHET, LAMARQUE,
DE MDNŒALEMBERT, PELLENC, PRIMET, ROGIER, ROUBERT,
TINAUT).

MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, CERNEAU, DIALLO IBRAHIMA
MONICHON, RAYBAUD, Melle RAPUZZI.

MM. ALRIC, AUBERGER, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL, FOUSSON,
GASPARD, LAFFARGUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET,
MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, PORTMANN, WALKER.



71
FIN.S. du 17 octobre 1956

-2

Ordre cU Jour

1) Nomination d'un membre de la Commission de coordination
chargée de suivre l'exécution et l'application du Traité
de C.E.C.A.

2) Examen du programme des travaux de la Commission.

3) Avis sur un projet de décret concernant le Groupement
national d'achat du riz.

Rapporteur: M. DE MONTALEMBERT.

0 0

0

COMPTE-RENDU

l) Désignation d'un membre représentant la Commission
des Finances a la Commission du Pool Charbon-Acier .

M. FLECHET est nommé 3ème membre représentant la Com-
mission des Finances à la Commission de Coordination et de
contrôle chargée de suivre l'exécution du Traité de Communau-
té européenne du Charbon et de l'Acier, M. Armengaud qui occu-

pait précédé ornent ce poste ayant été nommé membre représen-
tant le Conseil de la République à l'Assemblée commune de
Strasbourg.

2) Présentation du budget .

M. LE PRESIDENT indique que dans quelques jours, il
sera en mesure, ainsi que M. le Rapporteur Général, de présen-
ter aux^membres de la Commission des finances, un schéma de
la procédure selon laquelle se dérouleront,cette année, la
présentation et la discussion du budget.
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En tout état de cause, la présentation sera "beaucoup
plus claire et plus condensée; la discussion devant le Con-
seil de la République se rapprochera vraisemblablement de
ce qu'elle était sous l'ancien Sénat. Le budget sera en

principe, voté en une seule loi, qui fera l'objet d'un seul
rapport du Rapporteur Général, dans lequel seront insérées
des notes rédigées par chaque rapporteur spécial sur son

budget.

M. DE MONTALEMBERT insiste sur la nécessité de regrou-
per les différentes rubriques suivant lesquelles seront pré-
sentés les chiffres du budget au sein de chacun des ministè-
res.

En effet, le Parlement est habitué à mener la discus-
sion des crédits par ministère et toute autre procédure se-
rait semble-t-il, mal accueillie.

o o

0

3) Décret relatif à l'affectation d'une partie du
boni de liquidation du Groupement national d?achat du riz .

M. DE MONTALEMBERT, rapporteur, rappelle la genèse de
cette affaire.

L'avant-veille de l'interruption de la session au
mois d'août, la Commission des finances a émis un avis favo-
rable à ce projet de décret et a insisté auprès de la Commis-
sion des finances de l'Assemblée nationale pour que celle-ci
émette également l'avis requis par la loi.

En fait, cette Commission a émis un avis tout à fait
défavorable et elle l'a émis après celui de notre commis-
sion. De ce fait, celle-ci disposait encore d'un mois, non

comprise l'interruption parlementaire, pour amener, par une

procédure analogue^à la navette, la Commission des finances
de l'Assemblée nationale à modifier son point de vue.

A la demande de diverses parties et notamment de
sénateurs représentant les régions intéressées, il y a lieu
d'effectuer une nouvelle étude de cette question.
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L'avis défavorable opposé par la Commission des fi-
nances de l'Assemblée nationale repose sur trois raisons

principales:

1°- Les bonis de liquidation doivent, de par la loi
et en règle générale, être reversés au Trésor. Les dérogations
à cette règle doivent être justifiées par des considérations
tout à fait exceptionnelles.

2°- La commission des finances de l'Assemblée Natio-
nale estime n'avoir pas à discuter le bien fondé des demandes
relatives à la prime de stockage du riz de la campagne 1950-
1951, demandes qui concernent le Gouvernement et semblent

correspondre à des promesses faites par lui sans qu'il ait
examiné préalablement la façon de les satisfaire.

3°- Aussi bien, la satisfaction de ces demandes ne

résoudrait en rien les difficultés financières que connais-
sent les coopératives rizicoles et qui proviennent surtout
de leur politique de suréquipement et de la concurrence irra-
tionnelle qu'elles ont pratiquées. Our ce point fondamental,
une information d'ensemble devrait être instituée par leGou-
vernement et toutes mesures d'assainissement jugées nécessai-
res à la suite de ces travaux devraient faire l'objet d'un
texte spécial soumis au Parlement.

Sur les points 1 et 2, on peut répondre de la façon
suivante :

1°- Il est de règle que les bonis de liquidation
soient reversés au Trésor et c'est la prescription de l'arti-
cle 9 de la loi N° 53-633 réglementant les taxes parafiscales.
Toutefois, ce même article admet immédiatement des dérogation
à cette règle lorsqu'il s'agit de faire bénéficier de tout
ou partie de ces bonis certains organismes poursuivant un

objet semblable à celui des organismes en liquidation.Tel
semble bien être le cas actuellement, les coopératives rizi-
coles ayant,parmi leurs attributions/Celles de stocker le riz
et d'en régulariser le marché, en quoi elles ont pris la
succession du Groupement national du Riz.

A titre d'exemple, nos commissions sont saisies de-

puis peu d'un projet de décret revêtu de l'accord de M. le
Ministre des finances, tendant à attribuer une somme de
322.000.000 francs au Fonds forestier national sur les dispo-
nibilités de la caisse de péréquation des prix des produits
d'exploitation forestière et de scierie, en vue de favoriser

l'exploitation de coupes d'accès difficile.
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2°- En ce qui concerne l'insuffisance proprement
dite de la prime de stockage pour la campagne 1950-1951 et
quel que soit le stade où se situe l'erreur initiale, il
n'en demeure pas moins que la fixation de la prime à un niveau
très bas (250 francs) par rapport à la campagne précédente
(308 francs) et à la campagne suivante (422 francs) ne peut
être imputée aux organismes stockeurs et que^dès lors/il
semble assez logique de prévoir à leur profit une certaine
compensation, s'agissant d'une époque où la situation de la
riziculture était encore relativement précaire.

Il faut considérer en outre et surtout que la cou-

verture de1'insuffisance de la prime a été assurée par des
crédits inscrits par les Caisses locales de Crédit agricole
et que leur non-remboursement prive à due concurrence de
nouveaux demandeurs des crédits qui pourraient leur être
attribués.

En ce qui concerne le 3ème argument soulevé par la
Commission des finances de l'Assemblée nationale, ce point
est nouveau dans le débat et il y met en cause la structure
même, économique et financière, des coopératives rizicoles.
C'est un point fort important et il n'apparaît pas que notre
commission doive s'opposer à l'enquête demandée sur ce point
par la Commission de l'Assemblée nationale. Au contraire, il
semble qu'elle ne puisse que s'y associer.

M. FLECHET.- Qu'entend exactement la commission de
l'Assemblée nationale lorsqu'elle parle de concurrence illo-
gique et irrationnelle?

M. COUDE DU FORESTO.- J'ai entendu dire que certaines
coopératives avaient fait des politiques de dumping abusives
avec l'appui de subventions ou de garanties consenties par
les pouvoirs publics en faveur du marché du riz.

M. TINAUD.- On^doit toutefois pas oublier un aspect
pratique de la question qui a beaucoup contribué à créer un
désordre financier chez les coopératives.

Le prix de campagne du riz devrait normalement être
fixé dès le début de la campagne, c'est-à-dire au plus tard
en septembre-octobre. En fait, il l'a souvent été en décembre-
janvier, ou même avril, de la sorte, les organismes stockeurs
n'ont jamais bien su sur quelles bases ils devaient collecter
les taxes. Il faut qu'à l'avenir cette pratique soit tout à
fait bannie et qu'on en vienne à respecter les dates normales
de fixation du prix.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je désire rendre atten-
tifs mes collègues à une question de procédure.

En effet, erx vertu de l'article 40 de la loi du 3
avril 1955, la Commission disposait pour se mettre d'accord
avec l'avis en première lecture de laCommission des finances
de l'Assemblée nationale d'un délai d'un mois.

Si l'accord n'est pas intervenu au bout de ce délai,
c'est l'avis définitif de la commission de l'Assemblée nationale
qui s'impose au Gouvernement.

Dans ces conditions, je propose, non pas que l'on
demande à l'Assemblée nationale de modifier son avis défavora-
ble mais plutôt qu'elle veuille bien en suspendre l'effet de
façon qu'au bout du délai, le projet de décret ne soit pas
considéré comme définitivement repoussé.

Cet effet suspensif devrait, à mon sens, être effectif
jusqu'à ce que soient connus les résultats d'une information
sur la situation des coopératives.

adoptée.
La proposition de M. le Rapporteur Général est

La séance est levée à 11 heures 55.

Le 1 ré si dent,

A
//

- 4

•s de_communiçjué
à la presse
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Ordre du Jour

1) Communication de M. le Rapporteur général sur les
éléments principaux de la situation budgétaire, financière et

économique.

2) Examen de la nouvelle procédure de présentation et de
discussion du budget.

3) Projet de décret portant virement de crédits et d'auto-
risations de programme au budget de la Reconstruction.

0 0

0

COMPTE-RENDU

l) Exposé de M. le Rapporteur général sur la situation
économique et financière .

M. PELLENC, rapporteur général, commente la note qu'il a

fait diffuser au sein de la Commission.

Il insiste sur le caractère permanent de l'expansion indus
trielle dans de nombreux secteurs, expansion qui se produit
à un rythme encore jamais vu en France. Toutefois, il ne faut
pas oublier que certains autres secteurs se trouvent en état
de stagnation ou de régression économique, tels le textile

(qui cependant semble, depuis les dernières semaines repren-
dre urB marche ascendante), certaines branches de l'artisanat et
du petit commerce, certains secteurs de l'agriculture et enfin
le bâtiment et les travaux publics.

Cette stagnation dans différents secteurs, la distribution
d'un considérable pouvoir d'achat supplémentaire depuis 1 ou

2 ans et les circonstances défavorables en matière agricole,
expliquent une tendance certaine à l'augmentation des prix
et une sorte d'inflation larvée dont témoigne d'ailleurs
l'accroissement de la circulation monétaire plus rapide que
celui de la production nationale.

M. BERTHOIN insiste sur la nécessité de moderniser rapide-
ment toute une série de secteurs industriels ou agricoles,
surtout par la concentration des entreprises et l'équipement
pour la production en série. Il faut prévoir des plans de
production continue et normalisée. Ceci est absolument vital
dans l'industrie du bâtiment.
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Il rappelle que lors de son passage au Ministère de
l'Education nationale, et malgré tous ses efforts, il n'est
pas arrivé à obtenir une normalisation satisfaisante dans le
domaine de la construction scolaire qui pourtant s'y prêterait
particulièrement. Il y a un particularisme des entreprises,
des administrations,des collectivités,qu'il faut absolument
briser.

M. WALKER insiste sur le goulot d'étranglement de la main-
d'oeuvre qui requiert, selon lui, une politique de très longue
haleine. Il s'agit surtout de parer à la pénurie de main-
d'oeuvre qualifiée, qui semble devoir durer pendant encore
de longues années. Il faut donc accélérer la formation pro-
fessionnelle, l'enseignement 'technique et recourir à une poli-
tique d'importation de main-d'oeuvre étrangère continue et
soutenue.

M. BOUSCH souligne le danger que constitue la possibilité
du franchissement de l'indice 149,1 pour les prix des 213 ar-

ticles, qui déclencherait le mécanisme de l'échelle mobile.

Peut-être cependant pourrait-on maintenir le jeu de cette
échelle mobile dans certaines limites et étaler dans le
temps les augmentations de toute sorte qui en résulteraient.
Il faut en tout cas, prévoir cette politique à l'avance.

M. LE PRESIDENT rappelle que l'échelle mobile ne doit
jouer normalement que sur le salaire minimum interprofession-
nel garanti. Il faudrait qu'à tous les échelons, dans toutes
les entreprises, la répercussion sur les salaires réels soit
limitée et que c© salaires continuent 'd ' o'béir automatiquement
aux seules règles des conventions collectives.

Malheureusement, il faut bien reconnaître que beaucoup
de professions sont organisées comme l'administration elle-même
sur le système des indices et des échelles, système tel que
toute modification de la base se répercute intégralement sur
l'ensemble. Il y a là un mouvement tendant à/^Tigid ité des
rémunérations qu'il faudrait arriver à assouplir.
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2) Examen de la procédure budgétaire dé c oulât du décret
du 19 .juin 1956 .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL met au courant les membres de la

Commission des m' thodes prévues par la Commission des finances
de l'Assemblée nationale, pour la nouvelle procédure budgétai-
re. Il insiste sur le fait que cette Commission déclare qu'ell^
est seule compétente pour l'examen de la première partie de

la loi de finances, à savoir les conditions générales de l'é-

quilibre financier et les maxima des dépenses mais^ren ce qui
concerne la deuxième partie, la Commission des finances de
l'Assemblée nationale admet que les commissions techniques
émettent un avis officiel sur ses décisions.

M. LE PRESIDENT déclare que sur ce point, il n'est pas en

accord avec la Commission des finances de l'Assemblée natio-
nale.

L'optique avec laquelle le Parlement doit examiner le bud-

get a été profondément modifiée par le décret organique du 19

juin 1956. On a voulu que le Parlement examine les lignes
essentielles du budget dans leur contexte économique et dans

les conséquences que ce budget peut amener pour l'ensemble de

l'économie nationale. Il ne s'agit plus d'examiner et de

contrôler chapitre par chapitre la gestion des ministères.

Dans ces conditions, en admettant que les commissions
techniques puissent faire entendre leurs observations en com-

mission des finances et que le Rapporteur de celle-ci mention-
ne ces observations, on doit admettre que seule la Commission
des finances a une vue synoptique lui permettant d'arbitrer
entre les demandes émanant des diverses administrations,
services ou secteurs de la vie nationale.

Il estime par conséquent qu'une réponse devrait être faite
à la Commission des finances de l'Assemblée nationale pour
l'engager à s'inspirer de cette notion dans son examen budgé-
taire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle,par ailleurs, que le
décret organique interdit, d'une façon qui semble très nette,
le dépôt de propositions, motions, réductions indicatives,
ou tels autres procédé aboutissant en fin de compte à une pro-
position de majoration de dépenses. Il estime que la Commis-
sion doit se prononcer de façon nette sur cette interdiction.
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La Commission approuve l'interprétation donnée par M. le
Rapporteur Général de l'article 58 du décret du 19 juin 1956.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose enfin de demarider à la
Commission des finances de l'Assemblée nationale de revenir
sur sa décision de bloquer les votes en séance publique par
titre et non pas par ministère. Il est certain qp£.les titres
correspondent mieux à des notions économiques mail^ pour ne

pas renouveler deux ou trois fois les mêmes discussions sur
un même ministère* et pour ne pas risquer de désorienter les
parlementaires non membres de la Commission des finances, il
serait probablement plus pratique de bloquer les votes par
ministère.

Cette proposition est adoptée.

3) Pro.jet de décret portant virement de crédits et d'auto-
risations de programme au budget de la Reconstruction.

M.BOUSCH, rapporteur spécial, indique que la Commission
vient d'être saisie d'un projet de décret tendant à effectuer
un virement d'autorisations de programme de 700 millions
depuis le chapitre "construction d'immeubles par l'Etat" vers

i^^Gjhapitre travaux de voirie, d'assainissement, etc." et
uiP/Virement de crédits de paiement depuis le même chapitre
vers le chapitre :"constructions provisoires".

Il apparaît que ces virements sont tout à fait judicieux.

La Commission de la Reconstruction du Conseil de la Répu-
blique vient de leur donner son approbation. M. le Rapporteur
demande également à la Commission des finances de donner sa

pleine approbation à ce projet de décret.

La Commission donne un avis favorable au projet de décret.

La séance est levée à 12 heures 50.

0 0

0

Le Président,

de_communiçLué
à la presse
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LAFFARGUE, L'HUILLIER, LITAISE, MASTEAU, PAULY,
PESCHAUD,
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- Exposé de M. ARMSNGAUD sur les charges fiscales comparées.
- Communication d'une note de M. le Rapporteur Général sur

l'exécution du budget de 1956.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. ARMENGAUD présente la note qu'il a préparée sur les
charges fiscales comparées. Il signale que les différents pro-
blêmes ont déjà été évoqués devant le Conseil de la République a

D'autre part, il n'a pas l'intention d'examiner la fiscalité in-
directe.

Il étudie les taux des impôts, les assiettes, les moda-
lité.s de recouvrement en France, en Grande-Bretagne, en Aile-
magne et aux U.S.A.

Il conclut que les sociétés françaises sont plus durement
frappées que les sociétés étrangères ; que la politique française
est plus orientée vers la recherche de recettes budgétaires que
vers des investissements productifs, l'expansion économique et le
plein emploi, la réduction des prix de revient et l'augmentation
de la productivité et des rémunérations.

D'autre part, la fiscalité française a une assiette qui
se restreint d'année en année. Il regrette que les sociétés
anonymes, en France, soient défavorisées, ce qui constitue un
frein à l'expansion économique et que, d' autre part, la taxa-
tion de plus en plus lourde du revenu du travail incite à la spé-
culation en Bourse.

Enfin, une fiscalité directe très lourde pousse au dé-
veloppement des frais généraux et des dépenses somptuaires qui
échappent à l'impôt et tend à la hausse des prix et des services.
Il convient donc de réviser profondément notre fiscalité directe
afin qu'elle soit un moteur et non un frein de l'économie.

M. le PRESIDENT remercie M. ARMENGAUD de son important
travail.

•M. COUDE DU FORESTO demande un complément d'information
et présente une observation

l) Complément d'information : ne conviendrait-il pasde traiter la question des investissements dans les pays non
capitalistes où le régime, très différent, peut cependant compor-ter des instructions ?
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2) Observation :

Le gouvernement se débat entre les exigences immédiates
et les exigences à terme. Toute amélioration des investissements
rentables et la taxation des sociétés devraient être précédéesd'une ponction fiscale plus grande dans les autres secteurs.

M. WALKER.s'associe aux remarques de H. Armengaud sur
la. fiscalité moteur de l'économie mais la fiscalité ne doit-elle
pas favoriser certaines expansions plus particulièrement ? D'au-
tre part, le système de fiscalité motrice peut-il s'appliquerà notre régime de petites entreprises; comment .d'Autres payé ont
ils résolu le problème ?

M. ARhETTGAUD répond aux deux orateurs : l'économie des
pays non capitalistes pourra être étudiée plus tard. L'optique
long terme doit prévaloir sur l'optique court terme. L'Amérique,
par exemple, (|écide quelles branches de l'économie doivent être
poussées plus activement . En Amérique aussi le régime fiscal
diffère selon l'importance des entreprises.

M. TINAÏÏD demande des précisions quant à la comparaisonde l'imposition des personnes physiques en France et en Amérique

M. ARMENGAUD. - Si le citoyen américain paie moins,l'ensemble des citoyens, en Amérique, paie plus. 40 millions
d'Américains paient plus que 40 millions de français.

M. TINAUD. - Qu'entend-on par entreprise importanteaux U.S.A ?

M. ARIENGAUD. - Une entreprise dont le cxiiffre d'affaire
dépa.sse 25.000 dollars.

M. FLECHET, membre de la Commission de Surveillancede la Caisse des Dépôts et Consignations, insiste sur la poli-tique à suivre par cette Caisse.

M. ARMENGAUD suggère que? d'ici la publication du rapportgénéral, plusieurs commissaires élaborent en commun un échéan-cier économiqu.e et financier.

M. le PRESIDENT examine diverses questions et pointsde droit soulevés' par l'examen prochain du budget. Il propose1 Audition du Gouvernement pour la semaine prochaine et ledébut de l'examen du budget lui-même serait ensuite inscrità 1'ordre du j our.

La Commission adopte cette proposition.

o

o o
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M. ARKENGAUD présente ensuite, au nom de M. le Rappor-teur Général la note d'information financière et économique
que celui-di a rédigée, relative à la situation budgétaire de
l'exercice 1956.

La séance est levée à 12 heures 40.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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- Projet de loi (n° 53 - session 1956-1957) portant ouverturede crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés.Rapporteur : M. le RAPPORTEUR GENERAL.

- Exposé préliminaire à l'examen de la loi de finances -

Rapporteur : M, le RAPPORTEUR GENERAL.

I - Projet de loi n° 55 - session 1956-1957, adopté larl'Assemblée Nationale, portant ouverture de crédits
spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente son rapport. Ilsignale qu'à l'avenir les rapporteurs spéciaux devront travail1er en plus étroite collaboration avec les contrôleurs des dé-
penses engagées pour examiner tous les dépassements de crédits

La Commission aura à examiner un collectif pouxlesexercices déjà anciens, puisque certains datent de 11 ans.Dorénavant les comptes d'exercices pourront être examinés quelques mois après la clôture de l'exercice, don"C avant l'examendu budget suivant. La vue sera donc beaucoup plus exacte desbesoins et du fonctionnement des services publics.
M. le RAPPORTEUR GENERAL relève les différents dépassements de crédits relevés par la Commission des Finances del'Assemblée Nationale et s'associe aux observations faites àl'Assemblée.

Sous ces réserves, il propose d'adopter le projetde loi sans modification.

La Commission adopte le projet de loi mais estimequ'une enquête doit être effectuée sur un certain nombre depoints.
o

o o

II - Exposé préliminaire à l'examen de la loi de finances.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente un exposé diviséen trois parties :

1° - la situation budgétaire de l'exercice 1956;2° - les modifications apportées dans les travaux
des rapporteurs spéciaux du fait de l'interven-
tion du décret du 19 Juin 1956^-3° - les grandes lignes du budget de 1957*
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Pour ±956, les crédits "budgétaires s'élèvent à
4.186 milliards et le déficit à 634 milliards.

Les 25 milliards d'économies prévus par la loi du mois
d'août 1956 n'ont pas été réalisés et les phénomènes prévus se
réalisent : les prix montent malgré la manipulation de l'in-
dice des 213 articles qui franchira certainement avant la fin
de l'année le seuil du déchenchement de l'échelle mobile des
salaires. La dévalorisation de la monnaie se poursuit , traduitejpar la montée de l'or et l'ascension des titres étrangers.

Pour 1957, un certain nombre d'impôts ont déjà été
votés ; des plus-values, d'autres impôts sont prévus mais les
conditions dans lesquelles le budget de 1957 se présente n'en
sont pas pour autant favorables.

M. DEBU-BRIDEL, faisant allusion à un article de
M. Bevan sur les répercussions sur l'économie anglaise du
blocage du Canal de Suez pendant 6 mois^demande si les inci-
dences des événements récents ont été prises en considération
dans les prévisions budgétaires.

Il observe également que certains territoires français,comme la Côte des Somalis, risquent d'être asphyxiés.
M. le RAPPORTEUR GENERAL. Les répercussions en ques-tion se feront surtout sentir sur 1957 et certainement très

légèrement sur les deux derniers mois de l'exercicè 1956.
II. FI3/L0N ne croit pas à la dégradation de la monnaie.Au contraire, il constate* d'une part, une stabilité de l'or

exceptionnelle dans les circonstances présentes et, d'autrepart, le maintien de la devise titre Dollar : près de 460francs. Il semble donc qu'il n'y ait pas de crainte dans
l'esprit du public. En outre, l'emprunt est une preuve dela confiance dans la monnaie.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime, cependant, la tendancequ'il a montrée, réelle. La dégradation de la monnaie fran-çaise est progressive et lente.

M. BERTHOIN s'associe aux remarques de M. le RapporteurGénéral mais la hiérarchisation des salaires ne doit pas in-tervenir si le seujlde l'échelle mobile est passé. Ce seraitle point de départ d'un inflationnisme violent.

M. le PRESIDENT. - La période actuelle est assez parti-culière. Il est
/

en effet x remarquable que l'or ne serve pasactuellement de valeur-refuge.
M. CIIAPALAIN. - Le marché de l'or est absolument indé-pendant de la situation économique et financière pour le mo-ment. Les dépenses publiques s'augmentant, l'influence s'enressent sur l'indice. Il faut donc les diminuer*, et réduire
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aussi les importations,

M, COUDE DU FORESTO. - la fermeture du canal de
Suez fait que les importations de pétrole se paieront en
dollars et non en francs. La situation, en ce gui concerne
les combustibles industriels,fait peser une. menace sur la
main-d'oeuvre. On en arrivera à supprimer les heures supplé-
mentaires et même les heures de travail, d'où de nouvelles
fevendications. Il se demande, d'autre part, si,l'étendue
des stocks de fuel étant insuffisante^, le charbon marchand
également en quantité insuffisante, nous n'assisterons pas à
une vague de revendications provoquées par le chômage.

Il faudra demander au Ministre des Finances son opi-
nion à de sujet.

M. le RAPPORTEUR GENERAL revient à l'emprunt dont le
succès l'inquiète. Les souscriptions faites par les banques
l'ont été grâce aux dépôts des clients. C'est donc de l'ar-
gent prêté deux fois. C'est pourquoi il a fallu aux banaxies un
délai afin qu'elles puissent verser à l'Etat leur souscription.La ponction a été trop forte. En réalité, économiquement,
l'opération n'a pas été bonne.

M. FLECHET demande quelle est la situation des chèquespostaux.

M. le RAPPORTEUR GENERAL explique, ensuite fquellesseront les modifications apportées aux travaux des rapporteurssépciaux par suite de l'intervention du décret du 19 Juin
1956.

Il annonce une prochaine note sur le mode d'utilisa-
tion des documents mis.à la disposition des rapporteurs.

M, DEBU-BRIDEL. - Quand aurons-nous les chapitres ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL, - Dans les décrets de répar-tition seulement.

Il donne un exemple emprunté aux crédits dè la marine
marchande et montre ce que doit être le travail du rapporteurspécial.

M. BERTHOIN démontre qu'un abattement de crédits
peut être demandé.

M. COURRIERE. - En fait, le contrôle sera fait a
posteriori. Il sera donc inefficace. Il prend l'exemple du
chiffre des subventions aux Compagnies de Navigation du
budget de la marine marchande : des drédits seront votés le
plus souvent, et, en fait, le Parlementaire ne pourra en

• • • / • • •
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connaître l'affectation.

M. le RAPPORTEUR GERERAI estime que,de toutes façons,l'Assemblée Nationale et le Conseil de la "République doivent
unifier leurs méthodes»

La séance est levée à 12 heures 30»

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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- Audition de M. RAMADIER, Ministre des Affaires économiqueset financières sur la loi de finances pour 1957.
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M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures dix minutes.)

Monsieur le ministre, je vous remercie d'avoir bien
voulu vous rendre à l'invitation de la commission des fi-
nances. Vous savez que notre commission est décidée à exa-
miner le plus rapidement possible, pour satisfaire les
exigences de la loi, le projet de loi de finances dont
l'étude est en cours devant la commission des finances de
1 ' Assemblée^iationale.

Nous n'avons pas perdu de vue les nécessités du calen-
drier. Dans le courant des prochains jours,les commissions
techniques du Conseil de la République examineront le pro-
jet et,dès demain, la commission des finances en entrepren-
dra l'examen. Elle est guidée par l'intérêt économique et
financier du pays dont M. le rapporteur général a dit,à
plusieurs reprises, que nous comptions sur vous pour nous
apporter des renseignements qui permettront au travail de
la commission de s'insérer dans le cadre de l'ensemble
économique et financier de la nation.

Je vous donne la parole. Ensuite, si vous acceptez,
comme il est d'usage,les commissaires vous poseront quel-
ques questions sur des points particuliers et vous verrez
dans quelle mesure vous pourrez y répondre,immédiatement,ou si nous devrons entendre M. le secrétaire d'Etat au bud-
get et un certain nombre de ministres intéressés.

M. PAUL RAMADIER, ministre des affaires économiqueset financières. Monsieur le président, je vous remercie
ainsi que la commission des finances de vouloir bien corn-
mencer l'examen du budget par mon audition. Je formulerai
un certain nombre d'observations de caractère général surle budget et les perspectives économiques et financières
qui, l'an prochain, en commanderont l'exécution. Sans
doute, il y aura intérêt, pour vous, à entendre M. Filippisur le détail des crédits et un certain nombre de pointsconcernant tant le budget lui-même que la loi de finances.M. Filippi n'a, malheureusement, pas été disponible cet
après-midi. Il y a, en effet, à l'Assemblée nationale uneinterpellation de M.Mondon, sur les finances locales et
nous avons été obligés de nous partager la besogne. Il seraà votre disposition, quand vous le désirerez, pour vous
apporter tous les renseignements nécessaires.
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En ce qui me concerne, je me bornerai à déterminer en

quelque sorte le cadre général dans lequel s'insèrent le

budget et la loi de finances de 1957.

Je dois tout de suite indiquer à la commission que
ce budget a été très difficile à établir. Il s'est présenté,
à l'origine,lorsque les demandes des différents ministères
ont été réunies avec une augmentation considérable sur le
budget de 1956, de l'ordre de 350 milliards. C'était d'au-
tant plus inquiétant que nous avions en commençant le tra-
vail demandé aux ministères d'écarter toutes mesures nou-

velles et de ne retenir, dans le budget, que ce que l'on
peut appeler les crédits de reconduction, c'est-à-dire ceux

répondant aux impératifs de la loi et comportant, soit une

remise à jour, soit une adaptation aux conditions qui se

révéleraient au cours de l'exercice 1956 et des lois nouvel
-les ou des projets qui semblaient devoir être votés, avant 1
la fin de l'année.

Il a donc fallu monter une garde vigilante. Cela ne

signifie pas que les ministères que l'on appell^uépensiers,
n'ont pas tenu compte des avis que nous avions donnés au
conseil des ministres. En effet, les mesures nouvelles qui
avaient été retenues par ces ministères étaient en très
petit nombre et d'importance relativement faible. Je n'ai
pas les chiffres sous les yeux, mais il s'agissait d'en-
viron une cinquantaine de milliards seulement par rapport
à la masse énorme du budget, c'est-à-dire peu de chose.
Mais ce peu de chose était véritablement à peu près incom-
pressible. Nous nous trouvions donc en présence d'une têche
très difficile et qui, cependant, à pu être menée à bien
grâce à l'activité des services du ministère des finances,
sous la direction de M. Filippi et grâce aussi, je dois
l'indiquer, à la compréhension des différents départements
ministériels qui, mis en présence de leurs responsabilités,
ont consenti un sérieux effort. En fait, cet effort se tra-
duit par une diminution a crédits s'élevant à 373 milliard^
C'est vous dire dans quelles conditions nous avons tra-
vaillé et combien ont été pénibles à obtenir les résultats
auxquels nous sommes arrivés.

Je reviendrai tout à l'heure sur les différentes hypo-thèses dans lesquelles nous nous sommes placés et j'essaye-
rai de les estimer. J'indique tout de suite qu'en défini-
tive nous sommes arrivés,à peu de chose près, à des résul-
tàts très voisins de ceux du budget de 1956. les opéra-
tions budgétaires proprement dites s•élèvent, dans notre
projet,à 4.090 milliards, en augmentation d'environ 200
milliards sur les prévisions actuelles et un peu plus de
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300 milliards par rapport aux prévisions de la loi de fi-

nances de 1956. Par contre, les recettes sont^estimées, en

augmentation de près de 200 milliards. Elles étaient, par

rapport à la loi de finaness de 1956, de 350 milliards. La

loi de finances de 1956 prévoyait 3.374 milliards. Les pré-
visions actuelles s'élèvent à 3.530 milliards et les prévi-
sions pour 1957 à 3.713 milliards. Nous arrivons donc à un

déficit du "budget proprement dit de 377 milliards, analogue
au déficit prévu en 1955, légèrement inférieur à celui de

1956 et cependant £ supérieur à celui qui résulte des pré-
visions actuelles, j'entends des prévisions au moment où le

"budget a été rédigé. A ces chiffres viennent s'ajouter les

opérations du Trésor, le découvert des comptes spéciaux, le

fonds de développement qui laisse un déficit de 410 ^mil-
liards ce qui classe le total des charges de la trésorerie
à 787 milliards. A cela viennent s'ajouter les dépenses
d'Algérie.

Vous vous rappelez que,l'an dernier, nous nous étions

placés dans l'hypothèse qu'à partir du mois de septembre
1956, nous pourrions enregistrer une diminution très sensi-

ble des hostilités et, naturellement, des dépenses mili-
taires y incombant. Cette hypothèse optimiste ne s'est pas
trouvée vérifiée par les faits et, en réalité, nous arri-
vons à un total de dépenses de 315 milliards, en déduction

desquelles viennent 22 milliards de ressources affectées
par l'exercice 1956.

Pour l'exercice 1957, bien entendu , nous nous trou-
vons en pésence d'une hypothèse à établir confirmée ou

controuvée par les faits. Nous ignorons complètement en

réalité, quelle sera l'évolution et nous avons cherché
seulement à faire une hypothèse raisonnable. En admettant

que les dépenses soient de l'ordre de 1956, c'est-à-dire
autour de 310 milliards, nous avons indique dans le textâ

qu'elles pourraient éventuellement s'élever entre 310 et
r

360 milliards. Il ne parait pas probàble qu'elles atteignen'
un chiffre supérieur mais ce sont les deux limites infé—
rieures et supérieures entre lesquelles il appartiendra aux

faits de choisir et non à nous. En déduction viennent les

impositions,votées enl956,qui s'élèvent à 107 Milliards.
Ainsi,le déficit net des opérations d'Algérie sera de 200
à 250 milliards. Nous serons donc en face d'une impasse de
trésorerie de 987 milliards, impasse tout à fait comparable
à celle prévue à la loi de finances de 1956 et qui était
de 982 milliards.



2è S. du
PIN. 14/11/56 "7'Mîi f Ml

6

C'est donc un budget qui, par les masses qu'il totalise

ressemble beaucoup à celui que nous vous avons présenté pour

1956 mais je me hfte de dire que ces résultats assez analo-

gues, je dirai presque identiques, se présentent cependant
dàns des conditions assez différentes. Au demeurant, M. le

rapporteur généraux'a adressé un exposé pour lequel je le

remercie qui m'a vivement intéressé.

M. PELLENC, rapporteur général. Je vous communique tout

ce que je fais.

M.LE MINISTRE. Je ne suis pas en désaccord avec vous.

Les appréciations que vous avez apportées sont dans l'en-

semble raisonnables, tout en étant pessimistes. Je crois

qu'en vérité, ce pessimisme est de rigueur et que nous avons

besoin de considérer la situation financière telle qu'elle
est c'est-à-dire comme très sérieuse. Il existe entre nous

une controverse qui se poursuit entre les services des fi-

nances et le rapporteur général du budget du Conseil de la

République, depuis plusieurs années sur le montant de l'en-

dettement. Nous maintenons nos positions. Nous n'acceptons
pas que l'on affecte à l'Etat les endettements des établis-
sements nationalisé>car ils sont gagés sur des ressources

indépendantes du budget.

On a fait observer que, pour apprécier l'endettement, i],
fallait tenir compte, non seulement des dettes contractées !

par l'Etat, mais:d'une part de l'amortissement de ces dettes

qui est assuré par le fonds d'amortissement et,d'autre pari},
les créances que l'Etat acquiert et qui représentent une

masse assez considérable. Pour la première fois, nous avons

fait figurer dans le rapport financier, à la page 68, un

tableau de reclassement des dettes et des créances d'où il

résulte que l'accroissement des dettes est sensiblement
inférieur à celui que nous avions calculé. Je ne veux pas
revenir sur cette controverse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. La doctrine nous a départa-
gés, puisque la Faculté de Paris, après trois ans d'études
a admis cette théorie.

M.LE MINISTRE. Je ne veux pas être brûlé en Sorbonne.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL . Chaque ministre des finan-
ces plaide votre thèse. C'est celle des services. Comment
voulez-vous qu'ilfen soit autrement ?
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M.LE MINISTRE. Ce n'est pas seulement celle des ser-
vices

M.LE RAPPORTEUR GENERAL. C'est celle qui minimise la
mauvaise qualité des chiffres.

M. LE MINISTRE. Les chiffres qui vous sont présentés
sont différents de ceux des années précédentes. Encore une
fois, cette controverses uet un peu théorique mais elle ne

change pas la nature des choses. Si notre budget se trouve,
en réalite, aàns 1106 situation d'équilibre voisine de ce lle|de l'annee precedente, ce maintien d'équilibré ou ce dese-
quilibre n'a été obtenu qu'au prix de très grandes diffi-
cultésAnous avons procédé à une espèce d'échenillage des
crédits de report.
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Comme l'année précédente, il nous apermis de réduire les crédits
des départements dépensiers au lieu de laisser s'accumuler re-

port sur report avec des inutilisations contestables. Mais il est
bien évident que/s'il y a au point de vue correction comptable
un travail intéressant à faire et aussi la possibilité par ce

moyen de limiter les services dans un cadre plus net correspon-
dant mieux à la réalité, s'il y a aussi possibilité de cette ma-

nière d'éviter les gaspillages en ramenant les services à l'exé-
cution propre de leur programme, il ne faut pas néanmoins consi-
dérer qu'il y a,dans cet effort d'échenillage,la suppression
d'une certaine souplesse financière. Si vous voiliez un dégon-
flement des pneus du char de l'Etat qui fait qu'en définitive les^
secousses se trouveront plus durement ressenties au cours de
la marche ...

M. BERTHOIN. Ce n'est pas sûr !

M. LE MINISTRE. Nous procéderons à l'équilibre et s'il y a
des besoins de dépenses inévitables, nous serons obligés de
prendre en dehors de l'équilibre budgétaire. L'opération réduit
la souplesse et augmente la rigueur du contrôle. Elle a donc du
bon et éventuellement du fâcheux, mais elle est, dans l'ensemble
je crois, profitable.

La seconde chose que nous avons été amenés à faire, a été
de réduire autant que possible les autorisations de programme
et les crédits de paiement de manière à les faire cadrer raison-
nablement. En définitive, les autorisations de programme corres-

pondent aux dépenses de l'année suivante. S'il y a des autorisa-
tions de programme excessivement importantes, nous chargeons
l'année suivante, par la force des choses, de crédits de paie-
ment beaucoup plus importants. Nous engageons au détriment de
l'exercice actuel les «exercices ultérieurs. Il est certain
qu'une rigueur dans l'adaptation de ces deux catégories de
crédits conduit à une très grande exactitude budgétaire et
aussi les services à dépenser moins, à rester davantage dans
le cadre fixé. Cela entraîne encore "une réduction de la sou-

plesse et fpar conséquent, laisse des aléas à l'exécution que
l'on ne trouverait pas si l'on était dans une période où les
autorisations de programme étaient plus largement calculéès.

Enfin, dans certains cas, nous avons été amenés à débud-
gétiser certains crédits, à les mettre directement à la chargedes établissements financiers, en particulier à la caisse des
dépôts et consignations. Cela, en définitive, ne devrait prati-
quement pas avoir de conséquences bien graves, encore,par exem-
ple y que le fonds de développement soit alimenté par des moyensde trésorerie et qu'il n'est pas douteux que la caisse des
dépôts et consignations fournit une grande part de ces moyensde trésorerie. De sorte que/lorsque nous renvoyons à la caisse
des dépôts et consignations certaines dépenses portées sur le
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fonds de développement, nous supprimons simplement un intermé-
diaire, la réalité de l'opération ne change pas, plus exacte-
ment, ne devrait pas changer. En fait, elle change tout de même
un peu, car les prêts que la caisse des dépôts et consignationsconsent sont des prêts à moyen ou à long terme et elle les fait
sur des ressources affectées à des prêts à moyen et long terme,tandis que lorsque la caisse des dépôts et consignations finance
le fonds de développement, elle le finance par des souscriptionsde bons du trésor, elle ou d'autres établissements financiers,et c'est sur le renouvellement de ces bons du trésor que reposela continuité des financements par le fonds de développement et
par le trésor.

Il y a donc dans l'opération que nous avons faite - i 1 ne
faut pas se le dissimuler, un certain virement de crédit à court
terme employé au financement de crédita long terme, créditafaitjà une époque antérieure et véritablement sous leur dénomination.

Enfin, au point de vue de la saine doctrine financière,la solution que nous avons adoptée est des plus rigides. Mais,il n'est pas discutable que^là aussi, il y a une réduction de
la souplesse. En vérité, quand on regarde les choses, nous
étions en présence de demandes au fonds àe développement quis'élevait aux environs de 290 milliards, en augmentation très
sensible sur ce que l'on avait fait, ce qu'avait fait le fonds
de développement dans le courant de 1956 et qui était de 3.'ordrede 200 et quelque milliards. Si nous avions accepté les chiffresdemandés - qu'il était d'ailleurs difficile de refuser ~ nous
aurions augmenté la part des investissements à long terme faits
avec des ressources de trésorerie et, par conséquent, nous au-
rions accru non seulement l'impasse mais l'impasse financée
par des ressources à court terme. En rejetant au stade antérieur
nous avons,au contraire,mis à la charge^des ressources à longterme une part plus large et donc assurei' un fonctionnement
beaucoup plus régulier. '

M 0 PELLENC. Ce n'est pas pour cela que vous l'avez fait;nous le verrons tout à l'heure.

M. LE MINISTRE. Il est vrai quë les ressources à longterme^ peuvent se trouver insuffisantes et qu'il y a un classe-ment à faire entre les dépenses que la caisse des dépôts et
consignations prend en charge, sur les ressources dont ellepeut disposer pour des placements à long terme. Tout cela aconduit la caisse des dépôts et consignations à un certainnombre de mesures que nous sommes en train d'étudier afin detrouver une solution à ces difficultés. Malgré tout, je penseque, dans 1 '

ensemble, il y a quelque chose de plus sain danscette méthode et je souhaiterai,,pour ma part,qu'on puisse ladévelopper pour n'avoir, en définitive,que des prêts'à long351 terme faits sur des ressources également à long terme.
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Je vous disais tout à l'heure que cela réduit encore la

souplesse dans l'exécution du "budget et le rend plus rigide, de
telle sorte que les aléas de la conjoncture se trouveront "beau-

coup plus sensibles que dans les exercices précédents.

D*/une façon générale, ce budget porte des signes indis-
cutables d'une compression très énergique qui en a durci et aug-
menté la densité en en diminuant la souplesse. C'est pourquoi
les hypothèses économiques et financières que nous avons devant
nous prennent une très grande importance. Nous avons calculé que
l'inflation pourrait /être contenue, que, du moins, la hausse
des prix ne prendrait pas cette allure galopante qui créerait
un danger grave pour l'ensemble de notre économie. Je pense que
ceci commandera la politique du gouvernement comme elle l'a
commandé dans le courant de l'exercice dernier. Si nous nous

trouvions en présence d'une flambée des prix, d'une hausse très
active, ce budget devrait être remanié dans ses prévisions. Je
crois que,raisonnablement, on peut envisager qu'il nous sera

possible d'éviter cette flambée des prix.

A vrai dire, l'évolution de ces dernières semaines a

exposé l'économie à deux pressions divergentes. En premier
lieu, il est certain que l'emprunt a une répercussion anti-
inflationniste sur l'économie, cai il a mobilisé et investi
■une grande part des disponibilités. 320 milliards prélevés
sur les disponibilités, c'est évidemment une très lourde mas-
se et un très fort prélèvement. Le résultat que .nous constatons
maintenant , que nous constatons non pas par des prévisions ou

des vues générales, mais par des faits permet de juger de l'im-
portance de cette pression déflationniste qui s'exerce. Les
prélèvements faits sur les comptes de chèques postaux, les
caisses d'épargne, les comptes des banques ne nous sont pas
encore entièrement connus. Grosso modo, sans avoir de précisions
on les a évalués à une centaine de milliards. Je ne crois pas
qu'il soit possible d'avoir un chiffre précis avant la fin de
ce mois ou le début du mois prochain.

En ce qui concerne les caisses d'épargne et les comptes
de chèques postaux, la réduction a été pratiquement nulle; les
fonds se sont maintenus au même montant. Mais, pendant la _é-
riode de l'emprunt et pendant la semaine qui a suivi, nous
n'avons pas eu l'augmentation qui régulièrement se fait sentir
sur ces comptes. C'est un manque à gagner que nous constatons
bien plus qu'une diminution des disponibilités.

En cequ.i concerne les comptes bancaires, j'ai l'impression
sans pouvoir dire quelque chose de précis, qu'il y a eu plutôt
une réduction, sans pouvoir la chiffrer et sans pouvoir en
évaluer l'importance. Ce qui est certain, c'est que la tréso-
rerie des banques a été sérieusement resserée. Il a fallu dans
bien des cas faire un appel plus important que d'habitude à la
Banque de France. Pour modérer cette pression, nous avons nous-
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mêmes donné des délais aux banques pour verser dans les caisses
du trésor le montant des emprunts. Nous avons fait un crédit
aux banques ainsi que vous l'avez fait si souvent. C'est dans
le courant de ce mois que la totalité des sommes se trouvera

rapatriée au Trésor.

Il y a là un mouvement durable, l'avis général est que,
dès le mois de janvier nous verrons les comptes commencer à
regrossDfc. et peu à peu reprendre leur niveau. Les experts esti-
ment qu'environ trois mois après, le montant des dépôts de
toutes sortes aura retrouvé son niveau normal et que, toutes
choses égales d'ailleuxs / le rythme du grossissement sera égale-
ment retrouvé. Nous verrons si cette hypothèse/qui s'est déjà
confirmée lors de ponctions analogues faites sur les trésoreries
particulières par le Trésoi^se confirmera..

M. PEL1ENC. Nous n'en avons jamais eu d'aussi importantes.
Même l'emprunt Pinay correspondait seulement à 142 milliards*

M. LE MINISTRE. Compte tenu de la valeur actuelle de la
monnaie. Néanmoins, dans des circonstances différentes, il est
vrai, l'emprunt fait en 1945, après la Libération, porte sur
des sommes moins importantes.

M. PELLENC. Il y avait des réserves que nous n'avons
plus maintenant.

M. BERTHOIN. Les réserves sont plus grandes qu'elles ne
l'étaient en 1945.

M. Georges LAPEARGUE. La base économique est meilleure.

M. LE MINISTRE. En 1945 > c'était des profits d'inflation.
Actuellement, ce sont des profits de l'expansion économique.
C'est plus sain et plus renouvelable.

Il y a eu un mouvement déflationniste, une restriction de
crédits qui a certainement écarté les risques que l'on pouvait
courir et que l'on avait vu apparaître avant les vacances, ris-
ques de thésdfrisation, risques de stockage et qui semblent
même avoir été plus importants - on le voit à longue distance -

qu'on ne le croyait. La Banque de France aurait pu songer à
augmenter le taux de l'escompte et il est certain que l'augmen-
tation du taux de l'escompte a été évité par l'emprunt. L'effet
déflationniste s'est néanmoins poursuivi. Tel est le premierélément qui a influencé l'économie.

Nous en avons un second qui est tout récent et dont on

peut penser que l'effet est maintenant arrêté. Ce fût la panique
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qui a suivi, chea. les consommateurs et les acheteurs d'une
façon générale au moment le plus critique de l'affaire de
Suez. Des stockages de produits susceptibles d'être conservés
comme le sucre, le savon, les pâtes ont été effectués. Je ne
veux pas en exagérer l'importance, mais ils ont existé et leur
rôle n'a pas été négligeable. Il y a eu également un stockage
de l'essence dont l'effet non plus n'est pas négligeable et qui
peut avoir réduit dans une proportion appréciable les réserves
dont nous disposions. Mettons 100.000 tonnes; ce n'est pas consi-
dérable, mais,à un moment donné, c'est tout de même un élément
qui compte. Cela a eu^,au contraire,un résultat inverse de l'em-
prunt et c'aurait pu être une relance de l'inflation. Toutefois

/ce mouvement a été peu durable et son ampleur a été limitée. Je
ne crois pas qu'il faille en tirer de conclusion, sinon peut-être
"une difficulté momentanée qui n'a pas agi sur les trésoreries,
mais qui a pu retarder de 15 jours ou de trois semaines la re-
constitution des dépôts. Il est bien évident que ce que les
gens ont acheté en sucre ou en essence, ils ne le porteront pas
à la caisse d'épargne ou à la banque.

M. Jean-Eric B0USCH o Peut-on en chiffrer l'importance ?

M. LE MINISTRE. C'est difficile, car les gens n'ont pasdéclaré les quantités. P0nr le sucre, cela s'est produit au
moment de la soudure et d'une soudure qui n'a pas été très
aisée car les stocks de soudure n'étaient pas considérables.
Comme nous étions "ric-rac", un prélèvement peut avoir produit
un effet sur le ravitaillement des magasins de détail pendant
quelques jours.

Quant à dire à combien cela s'élève, je ne m'en charge
pas et je n'ai trouvé personne qui puisse me fournir une éva-
luation. Le chiffre de lOO.OOQtonnes d'essence a été fourni un
peu au hasard et je ne voudrais pas que vous y attachiez une

importance qu'il n'a pas.

Comment les choses évolueront-elles dans l'avenir ? Nous
en sommes réduits à faire des hypothèses, plus d'hypothèses, jecrois que l'année précédente. La tendance internationale est
tout de même à l'expansion économique. En France, cette expan-sion économique ne s'est pas réduite dans le courant de 1956et ne semble pas marquer d'essoufflement. Il y a des points où
1Jexpansion est moins forte qu'il y a quelques mois et d'autresoù l'on peut constater le phénomène contraire. Ce sont là des
fluctuations qui ne permettent pas de dire qu'il y a une réces-
sion en perspective.

La seule chose qui doit nous incliner à la prudence, c'est
qu'il est certain qu'une période d'expansion ne peut pas etreindéfinie. De même qu'après la pluie vient le beau temps,qu'après le beau temps revient la pluie, dans le domaine écono-
mique, les périodes d'expansion et de récession peuvent alterner
sans qu'il y ait nécessairement de variations d'une importance
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spectaculaire. Ce qui est certain, c'est que la période d'ex-

pansion se poursuit/ depuis plusieurs années et il doit arriver
une/période où -une certaine hésitation se manifestera. On n'en
trouve encore aucun effet, aucun symptôme dans le monde. Je
dirais même qu'en Algleterre par exemple/ où la crise d'inflation
avait provoqué^ en 1955, un arrêt du développement de la produc-
tion, cet arrêt semble aujourd'hui avoir disparu et la productior
s'est rétablie dans des conditions à peu près convenables.

S'il n'y a actuellement aucun symptôme international, il

y a des risques propres à notre économie, le rythme des inves-
tissements pendant le premier semestre de 1956 a été important,
supérieur à ce qu'il a été dans les années précédentes. Par

conséquent, on ne trouve aucun symptôme qui pourrait amener

une diminution des investissements et nous amènera de sérieuses
inquiétudes. Nous avons eu, cette année, une récolte qui a été
atteinte par les intempéries. En vertu du même principe qu'après
la pluie vient le beau temps, tout permet d'espérer, sinon de
supposer,qu'en 1957 nous aurons une récolte qui se fera dans
de bonnes conditions et qui, par conséquent, fera augmenter
le revenu national. Je crois que c'est tout de même là une

espérance remarquable.
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M. Georges LAFFARGUE. Pourvu qu'il n'y ait pas trop
de betteraves.

M. LE MINISTRE. Même dans ce cas, ilfaut distinguer
deux aspects : celui de revenu individuel et celui du revenu

global de la nation. Si nous avons une bonne récolte de bette-
raves en 1957, le produit de la nation se trouvera tout de
même accru. Il est possible que les prix soient plus bas et
qu'on soit obligé d'exporter à perte. Mais/dans l'ensemble/tout de même/il y aura eu une progression du revenu global
et le reste ne sera plus qu'une question <fe répartition entre
les Français. Mais,dans l'ensemble,,le produit sera plus grand,line faut pas pousser le raisonnement trop loin, mais il faut
tout de même

/ dans une certainqéaesure^e dire.

Alors oi/peut espérer, je crois, sans trop d'optimisme,
que l'année 1957 verra la continuation de l'expansion et
l'augmentation des revenus et de la production. Les hypothè-
ses qui ont été retenues par les services du budget sur la base
des études du service des études économiques reposent sur une

augmentation du revenu de 8 %, une augmentation de la produc-
tion de 5,5 %.

Bien entendu ce sont des hypothèses. Mais ce sont tout
de même des hypothèses vraisemblables qui sont faites pardes hommes habitués à ces calculs, qui se trompent toujoursmais de peu, de telle sorte que nous avons^non pas une cer-
titude absolue, mai s,, tout au moins,des chances de ne pas nous
engager dans une trop forte erreur.

Je dois dire évidemment7 les hypothèses que nous faisons
peuvent être démenties par les faits, faits économiques ou
faits politiques, par des crises internationales. Il est cer-
tain qu'une crise comme celle de Suez,si elle s'était prolon-gée pouvait atteindre toutes ces hypothèses et les mettre à
mal. Il est certain que s'il y avait dans une partie quelcon-
que du monde quelques grand conflit, toutes ces hypothèsesdevraient être revues et seraient probablement rendues moins
bonnes. C'est là un élément d'incertitude encore dans l'éta-
blissement de ce budget. Il faut faire des prévisions pourarriver à établir tout de même un équilibre et à faire des
calculs. Ces prévisions naturellement laissent la place aux
contestations et aux aléas.

Il y a encore un autre aléa qui est d'importance et quinous préoccupait pour l'année 1957. Nous avons lutté,,contrele déséquilibre entre les ressources et les besoins, entre
l'offre et la demande, par des importations. Nos importations
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ont été aussi nécessaires et même plus nécessaires pour le
développement de la production que pour l'équilibre de l'offre
et de la demande dans le secteur des produits de consommation.
Pendant 4e premier semestre 1956, nous avons augmenté nos

importation Emettes de 58.700 millions pouf les produits éner-
gétiques, de 20 milliards pour leqfoatières premières, de 20
milliards pour les biens d'équipement. Tout cela est allé à
l'expansion industrielle.

D'autre part, nous avons diminué nos exportations
ou augmenté nos importations de 50 milliards de produits agri-
coles qui ont contribué à l'équilibre des besoins et des res-
sources sur le marché intérieur. Cela a été line pièce essen-
tielle de l'équilibre que nous avons obtenu en 1957, équi-
libre imparfait, mai s qui,, sans cela/aurait été infiniment plus
désordonné.

Cela fait au total une centaine de milliards. Pourrons-
noxb éternellement continuer ainsi ? Il a fàllu payer et non
pas enjffrancs, mais en dollars. Nous avions "une réserve mais
nous l'avons évidemment atteinte et elle se trouve diminuée
dans une proportion considérable. Pratiquement on n'a pas eu
recours aux réserves de la Banque de France,mai s le fonds de
stabilisation des changes qui a fourni la plus grande partie
de ces sommes destinées aux payements s'est trouvé dans une
assez forte mesure amenuisé.

En 1957/la question s'est posée à nous - elle se pose
encore - à savoir si nous pourron^iaintenir le même rythmeet là je suis obligé de vous indiquef quelle est^La situation.

Il est certain que^si nou^£renons en considération nos
ressources, nous pourrons ,en 1957 et jusqu'à la fin de l'année^faire face aux payements probables sur la base du commerce
international actuel et de l'année 1956, mais tout juste.Si nous/ne prenons aicune précaution, nous arriverions à la fl.n
de l'année après avoir réduit très sensiblement nos réserves,n'ayant plus que celles de la Banque de France.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Qui ne sont pas très grandes !

M. LE MINISTRE. Mais quû&bnt tout de même assez appré-ciables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Quatre cent* milliards.

M. LE MINISTRE. Nous nous sommes donc préoccupésd'accroître d'abord nos ressources et nous avons procédé àdeux opérations qui nous procurent 440 milliards environ :180 milliards de tirage que nous pouvons faire sur l'union

./
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européenne des payements et 262 milliards d'un/prêt et detirage que nous pouvons faire sur le fonds monétaire quinous l'a consenti — tout cela en^rancs - ce qui fait qu'avecles ressources que nous pouvons avoir par ailleursyles paye-ments/en 1957/ seraient assurés pour l'année aitière, maisqu'à la fin de l'année nous nous trouverions/ën^résence deréserves exangues.

C'est là une extrémité à laquelle il ne faut pais nousexposer et à cet égard il n'y a que trois^é thodes.

J'une consiste à augmenter les crédits qae nous
pouvons obtenir de l'étranger. Nous l'avons fait pour 440millions de dollars . Nous le ferons encore tant que nous
pourrons aussi bien du côté de la Suisse que du côté d'au-très pays mais iJ^e faut pas nous faire d'illusions sur laBanque de Bâle, surla B.I.R. - Banque internationale dereconstitution- . Mais nous ne pouvons pas espérer avoir dece côté-là des ressources illimitées. C'est donc un procédéauquel il faut avoir recours nécessairement mais seulement
pour obtenir certaines ressources de trésorerie mais non paspour résoudre le problème.

Il y a un second moyen qui consiste à réduire les im-
prtations. Il est sur que c'est le système auquel on seraobligés d'avoir recours à la fin de 1957 ou au début de 1958s'il n'y a pas d'autrqftéthode. Mais il faut bien se mettredansjl'esprit que c'est un procédé, un recours extrême qu'ilfaut autant que possible éviter. L'arrêt de nos importationscomporterait, sans aucun doute yune hypothèque prise sur notre
expansion économique et qui doit être/autant que possible,écartée. Je ne dis pas pour cela qu'il n'y a pas quelquechose à faire dans le sens d'une réduction de nos importationsmême dans des secteurs qui sont sensibles au point de vue de
1'expansion.

Une étude attentive que j'ai faite récemment des ap-provisi ornement s en charbon m'a démontré qu'il y a,d'unemanière générale,une augmentation des stocks. J e ne veux pasdire que cette augmentation soit toujours et nécessairement
abusive car il y ar ait beaucoup d'usines et beaucoup d'indus-
tries dans lesquelles les stocks étaient tombés assez bas.Lorsqu^fci arrive à reconstituer un stock de 30 à 45 joursdans une usine, c'est une augmentation par rapport à la
période antérieure où l'onn;avait que 15 à 20 jours. Ce n'est
pas cependant un de ces stockages spécula tifs qu'on aurait le
droit de dénoncer. Mais.au total,, cela représente unelnasse
et il n'est pas dii^qi'ici ou là il y ait un certain nombre
de stockages abusifs. En tout cas / je crois qu'il y a là une
opération qui,, limitée, dans unecertainemesure eeb légitime,et quiydéveloppée, devient excessive.



2è S. du-24- FINANCES - 14.11.56
é 'i l

Or, il semble bien qu'il soit possible de réduire nosimportations de produits énergétiques et aussi bien la crisede Suez, ses conséquences, vont nous amener à réduire par laforce des choses dans une certaine mesure,les produits pétro-liers que nous trouverons disponibles. Je pense que/sur cepoint et sur d'autres,nous trouveronsla possibilité de rédui—re
/ dans une certainqfnesure,nos importations. Mais je ne peuxpas penser, fien ne m'aitorise à croire qu'il y aura de cechef un ç^jggersement de la situation et que nous ^poussonsdescendre au-dessous des 38 milliards de produits énergétiquesou aux 20 milliards de matières premières, à plus forte rai-sorfbeaueoup au-dessous des 20 milliards de| biens d'équipe-ment. Il faudra que nous fassions un effort pour réduire.

Si,sur cet ensemble qui est de l'ordre de 80 milliards,nousarrivions à économiser une dizaine ou une vingtaine de mil-lards, ce serait tout de même quelquechose d'important pour leredressement de notre balance.

M.CHAPA1AIN. Importez moins de viande^.

M. LE MINISTRE. En ce qui concerne nos exportations,elles se sont,dans 1 'ensemble, bien tenues et si l'or^uet à
jartles exportations de produits agricoles qui évidemment du
fait des circonstances n'ont pas pu êtrqkaintenues au rythmede l'année dernière, nous arrivons à des chiffes voisins de
ceux de l'année dernière et ,en définitive, à certains progrèsqui sont peu importants mais qui,tout de même,montrent la
continuité des efforts de nos exportateurs.

Je désire profondément,pour ma part,que ce soit sur
ce secteur que l'on fasse les efforts les plus grands, et nuus
avons demandé aux services d'étudier les méthodes par lesquel-les nous pourrions améliorer nos exportations.

Nous sommes arrivés à un certain nombre de conclu-
sions. Nous sommes arrivés en particulier à cette conclusion
de caractère général dont je vous indique le principe et non
pas les applications nombreuses : c'est que,pour développer
les exportations,^ faut,, autant que possible, faire un choix.

On a in peu tropt endance à considérer que l'exporta-
tion c'est l'envoi à l'étranger du surplus qu'or/he peut pas
vendre en France, une sorte de laisséï-pour-compte. C'est
évidemment l^nanière la plus avantageuse de faire des expor-
tations ...

M. Jean BERTHOIN. La plus agréable,mettons.

• • ( • •
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M. LE MINISTJiE. ...la moins difficile, mais ce n'est
pas celle qui est sus ceptible de la plus grande progression.

En réalités quand oh veut exporter, il faut d'àord
se préoccuper du marché sur lequel on veut le faire, l'étudier, i
rechercher les produits qui conviennent à ce marché, adapterla fabrication au marché que l'onveut conquérir. Ce n'estqu'à condition de cette adaptation et de ces études très minu— Itieuses que l'on peut arriver à développer largement les
exportations. C'est la méthode allemande. °'est aussi laméthode anglaise, quoique les Anglais aient naturellement
beaucoup moins doctriné^p'ontfait les Allemands. C'est
ainsi que, souvent, nous voyons disparaître les marchandises
françaises qui avaient d'abord réussi sur lemarché mais quise trouvent ensuite détrônées par des importations venues
d'Allemagne, d'Angleterre ou d'ailleurs, qui sont beaucoupplus adaptées au goût et qui, étant fabriquées spécialementeqfoie de ces marchés,y prennent facilement leur place.

Alors,si nous voulonsnous engager dans cette voie IL 1;
faut ur/peu abandonner, ou tout au moins ne pas compter uni-
quement sur ces encouragements à l'exportation que nous prati- :

quons^ et qui/feonymassifs et indiscriminés. Nous donnons une
aide à l'exportation, Quiconque exporte y a droit, qu'il
exporte bien ou qu'il exporte mal. Tout le monde peut être
tenté à un moment donné de procéder à des exportations et,avec ]l'aide, essayer de se débrouiller. Il réussit ou ne réussit
pas, mais personne n^)eut être véritablement tenté, à moins
qu'il ne puisse y consacrer des ressources propres importantes,
personne ne peut se consacrer spécialement à l'exportation.

Sans doute,il n'esVpas souhaitable qu'un industriel
travaille uniquement pour l'exportation. On a dit bien souvent
que pour être bon exportateur il/failait s 'appuyer sur une
clientèle indigèhe solide et en expansion. C'est exact, mais
il n'en est pas moins vrai que 1 'exportatioiVexige aussi une

préparation, une organisation spéciale si l'ory^eut s'y mon-
■ter efficace. C'est ce principe, comment dirai-je de spécia- A
lisation, de discrimination, que nos spécialistes nous ont
conseillé d'introduire et que nous allons chercher à promou-
voir.

Ce sont des méthodes très lentes. Je ne crois pas^qu'il soit très facile de conquérir* un marché à la manière
de César: Veni, vidi, vici. Je crois que,sur le plan de l'ex-
portation / ce n'est pas vrai. Ce serait cependant ce qu'il
nous faudrait, puisqu'à la fin de l'année,il nous faut arri-

■ver à \m certain équilibre. Mais enfin, il faut prendre les
choses comme elles sont et commencer par/Le commencement pour
arriver jusqu'au bout. p

Peut-être pourrons-nous trouver d'ai très procédés pour il
aller plus vite,au moins dans certains débouchés. En effet,
il est incontestable qu'il y a,en France, un certain nombre
d'industries pourfLesquelles parfois nous sommespettement en
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tete, comme l'électronique et où notre action sur 1 ' expot^a-tion n'est certainement pas à la mesure de nos possibilités.Je vous ai cité l'électronique parce que c'est une industrienouvelle et susceptible de grande extension, mais il y en abeaucoup d'autres. iÇ y en a de grandes et d^etites et ilfaut que ces efforts soient faits et poursuivis avec plus desoin que parle passé.

Il ne/faut plus que nous ayons une confiance aussi
grande dansl^ûéthode qui consiste à jeter sur^Les marchés
étrangers des masses de produits sans savoir s'ils plaisentaux consommateurs. Tout à 1'heure,j'ai entendu un commissai-
re me parler de la viande.

Si^l'on essaye de nous&'aire manger à nous de la viande
frigorifiée, on a généralement peu de succès auprès des
consommateurs. Mais lorsqu'on va dans les pays anglo-saxonset que l'on propose de la vianke qui n'estgX pas frigorifiée,on n'obtient aucun succès. Il faut songer aux goûts de ceuxà quifon s'adresse. On n'exporte pas pour soi-même.

Le paysan continue à faire du porc gras par tradition
et par goût et moi je ne trouve pas, Mon Dieu, qu'il ait tel-
lemment tort. Mais le consommateur,même en France, et encore
plus à l'étranger, ne veut que du porc maigre, et quand on
fait du porc gras, il ne se vend pas. Nous sommes obligésde le liquider quand et comme nous pouvons. Cèla doit être
ainsi pour toutes choses.

Il faut chercher quel§ sont les besoins et les goûtsdes ai très. Il parait qu'en Afrique noire nos cotonnades,
nos étoffes imprimées ont peu cb succès auprès des étoffes
anglaises, non pas parce qu'elles sont de moins bonne quali-té mais parce que les dessins ne plaisent pas à cês dames
qui préfèrent les dessins anglais.

M. Georges LAFFARGUE. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, monsieur le ministre ?

M. LE MINISTRE. Je vous en prie.

. , M. Georges.LAFFARGUE..Puisque vous mîautorisez.à vousinterrompre, monsieur le ministre, je vous airai -et je
parlerai avec la caution d'un de mes amis qui est dans
l'industrie et qui exporte — que les idées que vous émettez
sont très bonnes suous certains aspects. Mais ce qui est

./
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effarant c'est l'infrastructure de l'exportation française.
Voulez-vous bien comprendre que nous sommes une vieille

administration d'un pays traditionnel qui n'exportait paset que nous sommes ei/face de pays dont l'exportation est unmétier organisé. Nous avons des fonctionnaires. Nous n'avons
pas des hommes de métier comme il y en a ailleurs. L'Angle-terre a des organismes d'exportation gérés par des gens quine sont pas des fonctionnaires des finances délégués dans des
seriices financiers. Il y a une véritable structure dqu'expor-tation : le Board of trade fait la loi sur l'ensemble du sys-tème.

La caractéristique de l'industrie française est très
simple. Aucune affaire/ie peut vivre sur le marché françaiset qa condition d'existence est d'exporter à tout prix.Encore faudrait-il un système convenable et non cette organisa-
tiorjfparalysanté, beaucoup plus tuante que toutes les autres.
Il n'y a aucun système bâti d'exportation française.

L'exportation est pratiquement financée par les indus-
triels- Il n'en est pas ainsi ailleurs. Il suffit qu'un in-
dustriel anglais reçoive une commande sur l'Afrique ou l'Aus-
tralie du Sud et se présente à sa banque: les crédits lui sont
immédiatement ouverts .

La paralysie de nos finances provient d'un défaut :
tant que vous n'aurez pas en/France uryorganisme central domi-
nant tous les ministères et les réglant tous, alors vous vous
condamnerez définitivement à la stérilité de notre économie
et de nos finances. C'est là une clé de voûte et demandez à
mon ami Fléchet s'il pense différemment.

Nous voulons exporter. Nous nous heurtons à une impos-
siblité. Allez eqfengleterre. Demandez à un délégué du Board
of trade* Dans uiyjpays étranger c'est non seulement un indica-
teur, c'est un intermédiaire. Il a ses propres agents, c'est
lui-même qui vous créé votre marché instantanément. La France
n'a rien de semblable- Par contre, vous avez une paralysie
étonnante et étouffante, unjsystème de facturation, de taxa-
tion, de comptabilité, qui paralyse toutes les entreprises
et croyez-moi, aucune affaire française ne peut vivre sans

exporter* e/narehé français est trop disséminé. A part quel-
ques grosses affaires,c'est unfaarché de détail.
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Les affaires françaises ne peuvent viVre qu'à la
condition d'exporter.Malheureusement, nous n'avons pas une

organisation de l'exportation, une "banque de l'exportation
et encore un système réglant des questions.

M.LE MINISTRE. Je suis très prêè de penser comme vous.
Je n'entamerai pas de polémique sur ces points. J'en arrive,)
à ma conclusion: nous vous avone^présenté un projet de "bud-
get qui, dans l'ensemble, repose sur la recondiiction/ des
crédits. Cette année, nous n'avons présenté aucun impôt
pour le budget général. Le seul effort que nous vous deman-
dons n'est pas destiné au budget général mais au budget
annexe des allocations familiales. Ce budget est en déséqui-,
libre de 25 à 30 milliards. L'espoir était exprimé, à un
moment donné, que ce déséquilibre pourrait être compensé pari
les excédents des allocations familiales et des assurances
sociales. En vérité, le régime général connait un certain
déséquilibre. La conséquence de cette constatation est la
suivante : ou bien, il faut renoncer à une partiexDLtaxs des
dépenses flu budget annexe des allocations familiales - je
crois que personne n'y songe - ou bien il faut le financer. •

C'est la seule mesure de quelque importance que nous ayons §
présentée. Elle porte sur 27 milliards. Pour le reste, il
y a,dans le budget^un certain nombre de propositions de
caractère fiscal qui n'offrent pratiquement, aucun inté-
ret. Je dirai qu'elles sont presque extra fiscales, comme

par exemple, la redevance fixe des mines qui a, principale-
ment, pour objet de faire renoncer à leurs droits les titu- :

laires de concessions minières qui n'exploitent pas,afin
d'ouvrir de nouveaux champs de recherches si toutefois il
y a des ressources minières sur ces territoires. Cela a

été, essentiellement, un effort non pas d'économie et de

compression des dépenses au dessous du niveau de l'an der-
nier mais d'élagage des dépenses nouvelles et de retour aux

chiffres que nous avions déjà atteints. Cette f'érmule est-
elle la bonne ? ;

Nous avons eu, ces temps derniers; de sévères criti-

ques:1'organisation de coopération économique européenne
qui doit se réunir demain doit examiner les différentes ; |j
politiques économique! et fiscale!ai de l'Europe. Je vais
vous lire les conclusions des experts conernant la poli-
tique française dont je ne dis pas qu'elles sont erronées
mais qui, certainement, ne correspondent pas toujours aux

tendances que l'on constate dans les milieux parlementaires;:
" Dans le but de faire face à cette situation, le Gouverne-'
ment a augmenté ctertains impôts, renforcé le contrôle les |
prix et émis un nouvel emprunt. Il semble cependant qu'il
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sera nécessaire d'adopter de nouvelles mesures si l'on veut
éviter que ne s'accroisse l'écart entre les prix français et] j
étrangers. Il semble, également, que des résultats ne puis- g
sent être obtenus qu'avec des restrictions monétaires. Mal-

gré le succès de l'emprunt, or^peut se demander si l'épargne
accumulera suffisamment pour compenser les pressions infla-
tionnistes. Il semble, en conséquence, essentiel d'agir
dans un sens de réduction du déficit budgétaire. Il sera

probablement nécessaire de retarder l'exécution de certains
des investissements financés par l'Etat et augmenter, à
nouveau,les impôts. En outre, il faut arrêter la hausse des
salaires sinoh il conviendrait de compenser les nouvelles
hausses de salaires par le renforcement des mesures anti
inflationnistes. Il est souhaitable que l'on intervienne

rapidement, étant donné qu'il s'agit d'une situation qui
pourrait se détériorer rapidement."

Je crois qu'il y a là des réflexions d'une impartiali-
té incontestable. Je serai assez porté à dire que^sur le

plan théorique,, ces conclusions sont difficilement contesta-

bles,mais je crois aussi que l'on parle d'augmenter les im-

pots, dans une mesure importante. On parle d'or, certes,
mais l'action est certainement plus difficile que le projet,

Gomme vous le verrez, nous avons recherché la réductioi
des investissements financés par l'Etat. Le gouvernement
anglais a agi dans le même sens par les différentes mesures

qu'il a prises, depuis le début de l'année. Néanmoins, nous

sommes obligés de reconnaître que la réduction de ces in-

vestissements est assez limitée, notamment en ce qui con-

cerne les constructions scolaires et les habitations à

loyer modéré.

Je vous ai lu ce texte parce qu'il fait étât de l'ap-
préciation donnée par des économistes qui ne sont pas Fran

çais pour la plupart et qui marquent un certain nombre de

points qui sont exacts. Il y a,dans ce texte,quelque chose

qui donne matière à réflex^ion et qui pourrait vous guider,
lorsque vous examinerez le budget.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.La matière à réflexion que
l'on pourrait retenir de votre citation c'est que les éco—

nomistes comme le Gouvernement partent de ce postulat que
nous avons affaire à une économie saine dans laquelle au—

cune réduction de dépenses, en ce qui concerne les activi-

té® de la nation, ne^peut être faite, c'est tout à fait

exact !
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M. LE MINUTEE. J'envisage des économies et d'autres
mesures.

H.LE RAPPORTEUR GENERAL. Sur lesjinvestissements, par
exemple. Je parle des rapports successifs de la Cour des

comptes, de la commission des économies qui ont proposé des
économies à réaliser qui pourraient porter sur un volume de
dépenses de 10.000 milliards si l'on totalise les dépenses
engagées par l'Et&t ou par les organismes auxquels il s'est
substitué dans le domaine administratif le secteur indus-

&riel,le social, les comptes spéciaux.

Dans-ce volume de dépenses, depuis des années, on au-

rait pu trouver matière à économie de 3 à 5 p.100, ce qui
n'est pas énorme mais qui aboutirait à un chiffre respec-
table de 500 milliards. Monsieur le ministre, tout sort de
la même poche, celle du particulier. Il lui serait possible
de payer plus d'impôts s'il payait moins cher les transports
et un certain nombre de services.

Si l'on part de ce postulat que tout est parfait, il

n'y a que cette solution dont parlent les économistes étran-
gers mais si l'on considère que c'est le contraire, si l'on
se demande si véritablement il n'y a pas lieu d'assainir les

finances, que l'on a perdu dix ans - je ne fais le procès de

personne - on parviendra alors à rétablir la situation finar
-cière.

M. COUDE DU FORESTO. Monsieur le ministre, j'ai écoute
avec beaucoup d'attention votre exposé sur les ressources

que l'on peut atteindre et les différentes hypothèses que
vous avez formulées en particulier en ce qui concerne l'ex-

pansion économique.

Vous avez indiqué que la tendance à l'expansion était

toujours générale dans le monde et que, bien entendu, il

arrivera un ipoment où elle sera freinée mais que,pour le

moment,nous n'avions pas la sensation d'assistêf à un cer-

tain essoufflement en France. Je n'ai pas,sur ce point,
exactement la même opinion depuis une dizaine de jours.

Nous allons connaître, en effet, un goulot d'étranglé-
ment qui me parait devoir être assez dangereux, c'est celui

de l'énergie. J'entends bien que vous avez indiqué tout à

l'heure que des stocks avaient été constitués en ce qui
concernejle charbon chez les industriels ainsi que des stocks

d'essence mais qu 'ilfallait s'attendre à des restrictions
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pour le fuel industriel dans des secteurs où il ne peutêtre remplacé par autre chose et surtout s'il pouvait êtreremplacé il ne pourraitl'être que par le charboh. Cette
question a été longuement examinée dès l'origine au momentde la construction des chaudières. Il risque donc d'y avoirsi les mesures de restriction qui ont été prises pour le fuelétaient maintenues,ce qui est possible et même probable, uneréduction assez sensible, dans l'activité industrielle. Jecrains que nous n'ayons des mécomptes assez sérieux pourl'expansion économique dans les prochains mois parce que ces
industries exportent leurs produits.Malgré les précautions
que l'on n'a cessé d'envisager à une époque à laquelle des
organismes ont été créés - ils existent toujours mais ils ne
sont que consultatifs, il n'en est pas moins vrai que nous
allons connaître de graves difficultés dans un avenir extrê-
mement proche.

Vous avez parlé/tout à l'heureydes questions d'expor-tation. j'approuve ce qui a été dit tout à l'heure par M.
Laffargue mais, pour avoir parcouru le monde assez fréquemmentj'ai constaté que, si, dans aertaines de nos /aatt)assades,il

y

y avait des attachés commerciaux très compétents et dévoués -

ils sont en très petit nombre -, j'ai vu,de mes yeux vu,uncertain nombre de consuls dont l'insuffisance était alors
absolument notoire et qui, dans des grandes villes,auraientdû s'occuper de donner un certain nombre de renseignements.Ces consuls déclaraieht, je pourrais vous citer des exemplesàt des noms, que vraiment ils habitaient un pays de sauvages
avec lesquels il ne fallait entretenir que le minimum de re-
lations. Cela a été dit par M.Laffargue. Je n'insisterai
donc pas.

Je voudrais revenir sur le budget des allocations fami-
liales agricoles dont j'ai le malheur d'être le rapporteur
devant la commission des finances. Je dois vous déclarer
que votre argent de pocge ne me parait pas vraiment raison-
nable. Vous dites qu'iVmanque 25 milliards et vous avez pré-
vu un certair^iombre de mesures pour combler ce déficit, me-
sures qui ne font pas très sérieux.

m
"

H.

M.LE MINISTRE.L'argent est sérieux. (Sourires.)

M. COULE DU PORESTO. Un^liste es$ établie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Elle ne fait que doubler la
précédente.
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M. COUDE DU FORESTO. Peut-être sera-t-elle plus quedoublée. Il faut traiter d'une toute autre manière ce pro-"blême des prestations familiales agricoles. Nous avons eu
l'occasion de l'examiner au cours d'une réunion qui grou-pait des membres de la mutualité, des parlementaires et des 1
personnalités de toutes sortes. J'ai déclaré^au cours de
cette réunior^ qu

' en fait on voulait financer par la surcom-
pens tioi^mais l'argent n'est pas dans les caisses. Je cons-Il
tate une certaine hypocrisie dans l'examen de ces problèmes yIl faudrait se mettre autour d'une table kek et en discuter jjfranchement. Il faut surtout écarter/ee.s mesures subalter-
nés qui nous déshonorent uq^eu en ce qui concerne l'ortho-
doxie financière. Je vous demande s'il n'est pas possiblede préconisef un nouveau système.

M.LE MINISTRE. Nous sommes tout disposés à vous écou-
ter.

M. COUDE DU FOREETO. Je me permettrai de vous présen-
ter des solutions quand nous avancerons dans le débat.

Nous allons avoir des réductions dans la circulation
automobile qui seront assez considérables. Je ne cherche
pas à m'en émouvoir mais,ce qui est un peu choquant, c'est
qu'au moment où vous demandez -un impôt par cheval vapeur L
qui se traduit par un nombre de kilomètres parcourus, vous
réduisez le nombre de ces kilomètres.

H. MONICHON. La coïncidence est, en effet, fâcheuse.

M. COUDE DU FORECTO. Ne pourrait-on majorer certains
impôts pour couvrir les 25 milliards dont personne ne con-
teste que vous en ayez besoin.

M. JACQUES DEBU-BRIDEL. Mes observations rejoindront
celles formulées par M.Coudé du Forestè. Monsieur le mi-
nistre, vous ne nous avez pas caché la fragilité de l'équi- I
libre du budget. Par ailleurs, vous nous laissez entrevoir $
un déficit et de grandes difficultés pour les prix français jd'être compétitifs et en extension. Je vous demande avec
une certaine angoise si les chiffres que vous avez fournis
aussi bien pour l'économie du pays que pour l'équilibre
budgétaire sont encore valables en ce qui concerne la si-
tuation actuelle. Vous avez déclaré que,lorsqu'on entrait |dans le domaine des hypothèses,1'incertitude des événements
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d'ordre social et de politique internationale pouvait chan-
ger la situation. Je me demande si les événements actuels
ne vont pas en fait bouleverser profondément les données duproblème. J</m' explique : le canal de Suez, d'après les ren-seignements que j'ai pu avoir et que je crois exacts, serainterdit à la navigation au minimum pendant six mois. Cela jlva se traduire avec les accidents survenus au/ pipe linede l'Arabie séoudite par un déficit de guel et par 11X16 CL1SI3Û —1'

ttaiê permanente d'où nécessité de nous apprivisionner qq
pétrole américain et de trouver des dollars. Je vois des
conséquences sur le plan monétaire et sur l'équilibre des
prix. Peut-on considérer les chiffres que nous avons entreles mains comme valables compte tenu de cette situation.

Cette artère vitale - onr/ous l'a assez répété - ferméependant six mois, cela signifie le manque de fuel, l'arrêt Jdes industries, une crise de chômage avec toutes ses corsé-
quences. Il se josera aussi un problème du fret en ce quiconcerne nos relations avec Madagascar, l'Indochine etl'Extrême Orient. Pratiquement, tous ces frets vnnt se
trouver immobilisés.

Quid de nos échanges avec l'Extrême Orient ? Je sais
que,dans le volume des exportations françaises, ils ne

représentent qu'un chiffre limité mais que vont devenir nos
exportations vers l'Extrême Orient si les messageries sont
obligées de faire le tour del'Afrique par le Cap, d'où aug-mentation des dépenses en personnel et en combustible. Avez- ;

vous une idée 4es conséquences que cela va entrainer ?

Autre point sur lequel je voudrais attirer votre atten-
tion:l'asphyxie économique de la Câte française des Somalis,Ce territoire ne vit que par le port de Djibouti qui est
une création artificielle. Quelle va être la situation de
ce port ? Vous serez fatalement obligé de ravitailler ce
territoire dont la liaison avec la métropole n'est assurée
que par deux malheureux avions. Quel va être le coût de
l'opération de Suez ? Je n'ai aucune indication en ce qui
concerne le bouleversement de notre économie provoqué parla fermeture de cette artère.

M.LE MINISTRE. Mon attention est attirée tojis les
jours sur ce point. Notre approvisionnement en pétrole -

c'est notrq/première préoccupation - pourra assez rapidementêtre assuré dans des conditions convenables en quantité,mais avec une légère augmentation de prix.
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M. JACQUES D: BU-BRIDEL. Un membre de l'opposition
britannique a déclaré que la fermeture du canal de Suez va
se traduire par une réduction de 15 à 20 p. 100 dans le-e-
colonies anglaise#'.

M. GOERGES LAPPARGUE. L'opposition exagère toujours.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL. Il y a à peu près 70 p.100 de
taxes, cela ne ferait que quelques francs d'augmentation.

M.LE MINISTRE. C'est une surcharge, c'est incontestable

M.LE RAPPORTEUR GENERAL. Cette surcharge ne serait pas
énorme si nous avions du pétrole.

M.LE MINISTRE. Nous espérons obtenir des crédits en
dollars. C'est un espoir qui n'est pas tout de même sans
fondement.

M. COUDE DU PORESTO. C'est la quantité qui m'inquiète.

M.LE MINISTRE. La uantité parait pouvoir être attein-
te. Nous devons surtout craindre, c'est inévitable, une

période de transition pendant laquelle nous souffrirons,
incontestablement. Au bout de cftte période, y aura-gt- il
encore un certain déficit par rapport aux consommations
àctuelles ? En l'état actuel des choses, je nofcuia le dire,
mais, sans aucun doute, il semble possible qu'iVn'y ait pas
de déficit. Cela ne veut pas dire que nous atteindrons la
meilleure des possibilités. Il semble que/passée une période
de transition difficile/nous devions retrouver un équilibre
moyennant la surcharge d'endettements en dollars et un prix
plus élevé.

En ce qui concerne les problèmes d'Extrême Orient, je
ne crois pas que les répercussions soient considérables.
C'est en réalité vers la face postérieure du Moyyn Orient
que notre dommage sera le plus grand. Vers l'Inde, il le
sera déjà moins et vers la Chine et le Japon il sera d'assez
faible importance.
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Pour Madagascar, il n'y a pas de dommage, l'équilibre
se fait à peu près. I^n'y aura de giand dommage que pendant
la période transitoire car les transports sur Madagascar
seront d'àlbord supprimés puis rétablis.

M. M0NIGH0N. Je crains que nous n'ayons le plaisir de

vous entendre à nouveau penaânt la discussion budgétaire.
Aussi bien voudrais-je reprendre les remarques formulées
tout à l'heure par M. Coudé du Poresto. Au sujet de vos

recettes de poche et le mode de financement du budget annexe

des prestations familiales agricoles, M.Coudé du Poresto

vous a indiqué que ce genre de recettes ne paraissait pas
très sérieux et vous lui avez répondu que l'argent, lui,
est sérieux.

Il est, à l'heure actuelle une recette xhkx sur la-

que lié vous savez ne pas pouvoir compter - nous sommes venus jj
dans votre cabinet jeudi dernier avec la commission des

boissohs vous en informer - c'est la reaette que vous atten il

dez de la taxe spéciale de 2.000 francs par hectolitre de

vin sur les appellations contrôlées. Il m'a été indiqué
que vous escomptiez de cette taxe une recette de 5 mil-

liards. J'aj/Le sentiment que le volume des appelât ions

contrôlées en France étant de l'ordre d'environ 5.500.000
hectolitres, et la possibilité pour le viticulteur de

déclasser les appellations contrôlées en consommation cou-

rante demaurant intacte - ce qui est normal - vous risquez
d'avoir un déclassement massif de la plupart des appella-
tions. Je voudrais être mauvais prophète en vous disant

que vous ne retirerez pas 2 milliards d'une recette d!rmt

vous en attendez 5»
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Je rejoins la remarque faite par M. Pellenc et j'indique que cette
recette de 5 milliards ne sera pas utilisée; vos prévisions ne sont
donc pas sérieuses. D*autre part, vous allez créer une situation
èxtrêmement grave dans les régions de vins à appellation contrôlée,
car le vin à appellation contrôlée va acquitter 11 francs 80 de
droits de circulation plus 20 francs de taxe par litre pour une
marchandise vendue de 40 à 45 francs le litre. Dans la mesure où
voiis espérez maintenir la réduction de 5 francs par litre sur les
droits de circulation pour la consommation courante, dès l'instant
où vous avez déclassé la plus grande partie du volume des appella-
tions contrôlées, vous aurez une nouvelle perte de recettes."Les
5 francs qui s'appliquent à la consommation courante s'appliqueront
aux appellations contrôlées et à une perte de recettes correspondra
une autre perte dé recettes. C'est ce que je voulais faire remar-

quer.

M. LE MINISTRE. Si vous proposez d'autres ressources, nous
les examinerons avec grand intérêt. Je ne tiens pas à surcharger le
vin de Bordeaux que j'aime bien et je préfère que ce soit d'autres
produits qui supportent la charge. L'essentiel est que le résultat
soit obtenu. M. Pellenc se met au travail; mettez-vous au travail
de votre côté.

■
I

M. MONICHON. Je voulais démontrer que la surcharge va être
inutile car elle ne donnera pas le résultat attendu et créera "une

situation financière catastrophique.

M. Georges LAFFAE.GUE. Je ne voudrais pas, monsieur le minis-
tre que vous preniez mes paroles dans le sens d'une critique. Nous
avons, en la matière, des idées générales et nous pouvons ep/fcirer
une philosophie. Je voudrais que vous essayiez d'en tirer une éga-
lement.

J'ai été quelque peu frappé par le ton de mélancolie finan-
cière de votre exposé et par les termes dont vous l'avez assorti :

échenillage, débudgétisation etc. Le problème financier en tant
que problème financier peut apparaître comme difficilement soluble.
Je suis personnellement d'accord avec la formule qui a été mise en

avant par M. Pellenc. mais peu de choses sont réversibles. Imaginez-
vous que le seul remede à apporter c'est d'être un plus grand mi-
nistre des affaires économiques qu'un grand ministre des finances.
Vous pouvez être un grand ministre des affaires économiques de ce

pays qui ne soit pas dominé par des événements que j'appellerai
des événements secondaires.

L'expansion économique est un p/hénomène sujet à de grands
retours. Elle se fait dans un sens précis - et certains pays nous

en donnent l'exemple - à un rythme continu depuis de longues
années et avec une espérance continue pour de longues années.
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Dans ces conditions, vos préoccupations doivent être de ne prendre
aucune mesure dans un autre domaine qui soit de nature à faire
obstacle à l'expansion économique. Je vais même plus loin : des
dépenses qui profitent à l'expansion économique sont valables et
rentables.

Je prends par exemple le problème de l'essence. Si vous avez
à payer de l'essence plus cher - de 2 à 5 francs et en dollars -

que m'importe, pourvu que ce pays ait l'énergie nécessaire à son

expansion. Ce qui serait tragique, ce serait que, pour éviter une

perte de dollars, vous aboutissiez à -un arrêt de l'expansion.

Soyez persuadés qu'actuellement| nous nous trouvons dans un

état de mûe économique, dans une période où s'opèrent de grandes
mutations. L'économie évolue dans certains domaines, vers des
zones de concentration et elle s'époumonne dans certains autres.
Le poujadisme est le phénomène d'une mûe de l'économie à un stade
déterminé qui se traduit sur le plan politique. La base de l'écono-
mie française est celle de l'économie anglaise et de l'économie
allemande. Dans un stade aussi étroit, aussi étriqué que les terri-
toires nationaux, les économies ne peuvent s'épanouir qu'à condi-
tion que l'on exporte pour une grande part. C'est le soubassement
de l'exportation qui sera la structure même de l'économie nationale, j

Je vous en supplie; quelle que soit l'exceptionnelle qualité
de vos fonctionnaires, ne laissez pas tout le système de l'exporta- j,
tion française entre les mains d'une série de ministères aussi di-
vers et aussi contradictoires. Ne laissez pas arbitrer l'ensemble
de l'exportation française par des intérêts aussi divergents que
ceux des ministères techniques où chacun voulant tirer sa part,
finit par ne pas tirer la part nationale.

La chose la plus urgente est de créer à quelque stade que
ce soit un organisme officie}, groupant l'ensemble des ministères
techniques qui puisse régir le problème de l'exportation. Il faut
bien avoir des attachés financiers; il est nécessaire d'avoir des
ambassadeurs économiques choisis dans les ministères spéciaux et
non point des consuls, des pro-consuls et des vice/-consuls. Si
vous regardez la structure d'autres pays, vous y trouverez un

afflux/de devises appréciée5et xm certain nombre de moyens d'échange
considérable^

L'exportation française en est à ses débuts; la France est un

pays de petites et de moyennes entreprises. Gréez donc une organi-
sation centrale, un ministère de commis voyageurs de l'économie et
faites-en des techniciens de l'économie française. Essayez donc de
faire les affaires du pays et soyez un ministre qui^ sache ne pas
être dominé par les partis politiques, mais veille à l'économie de
la nation. Les mesures que vous proposerez seront économiquement
marchandes et si elles n'ont pas de valeur économique, elles se-

ront néfastes.

Vous avez déclaré que vous alliez prendre des mesures de
restriction^ dans le domaine de la circulation, pour certaines
zones de territoires. Permettez-donc de circuler aux gens qui
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"travaillent et qui ont des activités industrielles ou commer—
ciales de circuler quitte à ce que les touristes ne se promè-nent plus pendant quelque temps. Je ne verrais même pas d'incon—
vénient personnellement à ce que certains soient autorisés à
sortir les jours pairs et d'autres les jours impairs.

M. LE MINISTRE. Je me demande comment un Wpair" pourraavoir un rendez-vous d'affaires avec un "impair"/

M. LAFFARGUE. Il s'arrangeront pour'utiliser la voiture
d'un pair ou d'un impair selon le jour.

M. BROUSSE. Monsieur le ministre, vous avez dit tout à
l'heure en ce qui concerne le commerce extérieur*? que vous envi-
sagiez de faire des emprunts étrangers. Je suppose que ces em-

prunts ne seront pas grakits et,par conséquent ,1a situation du
commerce extérieur ne sera pas améliorée. Nous préférerions les
autres moyens dont vous avez parlé.

Pour les importations, il serait bon que vous envisagiez
de réduire,plus qu'il n'a été fait cette année ,1es importations,
notamment de denrées agricoles. Pour faire des exportations, il
faut remplir un certain nombre de conditions comme l'indiquait
M. Laffargue. En ce qui concerne l'exportation de produits agri-
coles et alimentaires, il est bon que nous ayons des marchés et
pour les contrôler il faut faire des importations permanentes,
car les pays qui achètent ne voudront pas se borner à acheter
le surplus mais désireront effectuer des achats réguliers. Je
constate que,depuis quelques mois,la politique suivie en matière
de commerce extérieur pour les denréés alimentaires n'est pas
allée dans ce sens. Nous avions réussi à conquérir quelques
marchés extérieurs, notamment au point de vue viande et nous
venons de les perdre parce que nous avons fait des importations
que j'estime excessives. L'année prochaine, je crains que nous

ayons à faire des efforts tout aussi inefficaces.

La production agricole a augmenté et elle est susceptible
d'augmenter encore dans des proportions beaucoup plus considéra-
bles. Mais elle n'augmentera que si les cultivateurs ont des
débouchés. Je regrette, pour ma part,qu'au cours des mois dernier^
on ait fait une politique inverse de celle qu'il aurait fallu
faire.

Nous avons enfin appris que,dans l'essence,il y aura une

certaine proportion d'alcool. Pensez-vous, monsieur le ministre,
que cette proportion devra être maintenue pendant une assez

longue période et estimez-voùs que les stocks d'alcool sont suf-
fisants.

M. LE MINISTRE. Nos besoins en alcool sont assez réduits.
On les a norté ss d'une fayon artificielle et je pense qu'il faut



- 44 - FINANCES m1 Al' 1 !' 1

. EUfci
14/11/1956 - 2ème S.

que nous nous dégagions de la situation artificielle où nous
sommes enfermés. Il faut que nous ayons une proportion d'alcool
dans l'intérêt de l'agriculture et dans l'intérêt générai de
l'industrie, mais il faut que ce soit une industrie naturelle
et non pas reposant exclusivement sur des bases purement arti-
ficielles.

M. BROUSSE, l'alcool produit par l'agriculture française
peut parfaitement être utilisé par l'industrie française, alors
que le pétrole peut ne pas l'être et nous en voyons actuellement
les conséquences.

M. Jean-Eric BOUSCH. Est-il exact que vous avez retiré
aux délégations départementales une partie des titres de la
C.A.R.E.C. à 3, 6, 9 ? Est-il exact que le volume de ces titres
prévu pour l'année prochaine soit encore inférieur à celui de
cette année ?

Deuxième question : avez-vous songé, dans votre budget, aux
crédits nécessaires pour la reconversion du bassin houiller de
Lorraine après les amputations acceptées à Luxembourg, crédits
qui ont été promis au bassin de Lorraine par le président du
Conseil lors de son voyage dans l'est en juin dernier.

M. LE MINISTRE. Pour la C.A.R.E.C., il y a une légère
diminution des titres prévue conformément aux prévisions ini-
tiales.

En ce qui concerne le retrait aux délégations départemen-
taies de dotations de titres, je m'informerai et vous tiendrai
au courant.

Pour les houillères de Lorraine, je puis vous dire que
les crédits prévus sont donnés.

M. Jean-Eric BOUSCH. Comment les attribuerez-vous ?
Il ne s'agit pas de compenser une perte, mais il è'agit bien
ici de substitution. Vous créez un dommage de guerre et vous

l'infligez à l'industrie charbonnière au moment même où vous

dites qu'il faut essayer de limiter les importations de charbon.

Vous ne pouvez tout de même pas imposer au bassin de
Lorraine une surcharge de 30 milliards pécessaires pour mainte-
nir sa production du fait de votre intervention ou de la déci-
sion prise par le Gouvernement à Luxembourg et contre laquelle
le bassin lorrain ne peut rien. Peut-être avez vous eu raison,
mai,s on ne peut pas imposer une charge supplémentaire sans une

compensation.
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M. LE MINISTRE. Une exploitation industrielle doit tendre
à se suffire à elle-même. Elle vit dans un ensemble, les char-
bonnages de France, qui doit venir à son aide. Il y a une soli-
darité qui doit jouer. Il n'en reste pas moins que les houille-
res de lorraine sont tout de même un joyau de la couronne char-
bonnière de France.

M. Jean-Eric BOUSCH. Elles font un apport aux charbonnages
de France.

M. LE MINISTRE. Par conséquent, je ne crois pas qu'il y
ait de capitaux à leur procurer.

M. Jean-Eric BOUSCH. Ce problème est grave et il faudra
en discuter si vous ne voulez pas qu'il y ait de difficulté au

moment de la ratification. Il sera préférable que l'on s'expli-
que clairement au~-paravant dans des comités plu/têt que de
porter à la tribune du Parlement le problème dont il s'agit.

M. LE MINISTRE. Je suis à votre disposition.

La séance est levée à 17 heures 30.

LE PRESIDENT

vde communiquéa la presse
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La séance est ouverte à 10 h . 15

Présents : MM. aLRIC. ARMENGAUD, BERTHCIN, BOUSCH, CHAi^LaIN,
COURRIERE, PILLON, FLECHET, PELEENC, PESCHAUD,
PORTMANN, PRIMET, ROUBERT.

Suppléant : Melle RAPUZZI

Excusés : MM. LONGUET, ROGIER, TINAUD.
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GASPaRD, LaFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE,
DE MONTALEMBERT, PAULY, TINAUD, WaLKER.
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Ordre du Jour

1) Avis sur^la proposition de loi N° 667 (session 1955-
1956) tendant a définir et réglementer la profession d'expert
agricole et foncier.

Rapporteur pour avis : M. COURRIERE.

2) Suite et fin de l'exposé préliminaire à l'examen
de la loi de finances pour 19J7, par

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.

0 0

0

COMPTE-RENDU

l) Proposition de loi N° 667 tendant à définir et régie-
menter la profession d'expert agricole .

M. COURRIERE.- La proposition au fond n'intéresse pas
la Commission des Finances, sauf la fin de l'article 2.

Les experts agricoles et fonciers sont également habi-
lités à effectuer les travaux prévus par le décret du 30 avril
1955 et peuvent solliciter l'agrémènt pour ces opérations. Le
Ministre des Finances s'est ému de cette disposition à juste
titre.

Peut-être le monopole réservé aux experts-géomètres
est-il excessif mais ce n'est pas une raison pour autoriser
des personnes, ne présentant peut-ê;;re pas la coupétence néces-
saire, de procéder aux mêmes travaux cjieux.

Il demande que la Commission des finances se saisisse

pour avis de la proposition et il suggère qui ^'examen
soit reporté en séance publique à huitaine.

M. LE PRE SIDENT.- La réorganisation a été faite par
décret, sans tenir compte de certaines nécessites régionales,
ce qui conduira souvent à des situations inexplicables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne des exemples de ces dif-

ficultés dans le département du Vaucluse.
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M. COURRIERE appelle l'attention également sur l'article
5 qui comporte aussi le danger d'utiliser des personnes incom- [fpétentes.

M. ROTJBERT souligne le parallélisme, posé/ dans la pro-
position pour l'acquisition de la compétence, entre le stagede trois ans dans les exploitations agricoles et la licence
en droit.

Il conviendrait que la commission de l'Agriculture réexa-
minât la proposition et que la commission de la Justice s'en
saisît également.

La.Commission décide de dem&nder le renvoi pour avis
de la proposition à la Conférence des Présidents, le report
de la discussion en séance à huitaine et de si^; gérer au Pré-
sident de la Commission de la Justice de se saisir pour avis.

Elle désigne ensuite M. COURRIERE rapporteur pour avis.

2) Exposé préliminaire à l'examen de la Loi de Finances
(suitef.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL poursuit l'exposé commencé lors
d'une séance précédente sur le projet de budget.

Il note d'abord que les administrations devront fournir
des bases chiffrées et non pas des appréciations qualitatives
insuffisantes pour Juger en connaissance de cause.

A l'occasion du budget, il convient, ainsi qie le décret
organique le préconisait, de replacer les chiffres dans l'en-
semble du cadre économique et social de la nation et de tenir
comité aussi de la répercussion des événements récents.

Le total des crédits prévus pour 1957 serait de :

4.450 milliards,
soit

3.089 Milliards,pour les dépenses civiles (en augmenta- jjtion de 251 milliards sur l'année
1956), I1.361 milliards, pour les dépenses militaires, y compris.f'
les 360 milliards nécessaires aux opé- _!j
rations d'Algérie. L|



Au total, la différence en plus par rapport à 1956
pourrait être fixée à 487 milliards.

^M. COURRIERE. - Dans les 360 milliards consacrés à
l'Algérie, est-ce que les dépenses normales du contingentsont comprises?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que ces dépenses sont
en réalité comprises dans le chiffre des dépenses militaires.
En fait, si l'on isole l'opération d'Algérie, ce n'est sans
doute pas le chiffre de 360 milliards qu'il faut invoquer.La ventilation est à faire.

M. COURRIERE.- En somme, les militaires risquent fort
de se faire payer sur deux tableaux.

M. CHAPALAIN.- Il me semble que M.Ramadier a dit que
290 milliards ont été débudgétisés. Est-ce exact?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il ne semble pas que ce chif-
fre soit exact. La débudgétisation est une opération qui per-
met de dégrever apparemment le budget mais les sources de
crédit ne sont pas inépuisables et la débudgétisation ne
donne que 56 milliards :

- 19 mi liards pour adduction d'eau,
8 milliards pour l'habitat rural,

- 8 milliards pour la sidérurgie,
5 milliards pour l'énergie atomique,,

- 16 milliards pour le gaz de Lacq.

L'endettement, pour M. le Rapporteur Général, représente jtoutes les sommes que l'Etat doit réunir dans l'année, y
compris évidemment les dépenses des secteurs nationalisés.

Le chiffre serait, cette année, de 1230 milli rds. Il
est donc apparemment d'une cinquantaine de milliards supérieur
à celui de l'an dernier mais^si l'on tient compte des sous-
estimations et des débudgétisations, il faut encore a.iouter
un minimum de 100 milliards.

Le total serait donc de 1300 à 1350 milliards.

M. EERTHOIN.- Le Ministre des Finances est un accusé
qui plaide les circonstances atténuantes, alors que le juge
est décidé à l'acquitter.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait ensuite le compte du
total des dépenses des diverses activités de l'Etat dans l'ac-
tivité nationale :

4.450 milliards pour les budgets administratifs,350 milliards pour les budgets annexes,
500 milliards pour les comptes spéciaux y

2.500 milliards pour les budgets économiques/
2.300 milliards pour l'activité sociale de l'Etat,soit 10.000 milliards, donc de 800 à 900 milliards de plus

qu'en 1956.

M. FLECHET.- Que représente ce total dejj^'milliards
où sont additionnées des sommes non comparables?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Au regard de l'activité na-
tionale et des comptes de la nation, si l'on compare les
chiffres de 1957 avec ceux de 1956, on constate que l'excé-
dent des dépenses de toutes les activités de l'Etat, qui
correspondent à peu près à la distribution du pouvoir d'achat
est de 8 à 900 milliards.

M. COURRIER^.- Il faudrait ajouter les chiffres auxquels
s'élèvent les apports financiers des collectivités locales.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Bien sûr, mais ce calcul
n'est qu'approximatif. Si l'on fixe donc le chiffre de 800
milliards au regard du développement de l'activité nationale
et des comptes de la nation, ott,si l'on veut,en face l'aug-
mentation du produit national, qui est de 900 à 1000 milliard^
on constate qu'il y a un équilibre approximatif. Par suite,
la pression sur les prix et la monnaie ne sera pas trop lourde
et la situation ne sera sensiblement pas modifiée par rapport
à 1956.

Les événements récents ont modifié l'état de fait et
surtout le problème énergétique. Nous recevons 50$ de notre
cons mmation de pétrole par le canal de Suez. Un délai de
plusieurs semaines est nécessaire pour que les pétroliers
passent par le Cap. Des frais supplémentaires en résulteront
si bien que nous ne pourrons obtenir que 25$ au plus, au lieu
de 50$.

En ce qui concerne les 50 $ autres, les livraisons se-

ront aussi fortement diminuées, du fait de pipe-line sauté
récemment. Rn somme, 77$ de notre approvisionnement nous man-

quent actuellement et 50 à 60$ manqueront encore d'ici quel-
ques mois même avec les accords en négociation avec les U.S.A.



s'ils peuvent être réalisés. Telles seront les répercussions desévèhements de l'année 1956.

11Théoriquement, en vertu d'une loi de 1925, des ré-
serves devaient exister pour trois mois mais la loi n'a pas étéobservée pour diverses raisons; les pétroliers ne tenaient pas à fi
assurer des frais de stockage et d'assurances notamment. L'Etat,de son côté, n'a pas veillé au respect de la loi, si bien apela majorité des raffineries ont entre trois semaines et 1 mois
de stock.

M.^FILLON.- La faute est collective et n'incombe passeulement aux pétroliers. D'autre part, mes propres informations
indiquent que les stocks sont

f en fait,de deux mois en moyenneet non pas de trois semaines.

M. COURRIERE recommande la prudence dans la cita-
tion de tels chiffres. En fait, personne ne connaît la réalité
et/ce qui est grave, c'est que l'administration elle-même ne
soit pas capable de connaître la vérité rapidement.

M. BERTHOIN.- Il y a des moments où même les vérités
ne doivent pas être dites. Des chiffres ne devraient pas figurerdans le rapport général. Ils ne feraient qu'inquiéter encore plus
1'opinion.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En tout cas, on comprend
que les prévisions budgétaires de l'Etat seront gravement affec-
tées. 307° de notre essence en moins correspond à une perte bud-
gétaire de 100 milliards. Les industries diu pétrole et de l'auto-
mobile, actuellement en pleine expansion, seront ralenties. Le
produit national sera diminué, le déficit sera accru de 100 à
âOO milliards et l'équilibre prévu remplacé par un déséquilibre
grave «

Il faudrait donc, en prévision, faire de plus amples
imputations au budget afin d'éviter les très sérieuses conséquen-
ces qu'entrainerait un déclenchement de l'échelle mobile et une

pression accrue sur la monnaie. C'est le seul moyen de fairè
face aux conditions actuellement très difficiles de notre économie

M. BOÏÏSCH ne considère pas la situation comme aussi
dramatique. Il faut surtout trouver le moyen de passer quelques
mois d'austérité.

M. BERTHOIN s'inquiète, de son côté, de nos diffi-
cultés en devises qui vont être encore accrues.
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M. LE PRESIDENT suggère que M. le Rapporter Général
examine, en particulier la situation du commerce extérieur et la
politique des échanges internationaux.

La séance est levée à 12 heures 15.

Pas^ de_c offlmuniçLué
i la prèssp



GM

conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

i i i

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mercredi 21 novembre 1956.

La séancè est ouverte à 10' h.20

Présents

Excusés

Suppléants
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Projet de loi (n° 2.951 A.II. - 3ème législature) (1èrepartie) - Rapporteur : H. le RAPPORTEUR GERERAI.

o

o o

COMPTE-RENDU

■H

*

M. le PRESIDENT. - M. le Rapporteur Général a l'in-tention d'examiner la première partie du projet de loi de xi-nances. Depuis la réforme du décret du 19 Juin 1956, cette pre-mière partie est une sorte de loi des maxima oui pourrait êtreséparée de l'ensemble du budget, si le 10 décembre, fie budgetn'était pas transmis au Conseil de la République.

C'est^par référence au revenu national que le budgetdoit être situé et que les différents chiffres déterminantl'équilibre financier doivent être établie. Par des "élagages"sur les demandes des services, le Gouvernement était arrivé àun chiffre de 485 milliards de dépenses supplémentaires par rap-port à l'an dernier, compensé approximativement par 450 mil-liards de plus-values fiscales. Le déficit restait à peu prèscomparable à celui de 1956.

La réserve de devises dont nous pouvons disposerne suffira, selon M. Ramadier lui-même, que pour une dizainede mois encore. Qu'adviendra-t-il ensuite de notre monnaie si
ces 10 mois s'écoulent sans que le Gouvernement prenne des me-
sures efficaces ?

D'autre part, cette situation déjà dangereuse, vientd'être complètement bouleversée par les événements récents ;dans les prévisions gouvernementales 800 à I.000.milliards de
produit national brut correspondent à 400 ou 500/l5ro. uits consomlSmables et achetables, chiffres semblables à ceux de l'année pré-cédente. Mais, si la production actuelle baisse de 5 à 67° d'icile 1er janvier et si, en 1957, la production ne suit pas la pro- !

gression de I0c/° prévue, mais par exemple 5 7° seulement, la va-
leur des produits achetables sera augmentée de 200 milliards,
pour une contrepartie inférieure à celle de 1956.11 en résul-
tera une pression accrue sur la monnaie.

Au point de vue des ressources, on peut estimer que le [iproduit de l'impôt sur le pétrole sera réduit de 130 milliards
et le produit des impôts directs de 75 milliards , 'eut être, ce quif erait 200 milliards environ.
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On peut évidemment demander au Gouvernement une lettre
rectificative mais celle-ci ne pourrait, de toutes façons, pro-
poser de chiffres certains.

Cependant, M» le RAPPORTEUR GENERAL estime que les chif-
fres du budget ne peuvent être acceptés sans réserve. En outre^le danger de frise ministérielle vient encore s'ajouter aux
dangers de la situation économique -

. Que faire ? Selon lui,il faudrait admettre l'ensemble du budget, tel qu'il est pré-sente par le Gouvernement, mais n'autoriser ce dernier à dis-
poser des crédits que pour 90% seulement, c'est-à-dire fixer une
tranche conditionnelle,fonction de la réalisation des plus-values fiscales, si elles se réalisent;

Le délai- de deux mois pour l'examen des décrets dans la
procédure du décret du 19 Juin 1956, nous conduit dans le cou-
rant de mars, époque où le versement des premiers acomptes pro-visionnels permettra de voir/ci les plus-values fiscales atten-
dues se produisent.

Ce blocage donnerait une arme supplémentaire au Gouver-
nement pour défendre la monnaie, tout en permettant le vote
indispensable du budget.

M. BERTHOIN. - Sur les 400 milliards de dépenses supplé-
mentaires poixr l'année 1957, le volant de blocage est déjà di-
minué de 130 milliards pour les services votés. Les 270 milliard
correspondant aux dépenses nouvelles seraient donc bloqués mais,
dans ces 270 milliards, seraient comprises des dépenses obliga-
toires et des dépenses évaluatives, telles que l'accroissement
des arrérages des dettes de l'Etat qui doivent être obligatoire-
ment payées.

En fait, resteront 200 milliards, soit la même somme que
les moins-values budgétaires. En réalité, l'ensemble de l'année
sera àtteint' par cette interdiction d'entreprendre.

M. DEBU-BRIDEL craint que les conclusions de le
Rapporteur Général pèchent encore par optimisme.

Nous aurons ces diminutions de recettes, mais nous au-
rons aussi des augmentations de dépenses. La hausse du fuel
amènera une augmentation du transport, une augmentation des
prix, une crise sociale, le déclenchement de l'échelle mobile
en janvier ou février. En outre, la situation internationale
demeure grave. Toutes les Nations sont dressées contre la France,
Il suffit de relever les réticences de l'Amérique dans les li-
vraisons possibles d'essence qui s'expliauentpar l'intention de
nous faire payer nos initiatives.

Il y aura aussi les réparations du Canal de Suez. Le^
Ministre résidant en Afrique du Nord demandera aussi des cré-
dits supplémentaires.Pour éviter le pire, il faut que la Nation
soit prévenue de la gravité de la situation.
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_ù. COUDE DU EORESTO. - Et qu'adviendra-t-il des dé-
penses militaires si le blocage porte sur les dépenses indis-tinctement civiles ou militaires ? On sait bien que les dépen—ses de Défense nationale ne seront pas réduites. Elles seront,au contraire, augmentées, aggravant dans la même proportion leblocage des crédits destinés aux services civils.

Il faudrait peut-être compartimenter ce blocage.
M. de RILLOUTREYS„ - les acomptes dô- premier tiers

provisionnel ne donneront pas -une idée exacte dès le mois de
mars du ralentissement de l'économie. Cès acomptes sont calcu-lés sur les bénéfices de l'année précédente. Il faudra atten-dre la fin de l'année. Il serait plus judicieux de se reporterau rendement des impôts directs qui suit plus fidèlement l'éco-nomie du pays.

M. PORTliANN fait remarquer que des économies oeuventêtre faites. Si le fuel est plus cher, il faut supprimer"destrains. On peut aussi, en un autre domaine, supprimer des dé-
penses, par exemple les crédits affectés aux monuments histo-
riques.

M. BERTHOIN. - Pour être efficaces il faut réduire
également les services votés et les dépenses obligatoires.Nous sommes presque dans une économie de guerre. Nos adver-
saires désirent désorganiser économiquement l'Europe occiden-
taie et c'est le but qui a été poursuivi en sabotant le Canal
dè Suez.

M. le PRESIDENT, m En réponse à L. Coudé du Eoresto,montre qu'il est difficile de compartimenter les restrictions.
Il faut que les mesu.res de rigueur restent assez souples*

M. COUDE DU EORESTO craint que les rectrictionssoient peut-être faites dans des domaines où elles sont abso-
lument impossibles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le Parlement étant plusdémagogue que le Gouvernement, il vaut mieux faire confiance
au Gouvernement.

M. COUDE DU EORESTO voudrait que le Parlement fixât
les objectifs où aucune restriction ne doit être même envisagée,

M. WATUER ne croit pas que le Gouvernement doive
conserver toute liberté. C'est au Parlement à indiquer dans
quels dômainês il entend bloquer les crédits. Il faut déciderla politique d'a'uebérité avant même le vote du budget. Nous
sommes engagés dans une course contre la montre ; d'autre part,il n" est pas du tout exclu qu'un effort fiscal plus grand
ne puisse être demandé.
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M. DEBU-BRIDEL» - Nous allons voter un budget sans sa-voir quelle est la politique prévue en Afrique du lord.

M. le PRESIDENT demande à M. le Rapporteur Générald'ajouter dans^son rapport que le Gouvernement doit surveil-1er de plus près le crédit car une politique efficace ence domaine est aussi nécessaire.

M. MASTEAU rejoint les conclusions de L. Walker etn'entend pas laisser au Gouvernement la possibilité de déci-der librement des restrictions à apporter. Un plan pour laréduction de la consommation d'essence aurait, par exemple,dû être établi. Il ne l'a pas été et l'on assiste à des exem-pies néfastes de stockage alors que les besoins indispensablesde la population ne pourront être couverts. D'autre part,pourquoi parler d' conomies qui ne seront que des mirages»Politiquement, il est exact qu'un effort fiscal est possible.Tout ce qui se passe actuellement était facile à prévoir. LeGouvernement n'a rien prévu.
M. TINÀUD. - Le pays est,en outre ,étonné et inquiet dudéfaut de décision de la part du Gouvernement quant au pro-blême de l'essence.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Lors de la discussion de laloi de finances, après le 10 décembre, des engagements pour-ront être demandés au Gouvernement» Le blocage des créditsest indispensable mais, à l'intérieur des crédits, il faut,de toutes façons,laisser quelque libèrté au Gouvernèrent,tout en lui indiquant les préoccupations principales du Parle-ment. L'avis des commissions financières pourrait être envi-sagé afin de permettre le contrôle parlementaire.
M. DEBU-BRIDEL se résigne difficilement à la procédureproposée par M» le Rapporteur Général qu'il juge inefficace.

Les rentrées fiscales ne seront connues qu'en fin d'exercice»
Tout en adoptant le blocage, il désire demander des abatte-
ments dans divers secteurs dès maintenant.

Il faut établir un bilan exact de la politique du Gou-
vernement.

M. le PRESIDENT propose de prendre en considération la
proposition du Rapporteur Général.

La Commission décide la prise en considération.

La séance est levée à 12 heirres 10.

1

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Projet de loi n° 2.951 A.N. (3ème législature) - Loi definances pour 1957 (1ère Partie) - Rapporteur : M. PELLENC,Rapporteur Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT propose d'examiner les articles de laloi de finances.

Article 5 - Exclusion du régime agricole du systèmede surcompensât ion des prestations familiales

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le régime devait être pro-visoire jusqu'à la création du fonds de compensation entre lesdivers régimes (loi du 6 Août 1955). On peut se demander encore '

pourquoi cette année les prestations familiales agricoles sontplacées en dehors des autres ? Pour des raisons de tactiquebudgétaire» Ainsi, la Trésorerie de l'Etat n'aura plus à verser20 milliards au régime général mais, comme le régime assurancesagricoles aura un déficit de 20 à 30 milliards, il faudra créerdes taxes indispensables»
Une question se pose : cette séparation entre le ré-

gime agricole et les autres est-elle légitime ? Il semble quenon. On sait qu'il faut reconvertir une partie de la main-d'oeuvre agricole en main-d'oeuvre industrielle. L'agriculturealimente en ce sens le secteur industrie. C'est une raison
qui incline à penser que le régime de compensation doit êtregénéral. On peut seulement admettre que le principe souffre
cette année une exception.

Il propose d'accepter l'article 3 en précisant que la
mesure sera exceptionnelle.

Article 4 - Modalités de financement des dépenses du
budget ànnexe des prestations familiales
agricoles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cet article prévoit une
série de taxes destinées à faire participer plus largementl'agriculture au financement des dépenses.

Le revenu moyen par travailleur actif de l'agriculturese situe entre 300 et 35Ô.OOO francs par an, tandis que celui
•••/•••
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du travailleur de l'industrie atteint 700 à 750.000 francs.Cela montre que l'on ne peut demander à l'agriculture le mêmeeffort qu'à l'industrie.

Parmi les taxes, certaines vont frapper des catégo- »ries déterminées de production agricole alors que les consé- ;
'

quences de l'hiver dernier ne sont pau encore effacées.
IM. le Rapporteur Général critique, en particulier,la taxe de 2.000 francs par hectolitre sur les vins d'appella-tion d'origine contrôlée en addition aux droits de circula-tion prévus à l'article 438 du Code Général des Impôts.

M. CHAPALAIN. - On a abusé de l'appellation contrô-lée pour valoriser certains vins mais le principe de taxerdes vins de 700 à 1.000 francs la bouteille est très accepta-ble. Au contraire, il n'est pas judicieux de taxer des vins de Smoindre valeur.

M. COUDS DU FORESTO désirerait que la Commission se , iprononçât d'abord sur le principe de la sureompensation. Il \ \est, quant à lui, hostile à la surcompensation. Le régime des
prestations familiales, en particulier, est totalement diffé«-rent des autres régimes. Mais, si l'on repousse ces "recettesde poche" ce sera retourner à la surcompensâtion, donc auxsubventions. La surcompensâtion n'est soutenable que lorsqueles versements et les prestations sont identiques de la
part de tous les participants. Quant aux méthodes de finance-ment proposées par le Gouvernement, examinées les unes aprèsles autres, elles se révèlent; les unesdémagogiques, comme
les taxes sur les vins ou l'alcool; les autres/ injustes comme
celles qui frappent les classes sociales qui, en réalité, de-
vraient être en dehors de la question.

L'Assemblée Nationale va certainement modifier
cet article 4. N'est-ce pas perdre son temps que de l'examiner ,dès maintenant en Commission des Finances au Conseil de la
République?

D'autre part, M. COUDE DU FORESTO a l'intention Jd'étudier diverses ressources possibles en dehors de celles
qui sont proposées par le Gouvernement.

M. BROUSSE est favorable, quant à lui, à la surcom-
pensâtion mais admettre l'exception relative à 1957 sera un
précédent malheureux. En outre, l'agriculture sera laissée
en dehors alors que c'est elle qui alimente en main-d'oeuvre
une grande partie de l'industrie.

iQuant à l'égalité totale des versements et des près-tations préconisée par M. Coiidé du Foresto, on peut se demander
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si elle ^est recommandable. Il s'associe au:: remarques deM. Coudé du Foresto sur les ressources prévues par l'article 4.

Il demande la disjonction des articles 3 et 4.

M. DRIANT, au nom de la Commission de l'Agriculture,fait savoir que cette Commission s'est prononcée Êontre lesarticles 3 et 4. la surcompensation doit exister pour tous lesrégimes ou pour aucun.

M. MONICHON est favorable, en principe, à la surcompen-:sation. Il propose donc de disjoindre l'article 3 ainsi quel'article 4»

M. le PRESIDENT. - Avec quoi paiera-t-cn les 30 mil-
liards à verser ?

Il faut^de toutes façons^rééquilibrer le projet si
l'on ne veut pas provoquer la guillotine.

M. BERTHOIN. - La discussion sur ces principes, aujour-id'hui, a peu d'intérêt parce que les enfants reçoivent les me-
mes prestations dans tous les pays. Il faut budgétiser les dé-
jbenses correspondantes. Cela évitera de dire que ce sont les
autres classes sociales qui paient les prestations aux enfants
des agriculteurs. Et, de toutes façons, il faut trouver des
ressources, même si l'on reporte le poids de la charge sur
tout le pays.

M. PAULY. - Il est inopportun de prendre une décision
aujourd'hui ainsi que l'a fait remarquer M. Coudé du Foresto.

M. le PRESIDENT. - Il ne s'agit, aujourd'hui, que d'un
échange dè vues.

M. CHAPALAIN est favorable à la sureompensation pourtous ou pour personne. D'autre part, il aimerait amorcer, dès
maintenant/la réforme de la sécurité sociale dont on parle tou-
jours. C'est ainsi qu'il faudrait supprimer le "petit risque"

1 KM. COUDE DU FORESTO. - le moment serait mal choisi
pour cette suppression puisque nous entrons dans une période
de récession.

enfants
M. WALKER. - Même si 80.000/vont de l'agriculture à

l'industrie chaque année, cela ne fait pas encore une grosse ,

somme. L'argument n'est pas bon. Il nous faut,de toutes façons^trouver 30 milliards.

M. le PRESIDENT. - la Commission des Finances, à
l'Assemblée Nationale, en supprimant l'article 3, s'est pro-
noncée en faveur de la fiscalisation.

• • • / • • ©
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M. BERTHOIN. — Il y a un déficit dans la surcompensa—tion. Il faut le combler. Il serait plus honnête d!inscrireune ligne intitulée : "Déficit de la surcompensation."
En réalité l'erreur est de donner des allocationségales à tous, quels que soient les revenus.

M. PRIMET s'associe à ces remarques. Il est évident quecertains n'ont aucun besoin d'allocations.
M. le RAPPORTEUR GENERAI explique les raisons qui ontguidé la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale dansl'examen de ces articles 3 et 4.

M. BERTHOIN. - les exonérations fiscales dont profitentles pères de famille nombreuse sont injustifiées au-dessus d'uncertain revenu. On pourrait certainement dans cette directiontrouver quelques milliards.

La Commission réserve les articles 3 et 4.

Article 5 - "Conditions d'application de la baisse de
15% sur le matériel agricole".

M. DRIANT, au nom de la Commission de l'Agriculture,expose que cette Commission a demandé la disjonction.
Il n'y a pas de raison de limiter le bénéfice de labaisse au seul matériel agricole dont le prix unitaire d'achatest au plus égal à 1 million ^ de francs et de plafonner à150.000 le montant maxim&fthde la ristourne par achat unitaire.

M. BROUSSE partage l'opinion de M. Driant.

M. le RAPPORTEUR GENERAI montre comment l'article 5a pour but de diminuer la charge du budget de 3 milliards. 1

M. BROUSSE estime que l'article 5 va à 1'encontre duprogrès dans 1'agriculture.
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Au lieu de matériel uni-taire, l'article 5 pourrait viser une somme-plafond.
M. COUDE DU FORESTO. - Il faudrait alors une déclara-tion annuelle. Cela semble impossible.
M. BERTHOIN. - Comment le système fonctionne-t-ilà l'heure actuelle ?

M. BROUSSE donne les explications nécessaires.
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M„ le RAPPORTEUR GENERAL signale qu'en 1956/11 y a eu
164 milliards d'investissements en matériel pour 4 milliards
de bénéfices agricoles. Ces chiffres sont éloquents,,

M. le PRESIDENT. — Ce matin l'unanimité des commis-
saires demandait une politique d'austérité. Cet après-midi,deux articles sont examinés et 33 milliards de ressources
supprimés.

La séance est levée à 19 heures 05.

v

de communiqué Le Président,à la presse
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Ordre du Jour

1) Avis sur un projet de décret relatif au Fonds
forestier national.

Rapporteur pour avis : M. MONICHON.

2) Projet de loi N° 2951 A.N. 3ème législ.(session1956-1957) Loi de Finances pour 1957.

Suite del'examen de la 1ère partie :

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

Crédits relatifs aux services financiers ( M -datttv
T /il» Jri\. U Jj Xcharges communes (

à l'Imprimerie Nationale M. PRIMET

COMPTE-RENDU

l) Décret relatif à l'affectation des bonis de liquida-
tion de la Caisse de Péréquation des prix des produits d'exploi-
tation forestière et de scierie.

M. MONICHON, rapporteur, présente son rapport.

Cette caisse a fonctionné jusqu'au 24 octobre 1949,date
à laquelle est intervenu un arrêté interministériel prononçant
sa dissolution. Les opér tions de liquidation s'étant terminées
en 1955, il faut donner une destination à son actif qui s'élève,
au 31 décembre 1955, à 322.006.909 francs. Conformément à l'ar-
ticle 9 de la loi du^5 juillet 1953, cette somme doit revenir
au Trésor. T utefois, ce texte prévoit que des dérogations à
cette affectation peuvent intervenir par décret en Conseil
d'Etat, pris après avis des commissions des finances de l'Assem-
blée Nationale et du Conseil de la République,lorsque les fonds
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peuvent être dévolus à des organismes poursuivant un objet sem-blable à celui en vue duquel les taxes suppr mées avaient étéinstituées.

Il apparaît légitime de faire ap lication des disposi-tions de l'article 9 et de décider la dévolution aux fondsforestier national de l'actif de liquidation de la caisse.

M. le Rapporteur propose d'émettre un avis conforme
au projet de décret.

La Commission adopte la proposition.

0 0

0

2) Projet de loi de finances pour 1937 (N° 2951 A.N.
3ème législ.")

Article 5 - Conditions d'application de la baisse de
15°/° sur le matériel agricole (suite).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL proposera en accord avec
MM. Brousse et Priant une nouvelle imaction de cet article.

Il fait connaître que l'Assemblée nationale a disjoint
l'article pour plus ample information.

Article 6 - Recettes affectées au fonds d'investisse-
ment routier pour l'année 1957.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A titre exceptionnel, pour
1957, le prélèvement à effectuer au profit du fonds d'investisse-
ment routier sur les carburants routiers ne pourra excéder 2100
millions de francs.

M. LE PReSILËNT .- L'Assemblée Nationale a adopté cet
article mais en réduisant le plafond de 2100 à 2050^millions.Elle a également décidé qu'il ne serait pas appliqué à la tran-
che vicinale mais à la tranche rurale.
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M. LAMARQUE s'inquiète du fait que le terme exceptionnelimplique une violation de la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cet article semble,cetteannée,sans portée aucune.

Mo FLECHET demande que M. le Ra : porteur Général fasse
observer que l'article 6 sera adopté parce qu'il ne joue pas.

La Commission adopte l'article §fàans le texte de l'As-
semblée Nationale.

Article 7 - Incorporation des décimes dans le principal
des amendes pénales et modification du taux
de certaines amendes pénales.

II. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C'est la mise en harmonie dela législation pénale qui résulterait d'une ordonnance de 1910
et d'une loi de 1953, l'ordonnance donnant une place principale
aux peines privatives de liberté et la^Loi aux peines financières.

La Commission adopte l'article 7.

Article 8 - Evaluation des voies et moyens.

La Commission réserve l'article 8.

Article 9 - Services civils et militaires -

Dépenses ordinaires - dépenses en capital
et dépenses affectées sur ressources affec-
tées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose uûë modification au
texte faisant référence au décret du 19 juin 1956 et portant
blocage de 10% des crédits.

Il signale qu'une lettre rectificative a modifié le
chiffre porté à l'article 9«

Il donne lecture de l'article 9, nouvelle rédaction :

"Compte tenu de la conjoncture économique et par réfé-
rence au revenu national, il est ouvert aux Ministres, confor-
mément aux dispositions de l'article 7 du décret M*- ~

du 19 juin 1956, au titre du budget général de 1957, des cré-
dits dont le plafond est fixé globalement à 4.089,6milliards
de francs, dont 3.827,7 milliards sont applicables aux services
votés.

,

"Le crédit maximum s'applique a concurrence des plafonds
suivants :

-2.393,5 milliards de francs aux dépenses ordinaires
civiles,
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" Dans la limite de minima fixés auoçfiiveaux correspondant
aux services votés, tous les crédits globaux ou récapitulatifs
figurant dans la présente loi de finances et dans ses tableaux
annexes sont "Hoqués à concurrence d'un montant égal à 10%.

" Les sommes ainsi bloquées, correspondant à un montant
de milliards, seront réparties entre les divers chapitres dans Jle cadre des décrets de répartition et constitueront une tranche
de crédits conditionnels qui pourront être ouverts par décrets
contresignés par le Ministre des finances et notifiés aux commis-
sions financières.

" Le montant total des sommes débloquées à une époque
quelconque de l'exercice budgétaire 1957, ne pourra excéder le
montant des plus values enregistrées dans les recettes par rap-
port à la période correspondante de 1956."

La Commission adopte 1 ' article 9 ainsi modifié.

Article 10- Evaluation de la charge imposée su Trésor pai
la gestion des comptes spéciaux en 1957. '

Article 11 - Autorisation de procéder à des émissions de
rentes et titres ainsi qu'à certaines opéra- ■

tions de trésorerie.

La Commission adopte ces articles.

article 12 - Approbation de la Convention avec la Caisse
Autonome d'amortissement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le présent article a pour
objet d'approbation de la convention annuelle qui doit être con-
clue entre le Ministre des Affaires économiques et financières
et le Président du Conseil d'administration de la Caisse auto-
nome d'amortissement, en vue de la prise en charge, en 1957,
de l'amortissement contractuel supporté en principe par le bud-
get de l'Etat.

La Commission adopte l'article 12.

Article 15 - Evaluation des ressources de trésorerie. i

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Aux 787 milliards inscrits
à l'article, il faut ajouter la charge supplémentaire di Trésor
de 200 à 250 milliards comportant les dépenses spéciales d'Al- :

gérie et les ressources y affectées, pour 107 milliards.

La Commission adopte l'article 13.

Crédits relatifs à l'Imprimerie nationale
.

,

M. PRIMET, rapporteur spécial, signale que ce budget
est équilibré, en augmentation de 300 millions de recettes sir

l'année dernière, résultante commandes passées par les admi-
nistrations publiques et les P.T. T.
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En contre-partie, on relève diverses dépenses pourle personnel, le matériel, etc...

le Rapporteur rappelle/les observations qu'il a déjàprésentées l'année dernière, à sàvoir que le personnel de l'Im-
primerie Nationale est à la fois personnel de l'Etat et membre
du Syndicat du Livre mais que/la convention collective du Livre
ne lui est pas appliquée intégralement, notamment en ce qui
concerne certaines allocations et certaines oeuvres sociales.
D'autre part, le cadre titulaire est trop restreint pour permet-tre une promotion normale au cadre manoeuvre. Il faudrait élaf-
gir le cadre titulaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si l'Imprimerie Nationale
a reçu plus de commandes, il faudra vérifier si,dans les divers
ministères, les crédits ont été diminués corrélativement, atten-
du que ces ministères ont dû cesser les impressions directes.

La Commission adopte les crédits sans modification.

Crédits relatifs au Ministère des Finances

I- Services financiers-
II- Charges communes et article 31 rattaché.

I - Services financiers.-

M. PAULY, rapporteur, présente son rapport. Il commente
les divers chiffres du titre III- Moyens des services et du
titre IV - Interventions publiques.

Il signale la suppression de 2343 postes d'agents au

Ministère des Finances et une réduction de crédits corrélative
de 1297 millions.

Il estime que, dans tous les ministères, lo% du personnel
pourraient être supprimés. Seul, jusqu'ici, le Ministère des
Finances a fait l'effort de réduction nécessaire.

Il propose que des renseignements soient demandés dans
les divers ministères sur la répartition des charges, etc...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que les emplois supprimés
ne sont probablement que des emplois créés l'an dernier et non
encore pourvus, au moins pour un millier. Il relève,d'autre
part, la création de 41 emplois aux services extérieurs du Tre-
sor »
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M. CHaPALaINo- Les Administrations financières sont en
pleine transformation et la fusion des directes, des indirecteset de l'enregistrement devrait être un jour réalisée.

Des crédits ont été votés pour ces transformations mais
rien n'a encore été réalisé.

Il existe un tiers de vacances dans les emplois finan-
ciers alors pourquoi recruter à nouveau?

M. COURRIERE.- A l'Ecole des Impôts, on continue à
avoir trois sections :

- Section des Impôts directs,
- Section des impôts indirects,
- Section de l'Enregistrement.

Entre les divers fonctionnaires des administrations
financières, il est évident que le travail est inégalement ré-
parti; certains sont surchargés; d'autres n'ont rien à faire.

M. CHAPALaIN.- A l'heure actuelle, tous les contrôles
financiers sont paralysés.

M. COURRIERS.- En effet, il faut une acceptation écrite
du contrôle, pour que le contrôle s'effectue, sinon le préfet
doit autoriser le contrôle aux termes de la note de la Direction
des Imp&s et l'autorisation préfectorale n'intervient qu'après
enquête sur les incidents que pourrait provoquer le contrôle.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que les crédits doivent
être adoptes et que^lors de l'examen du décret de répartition,
toutes observations seront faites sur la réforme des services
et les vacances d'emplois.

M. PAULY.- On pourr.it facilement ne laisser qf une di-
rection par département alors qu'il en existe 290 actuellement.

La Commission adopte les crédits sous ces observations.

II - Charges communes -

M. PAULY, rapporteur.- Dans ce budget se trouve à peu
près l^lmoitié des crédits des budgets civils.

Par lettre rectificative, une augmentation de 48 mil-
liards a été opérée, destinés aux traitements et pensions des
fonctionnaires augmentés à partir de novembre 1957. Il existait
déjà un crédit de 54 milliards.

1
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M. COURRIERE demande pourquoi 1' ide de l'Etat en faveurde l'emploi des amendements calcaires se trouve dans ce budget.
fi. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ces dépenses ' ont à la chargede l'ensemble de la Nation-

M. PAULY examine ensuite la situation du charbon et lasubvention à la Caisse de compensation du prix des combustiblesminéraux.

Une somme de 48 milliards est destinée à la subventionau Maroc et à la Tunisie.

L'examen de la question est réservé à la demande deM. Fillon, rapporteur du budget des Affaires marocaines et tu-nisiennes.

M. LE RAPPORTEUR propose enfin l'adoption de l'article31 ~ règlement des dépenses des services administratifs, résul-tant de l'application du fonds national de solidarité.

La Commission adopte les crédits ainsi que l'article31sans modification.

ha séance est levée à 12 heures 40

LE PRESIDENT

aâ de communiquéa la presse



conseil DE la RÉPUBLIQUE

Présidence de M .Alex ROUBERT,Président

1ère Séance du Mercredi 28 novembre 1956

La séance est ouverte à 10h.20

Présents

Suppléants :

Assistait à
la seance :

Excusés :

Absents :

MM. BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN, COUDE DU PORESTO,
DEBU-BRIDEL, GASPARD, LAMARQUE, LITAISE, PELLENC,
PORTMANN, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

MM. BROUSSE, CERNEAU, Paul CHEVALLIER, DELRIEU, RAYBAUD.

M. DE VILLOUTREYS, au titre de la Commission de la Pro-
duction industrielle.

MPI. ARMENGAUD, COURRIERE, LONGUET.

MM. ALRIC, AUBERGER, BOUTEMY,PILLON, FLECHET, POUSSON,
LAFFARGUE, L'HUILLIER, MASTEAU, de MONTALEMBERT,
PAULY, PESCHAUD, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi de finances (N° 2951 A.N. 3ème législ.)Dispositions relatives au Trésor — Dispositions diverses.

Rapporteur :M. LE RAPPORTEUR GENERAL.

O 0

0

COMPTE-RENDU

Projet de loi de finances N° 2951, A.N. 361,6 législ.,Dispositions relatives au Trésor - Dispositions diverses.

Article 60 - Comptes de commerce.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.— Le montant total du découvert
des comptes, de 81.400 millions, doit être considéré comme un
plafond. Il propose deux modifications relatives à la gestiondes sociétés d'économie mixte appartenant à l'Etat et au fonds
d'aménagement du territoire, soumettant les opérations faites
par décret à l'avis des commissions financières.

M. BERTHOIN.- C'est encore faire intervenir le Parlement
dans l'exécutif.

M. LE PRESIDENT donne l'exemple d'une commande de Bré-
guet-Deux-Ponts, du rachat des installations d'Europe N° I. Ces
opérations correspondent à des cadeaux faits à des compagniesprivées.

M. BERTHOIN.- Il n'y a qu'à convoquer le ministre pour
lui demander des explications et,dans ce cas, le Parlement sera
dans son rôle mais une opération de gestion n'a pas à être auto-
risée par le Parlement. La souplesse des comptes de commerce
est leur principale vertu. Si on transforme ces comptes en comp-
tes publics, ils n'auront plus de raison d'être.

M. DEBU-BRIDEL.- L'affaire d'Europe N° I est très grave
et pourrait conduire jusqu'à la Cour budgétaire.

M. BERTHOIN.- L'aspect politique de la question n'est
pas connu; il est difficile de juger sans connaître cet aspect.

La Commission charge M. le Rapporteur général de propo-
ser une rédaction de l'article 60 répondant au jkésir de la Corn-
mission d'être tenue au courant du projet d'opération.
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Article6l - Comptes d'affectation spéciale.
M. DEBU-BRIDEL.- Plusieurs taxes parafiscales ont été

déparafiscaliséej pour être rattachées à des comptes d'affecta-
tion spéciale. Ceci risque de permettre de détourner des fonds
de leur destination initiale.

M. CHAPALAIN appelle l'attention sur le fonds forestier
national qui prête aux collectivités à un intérêt réduit de 2$.
Les disponibilités du fonds étant excédentaires, on pourrait
diminuer le montant des taxes quil''alimenteaf ce qui se ferait
sentir sur les prix du bois.

M. DEBU-BRIDEL.- Combien existe-t-il de comptes d'affec-
tation spéciale ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quatorze.

M. CHAPALAIN présente une observation relative à la
Loterie nationale et demande comment on peut subdiviser les frais
de gestion et les lots. Les premiers sont sans doute grossis
arbitrairement.

L'article 61 est réservé pour information.

Article 62 - Comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers•

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les chiffres sont ici les
mêmes que ceux de l'an dernier.

M. LE PRESIDENT montre les raisons de la lenteur des
règlements, par exemple avec la Yougoslavie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL a l'intention de signaler dans
son rapport les difficultés évoquées.

Article 61 - (suite)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La taxe sur les bois est de
3% seulement. Pour faire disparaître la réserve, le taux doit
être porté à 2,40% environ mais cette réduction de taxe ne sera

pas réellement sensible sur les prix du bois.

Par contre, le fonds sera appelé à^ilapider ses dispo-
nibilités.

:
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M. DE VILLOUTREYSUne fois la réserve consommée, qu'ad- ;

viendra-t-il?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a peut-être lieu d'uni-
formiser le taux des prêts aux collectivités locales.

La Commission adopte l'article 61.

Article 63 - Comptes d'opérations monétaires.

La Commission adopte l'article 63.

Article 64 - Comptes d'avances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C'est une partie importante
des comptes spéciaux? 365 milliards. Ces comptes retracent les
avances d'une durée maxima de deux ans, renouvelable. La commis-
sion des Finances de l'Assemblée nationale a fait un abattement
de 5 milliards sur l'avance à la Régie al tonome des Transports
parisiens, pour exprimer le désir de voir aboutir la réforme de
cette Régie, (ligne :"avances sur le montant des impositions
revenant aux départements, communes et établissements et divers
organismes : 278 milliards).

Au sujet du service des Alcools, il faut noter que les
répercussions des évèhements récents se feront sans doute sentir.

La Commission adopte l'article 64 avec la réduction
proposée par la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale.

Article 65 - Comptes de prêts et de consolidation.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale, au sujet des prêts à
la Société nationale de Constructions aéronautiques du Sud-Est
pour la fabrication d'appareils "moyen courrier" bi-réacteurs
"Caravelle" que,si 3-500 millions n'ont pas été utilisés, c'est
que le matériel n'a pas été réalisé. Malheureusement, dans le
domaine de l'aéronautique, la rapidité de construction est pri-
mordiale.

Il propose de réduire les crédits pour obtenir des in-
formations.

M. EERTHOIN.- C'est tout le problème de l'aéronautique
française. Nous construisons beaucoup trop lentement.

Il préférerait supprimer le crédit, quitte à le rétablir
en séance si les explications sont satisfaisantes.

La Commission disjoint l'article65.
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Article 66 Programme annuel de constructions
à réaliser par les organismes H.L.M. j
en 1957.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cet article permettrade lancer le programme, meme si la loi—cadre n'est pas votéeavant l'année prochaine.

M. CHAPALAIN.- Ces prêts ne pourront être utili-sés en raison du goulot d'étranglement provenant du manque demain-d'oeuvre et de matériaux.

M. DEBU-BRIDEL.- Il ne faut pas, en tout cas,que la construction soit freinée par le goulot d'étranglementdes crédits.

M. LE PRESIDENT.- Les 132 milliards ne sont pasdes dépenses mais des possibilités de prêts au fur et à mesure
des travaux.

La Commission adopte l'article 66.

Article 67 - Versement au fonds de développement
économique et social. ,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de compléterl'article par une disposition soumettant la décomposition des
prêts à l'avis des commissions financières.

La Commission adopte l'article 67 ainsi modifié .

Article 67 bis nouveau -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un article
nouveau Conditions d'attribution des prêts dont la charge
est transférée en 1957 du budget de l'Etat à des Etablissements
de crédits spécialisés."

Il s'agit d'un texte proposé pat M. le Rapporteur
Général de la Commission des Finances de l'Assemblée nationale.

La Commission adopte l'article 67 bis nouveau.

Article 68 - Prêts du fonds de développement
économique et social.

Article 69 - Comptes spéciaux d'opération dans
les territoires allemands.

Article 70 - Emission de billets du Trésor pour
les forces françaises en Méditerra-
née orientale.

La Commission adopte les articles 68 a 70.

1j

î
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Article 71 - Approvisionnement des débits de
tabacs•

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.— La Commission des fi—
nances de l'Assemblée nationale a disjoint cet article.

M. CHAPALAIN.- Depuis longtemps, les débitants
demandent le transport gratuit des tabacs; ces transportsjusqu'ici à la charge des débitants absorbent la plus grandepart des bénéfices»

Il suggère de prélever les frais de transport
sur les 230 milliards de recettes brutes des manufactures,
compte tenu bien entendu des 270 milliards revenant à l'Etat
sur l'ensemble des recettes brutes»

La Commission disjoint l'article 71»

Article 72 - Financement des dépenses des
services français en Allemagne.

Article 73 - Clôture et report de la date de
clôture de certains comptes.

Article 74 - Autorisations d'engagement au titre
du compte "Fonds forestier National

Article 75 - Fonds national d'aménagement du
territoire - Autorisations de pro-
gramme.

Article 76 - Octroi d'av nces du Trésor à la
République autonome du Togo.

Article 77 - Bonification d'intérêts applicable
au plan H.L.M.

i

La Commission adopte les articles 72 à 77»

Article 78 - Opérations des sociétés de dévelop-
peinent régional.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale a supprimé le m^ î^'industrisL"dans le texte de l'article, suppression considérée / modif ica-
tion de détail dans/Le rapport alors qu'il s'agit f

en fait,d'une
modification plus importante. »
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La Commission adopte le texte de la Commission des
Finances de l'Assemblée nationale pour l'article 78, sauf infor-
mation nouvelle au cours des débats.

Article 79 - Subvention de l'Etat pour l'équipement
des ports et les travaux de défense
contre les eaux et contre la mer.

Article 80 - Octroi de la garantie de l'Etat pour
l'achat d'un immeuble pour le Centre
mondial des Anciens combattants.

Les articles 79 et 80 sont adoptés.

Article 8l - Modification de l'article 45 du Code
des Caisses d'épargne.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s'agit d'autoriser
les caisses d'épargne à placer les fonds dans des travaux d'in-
vestissement d'intérêt national.

Il propose la disjonction de cet article.

M. DEBU-BRIDEL.- Il faut être très prudent dans
cette voie. !

M. LE PRESIDENT.- Il serait biai dangereux d'engager
les caisses d'épargne à prendre des participations.

La Commission disjoint l'article 81.

Article 82 - Capital minimao des établissements
financiers.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission des finance;
de l'Assemblée nationale a disjoint cet article comme étranger
à la loi de finances.

La Commission disjoint l'article 82. :

Article 85 - Frappe de pièces de monnaie pour l'A-

frique Equatoriale française et le
Cameroun.

La Commission adopte l'article 85»
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Article 84 - Recouvrement de la cotisation profes-
sionnelle et dà la cotisation addition-
nelle à percevoir sur les oléagineux
fluides alimentaires.

La Commission adopte cet article sous réserve d'ex-
plications.

La séance est levée à 12 heures 35.

Le Président,

âe_communi£ué
a la presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

"<)*

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex Roubert, président,

2eme seance du 28 Novembre 1956

.
* • •

La séance est ouverte à 15 heures 20.

Présents : MM. BERTHOIN, BOÏÏSCH, CHAPALAIN, COUDE DU PORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, L'HUILLIER, LITAISE,
MASTEAU, PELLENC, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

Excusés : MM. ARMENGAUD et LONGUET.

Suppléants : MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, MONICHON, Mlle RAPUZZ1

Assistait en outre à la séance : M. LACHEVRE (au titre de la
Commission de la Marine et des Pêches)

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUTEMY, EILLON, PLECHET,
POUSSON, GASPARD, LAPPARGUE, LAMARQUE,
de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, FORTMANN,
ROGIER, WALKER.
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- Projet de loi de Finances pour 1957 - 2.951 A.N. - 3ème légis-lature) Rapporteur : M. le RAPPORTEUR GENERAL.
— Crédits relatifs a la Marine marchande — Rapnorteur :

M.^COURRIERE.
- Crédits relatifs à l'Intérieur - Rapporteur : M.MASTEAU.

Suite de l'examen des articles -

Article 85 -
" Aménagement du Code Général des Impôts "

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cet article a été disjointpar la Commission des Finances de l'Assembléè Nationale comme nevisant ni les recettes ni les dépenses ni le contrôle budgétaire.
La Commission disjoint l'article 85.

Article 86 — "Rétablissement de la redevance fixe des mines"

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le Gouvernement entend ré-
tablir la redevance d'Etat des mines, estimant que les acheteurs
se trouveront ainsi contraints d'exploiter - ce qui n'est pascertain® Il s'agit ici d'empêcher des achats effrénés dans l'es-
poir de la découverte d'uranium.

Il propose de disjoindre cet article qui n'a aucun lien
avec la loi de finances.

M. DEBU-BRIDEL. - Faire payer les droits et obliger à
exploiter sont des choses différentes.

La Commission disjoint3!article 86.

Article 87 - "Dépassement du maximum prévu pour les taxes
========== communales dans les départements du Bas-Rhin,

du Haut-Rhin et de la Moselley

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'article a pour but de
faire disparaître la disparité qui existe entre le régime d'Al-
sace-Lorraine et celui de l'intérieur.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
a disjoint cet article.



Fil?» 2eme S. du 28 Novembre 1956 800

-3

La Commission disjoint l'article 87„
Article 88 — "Taxe pour la délivrance de licences aux========== conducteurs de vélomoteurs."
M. le RAPPORTEUR GENERAL. — La Commission des Financesde l'Assemblée Nationale a également disjoint.
La Commission disjoint l'article 88.

Article 89 - "Tarif de la taxe de séjour dans les sta—========= tions classées."
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le Gouvernement désire aug—menter la taxe. La Commission des Finances de l'Assemblée Na-tionale a disjoint.
La Commission disjoint l'article 89.
L'article 90 relatif aux agents du Secrétariat d'Etataux Affaires Economiques, est réservé.

Article 91 -"Acquisition de nouveaux droits à pension.========== Réouverture de délais."
Mlle RAPUZZI s' inquiète des inconvénients du régimeactuel des pensions pour certaines collectivités localesqui conduit à faire supporter les pensions des agents par l'ad-ministration dans laquelle ils ont terminé leur service.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction.
La Commission disjoint l'article 91.

Article 92 - "Emplois de la reconstruction"

Cet article est réservé.

Article 93 - "Recrutement d'agents titulaires à la
radio-télévision française".

M, le RAPPORTEUR GENERAL. - Des mesures exceptionnellesétaient peut-être valables pour l'année dernière mais elles nepeuvent se justifier tous les ans. Il n'y a pas de raison queles règles de la fonction publique ne s'appliquent pas à la ra- »dio-télévision française et le règne des recrutements sur titresou sur simple présentation doit être clos.

M. DEBU-BRIDEL. - L'Assemblée sera-t-elle convaincue ?

La Commission disjoint l'article 93.

• • • / • • «
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Les articles 94 à 105 sont réservés.

Article 106 - "Suppression de la présentation au Parle-ment des comptes en valeur et des résumés généraux relatifs «wss
aux matières et approvisionnements appartenant à l'Etat."

M. le RAPPORTEUR GENERAL. — Le Parlement n'a jamais for-mulé de remarques. La Commission des Finances de l'AssembléeNationale a adopté cet article sans modification»
La Commission adopte l'article 106 sans modification.

Article ^5 - "Montant maximal des dépenses pouvant être
financées sur les crédits ouverts poxir
dépenses accidentelles^,

Article 26 - "Plafond des virements de crédits réali-
sables en application de l'article 21 du
décret du 19 Juin 1956^

La Commission adopte les articles 25 et 26.

o

o o

Crédits relatifs à la Marine marchande - Articles 49 et 50
rattachés

M. COURRIERE. - Aucune modification n'est intervenue parrapport aux chiffres de l'année dernière.

Il souligne au titre III - "Moyens des services" l'état
des emplois supprimés et des créations d'emplois nouveaux à
l'inscription maritime et à l'administration centrale.

Au Titre IV - "Interventions publiques", les modifica-
tions ne sont pas très sensibles non plus.

En ce qui concerne les Compagnies de Navigation, le
crédit augmente de 4.727 millions en 1956, de 4.880 millions
en 1957. Ce chiffre sera dépassé mais l'avenant avec la Compa-
gnie Transatlantique est périmé et le prochain avenant n'est
pas encore connu. Si un chiffre plus important avait été indi-
qué, les Compagnies de navigation en auraient déduit que ces
crédits leur étaient dûs.

L'avenant avec la Compagnie Générale Transatlantique
sera soumis au Parlement qui présentera à ce moment-là ses

observations.

Le Chiffre de 4.880 millions peut donc être adopté
pour l'instant.

• • • / ♦ • •
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M. LACHEVUE, au nom de la Commission de la Marine. -

Ce chiffre, en effet, est provisionnel tant que le nouvelavenant ne sera pas conclu.

M. le RAPPORTEUR GENERAI intervient au sujet des sup-pressions et créations d'emplois.
M. COURRIERE signale que,pour les dépenses en capital,les modifications ne sont pas très importantes.
Les autorisations de programme pour les services votéscorrespondent à la tranche 1957 de constructions navales.

Il évoque enfin les problèmes de location et de ventedes liberty-ships.

Il propose d'adopter le budget sans modification.

M. LACHEVRE, au nom de la Commission de la Marine,remercie le Président de ses conseils aux rapporteurs pourl'étude du budget. Il insiste sur la nécessité d'augmenterl'aide au cabotage.

Le chapitre de l'aide à la construction navale est le
principal souci de la Commission. Les plus grosses difficultés
viennent du problème de l'approvisionnement en tôles. Il faut
aussi assurer notre indépendance dans le domaine du transportpétrolier. En effet, une compagnie américaine vient de comman-
der 25 pétroliers de 85.000 tonnes en Allemagne,d'autres pro-jets de construction de 300 navires conduiraient à un véritable
monopole et à ses conséquences catastrophiques. Le Gouverne-
ment doit déposer un projet de loi-programme pour les années
1957 à 1963 dans ce domaine.

La Commission adopte les crédits sans modification.

o

o o

Crédits relatifs à l'Intérieur - (Articles 56 et 56
rattachés )

M. MASTEAU, rapporteur, indique les grandes masses^du budget de l'Intérieur et rappelle les chiffres de l'année
1956.

Au titre III - Dépenses de personnel - on relève une

augmentation de 17 milliards par rapport à 1956 résultant, en

particulier,des majorations de traitement et indemnités, de
la suppression des divers crédits de subventions aux collec-
tivités locales.

Le Gouvernement supprime 1.502 emplois mais il s'agit
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d'èmplois vacants. En realite l'économie n'est que de 6 mil—liards 400 millions. En outre, 528 millions sont prévus pourle recrutement possible.

En ce qui concerne le corps préfectoral, M» le Rappor-teur relève la poursuite d'un aménagement déjà demandé. Ï1présente ensuite diverses observations sur les subventionsde l'Etat aux dépenses des services de police des servicesd'incendie de Paris.

*
1

i

M. BOUSCH demande des précisions relatives à la carrièredes commissaires de police.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente ses observations rela-tives aux suppressions et créations d'emplois . Ces mesures
seront étudiées en détail lors de l'examen des décrets de ré-
partition.

La Commission adopte le Titre III. - Moyens des services.

o
o 0

Présidence de M. CHAPALAIN, vice-président .

M. MASTEAÏÏ, rapporteur, note au Titre IV - Interventions :
publiques - les réductions prévues sur les crédits au titre
des subventions en faveur des collectivités locales. Il se de-
mande si le Gouvernement n'entend pas transférer,sur les col-
lectivités locales,des dépenses d'intérêt national.

M. BOUSCH. - Cette Assemblée ne peut accepter ce budget.Il est impensable que les ressources des collectiviiés locales
soient sans cesse réduites. Il ne faut pas se contenter de
protestations platoniques.

M. le PRESIDENT propose que l'Etat garantisse les empruntsnécessaires aux frais des services incendie, par exemple.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de refuser l'augmenta-
tion de 13 milliards prévue dans le budget au titre IV -

Interventions publiques - tant que le problème des collecti-
vités locales n'est pas résolu.

M. L'HUILLIER s'associe aux remarques de M. Masteau ;
et ajoute que, en trois ans, 75 milliards ont déjà été sous-
traits aux communes. 40 milliards seront encore perdus en

1957. De plus, les communes auront 15 à 20$ de dépenses sup-
plémentaires tenant aux augmentations de salaires, à l'accrois-
sement des dépenses d'assistance. Il sera nécessaire de prévoir j

• ••• / •••
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■une majoration de 30 à 70% des centimes additionnels si l'Etatmaintient sa position.

M. MASTEAÏÏ propose de supprimer le titre IV - Inter-ventions publiques - sauf les crédits qui sont prévus à cetitre poux les subventions à l'Algérie.
M. COURRIERE ne s'associe pas à ce vote.

La Commission disjoint le titre IV, sauf les créditsdestinés à l'Algérie.
M. MASTEAU examine les dépenses en capital et compareles moyens mis à la disposition des services en 1956 et ceuxqui sont prévus pour 1957 ainsi que la répartition des autori-sations de programme et des crédits de paiement pour 1957.
Il montre l'insuffisance des crédits de protection ci-vile en face des crédits prévus dans divers pays étrangers.Leur montant s'élève, en France, seulement à I milliard 450millions.

M. CHEVALLIER. - De nombreuses villes ont également ins-crit à leur budget des frais de cette nature qui ne sont pastotalisés dans les chiffres portés au budget de l'Etat, il fauten tenir compte si l'on veut avoir une vue d'ensemble des cré-dits affectés à la protection civile.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il faudrait une politiqueet d'abord savoir contre quoi se protéger.
La Commission adopte les crédits, sous réserve d'infor-mations nouvelles.

M. MASTEAU, rapporteur, donne la répartition des subven-tions d'équipement aux collectivités locales. Pour les îlots
insalubres, il regrette la réduction de 150 millions sur 300.

Il manque également 1 milliard 650 millions pour les
subventions en vue de la création de groupements d'habitationrégis par les sociétés d'économie mixte.

M. le RAPPORTEUR GENERAL aimerait connaître la solution
qui sera apportée à cette question.

M. MASTEAU, rapporteur, donne le décompte des subven-tions et prêts à l'Algérie pour son équipement et ses investis-
sements, soit 86 milliards.
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M. le PRESIDENT. — Les 9 milliards de l'Education Na—tionale sont destines à l'extension ou la réparation des écolesen Algérie.
M. MASTEAU examine les dépenses effectuées sur ressourcesaffectées;

Article 35 - "Création d'une section au Tribunal adminis-tratif de Paris".

Il souligne la nécessité de ces créations.
M. le RAPPORTEUR GENERAL » - Dans l'économie de guerreque nous devons avoir, ces créations sont inopportunes.
M. MASTEAU indique que les dossiers ne sont réglés qu'endeux ans et qu'on ne peut nier les besoins.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose dè voter le principemais de fixer la date d'application de la mesure lors de l'exa-men des décrets.

La Commission adopte l'article 35 sous ces réserves.
Article 56 -"Remboursement à l'Etat des dépenses en-traînées par la mise en place d'un service d'ordre pour lecompte de certaines collectivités ou de particuliers."

article,
M. MASTEAU ne voit pas d'objection à l'adoption de cet

M. le PRESIDENT propose d'accepter à condition que lamesure n'augmente pas les frais.

La Commission adopte l'article 36.

M. MASTEAU soulève enfin le problème de l'achat d'im-meubles appartenant à Saint-Gobain par le Ministère de l'Inté-rieur, et pense l'acquisition légitime.
La séance est levée à 19 heures 15

Le Président.
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du jeudi 29 Novembre 1956.

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : MM. BERTHOIN, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FILLON,
L'HUILLIER, MASTEAU, PELLENC, PORTMANN,
ROUBERT, WALKER.

Excusés : MM. COUDE DU FORESTO, ARMENGAUD, CHAPALAIN,

Suppléants : Mlle RAPUZZI, MM. RAYBAUD, BROUSSE.

Assistait, en outre à la séance.- M. PEZET, au titre de la
Commission des Affaires Etrangères.

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, FLECHET,
FOUSSON, GASPARD, LAFFARGUS, LAHARQUE,
LITAISE, LONGUET, de MONTALEMBERT, PAULY,
PESCHAUD, PRIMET, ROGIER, TINAUD.
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Projet de loi de Finances pour 1957 (N° 2.951 A.N. _ 3ème lé-gislature)
- Crédits relatifs aux Affaires étrangères (Art. 27 rat-taché) - Rapporteur : M. PORTMANN.
— Crédits relatifs aux Affaires Marocaines et TunisiennesRapporteur : M. PILLON.

o

o o

COMPTE-RENDU

I. - Crédits relatifs aux: Affaires Etrangères .

(Art.27 rattaché)

M. PORTMANN, rapporteur, présente son rapport .

le budget des Affaires Etrangères est diminué, cetteannée, de près de 5 milliards, ce qui est grave à une époqueoù les événements ne justifient pas cette réduction.

Il présente d'abord l'analyse des différences constatéesentre le budget de 1956 et les prévisions de 1957, ensuite,l'exposé de la situation en ce qui concerne les problèmes soûle-vés par les relations culturelles»

Il indique que 18 millions de pension sont destinés auSultan Ben Arafa et que 83 millions d'augmentations concernantle personnel des Relations culturelles, les diminutions de cré-
dits les plus importantes sont afférentes aux Services françaisen Sarre.

D'autre part, la réduction de 5 Millions des frais de re-
présentation diplomatique à l'étranger semble particulièrementinopportune.

Les dotations pour les institutions culturelles fran-
çaises en Sarre ont été réduites au maximum. Que l'enseigne-ment français à l'étranger soit restreint e± difficile à admet- '

tre alors que le Gouvernement estime que les crédits du Ministère
de l'Education Nationale en France s-lteat les seuls qui ne doi-
vent pas être diminués»

Ce n'est pas parce que l'enseignement à l'étranger dé-
pend des Affaires Etrangères qu'il doit être privé des crédits
indispensables.
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M. le PRESIDENT, - Les postes du Quai d'Orsay à l'étrangeront toujours été considérés comme bien rémunérés. Il ne semble
pas encore qu'ils soient défavorisés.

M, PEZET, au nom de la Commission des Affaires Etrangères,—Certains postes ont de grosses servitudes et,là,il est évident
que les frais sont insuffisants mais, pour d'autres, la situa-tion est différente.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il serait plus simple de pré-voir le remboursement des frais engagés au lieu d'allouer desindemnités forfaitaires.

M, DEBU-BRIDEL partage l'opinion de M. le Rapporteur Géné-
ral.

M. PORTMANN consignera ces observations dans son rapport!
Dotations normales, plus^le cas échéant, "Remboursement

des frais exceptionnels sur pièces justificatives"Bour les
manifestations artistiques, : on relève 162 millions. Ces
crédits, destinés aux tournées artistiques et expositions à
l'étranger doivent être maintenus. Ils servent particulière-ment le renom de la France à l'étranger.

M. DEBU-BRIDEL estime également que ces crédits, loin
d'être excédentaires, sont pleinement justifiés. Il note quele choix des conférènciers est beaucoup plus difficile et dis-
cutable que celui des représentations théâtrales ou des sujets
d'exposition.

Il demande, d'autre part, si les crédits pour le film
de court métrage sont prévus cette année dans le budget des
Affaires étrangères.

M. PORTMANN. - Oui.80 millions sont prévus comme en 1956.

Il constate que l'Alliance Française est une réussite
exceptionnelle. Les conférences doivent se faire en Anglais
dans les pays où c'est la seule langue connue.

M. DEBU-BRIDEL. - Ce n'est pas le rôle de l'Alliance
française de s'adresser en langue étrangère aux publics étran-
gers. Ce rôle est celui des relations culturelles.

M. PORTMANN. - Les cfédits pour l'Alliance Française
sont insuffisants. D'autre part, notre enseignement doit être
développé dans les pays de l'Est, malgré les événements ré-
cents et dans la mesure du possible.

M. DEBU-BRIDEL. - La Pologne et la Tchécoslovaquie dési-
rent notre enseignement mais les événements décideront.

8 U H

/.
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Il ne faudrait pas que les termes du rapport évoquantles difficultés de Hongrie soient un obstacle de" plus aux négo-dations.

M. BERTHOIN donne certaines informations sur ses pro-près expériences en Pologne.

M. PORTMANN regrette le recul de notre influence au
Moyen-Orient. Il examine ensuite le problème des bourses et lapropagande française à l'étranger.

M. le PRESIDENT évoque les problèmes soulevés par leretour de Français de l'étranger. Des mesures d'ensemble de-
vraient être prises et l'Office des biens et intérêts privésreconstitué.

M. PEZET donne des précisions relatives aux différentsservices existants et qui ont mission de s'occuper des Françaisde retour dans la métropole.
M. PORTMANN demandera le rétablissement de l'Office desbiens et intérêts privés.

M. le RAPPORTEUR GENERAI intervient au sujet du monde
bilingue.

M. DEBU-BRIDEL regrette la disparition des crédits
de subvention à, l'exportation du livre français.

M. COURRIERE. - Ce serait encore là la distribution
de fonds secrets.

La Commission adopte les crédits sans modification
ainsi que l'article 27.

o

o o

Crédits relatifs aux Affaires Marocaines
êrE Tunisiennes.

M. FILLON, rapporteur, fournit les chiffres globaux
de ce budget. Les différences avec l'an passé sont difficiles
à évaluer puisque les événements ont modifié notre situation
juridique dans les pays d'Afrique du Nord 0

Les prévisions sont également difficiles à établir,
en raison de l'instabilité de la situation actuelle. Des
économies peuvent peut-être apparaître main ce sont, en réalité,
des transferts de Département à Département.

• * • / • »
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48 milliards sont prévus dans les charges communes, qui sontdestines au^budget des Affaires marocaines et Tunisiennes.Le budget général prend en charge des contrôleurs civils pour urtotal de 893 millions. Ceci est un nouveau poste important.L'effectif des services français en Tunisie était déjà diminuéIl le sera encore plus en 1957.
■

Quant aux interventions publiques, dans l'ensemble,avec le reliquat de 1956,elles constituent une masse de l'ordrede 75 milliards pour 1957.

M. DEBU-BRIDEL demande :

1° - Quelle sera l'utilisation de ces contrôleurscivils et si ces fonctionnaires, avec leurs connaissances del'arabe,ne pourraient être employés dans des cadres d'Algérieoù les besoins sont évidents.

2° - Combien d'hectares représentent les terresrachetées

Il estime que notre aide doit être donnée à bon escientmais on peut constater que l'aide à la paix èst encore moinsonéreuse que la guerre.

M. PILLON n'a pas connaissance d'une intention gouver-nementale d'employer les contrôleurs en Algérie.
D'autre part, il ne semble pas qu'on puisse connaître,ailleurs que sur place,les surfaces exactes de terres rachetées.
M. le PRESIDENT. - Le rachat est opéré en droit" à30$ de la valeur.Auxl yeux même des intéressés, cela représenteapproximativement 60c/o d'indemnisation.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande que M. Pillon in-dique que, pour ce budget comme pour les autres, le vote descrédits n'implique pas l'approbation, par avance, des décretsde répartition. Il regrette, d'autre part, la façon diffé-rente dont sont traités nos compatriotes revenant de Tunisieou du Maroc et ceux qui reviennent d'Egypte»
M. WALKER aimerait, en fait, connaître exactementquelle somme chaque intéressé pourra toucher.

La commission adopte le crédit sans modification»

La séance est levée à 13 heures 10.

Pas de communiqué Le Présidentà la presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du 29 Novembre 1956

La séance est ouverte à 15 heures,

Présents MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FILLON, GASPARD,
L'HUILLIER, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PELLENC,PORTMANN, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. BROUSSE, RAYBAUD, Mie RAPUZZI,

Excusés M. CHAPALAIN

Assistait en outre à la séance : M. DRIANT,(au titre de la Commis-
sion de l'Agriculture)

Absents MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, FLECHET,
FOUSSON, LAFFARGUE LAMARQUE LITAISE,
LONGUET, PAULY, PESCHAUD, PRIMET, WALKER. il] 1!
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Projet de loi de Finances pour 1957 (n° 2.951 A.N. - 3ème lé-gislature)
1) Crédits relatifs à la justice (Art. 37) - RapporteurM. TINAUD.
2) Financement du "budget annexe des Prestations familiales

agricoles - Articles 3 et 4 - Rapporteur : M. COUPE DUFORESTO.
3) Crédits relatifs à l'Agriculture (articles 28, 29, 30 et107) - Rapporteur : M. BROUSSE.

o

o o

COMPTE-RENDU

Crédits relatifs à la Justice - Article 37 rattaché .

M. TINAUD présente son rapport. Le budget, de 18 mil-liards en 1953 est passé à 20 milliards en 1956 et à 21 mil-
liards dans les prévisions de 1957. C'est donc un budget relati-vement stable.

Ce sont les crédits nécessaifes à l'amélioration dusort des personnels des Services pénitentiaires et de l'Educa-
tion surveillée qui sont la cause de l'augmentation de crédits
pour 1957. 400 emplois sont supprimés mais 200 étaient vacants.
En échange des 200 autres des créations sont prévues.

Il insiste, enfin, sur le caractère de grande indigencedu budget de la Justice.

M. RAYBAUD observe f en son nom et au nom du Président
Roubert/que la création d'une 5ème Chambre au Tribunal de Nice
paraît indispensable.

M. TINAUD. C'est une question de crédits. Proposition
sera faite afin que satisfaction soit donnée l'an prochain à cet-^te légitime revendication.

M. le PRESIDENT demande des précisions quant aux suppres-"sions de tribunaux.

M. TINAUD estime que certains tribunaux inoccupés doi-
vent être supprimés mais qu'il faudrait certainement étoffer
certains autres dont le rôle est particulièrement chargé.

Il propose également l'adoption de l'article 37 - "Créa-
tion de postes au Tribunal de Simple police de Paris".

M. le PRESIDENT donne des précisions relatives aux
concours de la magistrature et souhaite que les concours ouverts

• • ♦ j • •
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ne soient pas "bouleversés à la veille de l'épreuve.
La Commission adopte les crédits sans modificationainsi que l'article 37»

o

o o

Financement du "budget annexe des prestations familiales
agricoles - (articles 3 et 4 )

M. COUDE DU FORESTO. - Le budget des prestations fami-liales agricoles est de 141 milliards. Le déficit est de 29 mil-liards. Pour couvrir ce déficit, lè Gouvernement a proposé les"recettes de poche".

Aux 29 milliards, il faut ajouter les crédits néces-saires à l'allocation de la mère au foyer, soit au total 31milliards.

Il faut savoir quel est l'effort que l'on peut deman-der à l'agriculture et ce qui doit être supporté par le budgetgénéral. Pour réunir les 31 milliards indispensables, M.COUDEdu FORESTO propose de conserver quelques recettes de pochemais de les budgétiser :

1° - La taxe sur les vélocipèdes qui
rapporterait 4 milliards 800 millions

2° - La taxe de consommation inté-
rieure sur les produits pétro-
liers 5 milliards (au lieu

de 7
prévus)

3° - Le prélèvement sur les recettes
du Pari-Mutuel 1 milliard,5

4° - Diverses autres taies : taxe sur
les betteraves 2 milliards
- Taxe sur les produits fores-
tiers 1 milliard, 5
- Taxe sur les tabacs 0 milliard, 850

TOTAL 15 milliards 650 millions

Pour l'excédent, deux solutions sont possibles :

a) Prélèvement de 15 milliards sur le reliquat des
recettes du fonds de solidarité, lequel s'élève à 30 milliards.

• ••/•••
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b) Prélèvement de 11 milliards seulement sur le fonds desolidarité,

les 4 autres milliards étant économisés par une modi-fication du quotient familial.

M. DRIANT. - La Commission de l'Agriculture étaitjusqu'ici favorable à la surcompensation. Il propose toutefoisde défendre les propositions de M. Coudé du Foresto devantcette Commission.

Le prélèvement de 15 milliards sur le reliquat du fondsde solidarité lui semble,contrairement à M. Coudé du Foresto,le meilleur procédé.

o

o o

Crédits relatifs à 1'Agriculture (Articles 28, 29 .

50 et 107 rattachés ).

M. BROUSSE, rapporteur, examine d'abord les crédits defonctionnement. Les augmentations de crédits proviennent desmodifications des salaires et traitements.

En ce qui concerne les interventions publiques, il donnecertaines informations relatives à la reconstitution desoliveraies.

Il étudie ensuite les dépenses eb. capital. Certainesdépenses ont été débudgétisées ce qui complique le problème de1'appréciation.
Il expose les problèmes soulevés par l'équipement maté-riel et intellectuel de l'agriculture (foyers de progrès agri-cole) , le problème du remembrement, le problème des migra-tions de main-d'oeuvre. Il examine enfin les dépenses effec-tuées sur les recettes affectées qui portent sur 66 milliardset le problème des subventions et des prêts.
M. DRIANT donne l'opinion de la Commission de l'Agri-culture sur les principaux points.
Dans la première partie du budget se trouvent diverses

suppressions et créations d'emplois, mais aucun problème technl
que ne se pose.

Dans la deuxième partie»des dépenses en capital, il
se demande pourquoi certaines autorisations de programme quise trouvent déjà dans le décret du 20 mai 1955 réapparaissentau budget.



FIN» 2ème S. du 29 Novembre 1956 815

-5

M. le PRESIDENT rappelle l'article 28 du décret organiquerelatif aux autorisations de programme qui restent valablesjusqu'à leur annulation. Cependant il semble qu'il y ait unedifférence entre les autorisations anciennes et les chiffresinscrits au budget.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. — Il semble que la Commis—sion de l'Agriculture ait parfaitement raison.

Il examine les conséquences de la débudgétisation. Detoutes façons, les crédits doivent être acceptés ou refusésmais ne peuvent être augmentés.
M. BERTHOIN. - Il est difficile de prendre positionavant l'examen par l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte les crédits sans modification.
M. le PRESIDENT expose un projet d'organisation dudébat en séance publique, réservant 6 minutes de parole àchaque orateur.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine les divers articlesrattachés aux crédits de l'agriculture :

Article 28 - "Rattachement par voie de fonds de concoursde ressources intéressant le domaine forestier national."

Article 29 - "Prime de soutien des produits agricoleset d'orientation des cultures."
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cet article a été disjointpaf*la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale.

Article 30 î "Indemnisation des propriétaires de pommiersà cidre et de poiriers à poiré qui arrachent leurs arbres.''

Cet article est réservé jusqu'à son examen par la
Commission de l'Agriculture.

L'article 107 - "Aide aux victimes des calamités agri-coles" est adopté.

La Commission adopte l'article 28

La Commission disjoint l'article 29.

La séance est levée à 17 heures 25.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du Vendredi 30 novembre 1956

La séance est ouverte à 10h.25

MM, ALRIC, BOUSCH, COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-
BRIDEL, LAMARQUE, LITAISE, PELLENC, PRIMET, ROUBERT
TINAUD.

M.CERNEAU

MM, BRUNHES, au titre de la Commission des Moyens de
Communication, DE VILLOUTREYS, au titre de la
Commission de la Production industrielle.

MM. ARMENGAUD, CHAPALAIN, LONGUET.
MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUTEMY, PILLON, FLECHET,

POUSSON, GASPARD, LAPPARGUE, L'HUILLIER, MASTEAU,
DE MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, PORTMaNN, ROGIER,
WALKER.

Présents :

Suppléant :

Assistaient
a la séance:

Excusés :

Absents :
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Ordre du Jour

Projet de loi de Finances N° 2951 A.N. 3ème législ.Dispositions relatives au Trésor - Dispositions diverses :

-l) Taxes parafiscales (art. 97 - Etat K)
Rapporteur M. DEBU-BRIDEL;

-2) Crédits relatifs à l'Industrie et au Commerce
Rapporteur : M. ALRIC;

-3) Crédits relatifs aux Travaux publics (art.46,47,48et 104 rattachés)
Rapporteur : M. LAMARQUE

0 0

*

COMPTE-RENDU

l) Taxes parafiscales - Articles 97 - Etat K.

M. DEBU-BRIDEL présente son rapport.
Cette année, en plus des deux sous-commissions para-fiscales de 1'Assemblée nationale et du Conseil de laRépublique^a été créée, au Ministère des Finances, une commission de carac-tère para-administratif, présidée par M. Barangé, qui a pour"but de réduire au maximum, par décret soumis à la ratificationdes commissions financières, le domaine de la parafiscalité.
L'Etat K est donc provisoire.
La ligne 107 de l'Etat P de 1956 - Comité interprofes-sionnel du rhum-a été supprimée ainsi que la ligne 107 "bis

(alcool) et les lignes 12,13,14 (taxes agricoles) 57,58 et 106.

Par contre, trois taxes nouvelles apparaissent. Si ces
taxes devaient être maintenues, le Conseil devrait s'y opposermais étant donné que l'état K est provisoire, il semble judi-cieux de les accepter.
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Ces taxes visent les vins de Cassis, Fitou, Corbièreset les Côtes de Provence.

M. LE PRESIDENT remarque que les producteurs se plaignaitdes impôts et demandent eux-mêmes la création de taxes, à condi-tions qu'ils en profitent.

M. DEBU-BRIDEL propose d'adopter l'article 97 et l'état K":

M. CERNEAU montre que la suppression de la redevance surles importations de rhums contingentés au profit du Comité
interprofessionnel du rhum est une erreur grandement préjudi-ciable aux intérêts des territoires d'outre-mer producteurs derhums.

M. DEBU-BRIDEL.- Le caractère para-fiscal de la taxe estindéniable. Cette taxe avait déjà été supprimée en 1955 etressucitée pour le budget 1956 à titre exceptionnel.C'est à lademande répétée du Parlement que le Gouvernement a supprimécette taxe particulièrement difficile à justifier.
M. LE PRESIDENT examine la possibilité juridique pourle Parlement, de rétablir une taxe et la recevabilité d'un

amendement tendant à ce but.

M. CERNEAU n'accepte pas les conclusions de H. le Rap-porteur.

M. COURRIERE s'abstient car il désire le maintien de cer-
taines taxes parafiscales, ainsi que M. COUDE DU FORESTO.

La Commission adopte l'article 97 et l'Etat K et décide
de réserver le point de procédure évoqué.

o o

o

2) Crédits relatifs à l'Industrie et au Commerce -

M. atRIC présente son rapport.
Ce budget a été voté à la Commission des finances de

l'Assemblée nationale et à l'Assamblée nationale sans modifi-
cation.
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Il ne propose quant à lui aucune modification au chiffréde 13 milliards auquel s'élève ce budget.
Cette annee, le budget de l'Industrie et du Commerce

est en augmentation de plusieurs milliards, due à des compé-tences nouvelles des services et surtout aux subventions deve-
nues beaucoup plus importantes . Des autorisations de programmenouvelles se proposent cfe favoriser surtout les recherches géolo-giques et les recherches de pétrole. Dans les circonstances
actuelles, il semble difficile de s'opposer à ces dépenses.

M. COURRIERE demande des précisions sur les activités
du bureau de recherches géologiques, géophysiques et minières.

M. DE VILLOUTREYS résume les attributions de ce bureau.

M. ALRIC communiquera des renseignements complémentaires.
Les subventions sont également destinées pour 2 milliards

au fonds d'amortissement des charges d'électrification rurale.

M. COUDE DU EORESTO.- Ce chiffre sera insuffisant et
toutes réserves doivent être formules et consignées dans le
rapport.

M. ALRIC examine ensuite le problème de l'énergie, du
charbon.

M. BOUSCH.- Une propagande doit être faite en faveur de
la consommation de certains charbons pour diminuer en particu-
lier les importations d'anthracite.

M. ALRIC.- l'utilisation du charbon n'est pas ration-
nelle en général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que cette opinion lui
était déjà apparue évidente il y a 7 ans.

M. ALRIC examine ensuite les problèmes du pétrole, du
gaz de Lacq, de l'avenir pétrolier du Sahara, de l'électricité.

La Commission adopte les crédits sans modification.

o o

o
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3) Crédits relatifs aux Travaux Publies .

Articles 46,47,48 et 104 rattachés.

M. LAMARQUE présente son rapport.

v

II commente les différents chiffres & inscrits au budget.Il relève d'abord les réductions de personnel, en partie compen-sées d'ailleurs par la création d'emplois nouveaux.

Il souligne que la réduction des crédits d'entretien
pour les routes n'est pas justifiable; les routes mal entrete-
nues se dégradent rapidement.

La subvention d'équilibre à la S.N.C.F. est réduite à
23 milliards en raison de la suppression de la taxe sur les
prestations de service.

La redevance d'usage est également supprimée, ce quicorrespond à un bénéfice de la S.N.CoF. de 19 milliards.
-

Enfin, 20 milliards sont retranchés sur la subvention
d'équilibre pour inciter aux réductions de dépenses. L'aménage-ment dés tarifs devrait, selon la S.N.C.F., atténuer le déficit.
Si l'Etat refuse cet aménagement, le déficit de 16 milliards,consécutif, devra, aux termes de la Convention, être couvert
par l'Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les dépenses supplémentairesde la S.N.C.F. sont,chaque année, plus importantes. Elles sont
dues aux améliorations de salaires données au personnel alors
il vaudrait mieux ne pas parler de réduction du personnel,
puisque la charge de la S.N.C.F. pour l'économie du pays reste
écrasante.

M. LAMARQUE rappelle que l'effectif du personnel donné
cette année montre "une compression certaine. Les avantages
que la S.N.C.F. donne à son personnel sont d'ailleurs fixés par
la loi.

M. BRUNHES signale que 150.000 retraités de la S.N.C.F. jsont employés dans les services privés de transports et désor-
ganisent le marché du travail.

M. LAMARQUE.- Il y a 400.000 retraités de la S.N.C.F.,
soit 38.000 agents de plus que le personnel actif.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C'est la conséquence de la
retraite à 50 ans.
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H

M. LAMARQUE examine les problèmes soulevés par la RégieAutonome des transports parisiens. Le fonds routier, cette année -

reçoit une dotation supérieure, comprenant un prélèvement de22$ sur le produit des carburants.

M. COURRIERE s'inquiète du fait que des crédits destinés
à l'entretien des^îhemins ruraux sont employés à la création
de chemins.

Il

La séance est levée à 12 heures 45.

LE PRESIDENT,

/'

11

!

Hâe_communi£uéa la presse

!?;



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. CHAPALAIN,Vice-Président

Séance du mardi 4 décembre 1956

La séance est ouverte à 15h.25

Présents

Assistait

MM. ALRIC, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LITAISE, de MONTALEMBERI, PAULY, PELLENC, PORTMANN,
ROUBERT, TINAUD, WALEER.

à la séance: M. Julien BRUNHES, au titre de la Commission des
Moyens de communication.

M. ARMENGAUD.Excusé

Absents PIM. AUEERGER, BOUSCH, BOUTEMY, PILLON, FLECHET,
POUSSON, GASPARD, LAPPARGUE, LONGUET , MASTEAU,
PESCHAUD, PRIMET, ROGIER.



Ordre du Jour

Projet de loi de finances pour 1957 - N° A.N. 2951(3ème législ.) - Crédits relatifs aux Travaux publics (art. 46,47, 48 et 104 rattachés).

Rapporteur î M. LAMARQUE.

0 0

0

COMPTE-RENDU

Crédits affectés aux Travaux publics -

M. LAMÂRQUE, rapporteur, poursuit l'examen de la loi
de Finances - crédits relatifs aux travaux publics- par l'étude

104.
:

Prélèvement au profit du budget général
sur les versements effectués par les
collectivités aux fonctionnaires.

Travaux complémentaires à effectuer sur
le réseau secondaire d'intérêt général
du Vivarais-Lozère.

Dépenses à faire ou à engager au cours

de l'exercice 1957 par l'administration
des Chemins de fer de la Méditerranée au

Nigër.

Réforme des classes de voitures dans
les trains de voyageurs de la S.N.C.F.

M. BRUNHES.- La Commission des Moyens de communicatior
demande la suppression de l'article 46 qui correspond à une di-
minution de 10% au profit de l'Etat des salaires des fonctionnai- 1

res des Ponts et Chaussées provenant des collectivités locales.

M. COURRIERE.- Les fonctionnaires des Ponts et Chaus-
sées travaillent, en fait/pour les particuliers beaucoup plus
que pour les collectifités départementales ou communales. Lors-
qu'une étude est demandée par un maire, un crédit d'étude lui
est réclamé par le service des ïonts et Chaussées. 1

des articles 46,47,48 et

Article 47 -

Article 48 -

Article 104-
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M. BRUNHES s'associe à ces remarques. Cependant ladisposition de l'article 46 n'est pas à sa place dans la loide financeso

Les départements fourniront exactement la même sommemais 10% environ iront à l'Etat au lieu d'aller aux fonctionnai-
res des Ponts et Chaussées,

le
M. PRESIDENTL'adoption de cet article indiqueraità l'Etat le désir des^)llectivités de voir l'Administrationprélever moins qu'elle le fait.

M. COURRIERE.- L'exposé des motifs du projet de loiest obscur et il est impossible de connaître le fond réel du
sujet.

M. LAMARQUE demandera des explications au Ministre.

Il propose d'adopter l'article sous réserve de justi-fications admissibles.

La Commission adopte l'article 46 sous ces réserves.

M. LAMARQUE.- L'aide à la batellerie résulte de la
différence entre le produit de la taxe au poids et la suppres-sion de la taxe sur les prestations de service. Le Gouvernement
a pensé que l'aide qu'il apportait à la batellerie pouvait être
diminuée d'autant.

M. BRUNHES.- L'aide à la batellerie résulte d'un dé-
saccord fondé entre le Ministère des Travaux publics et le Mi-
nistère des Finances. Il y a deux moyens d'aider la batellerie :
élever les tarifs des chemins de fer en concurrence, ou l'aider
directement. C'est la dernière solution qui a été choisie et quiy
en 1956,a atteint 1200 millions. L'aide à la batellerie, cette
année^a été, en fait,promise par le Ministre des Travaux publics.La commission des Moyens de communication recommandera de voter
contre le budget si une lettre rectificative ne rétablit pasl'aide telle qu'elle fonctionnait en 1956, à moins, bien sûr,queles tarifs des chemins de fer concurrentiels soient augmentés,

le
M. PRESIDENT- Le budget est voté à l'Assemblée natie-

nale. Il n'est donc plus possible de déposer une lettre recti-
ficative.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL confirme l'affirmation de
M. le Président. Le Conseil de la République doit voter des
masses budgétaires qu'il ne peut relever. La seule solution
possible est de prévoir, soit dans la répartition des crédits,
soit dans un collectif ultérieur,une affectation de crédits à
la batellerie.
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Lors de l'examen du décret de répartition, la Commis-sion des finances vérifiera si le Gouvernement a bien procédéa l'affectation. Il serait possible aussi de demander que lescrédits pour la batellerie soient placés en premier rang d'ur-
gence lorsque les 10% bloqués des crédits globaux seront déblo-
qués.

Quant au fond, M. le Rapporteur général partagel'opinion exprimée par M. Brunhes, au nom de la Commission des
moyens de communication.

M. WALKER montre comment le développement des canauxbénéficie»* indirectement aux chemins de fer.

M. LAMARQUE propose d'adopter les crédits destinés
à l'aide sauf approbation du décret de répartition.

M. BERTHOIN.- Il ne faut tout de même pas étendre
les textes jusqu'à permettre au Parlement de provoquer indirec-
tement une augmentation importante des crédits et,, pour l'aide
à la batellerie, il s'agit bien d'un crédit de 800 millions.

C'est ainsi que/d'une manière générale, le Parlement
tend à augmenter les crédits du personnel et des subventions et
à réduire ceux du matériel et d'équipement.

M. DEBU-BRIDEL.- Le souverain est-il le Gouvernement
ou le Parlement?

M. WALKER.- Il faudrait,d'autre part, prévoir à qel
chapitre le Gouvernement sera autorisé à prélever ces 800 mil-
lions.

M. BRUNHES.- Dans le titre IV - Interventions éco-
nomiques- manquant les 800 millions pour la batellerie tandis
que, dans le même titrey 23 milliards sont prévus en faveur de
la S.N.C.F. correspondant à la suppression de la taxe sur les
prestations de service. En outre, les 20 milliards de la rede-
vance d'usage de la S.N.C.F. .ont été budgétisés, ce qui permet
de placer en regard des uns

e
des autres les crédits importants

prévus par la S.N.C.F. et les 800 millions indispensables à la
batellerie.

les La Commission des Moyens de communication souhaite
^

que, sur/143 milliards du Titre IV, les 800 millions soient pré—
levés.

M. DEBU-BRIDEL souligne une fcLs de plus les dangers
de l'article 60 du décret du 19 juin 1956 sur le budget.
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M. LAMARQUE demandera au Ministre de répéter sa pro—messe d'aide à la batellerie.

M» BRUNHES évoquant le problème du fonds routierreconnaît que le Conseil de la République ne peut augmenter lecrédit prévu à l'article 6.

La Commission des Moyens de communication désirequ'il n'y ait pas de fixation de point et demande que la Corn-
mission des finances accepte la rédaction suivante de l'article 6

t
t

" Pour l'année 1957, le prélèvement à effectuer au
profit du fonds d'investissement routier sur le produit des
droits intérieurs sur les carburants routiers sera limité excep-tionnellement à 22% d'un maximum de 210 milliards de francs.''

Cette disposition aura pour but de ne pas créer un
précédent comme le ferait certainement l'article 6 du projetde loi gouvernemental.

M. LAMARQUE estime la rédaction acceptable et pré-cise que celle-ci n'apporte aucun changement financier.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL préfère la rédaction sui-
vante :

" Pour l'année 1957, le prélèvement de 22% effectué
au profit du fonds d'investissement routier, sur le produit des
droits intérieurs sur les carburants routiers, s'appliquera ex-
ceptionnellement à un montant maximum de 210 milliards de francs?

M. LAMARQUE remarque que le plafond n'est plus de
2100 millions mais de 2050 aux termes de la décision de l'Assem-
blée nationale. En outre, le plafond prévu n'est pas commun à
toutes les tranches.

M. BRUNHES.- La modification apportée par l'Assemblée
nationale est inapplicable.

M. LE PRESIDENT montre les inconvénients du système
proposé par l'Assemblée nationale dans l'article 6.

M. CCURRIERE.- Le plafonnage a pour but de permettre
l'établissement des programmes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le texte du Gouvernement
n'est applicable que si le calcul part de 240 milliards au
lieu de 210, hypothèse basée sur une augmentation de oonsomma-
tion d'essence.
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La Commission adopte l'article 6 dans le texte propo-sé par M. le Rapporteur Général.

Elle adopte les crédits affectés aux Travaux Publics
sans modification, ainsi que les articles 47» 48 et 104.

M. LE PRESIDENT communique les propositions d'orga-nisation des débats qu'il présentera à la Conférence des Pré-
sidents, si la commission donne son accord.

La Commission adopte les propositions.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,

§e_communiqdé
la presse
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES
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Présidence de M.Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 5 décembre 1956

La séance est ouverte à 10 h. 05

Présents : MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, COULE DU FORESTO,COURRIERE,
FLECHET, GASPARD, L'HUILLIER, LITAISE, PAULY,PELLENC f
PESCHAUD, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. BROUSSE, CERNEAU, MONICHON.

âÈgents : MM. ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL,
FILLON, FOUSSON, LAFFARGUE, LAMARQUE, LONGUET, MASTEAU,
DE MONTALEMBERT, PORTMANN, PRIMET, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi de finances pour 1957 N° A.N. 2951(3ème législ.)

1) Crédits relatifs à 1*Aviation civile (art. 105rattaché)

2) Budgets annexes des Prestations familiales agri-coles (art. 3, 4, 99 à 102 rattachés)

Rapporteur : M. COUDE IFU FORESTO.

o o

o

COMPTE-RENDU

l) Crédits relatifs à l'Aviation civile et article
105 rattache .

M. COUDE DU FORESTO, rapporteur, expose que le bud-
get s'élève à 20.880 millions pour les dépenses ordinaires,

18.177 millions d'investissements exécutés par
l'Etat,

590 millions d'investissements exécutés avec
le concours de l'Etat,

18.767 millions d'autorisations de programme^
18.375 millions de crédits de paiement.

Il examine les autorisations nouvelles pour le per-
sonnel, les interventions économiques et les interventions di-
rectes.

Il estime, contrairement à la Commission des Finances
de l'Assemblée nationale, qu'il est assez extraordinaire que
l'augmentation soit seulement de 7,40% étant donné l'expansion
et les difficultés de l'Aviation civile, étant donné aussi
certaines grèves en 1956.

Certaines dépenses semblables se trouvent dispersées
dans différents chapitres par exemple, les services météorolo-
giques , les bases aériennes, ce qui ne facilite pas l'examen
des crédits. Il regrette que tous les services ne soient pas
placés sous une direction unique.
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M. LE PRESIDENT estime qu'une enquête devrait être
faite pour permettre l'établissement d'un plan de réorganisationde l'aviation civile.

M. COUDE DU PORESTO enregistre, pour les effectifs,unestabilité remarquable puisque,depuis 1944,on constate peu de
changement.

Cette année, 179 emplois sont supprimés mais 150■étaient vacants. D'autre part, 172 millions sont demandés "en
liaison avec les modifications d'effectifs", ce qui réduit
l'économie à 6 millions.

M. le Rapporteur estime qu'il faut demander certaines
explications sur les nombreux crédits prévus pour les publica-tions techniques ou de propagande.

Il note que les services de la météorologie ont à
faire face à des obligations nouvelles résultant des travaux
de l'O.T.A.N., de la navigation à haute altitude, etc...

La question des rémunérations du personnel a provoqué,en 1956,.des grèves fort préjudiciables. Le Rapporteur de la
Commission des Finances de l'Assemblée nationale s'est élevé
contre la généralisation du fonds de concours.

M. le Rapporteur est moins pessimiste à ce sujet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Tout le ministère de
l'Agriculture fonctionne sur fonds de concours mais,dans les
périodes de difficultés budgétaires, il faudrait revenir au

principe de l'universalité du budget. Elle est nécessaire à
la gestion d'ensemble des dépenses incombant à l'économie du
pays »

M. COUDE DU FORESTO examine diverses questions,
notamment la contribution de l'Etat à l'assurance du personnel
navigant, l'attribution au personnel non navigant d'une prime
de gestion , les interventions publiques, les subventions
aux associations de sport aérien qui sont trop sévèrement ré-
duites, les crédits supplémentaires destinés à la navigation
aérienne, au financement du réseau en altitude de la météoro-
logie nationale.

Un crédit de 102 millions est prévu pour l'achat
d'automobiles mais les 3/4 sont des véhicules utilitaires.

Il évoque encore les contrats à passer avec Air-Franœ
pour la formation de pilotes. Enfin, il étudie les problèmes
soulevés par le mécanisme de subventions à Air-France L&e



s
O ? i -i

FIN. 1ère S. du 5 déc. 1956

-4

et les problèmes de la gestion d*Air^France.
M. CGURRIERE établit une comparaison avec le systèmedes subventions à la Compagnie générale Transatlantique.
M. COUDE DU FORESTO.- Les subventions de l'Etat àAir-France concernent d'abord l'exploitation des lignes inter-nationales et ensuite l'exploitation des appareils Bréguet.A ce sujet, il note que le problème de la construction en sé-rie est le problème le plus important. Jusqu'ici, les avions

Bréguet sont tous des prototypes et l'on sait toutes les dif-ficultés de réparation que cela provoque.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le drame, c'est que nous
n'avons pas de débouchés suffisants pour la construction ensérie.

M,« COUDE DU FORESTO propose, sous ces observations,d'adopter les crédits affectés à l'Aviation civile et commer-
ciale et l'article 105 - Cession gratuite de planeurs aux
aéro-clubs.

La Commission adopte les crédits et l'article 105.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL désirerait connaître si
les créations d'emploi sont faites en accord avec la fonction
publique et si la coordination existante n'a pas été boule-
versée.

M. BERTHOIN.- Ce qui est inscrit dans le budget est,
sans aucun doute, en accord qvec la fonction publique.

0 0
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2) Budgets annexes des prestations familialesagricoles - Articles 3, 4, 99 a 112 rattachés.

M. COUDE DU FORESTO, Rapporteur, rappelle qe cebudget change chaque année de méthode de financement. Cette
annee, la surcompensation a été supprimée par le Gouvernement
car elle revenait en somme à une subvention de l'Etat.

pour 1957.
Il compare le budget de 1956 et les prévisions

- par le budget général,
— impôts sur vélocipède*
— taxe intérieure de

consommation sur les
produits du pétrole
(au lieu de 7150)

— prélèvement sur recettes
pari-mutuel

4.800 millions

5.000 w

1.500 "

16 milliards supplémentaires sont demandés à l'a-
griculture qui prétend ne pas pouvoir supporter cette chargesupplémentaire 0

M. le Rapporteur propose un financement compris de
la manière suivante :

Total 11.300

- par des recettes affectées,
taxe sur les betteraves 2.000
taxe sur les produits
forestièrs 1.500
taxe sur les tabacs 850

Total : 15.650 millions

La différence entre 32 milliards et 15.650 millions
soit 16.350 millions, serait couverte par le surplus disponi-
ble sur le fonds de solidarité qui doit laisser cette année
un excédent supérieur à 30 milliards.

M. le Rapporteur accepterait une position de retrait
modifier le quotient familial, ce qui procurerait 4 milliards '

et réduirait d'autant le prélèvement du fonds de solidarité.

Par suite, différents articles seront à modifier
dans la loi de finances / si ce mode de financement est adopte.
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M. LE PRESIDENT.- La proposition de M. Coudé duForesto serait^peut-etre prise en charge par l'Assemblée na-tionale elle—meme puisque le débat n'a pas encore eu lieu.Il est donc opportun de lfe lui communiquer.

Rapporteur.
La Commission adopte les propositions de M. le

M. LE RAPPORTEUR GENERAL procède à l'examen des
articles 99, 100, 101 et 102.

Article 99 - '/Acquisition de nouveaux droits à
pension - Réouverture de délai^

Cet article est adopté.

Article 100 -UModification du régime des exonéra-
tions de cotisations d'allocations
familiales.)/

Cet article, repoussé presque à l'unanimité parl'Assemblée nationale reste disjoint.

Article 101 -"Dispositions relatives à la situation
des membres de la famille des exploi-
tant s.»

Cet article est adopté.

M. LE RAPPORTEUR signale que pjwnr l'article 102 -

subordination du payement des prestations sociales agricoles
et des avantages économiques et sociaux au fait que les béné-
ficiaires ont acquitté l'ensemble de leurs cotisations sociales
agricoles- a été réservé par l'Assemblée nationale qui a ren-

voyé l'article à la Commission pour complément d'information
sur "les avantages économiques et sociaux".

M. BERTHOIN n'estime pas que l'article dans sa
forme actuelle soit néfaste.

M. LE PRESIDENT partage cette opinion.

M. BERTHOIN.- On pourrait ajouter qu'un règlement
d'administration publique déterminerait cet avantage.

La commission réserve l'article 102.

communiqué
i Ua Presse

~

La séance est levée à 11 heures 55*
LE PRESIDENT,
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La séance est ouverte à 15 h.20

Présents

Suppléants

Assistait
a la seance

Absents

Excusés

MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BERTHOIN, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FLECHET, GASPARD, LITAISE, PELLENC,
PESCHAUD, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

M. CERNEAU, Mme DERVAUX, M. LONGCHAMBON, Melle RAPUZZI,
M. RAYBAUD.

M. CÏHIVEZ, au titre de la Commission de l'Education
Nationale.

MM. BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, FILLON,
FOUSSON, LAFFARGUE, L'HUILLIER, LONGUET, DE MONTALEM-
SERT, PAULY, PORTMANN, ROGIER, WALKER.

MM. LAMARQUE, MASTEAU.
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Ordre du Jour

Projet de loi de Finances pour 1957 -N° AN. 2951 (3ème législoCrédits relatifs à l'Education nationale

Rapporteur : Melle RAPUZZI.

o
O 0

0

COMPTE-RENDU

Melle RAPUZZI, rapporteur, présente son rapport et d'à-
bord situe le budget de l'Education nationale dans l'ensemble
de la loi de finances et au regard des circonstances actuelles,
constate que l'Education nationale garde une place de £hoix.

Si l'on compare les chiffres avec ceux du budget de 1956, ;
421 milliards, contre 336, on constate une augmentation de 15$
de la masse des crédits budgétaires. Dans les autorisations
nouvelles, la plus grande partie, en ce qui concerne les dé-
penses ordinaires, intéresse les créations d'emploi. Les autres
autorisations nouvelles sont destinées aux bourses, les autres
subventions à des organismes culturels ou sportifs et aux
restaurants universitaires.

En ce qui concerne les dépenses en capital, on relève
150 milliards en 1957 et 139 en 1956 pour les autorisations de
dépenses.

La Commission de l'Education nationale est favorable à
l'approbation des crédits, tels qu'ils sont prévus dans le
projet de budget.

Proposition est faite que la Commission des finances
adopte également les crédits sans modification.

Un effort nouveau sera encore nécessaire à l'avenir étant
donné la poussée démographique actuelle et l'accroissement des
effectifs dans tous les ordres d'enseignement.

On constate que 3$ des étudiants dans les facultés sont
fils d'ouvriers, 5$ fils de paysans, ce qui prouve qu'il est
encore nécessaire de développer le système des bourses et des
allocations scolaires.
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Enfin, les mesures propres à permettre la mise en oeuvrede la réforme de l'enseignement entraîneront des charges nou-velles par suite notamment de la prolongation de la scolarité,de la création du "tronc commun", de l'extension des écoles
maternelles, du développement des centres d'apprentissage etdes écoles d'enseignement technique.

Quant à l'enseignement scientifique, il est toujoursfort insuffisant.

En conclusion, les crédits budgétaires ne suffisent pasà eux seuls, il faut les utiliser dans des conditions satisfai-santés. Chaque année, 20 à 40% des crédits budgétaires restentinutilisés et doivent être reportés d'une année à l'autre. Cesretards sont dus, non pas aux services techniques mais aux ser-
vices financiers. Une direction de l'équipement a été créée
au ministère de l'Education nationale mais cela ne suffit pasà résoudre tous les problèmes. Il faudrait,en plus,uniformiserla réglementation dans les différents ordres d'enseignement.Le budget de l'équipement devrait être compris directement dans i
le budget de l'Etat. Il faut nationaliser les charges de l'en-
seignement et la commission des finances serait certainement
bien avisée de recommander cette mesure.

Melle le Rapporteur demande le rétablissement des subven-
tions de l'Etat à l'entretien des écoles communales.

Enfin, le régime des bourses lui semble insuffisant et
doit être réorganisé.

M. LE PRESIDENT remercie Melle Rapuzzi du rapport qu'elle
a présenté.

M. CANIVEZ, au nom de la Commission de l'Education natio-
nale, remercie également Me11 Rapuzzi. Il ne pourrait présenter,quant à lui, que des observations techniques qu'il lui suffira
d'exposer en séance publique.

M. LONGCHAMBON, au nom de la Commission de la recherche
scientifique, s'associe aux remarques faites sur les insuffi-
sances de crédits à la Recherche scientifique et technique.
On connaît l'augmentation actuelle du nombre des élèves dans
les sections scientifiques mais les professeurs manquent.

M. Longchambon cite le chiffre de 8300 bacheliers de
mathématiques élémentaires reçus chaque année. Ce' sont ces
bacheliers qui doivent fournir tous les professeurs et cher-
cheurs.

; il
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Dans le domaine de la recherche scientifique, par lettre
rectificative, une dotation de 700 millions a été inscrite et
affectée à un fonds devant rémunérer les efforts des chercheurs*

Il examine,en particulier,les problèmes des chercheurs
et des professeurs de sciences. Il serait nécessaire de rele-
ver les traitements du Comité national de la Recherche scien-
tifique. Le problème de la recherche doit être revu dans son
ensemble et il faudrait certainement relever les petits trai-
tements de 10$ et les autres de 20$.

M. BERTHOIN.- Une partie des chercheurs sont souvent des
étudiants licenciés qui préparent un autre diplôme. C'est un
scandale que les études de ces étudiants soient rémunérées
par la collectivité, sans acune espèce d'intérêt pratique pour
le progrès scientifique. En outre, bien des professeurs ayant
quelques relations agissantes profitent de ces crédits pour
poursuivre leurs études personnelles.

Si l'on augmente les traitements des chercheurs, que
diront les professeurs? Dans quelques années, il y aura trop
de professeurs. Il n'y a qu'à suivre de près les variations
démographiques pour le comprendre. Nous manquons en ce moment
de professeurs parce que ceux-ci sont actuellement prélevés
dans les classes démographiques les moins nombreuses et doi-
vent donner l'enseignement aux classes les plus nombreuses.
Le problème ne peut se résoudre en ce moment par des augmenta-
tions de traitement.

Au sujet des constructions scolaires, ni les crédits,,
ni les entrepreneurs ne manquent. Ce sont les plans de cons-
truction répartis sur plusieurs années qui doivent être éla-
borés avec la confiance des services financiers.

M. RAYBAUD se demande si les plans départensntaux de
constructions scolaires ne pourraient pas être décentralisés.
Il faut discriminer les petits et les grands projets.

M. COURRIERS.- Si un maire possède quelque influence
dans le conseil général, il est évident que cè sont las écoles
de sa commune qui profiteront des crédits.

M. ARMENGAUD.- Une lettre rectificative apporte 700
millions à un certain fonds de la Recherche scientifique.
Puisqu'il y a un budget du Centre national de la Recherche
Scientifique, ce budget est qualifié pour recevoir des ressour-
ces2 ^e ne vois pas du tout pourquoi ce fonds a été créé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le fonds pourra répartir
ces crédits entre les diverses universités.
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M. LE PRESIDENT suggère que Melle Rapuzzi demandequel sera le fonctionnement de ce fonds et son alimentationultérieure par la vente des brevets et inventions.

M. ARMENGAUD.- La recherche pose tout simplementle problème de la hiérarchie des valeurs. D'autre part, ildemande que les professeurs provenant de l'Afrique du Nord
ou de l'étranger soient reclassés le plus rapidement possible.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le problème est celui-ci:faut-il attribuer ce fonds directement au C.N.R.S. , donc ne
pas créer de fonds, ou bien créer un fonds avec une caisse
pour permettre une distribution plus large entre les univer-sités et le C.N.R.S.

Melle Rapuzzi demandera les explications nécessaires
au Gouvernemènt.

1 i
La Commission, sous le bénéfice de ces observations,adopte les crédits de l'Education nationale.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président,

I 4e^communiquéa la presse
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Présidence de M. CHAPALAIN, vice-président.
M. Alex ROUBERT, président.
M. CHAPALÀIN, vice-président,
M. FLECHET, vice-président.

1ère séance du jeudi 6 Décembre 1956

La séance est ouverte à 9 heures 45.

Présents MM. ALRIC, ARI1ENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET,
GASPARD, LAMARQUE, L'HÏÏILLIER, PAULY, PELLENC,
PESCHAUD, PORTMANN, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. CERNEAU, CHEVALLIER, et MONICHON.

Excusé M. COUDE DU FORESTO.

Assistait à la séance : M. BOUQUEREL, au nom de la Commission des
Moyens de Communication.

Absents : FM. AUBERGER, FILLON, FOUSSON, LAFFARGUE, LITAISE,
LONGUET, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PRIMET,
ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Projet de loi de Finances pour 1957 - N° A.N. 2951 (3èmelégislature)
- Crédits relatifs à la Caisse Nationale d'Epargne

Rapporteur : M. WALDECK L'HUILLIER.

- Audition de KM. GILBERT-JULES, Ministre de l'Intérieur et
PIC, Secrétaire d'Etat à l'Intérieur.

o

o o

Crédits relatifs à la Caisse Nationale d'Epargne .

M. WALDECK L'HUILLIER, rapporteur, présente son rap-port.

En octobre, les excédents de retraits ont dépassé de
I OJ/o les dépôts mais le lancement de l'emprunt et les derniers évé-
nements ont eu des conséquences encore difficiles à estimer
quantitativement.

M. le RAPPORTEUR donne les chiffres des dépôts et des
retraits pour chaque mois de 1956. On constate que, dans les
deux dernières années, le montant des dépôts s'est accru consi-
dérablemento

Il examine ensuite les dépenses proposées, notamment
les crédits de propagande qui lui semblent justifiés.

M. FLECHET. - La publicité auprès des Caisses locales
se traduit toujours par une augmentation des dépôts dans les se-
maines qui suivent et c'est certainement très efficace.

M. le RAPPORTEUR traite des crédits de personnel, des
titularisations et des essais de mécanisation.

Présidence àe M. Alex ROUBBRT, président .

M. le RAPPORTEUR, observe enfin que le fonds de dota-
tion existe sans modification depuis un certain nombre d'années.
Ce fonds pourrait intervenir dans les frais d'aménagement des
P.T.To Le budget général recevrait, cette année

/ plus de 13
milliards. Ce versement par la Caisse d'Epargne, sans contre-
partie,n'est pas justifié. Des réserves devraient être faites

• ••/•• o
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pour 1 1 équipement "fceleph.oni.que e"t le logement du personnel.
Il propose, sous ces observations, d'adopter les cré-dits.

M. FLECHET donne diverses précisions quant à l'emploides fonds des Caisses privées aussi bien que ceux de la Caissenationale. Il indique le chiffre des dépôts, et l'emploi desfonds par la Caisse des Dépôts et Consignations.
M. CHAPALAIN demande si les 56 milliards débudgétiséspourront etre mis à la disposition des communes.

La Commission adopte les crédits sans modification.

Audition de k. le Ministre de l'Intérieur - Subvention aux
collectivitésLocales
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M. LE PRESIDENT. Messieurs les ministres, la
commission des finances vous remercie d'avoir accepté de venir
répondre aux quelques questions qui ont été soulevées au cours
de l'examen du budget du ministère de l'Intérieur par notre
c ommis sion.

M. Masteau, notre rapporteur, absent pour raison^de santé et pour leque'l nous formons des voeux* de complet
rétablissement, a manifesté son inquiétude au sujet de la dis-
parition d'une somme de II milliards qui figuraient l'année
dernière au budget des charges communes, et de l'application
des dispositions votées ces dernières années. Si ces disposi-
tions étaient maintenues, aucun crédit n'étant inscrit au
budget des charges communes, nous pourrions craindre un déficit.
M. Masteau voudrait avoir l'assurance que les besoins seront
couverts par un collectif.

Le budget va "être voté dans quelques j ours^ peut-être
plus rapidement que d'ha itude,et nous n'aurons vra isemblablemenl
pasl'occasion de faire^en séance, publique d'aussi longues in-
tervent\ons que par le passé. Nous aiœrions savoir quelles
mesures ont été prises cette année pour couvrir les besoins des
collectivités locales.

Ceci étant, je vous donne la parole.

M. GILBERT JULES, ministre de l'Intérieur. Je suis
heureux de l'occasion qui m'est offerte d'exposer devant la
commission des Finances du Conseil de la République tout le
mécanisme de la taxe locale,lequel me préoccupe,et que 'e con-
nais d'autant mieux que je suis un peu à l'origine de la modi-
fication de l'assiette de cette taxe.

Avant le décret-loi du 30 Avril 1955» lea ressources
indirectes des collectivités locales étaient représentées
par une taxe additionnelle de 1 p. 100 sur toutes les taxes
perçues par l'Etat sur les transactions à partir du stajje de
la production. En Avril 1955* Ie Gouvernement d'alors a cru
devoir séparer les impôts d'État des impôts locaux, c'est-à-
dire faire porter la taxe locale sur les ventes au détail
avec une mjoration du taux et supprimer la taxe additionnelle
sur les autres taxes d'Etat. Cela pr sentait un intérêt au

point de vue économique en ce sens que les circuits longs
n'étaient plus alourdis par rapport aux circuits courts et
que la taxe locale était entièrement localisée, l'expansion
économique se traduisant toujours par des ventes au consom-

mateur. En conséquence de quoi on pouvait penser que la taxe
locale donnerait des résultats semblables à ceux obtenus par
l'assiette précédente.

Il n'est pas douteux que/ lorsqu'on modifie une

assiette, des distorsions se produisent. La réforme a entraîné

!! '
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des plus-values pour un certain nombre de collectivitéslocales# Les unes étaient avantagées, les autres désavantagéespar le nouveau système. Cependant, il semblait que les ressour-ces provenant de,la taxe locale devaient largement suffire àcouvrir les besoins de I95I4. augmentés du coefficient normald ! augmentâtion de l'expansion économique.
Le décret du 30 Avril 1955 prévoyait que les recettesgaranties des communes seraient équivalentes à celles de 195I4., ;

qu'elles seraient payées grâce aux :lus-values enregistrées parles communea bénéficiaires et que e surplus, si surplus il yavait, serait réparti entre les communes bénéficiaires au
prorata de leuis plus-va lues. Vous voyez le mécanisme : Soli-darité entre les communes, changement de la base d'imposition.Des corruiur.es vont recevoir plus, d'autres moins. On va prendreles plus-values de celles qui vont bénéficier de la réforme
pour payer, à concurrence de 100 . 100 de I95i|..les communesdéficitaires. Le solde sera réparti entre les communes béné-ficiaires au prorata de leurs plus-values.

Mais nous nous sommes rendus compte, l'année dernière,que les résultats effectifs de la taxe locale étaient moins
importants que ceux que les calculs de la direction généraledes impôts laissaient espérer et qu'il résultait de l'applica-tion littérale du décret-loi que les plus-values enregistréespar les communes bénéficiaires étaient insuffisantes pourdonner la garantie à 100 p. 100 aux communes déficitaires. De
telle sorte que les communes bénêfici/aires n'avaient pas, en
effet,la garantie à 100 . 100 de 195m - st 1ue quelques* communesbénéficiaires ne pouvaient obtenir un centime au titre des
plus-va lues.

i'INous avons alors examiné la question avec le ministère
des Finances qui a bien voulu reconnaître que,si la lettre du
décret exigeait une telle solution, l'esprit était tout à fait
contraire et que, par le décret du 30 Avril 1955* Ie Gouvernement
n'avait pas voulu cela. Nous avons obtenu l'inscription au
budget d'une somme de II milliards; I4. milliards pour garantirà 100 p . 100 les recettes de 195^4- à toutes les communes défi-
citaires et 7 milliards pour accorder une garantie globale de
lOlp p. 100 aux communes bénéficiaires et leur permettre de
profiter de leurs plus-values à concurrence d'un certain pour-
centage c'est-â-dire du rapport existant entre la somme de
7 milliards et le montant total des plus-values.

Je ne peux pas encore dire quel sera, M* ro*'«
en 1955 le pourcentage de plus-values dont pourront bénéficier
les communes, Nous ne disposons que de renseignements frag-
mentaires. Des calculs portant sur 36 départements ont été faits,il
Si nous pouvions extrapoler - mais c'est difficile car parmi
ces 36 départements certains sont importants comme la Seine et
le Nord - nous arriverions à cette conclusion que les 7 milliard!!
inscrits au budget de l'année dernière permettraient de verser
aux communes bénéficiaires 83 p. 100 de leur/plus-value/de
1955* Or. elles ne pourront toucher.dans les mois à venir,
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que 60 p. 100 environ de leurs plus-values de 1955.
Pour 1956, nous avons demandé au ministre des Finances

- et nous l'avons o tenu par un vote du Parlement, c'est la
loi du J4. Août 1956 7 que toutes les communes aient au mo ; nslOip p. 100 pour 1956 au lieu de 100 p. 100 et que les co rmunesbénéficiaires reçoivent au moins o0 p. 100 de leurs plus-values. :

Si^les crédits ne figurent pas dans le budget qui vous :

est présenté, ce budget contient cependant la phrase suivante :

"La non reconduction du crédit de 11 milliards ouvert
en 1956 pour verser aux collectivités locales les garanties de
recettes en matière de taxes locales afférentes à Ï955 uepré-sente** une diminution de II milliards. Le crédit sera, s'il
est nécessaire, demandé au Parlement une fois connus les
recouvrements de l'année I95&."

M. Ramadier,devant l'Assemblée natlonale,a fait la
promesse formelle qu'il se saurait y avoir de discussion à ce
sujet» Dès que les résultats de 195° seront connus, la somme
nécessaire sera inscrite dans le collectif. D'après ce que nous
pouvons savoir, cette somme serait d'environ 10 milliards de
francs.

Le même régime sera applicable en 1957* De vives
critiques, je le sais, ont été formulées par des mgistrats
locaux. Il faut bien reconnaître qu'elles ne sont pas dépourvues
de tout fondement en ce sens qu'en 1957 l0 garantie ne sera que
de IOlp p. 100 par rapport à ce qu'elle était en 1954 alors
que les dépenses augmentent nécessairement du fait des charges
d'assistance, de l'obligation sinon juridique du moins moraïe
dans laquelle les magistrats locaux se trouvent d'augmenterles traitements de leur personnel dans les mêmes conditions
que l'Etat le fait vis^à-vis de ses propres fonctionnaires.

Or, disent ces n$ gistrats locaux, avec l'ancien régime.,la taxe locale suivait, chaque année ,une progression sensiblement ;
équivalente à celle du taux de l'expansion économique. En se
basant sur une moyenne de 5 à é p, 100 de ce taux, la taxe
locale devrait varier en 1957 ûe 112 à 115 p. 100 de ce

qu'elle était en 1954» raisonnement n'est pas tout à lait
exact. L'expansion économique n'est pas une chose absolument
fatale. A un moment donné, on peut se trouver en présence
d'une recession économique. Les événements qu" se sont produits ,

récemment peuvent/justement /faire craindre,pour 1957; une telle
récession. Mê-me- aA^ec l'ancien système, les recettes des taxes
locales des collectivités locales auraient subi la répercussion
de toute modification de l'expansion économique, soit en plus,
soit en moins.

On est étonné, je vous parle très franchement, des
résultats de la taxe locale par rapport aux prévisions. On en
cherche les causes. Est-ce, pour des raisons politiques et
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psychologiques que vous savez, parce qu'on a substitué lerégime du forfait jusqu'à 15 millions au régime déclaratifqui était en vigueur au-delà d'un million de chiffre d'affaires'êst-ce^dû aux fraudes au stade du détail, fraude/soit légalejpar l'établissement des forfaits se substituant au systèmedéclaratif, so't volontaire^ par le non reversement aux collec- :tivités locales des recettes perçues par les collecteursd'impôts.' Toujours est-il que les recettes sont moins impor- • ;tantes que celles que laissaient espérer les calculs établis.

Un
^
problème se pose pour 1957. M. le président Ramadierà l'Assemblée nationale ne l'a pas méconnu. Il a laissé enten-drej&qu'une solution pourrait intervenir mais pas dans le budgetde I957 car les recettes de I957 des collectivités locales, sil'Etat entend accorder une garantie supplémentaire à celle quidécoule de la loi du l\. Août I95&» ne pourront figurer qu'au'ludget de 1958. De même que nous avons inscrit,dans le budgetde 195°/les II milliards dont j'ai parlé tout à l'heure, de

-

même nous prévoyons une ligne "mémoire'', par application de la
loi du I4. Août 1956 pour les recettes des collectivités localesde 1956. /

Si, comme je le disais tout à l'heure, le Gouvernement
envisage de faire un effort supplémentaire de garantie pourles recettes de 1957 ^es collectivités locales, soit en portantle taux de IOlf. p, 100 à 108 p. 100, soit en portant les plus-values laissées à la disposition des communes de 60 à 80 p. 100,les conséquences budgétaires de ces re sures figureront au

budget de 1958 et non à celui de 1957*

En ce qui concerne -les difficultés de trésorerie que
peuvent rencontrer un certain nombre de communes, nous allons
demander aux trésoriers paveurs généraux, pour les recettes de
1956, de verser immédiatement aux communes des accomptes sur
les 60 p 0 100 de leurs plus-values (taux garanti par 1® loi)
acomptes qui seront inscrits dans un collectif.

il
Pour les recettes de 1955» nous pourrons verser des

acomptes sur les 7 milliards prévus dans le budget de l'exercice
précédent qui permettront de donner la garantie globale à
IOij. p. 100 pour le compte annexe constitué par les plus-vàLues
des co munes bénéficiaires.

Voilà co iment se présente le régime de la taxe localeo •

En ce qui me concerne, j'ai attiré l'attention de M. le ministre
des finances sur la situation de 1957* ne désespère pas
obtenir que la loi du lj. Août 1956 so't améliorée dans un sens
favorable aux collectivités locales, nais ce n'est qu'un désir ,,du ministre dépensier. Pour qu'il soit réalisé il faut que l'ac-
cord intervienne entre lui et le ministre des finances. Mais,étant donné les déclarations faites par M. le président Ramadier.,
à l'As emblée nationale, je crois que,, pour 1957/le Gouvernement
verra quelles dispos tons il prendra éventuellement pour
essayer de donner aux collectivités locales une satisfaction



COM. PIN.
1ère S. 6/12/56

supérieure à celle qu'elles ont obtenue pour 1956 par la loi
du k. Août. Les crédits sont certainement portés au collectif
puisqu'ils résultent de la loi. En tous cas^le udget comporte,à ce sujet, un engagement formel confirmé par M. Ramadier devant
l'Assemblée nationale.

M. LE PRSIDENT. Je vous remercie des détails que vous :

venez de nous donner sur le fonctionnement des administrations
communales et départementales. L'attention de la commission ;

des finances a également été retenue par les conséquences pré-
visibles de ce qu'on appelle la débudgétisation. Le ministère 1

des finances a décidé de débudgétiser cette année les adductions
d'eau et certains tr-vaux qui sont à la charge des communes et
de faire supporter les conséquences de cette ire sure par la
caisse des dépôts et co. 3ignationj. Nous éprouvons les craintes
1 s plus vives â ce sujet. Les emprunts Vont être infiniment
plus difficiles et les programmes, les programms conditionnels
notamment, ne pourront pas être couverts. De ce point de vue,la politique de l'Etat a continué sur la lancée de ces dernières;
années. Tous les ans, les ressources des communes sont diminuées
Cette année, pour des raisons parfaitement plausibles, on a

supprimé la taxe sur le gaz, sur les produits de large consomma-
tion, etc... Ce s ont,bien entendu,des recettes en moins pour
les communes. Parallèlement, on indique que la Caisse des dépôts;
et consignations ne consentira plus de prêts pour les bâtiments
communaux sauf pour les constructions scolaires et un certain
nombre de travaux po r lesquels il faudra,non plus compter sur
le budget,mais sur les crédits disponibles3à la caisse des
dépôts. Les collectivités locales vont donc se heurter â de
grosses difficultés.

Pouvez-vous nous donner quelques apaisements sur ce

point ? Je crains / en effet,que le rôle des magistrats locaux
ne devienne de plus en plus difficile et que, petit à petit,
l'Etat se déleste d'un certain nombre de dépenses au détriment
des communes dont les charges vont sans cesse croissant.

M. CHAPALAIN. Notre collègue Masteau nous a fait
remarquer que le ministre de l'intérieur avait décidé de payer
en annuités et non pas en capital les subv ntions en rta tière
de défense civile et de les répartir sur I4. ou 5 sns.

Si les fo mis s euhs des collectivités locales a :cep-
tent d'être payés dans ce délai, nous pourrons peut-être nous

arranger, a is, s'ils n'acceptent pas, toute l'organisation de
la défense civile sera arrêtée.

M. LÉ II ISTRE. Le système que nous avons mis au

point facilite d'une façon considérable les collectivités r

locales. J'entends bien cependant qu'un tel système peut pré-
senter des inconvénients du po nt de vue de la trésorerie
entre ces collectivités locales et leurs fournisseurs. :
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De 1950 à 1952, les crédits dépassaient 700 mi: lions
par an. A partir de 1953,113 ont été ramenés à 500 millionsparan. La situâtion/au 1er Janvier 1956/était véritablement catas-rophique. En effet, depuis I95IJ., aucune subvention n'âvait étéaccordée# Mal. re cela, il restait à payer 250 millions sur lesengagements pris a ant I95lp# D'autre part, on comptait 750millions de demandes en instance et il y avait lieu de prévoir600 millions de demandes nouvelles pour 1956.

Qu'avons-nous_convenu avec les Finances ? Au co rs del'année I95&,, on a payé les 250 millions de subventions anté-rieures à 195m- et pour lesquelles on n'aVait rien pu accorderà partir de I95ip.
Pour les 750 millions en instance, nous avons étalé

sur cinq ans et payé le 1/5 de cette somme. Pour les ÔOO mil-lions de subventions nouvelles accordées pour I95Ô, nox^a avonspayé le l/k.
Qu'a lions-nous fa ire,en I957,avec les I4.50 millionsprévus ? Nous allons payer un deuxième 1/5 des 750 millions eninstance, un deuxième l/ip des 600 millions de 1956 et accorderle l/Jp des autorisations de programmes de 1957 Qui seront de600 -millions.

En 1958, le crédit dont nous disposerons nous permettrade payer 150 millions au titre du troisième 1/5 des 750'millionsen instance, le troisième l/lj. des 600 millions d'autorisationsde pro/ramme.Tpour 1956, les deuxième et troisième l/lp des
autorisations de pro ramme/nouvelles de 1957# ainsi de suite.

Ainsi, nous aurons payé,en quatre ans,250 millions de
subventions antérieures à I95I4. et les 750 millions en instance.

A partir de 1956, les autorisations de pro ramme serontde ÔOO millions par an payables par l/lp.
D'accord avec les Finances, ces crédits seront portés,en 1958, à 600 millions au lieu de I4.5O. En 1959 et i960, à

750 millions. En 1961, ils seront ramenés à oOO millions puisquela tranche des 75® millions en retard aura été payée. Grâce à
ce système d'autorisations de programmes étalées sur Ip ans,
nous aurons pu rattraper tout le retard antérieur à 195^» soit
750 millions.et obtenir oOO millions d'autorisations de program-mes annuelles échelonnées sur Ip ans#

Ainsi, nous a ons pu résoydre la question au mieux des
intérêts des collectivités locales Bien sûr, les autorisations
de programmes sont talées sur ip ans, mais les collectivités
locales sont certaines de les recevoir#

M. CHAPALAIN. Cela met les collectivités locales dans
une situation difficile. Certaine^ attendent depuis deux ou
trois ans.
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M. LE MINISTRE. Nous n'avons pu régler que celles quiétalent en retard depuis trois ou quatre ans pu'sque les 250millions de subventions antérieures à I95I4. ont été payées en

M. CHAPALAIN. Au moment où on a grand besoin d'orga-niser la défense civile, ^ous ne donnez aux collectivités loca-les que 150 millions en leur faisant le soin de se débrouillerpour trouver le reste. Comme la caisse des dépôts et consi na-tionj ne consent des prêts que pour l'électrification, les cons-tructions scolaires, les adductions d'eau, les collectivitéslocales se trouvent dans une situation difficile.

M. LE MINISTRE. On ne peut pas tout faire. J'avais unprogramme d'un milliard en retard. Le système adopté nouspermet d'étaler leî créditjdè:paiementsur quatre ans ainsi queles autorisât ons de programmes nouvelles. Les communes quiavaient un programme de 3 ou ij. ans pourront être payéesimmdiatement grâce à ce système mais les communes qui auront unprogramme nouveau ne pourront l'être que dans 1| ans.

M. CHAPALA TN. Ou ces crédits sont nécessaires, ou Ilsne le sont pas. Quand on compare les quelques centaines demillions de francs consentis par la France pour sa défensepassive aux llp milliards consacrés par 18- Belgique, on est

M. LE MINISTRE. C'est tout le prohÊme de la protectioncivile dont nous reparlerons tout à l'heure.

En ce qui concerne les subventions aux collectivitéslocales pour le rééquipement, Ae dois faire remarquer à lacommission des finances que : é

- Les crédits pour les adductions d'eau sont au mentésde 167 millibonâs par rapport à 195^ et passent, ainsi à 1.067millions au lieu de 900 millions ;

- Les dotations au titre d'exécution des projetsd'assainissement ( tout à l'égoût, enlèvement des ordures)
augmentent de 1.200 millions car rapport à 195^ et passent àI}-.S25 millions f

- Les subventions pour l'exécution des projets de
voierie urbaine, éclairage public, etc... passent de ipOO mil-
lions en 1956 à 550 millions en 1957*

Au total, no s avons obtenu I.617 millions de plus
que l'année dernière au titre des subventions érç capital alloué)
aux collectivités locales.

Par contre, les subventions exceptionnelles inscrites
au budget de l'année dernière pour l'équipement des communes
(création de groupes d'habitations, a ménagement^de lotissements
pour constructions d'habitations à loyer modéré, pro ramme de
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50.000 logements neufs) sont en diminution et s'élèvent à1,800 millionso

Nous avons mis sur pied avec les Finances un nou eausystème d'assiette selon lequel les subventions en capitalseront relayées par des bonifications d' intérêts par l'inter-média ire du Ponds d'aménagement du territoire. Elles permet-tront d'effectuer des travaux pour 5 milliards de francs*

De telle sorte, le budget du ministère de l'Intérieurpour I957; comparés à celui de l'année dernière, non seulementen ce qui concerne les programmes particulier/c 'est- à-dire lesconstructions de logements neufs, sera au moins égal mais,par la substitution du système de bonifications d'intérêtsau système de subvent'ons en capital, il se trouve augmenté de1617 millions par rapport au budget de 19560
Dans .la mesure où nous le permettent les finances del'Etat et dans les limites qui nous sont imposées par le minis-tère des Finances, nous avons tout de même réalisé des opéra-tions intéressantes pour les collectivités locales. Elles sont, :

bien sûr, inférieures â celles que no' s pouvions souhaiter mais,par rapport à l'année dernière, elles montrent un effortcertain dont le mérite appartient tout de même au ministère desFinances^ et, par voie de solidarité^au Gouvernement tout entier

M. LE RAPPORTE R 'ENERAL. Je voudrais faire une petitedémonstration « Si vous me dites ï Je vous donne un million sivous achetez une Bolls et qu'i me manque Ij. millions pour ache-ter cette toiture, vous ne risquez rien. Vous nous dites avoiraugmenté les subventions en capital et transformé en annuités,pour permettre un volume plus .grand d'opérations, les subventionexceptionnelles relatives aux pro rammss d'H.L, .

Vous inscrivez tout cela dans votre udget et vousdéclarez : Nous avons fait un effort dont on doit nous êtrereconnaissant et les Finances se sont montrées parfaitementcompréhensives.

Cependant, par les dispositions qu'elle a prises, l'Ad-ministretiori. des finances - et cela ne vous échappe pas puisquevous apparteniez autrefois à ce ministère - nous empêche debénéficier des avantages prévus dans Votre ludget. Il s'a itde voir l'opération dans son ensemble. A quoi sert-il de nousdire : Voyez ce que je vous offre, si nous n'en avons aucune
utilisation ? Songez à l'exemple de la Mis.

M. LE MINISTRE. En ce qui concerne les possibilitésd'emprunt des communes, vous pensez bien que le ministre de1 '-"sIntérieur ne demanderait pas mieux que la caisse des d potset consignationj'puisse accorder plus && facilèiaént des prêtsaux collectivités locales. !
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Je ne peux que m! en rapporter à la déclaration faite
par M. Ramadier lorsque la question lui a été posée â l'Assembléenationale. Il a indiqué que :"La caisse des dépôts et consi: natiordoit d'abord tenir les engagements qu'elle a pris..,. De tellesorte qu'elle est obligée, jusqu'à ce qu'elle ait la certitude
de pouvoir tenir les engagements pris, de laisser en attente lesdemandes qui lui sont adressées.

"D'autre part, nous avons appelé son attention sur la
;nécessité de financer la part des collectivités locales dans./'«Voition des xxpxmits: programmes, et il est certain que prioritédoit être accordée^ pour les activités locales, à l'exécution

des projets qui sont inscrits au programme.

"La caisse des dépôts et consignationrest très prudente.Peut-être parfois le ministère des finances la trouve-t-Il un
peu trop prudente. Mais, en définitive, c'est un reproche qu'ilest difficile de lui adresser, car elle est tout de même la
garante et la gérante des fonds des caisses d'épargne."

M. LE PRESIDENT. Celà ne change rien.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Cette belle rhétorique ne
résiste pas trois secondes à la réalité des chiffres. Si l'on
totalise les obligations auxquelles aura à faire face la caisse
des dépôts et consignations pour donner satisfaction à tous
les besoins pour lesquels vous prévoyez dans vos budgets .prisin globo ,des possibilités de subvention ou des possibilités de
bonifications d' intérêt^âi. îhanque 65 milliards. On vient de
faire le compte. Vous nous ferez une réthorique en trois pages
ou en quatre pages, - vous avez été à l'excellente école de
M. Edgar Paure - mais vous ne changerez rien aux chiffres.

M. LE MINISTRE. Je comprends parfaitement T otre raison-
nement ma:

:
s je ne peux vous répondre qu'une chose/ Sn ce qui

me concerne. Ce problème dépend non pas du ministère de l'inté-
rieur ais uniquement du ministère des finances, dans la mesure
d'ailleurs où il peut avoir une influence sur la caisse des
dépôts, car si je m'en rapporte aux propos qu'a teqjus le prési-
dent Ramadier, le Gouvernement n'a pas la possib : lit'e'TIrpf.a caisse
des dépôts une politique qu'elle ne devrait pas suivre.

Je comprends vos difficultés. Je sais que la Caisse
des dépôts et consi nation^ si elle ne veut as u ne :eut pas
accorder les :rêts demandés par les collectivités locales
â parfaitement le droit de le faire. Peu ous importe qu'il y
ait dans e budget une subvention en capital de 30 P» 100 si
vous ne trouvez pas à emprunter les 70 p. 100 qui manquent.
Mais ce raisonnement me dépasse à titre individuel de ministre
de l'Intérieur car c'est toute la question des fonds dont eut
disposer la caisse des dépôts et consignation/, de l'ut lisation

,

qu'elle peut en aire et du problème duTbésor en général qui
se trouve posée.



_ I2 « COM. PIN 851
1ère S. 6/12/56

^Est-ce que - et je^sors ici de mon rôle de ministrede l'Intérieur — et&nt donne le grand succès qu'a connu l'em-prunt pour l'Algérie, étant donné la diminution, constatée àun certain moment, du solde des caisses d'épargne à la suitedes ponctions qui ont ete operees pour souscrire à cet emprunt,esb—ce que la caisse des dépôts s'etant trouvée en présence d'unfbaisse des excédents des fonds dej ca issej" ô ' épargne n'a pas =considéré qu'il fallait restreindre pendant un certain tempsquitte â rattraper le rythme aussitôt que la reconstitution del'épargne donnera plus d'aisance, de facilité ou d'espoir ?J'avoue que cela me dépasse.

Quant à l'intervention du F. r .A.T. pour les bonifica-tions d'intérêt;ce sera, je l'ai dit précédemment, pour relayerles subventions en capital. Je ne dis pas que nous r vons satis-faction totale mais la situation est au moins aussi bonne quel'année dernière, peut-être même meilleure.

M, BERTHOIN, Je voudrais faire une remarque d'ordregénéral. Je
1gonstate, je né dirai pas avec plaisir, mais toutde même avec satisfaction que peut nous créer l'entière bonne fo:de notre excellent ami, que M. GilbertèJules est d'accord

avec les considérations que vient de développer M, le rapporteurgénéral. Oe qui nous frappe dans tout celé c'est que, par desartifices, des acro aties de présentation, on veuille masquerla réalité, non vas seulement aux assemblées parlementaires,mais au pays et c'est ce qui me' arait extrêmement grave dansles circonstances présentes.

Vous nous avez donné comme possibilité de poursuivrecertains travaux l'intervention du fonds d'aménagement du
territoire, c'est-à-dire d'un organisme venant s'interjeter )
si je puis dire ;dans la chaîne de l'exécutif. Autrement dit 1
encore une complication dans les procédures déjà fort longues.

r
Nous constatons que les décisions de l'exôcutif,qu'elles émanent du Gouvernement tout entier ou d'un inistrejsont constamment soumises à la discrétion d'organismes divers

irresponsables devant le ouvoir politique que nous somm s et
qui en fait paralyse^arrêtent et sont les ma-'litres véritables
de l'action publique. Ceci est très rave sur le plan des prin-cipes. D'où tout cela vient-il ? Cela vient du fait - no ! s le
disons en commission :ais nous ne le dirons pas ailleurs car
nous avons le souci de l'Etat et de l'intérêt nat'onal -

que le udget ne corres ond à aucun degré aux nécessités nationa-
les. On masque la vérité. On veut encore avoir l'air de faire
des travaux dans différentes branches. On n'ose pas dire quedes priorités s'imposent.

fLe langa e que je tiens en ce moment, je l'ai tenu
en d'autres■circonstances, vous le savez. Partout on veut faire
croire que rien n'est changé alors que tout doit être transformé,]alors que l'austérité, comme on le dit souvent, serait néces-
saire non point seulement dans les paroles mais dans les actes/Si le Gouvernement ne veut pas en prendre conscience, ce qu'on
nous laissait prévoir déjà depuis quelques temps - et cela se



M, LE MINISTRE. A titre personnel, je vous répondrai
que le Gouvernement n'est pas seul responsable. Chaque" fois
qu'il se présente avec un budget de dépenses devant les Assemblée
celles-ci le trouvent, toujours insuffisant/. Même si le Gouver-
nement essaie d'attirer l'attention des parlementaires en leur
disant que le déficit est de 1.000 ou de 1.200 milliards et quenous ne pouvons pas^continuer dans cette voie, une certaine
pression s'exerce néanmoins.

M. BERTHOIN. Je persiste à penser qu'il appartient au
Gouvernement de le dire.

M. LE MINISTRE. Je suis d'accord.

M. BERTHOIN. Au lieu de prévv ir un crédit ridicule
autour duquel tous les espoirs vont se eristalliser et toufe les
parlementaires se battre, il serait plus courageux de dire :
Et bien soit, on ne peut rien faire pour tel projet, il n'y a
pas d'argent. Ce serait plus clair que toutes les procédures
dont on ne sort pas et en conclusion^ desquelles on ne trouve
finalement que déception ou désaccord, ur^tel ayant obtenu les
crédits qu'il demandait, tel autre n'ayant rien obtenu. Voilà
la vérité.

J'ai toujours pensé ainsi, même quandj'avais l'honneur
de parler au nom de cette commission. Je constate avec regret
que j quels que soient les Gouvernement^- j'ai app-rtenu à cer-
tains d'entre eux et vous savez que j'étais en désaccord sur
le plrn financier, mais c'est autre chose - il y a beaucoup
de o" dre aux yeux pour moquer une v rite très dure. Le
courage et l'efficacité commandent de dire la vérité au pays.
D'ailleurs, la plupart du temps le Parlement suit lorsqu'on lui
tient un certain lan age^t nous l'avons vu récemment pour des
décisions difficiles qui sont à l'honneur de ce Gouvernement»

M. LE MINISTRE. Sur le plan général des idées que vous
venez d'exposer, j'ai dit je ne sais combien de fois publique-
ment, au sein des conseils dont vous parliez tout à l'heure et
même ailleurs que, lorsqu'un gouvernement, faute de moyens,
ne peut plus faire face à toutes les tâches qui lui incombent,
un ordre de priorité s'impose. Cependant, il faut avouer que,
de par/ les pressions qui s'exercent, cëst chose difficile à
obtenir.

Présidence de M. CHAPALAIN, vice—président .

M. CHEVALLIER. Je confirme^uevient de dire M.
Berthoin. Ce pays a besoin de clarté et de vérité. On ne peut
plus ruser avec lui. Il faut dire les choses comme èàles sont.
Il est inadmissible de présenter des budgets qui prêteront à
des critiques très sévères. Il faut en aviser le Parlement et
éviter de continuer dans la voie de la démagogie qui nous a

menés là où nous sommes.
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versons et qui sont dîîes aux événements extérieurs - s'inscrira
dans les faits d'une manière tellement redoutable qu'avantquelques mois des catastrophes se produiront.
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M. PIO, secrétaire d'Etat à l'intérieur. Je dirai

simplement à M, Berthoin que M. le président Ramadier, au
coura de la séance de l'Assemblée nationale du ij. Décembre 1956/à propos des possibilités d'emprunt des collectivités localestenait le même langage. Il disait en effet :

"Il y a donc nécessité pour elle^ par la force des
choses, dans une période où les demandes augmentent dans une'
proportion plus grande que la somme des capitaux disponibles,d'établir une sorte d'ordre de priorité et', par conséquent,d'inviter les caisses d'épargne.de leur côté, à fa ire attention
aux engagements qu'elles prendront de façon qu'elles ne se
trouvent pas en présence d'une situation catastrophique quin'aurait pas été prévue.

n

"En un semestre où les dépôts dans les caisses
d'épargne ont été beaucoup plus faibles que l'année dernièreà la même époque, elle doit se montrer vigilante. Lorsque les
ressources viendront, les prêts Suivront, vous pouvez en être
certain. Mais ne lui demandez pas d'en hâter le rythme au
point d'être imprudente."

M, LE MINISTRE. Je me souvient avoir dit un .jour à
notre collègue Masteau : Au sujet des collectivités locales
nous sommes en présence dWtte phénomène bien connu. PendantJqO ans et jusqu'au lendemain de la verre de I939_I9^-5,certainescommunes ne se sont pas tellement souciées de leur équipement»Les gens vivaient sans eau, sans électricité, sans égoût. Puis,un beau jour, tout a changé. Les collectivités locales, c'est
nor ni et humain, ont vo lu s'équiper. Mais toutes ont vo1 lu le
faire en même temps. Or, cela représente des sommes considérables
qu'il faut pouvoir étaler sur une ou deux générations. On
veut faire en 20 ans ce qu'on n'a pas fait en 1(.0 ou 60 ans.

M. FMlppi disait que les dépenses des collectivités
locales ont augmenté de "J0 p. 100 en 10 ans alors que les
dépenses de l'Etat n'augmentaient que de 25 p. 100,toutes
proportions égales d'ailleurs. Peu de gens se rendent compte
que tout ne peut pas être fait en même temps.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL» C 'est au Gouvernement qu'il
appartient' de le dire. Actuellement, vous encouragez toute une
masse d'emprunteurs, par les subventions que vous prétendez
leur donner, soit en capital, soit en annuités, à contracter
des emprunts au même rythme qu'autrefois auprès d'une caisse
dont vous savez très bien qu'elle ne peut pas satisfaire à
leurs demandes»

Vous faites en somme ce qu'a fait chez moi un employé
des cheminq de fer malin. Le JI Septembre, au moment où il
y avait plethore de voyageurs pour rentrer à Paris et par consê-
quent affluence aux ichets de location de places dans les
trains, il a attri ué la même place à plusieurs personnes. Lui
s'en est tiré, il n'a pas eu d'histoire. Mais les voyageurs^qui
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qui avaient loué une place et en définitive n'en avaient paa yont protesté et sont allés trouver le chef de train. Voilà ce
que vous faites. Ce n'est pas loyal. Il vaut mieux indiquerclairement ce qui fieût être fait et ce qui ne peut pas l'être.
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M» LE MINISTRE. Le rapporteur général a sans doute raison parrapport au gouvernement entier mais il n'a pas raison par rapportà la discussion du budget de l'intérieur. Je dois trouver, dansmon budget J-QS subventions aux collectivités locales. Je ne peuxêtre à la fois ministre de l'intérieur et ministre des finances.
Il y a aussi un problème à l'égard duquel je voudrais attirer

parce que c'est un pro-
l'attention de la commission des finances
blême de gouvernement. J'ai entendu des plaintes exprimées par uncertain nombre de maires. Les fonctionnaires d'Etat leur avaientassuré une subvention pour des projets importants et les mairesn'avaient pu l'obtenir. C'est un fait psychologique dont il fau-drait que le gouvernement s'inquiète.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. J'ai appris qu'ils étaient fortementintéressés à l'exécution de certains travaux.

M. COURRI^RE. Les administrations centrales imposent pour laplupart des travaux qui sont subventionnés des normes qui dépas-sent la mesure. La question se pose pour les constructions scolai-
res, pour les adductions d'eau. Alors que t dans mon département,les collectivités locales, par une simple subvention départementalede 50 %, ont pu réalisér les mêmes projets que ceux prévus parl'administration avec 50 p. cent de l'Etat et 20 p. cent du dépar-tement, c'est-à-dire que l'importance financière du projet a étédiminuée de moitié. Il n'est pas nécessaire de mettre des bouchesd'incendie a tous les coins de rue.

L'autre part, certaines communes trouvent locafnent des possi-bilités financières soit par les entrepreneurs qui acceptent defaire l'avance des travaux, soit par des caisses autres que lacaisse des dépots et consignations. Mais vos services refusentcette possibilité parce qu'elle n'est pas confirme à la règle éta-blie. ^lors que la caisse des dépôts et consignations n'a pasd'argent, alors que le Crédit foncier refuse les prêts, de nom-breuses caisses particulières proposent de l'argent. On pourraitpeut-être réunir dans une seule caisse des collectivités localesles fonds de ces nombreuses petites caisses. Il vaut mieux payerun intérêt plus élevé et éviter l'augmentation des prix.
M. LE SECREi'AlhE L'ETAT. La plupart des travaux auxquels ilest fait allusion ne relèvatTpas# du ministère de l'intérieur.Au contraire, celui-ci a décidé d'avantager cette politique de

déconcentration des travaux et des crédits. Je ne suis, d'ailleurs,,pour rien dans cette affaire; elle a été décidée par le précédentgouvernement. Les délégations de crédits ont été accordées auxpréfets qui les répartissent sur le plan communal. Nous insistonsauprès des autres départements ministériels pour qu'ils appliquentla même politique. En ce qui concerne les prêts marginaux, je suisd'accord avec notre collègue M. Courrière. Je pense que M. le mi-nistre pourra assouplir les conditions d'application.
M. LE RAPPORTEUR G .N_KAL. Cela ne dépend pas seulement de vous,



J'approuve aussi les observations qui nous ont été présentés suiles normes qui nous sont imposées. Vous nous avez fait remarquer qu<certains maires veulent tout tout de suite; je suis de ceux-là.Je suis capable néanmoins de m'imposer des restrictions et de l'aus-
térité dans la gestion de la commune, mais nous ne pouvons pas ad-
mettre que l'on fasse sur les recettes qui nous étaient dues des
amputations de 20 ou oO milliards. Pour un certain nombre de collec-tivités locales, cette diminutions 'élève à 10 p. cent.

En ce qui concerne les travaux immobiliers, on nous a encouragé,en 1954 / à réaliser un programme de logements populaires et fami-liaux. Je l'ai accepté. Je me suis imposé - c'est le maire qui vousparle - un apport initial. J'ai demandé l'emprunt correspondant, àla caisse des dépots. Il m'a été accordé. Le temps que je demandele versement, on me réppnd que les conditions ont changé et que leprêt ne peut plus m'être accordé. J'arriverai sans doute à réglerla problème parce que je suis parlementaire, mais de nombreux
maires n'ont pas les memes possibilités d'intervention. Je voudraisla même justice pour tous.

M. Jean(Eric BOUSCH. Je voudrais me joindre à M. Berthoin pourexprimer combien je suis touché par la bonne foi et la simplicitéavec lesquelles vous nous exposez vos difficultés et par l'effort
que vous avez fait pour venir en aide aux collectivités locales.Si certains d'entre nous ont manifesté quelque mauvaise humeur,c'est qu'il s'agit de sommes très faibles. Si vous nous aviezaccordé 108 p. cent au lieu de 104 p. cent garantis sur 1954 et
une part comprise entre 60 et 80 p. cent, les maires auraient étésatisfaits et auraient pu demander ,d'un autre coté, une certainepolitique d'austérité dans l'établissement de leur budget.

Mais les maires sont responsables devant les conseils généraux.L'augmentation des dépenses budgétaires est provoquée par des in-terventions de l'Etat: le statut du personnel communal, les aug-mentations de dépenses de personnel. Nous avons / bien entendu^lapossibilité de voter des centimes additionnels, mais nous avons
l'impression d'être frustrés de recettes qui nous reviennent de
droit, recettes qui nous ont été enlevées pour maintenir l'indicedes 213 articles.

Vous rencontrez actuellement certaines difficultés économiques;tout le monde le sait, au moment où les recettes sur l'essence sont
en diminution. Maison d'autres temps, les achats massifs, d'ail-
leurs abusifs et ridicules de produits de première nécessité,auraient rapporté des recettes aux collectivités locales. Il s'a-
git de 4 p. cent. Vous ne pouvez soutenir que le produit des recet-
tes tel qu'il était calculé d'après l'ancienne législation n'aurait
pas augmenté de 12 à 15 p. cent.



23 FIN. 1ère S. 6/I2/I956 85?
Présidence de M. FLECHET. vice-président .

M. WaLDECK L'HUILlIER. J 'ai étudié les conditions d'applica-tion de la loi du 4 août. Combien le fonds de péréquation peut-ilespérer obtenir en particulier avec la réduction qui peut êtresensible ? Si les versements des communes au fonds annexe sont ampu-tées, le fonds de péréquation sera diminué.

M. MINISIRE. Quand le gouvernement a supprimé pour des rai-sons diverses la taxe sur les opérations immobilières, la taxe surles produits de large consommât ion et la taxe sur le gaz, il a acecordé aux collectivités locales la garantie de recettes. Bien en-tendu, c'est une garantie sur les recettes de 1954 alors que lesredettes pour 1956 et 1957 ont été supérieures à celles de 1954;c'est l'argument que vous employez. Mais vous ottenez 104 p. centpour 1956 et 60 p. cent de la plus value. Par suite du nouveausystème de modification de l'assiette, les communes bénéficiairesdoivent faire un effort en faveur des communes déficitaires. Noussommes en discussion avec le ministère des finances pour faire uneffort supplémentaire en 1957.

M. Jean-Eric BOUSCÏÏ. Nos interventions ne sont pas des criti-ques. Pour une fois que nous avons au ministère de l'intérieur deuxcollègues sénateurs, nous ne voulons pas leur faire une guerre per-sonnelle. Mais c'est l'intérêt du pays. En 1959, 25 p. cent desmagistrats municipaux n'accepteront plus cette responsabilité.Ou alors, supprimez les maires et mettez des fonctionnaires commeen Allemagne.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. En réponse à M. Bousch et à M. L'Huil-lier, je vais donner des chiffres qui n'ont pas encore été communi-qués et qui montreront que la réalité dément un certain leit-motiv.On dit souvent que la taxe locale assurait depuis des années uneprogression annuelle constante de l'ordre de 5 à 6 p. cent. Or,les chiffres prouvent le contraire.

Pour le 1er semestre de 1954 - donc avant l'application dudécret d'avril 1955 - la taxe locale à l'ancien régime a produit85.346. millions de francs. Pour le 1er semestre de 1955, toujoursavant qu'intervienne le décret du 5o avril 1955
/ qui n'a pris effetqu'au 1er juillet, la base étant la même, le système étant le même,le rendement n'a été que de 77.434 millions de francs.

Vous ne pouvez incriminer pour ces chiffres,le décret du 3oavril 1955 que j'ai personnellement critiqué en certaines de sesdispositions. La surtaxe progressive pour le 1er semestre de 1954a produit 11.364 millions de francs et pour le 1er semestre 1955,10.979 millions de francs.

J'ai été le premier déçu des résultats des recherches qui ontété effectéées par mes services. Il n'y a aucune intervention gou-vernementale dans cette diminution de rendement de la taxe locale.
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Je remercie notre collègue M. Bousch d'avoir précisé que sesreproches ne s'adressaient, pas particulièrement au présent gouver-nement. J'aivoulu être très clair devant les maires de l'Assembléenationale qui m'interpellaient, sans parvenir à me faire comprendreJ'È?n connais les raisons d'ailleurs.

Qu'a fait le gouvernement ? Premièrement, il a inscrit^, aucollectif de 1955 voté par la loi du 4 août/une somme de onzemilliards alors que l'application strict du paragraphe 3 du décretdu 30 avril 1955 ne l'obligeait pas à intervenir dans l'applicationde la taxe locale. Nous avons obtenu du ministre des finances nonseulement les quatre milliards nécessaires à compenser les pertesde recettes mais aussi les sept correspondant aux 4 p. cent d'aug-ment ation.

Le Parlement s'est inquiété qu'aucune somme ne figurait aubudget de 1956. Le ministre vous a donné lecture des lignes parlesquelles le crédit est annoncé. Le Président Ramadier s'en estexpliqué dans la nuit du 4 décdmbre à la tribune de l'Assemblée na- •tionalei l'engagement est pris, il est inscrit dans le "bleu".Ncus n'avons aucun mérite à tenir cet engagement. La somme néces-sair-e sera incluse dans le collectif budgétaire de 1956; elle estde l'ordre de dix milliards.

Deuxièmement, par l'article 124 de la loi du 4 août résultantd'une initiative parlementaire issue du Conseil de la République,un avantage très important a été apporté aux communes . Il n'enest pas une qui ne soit bénéficiaire de cet article/.
Je réponds à M. L'Huillier que les communes perdantes de laréforme du 30 avril reçoivent 4 p. cent de recettes supplémentairesC'est insuffisant sens dente. Les communes réputées gagnantes ouqui se croient gagnantes ou dont les maires croient qu'elles se-ront gagnantes se plaignent de ne recevoir que 60 p. cent de laplus value. Je vais faire la démonstration que,si l'article 124n'était pas intervenu, les communes gagnantes, mêmecelles qui au-raient gagné outrancièremat 60/ 80 ou 100 p. cent, qui auraientdoublé leur taxe locale, n'en auraient rien touché.

Pendant les neuf premiers mois de 1956, la taxe locale a rap-porté 156.610 millions de francs. Pendant les neuf premiers moisde 1955, période correspondante, la taxe locale n'avait rapportéque 125 milliards. Il résulte donc de ces chiffres que la nouvelletaxe, pour les neuf premiers mois de l'année 1956, a rapporté11.600 millions de francs, soit une augmentation de 8,8 p. cent. Onpeut donc escompter pour 1956 quinze milliards.
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La nouvelle taxe de 1956 doit couvrir - et ce n'est pas lefait de ce gouvernement -

par le jeu du décret du 30 avril,l'ancienne taxe locale mais aussi l'ancienne taxe sur le gazsupprimée, environ trois milliards, les anciennes attributions
compensatoires, environ douze milliards. Par conséquent, ces 15milliards de plus value de la taxe locale ISfont exactement représen-ter ce que la nouvelle taxe doit compenser. Ce qui veut dire que,si nous n'avions pas fait intervenir l'article 124 de la loi du 4
août 1956, la commune la plus outrancièrement gagnante à la réformeaurait été "ponctionnée" pour le fonds annexe.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. C'est très exact.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Avec le système de l'article 124,nous donnons à toutes les communes 4 p. cent de plus et nous
accordons aux communes gagnantes,qui n'auraient rien eu, même sileur taxe avait doublé entre 1954 et 1956, 60 p. cent de la plusvalue constatée dans la commune. Cette affaire va coûter vingtmilliards à l'Etat. Ce n'est certes pas suffisant pour les communesMais nous avons conscience de pouvoir vous demander de enir comptede cet effort et de cette amélioration.

M. Jean-Eric BOUSCH. Je suis très surpris que la taxe localeait rapporté moins en 1955 qu'en 1954. Cela n'est pas possiblecar le chiffre d'affaires est en augmentation. Cette diminution
provient du changement de l'assiette de la taxe.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Elle a été compensée. C'est une autreamélioration que M. Berthoin et moi-même avons fait voter dansla réforme fiscale de 1954.

M. Jean-Eric BOUSCH. Vous dites: le produit qu'aurait rapporté1 1 ancienne taxe ...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Qu'a rapporté l'ancienne taxe. Ce
sont des faits. Ce ne sont pas des suppositions. La taxe n'a
changé qu'à partir du 1er juillet 1955.

M. Jean-Eric BOUSCH. La taxe n'a été compensée qu'à partird'avril 1954.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Les produits de large consommationétaient déjà exonérés par le décret-loi d'août 1953 et ce revenu
n'entre pas dans le rendement du 1er semestre 1954. Nous comparons1954 et 1955. J'ai été moi-même le premier étonné de ce résultat.

M. Jean-Eric BOUSCH. De 1951 à 1953, le rendement de la taxe
a augmenté en moyenne de 50 milliards chaque année. La diminution,à partir de 1954/ ne peut s'expliquer que par l'application dedécrets qui ont, au fur et à mesure, diminué l'assiette de la taxe.
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M. Ln MINISTRE. Evidemment, la compensation de l'exonérationde la taxe sur les produits de large consommation a été bloquéesur le chiffre de 1955. La suppression de la taxe sur les opéra-tions immobilières et de la taxe sur le gaz ont entraîné une corn-pensation bloquée sur 1954. La discussion fait ét atd' élément sdifficilement comparables. Sans la loi d'août 1956, les communesbénéficiaires ne toucheraient rien de leur plus value.
M. WALDECK L'HUILLIER. J'approuve votre raisonnement mais jene suis pas d'acccfd sur l'interprétation qui en est donnée. Sien 1955, 1954 et 1955, on n'avait pas modifié l'assiette de lataxe, nous bénéficierions de 250 milliards au lieu de 204.
M. LE MINISTRE. Ce n'est pas nécessairement vrai parce qu'endehors de la modification de l'assiette, il faut tenir comptedu remplacement du forfait par le système déclaratif. On peuttoujours interpréter. On peut dir^si la taxe sur les travaux immo-biliers, la taxe sur les produits de consommation, la taxe surle gaz de ville avaient été maintenus^ il y aurait une augmentationmais on ne peut pas en e^re sûr.

M. WaLDEK L'HUILLIER. Il n'en reste pas moins vrai que lesfinances des communes seraient bien meilleures s'il n'y avait paseu cette modification constante de l'assiette de la taxe.



31 - COMMISSION DES FINANCES
1ère S. du 6/12/1956

J.L.

M. LE MINISTRE. Quand le calcul de la taxe locale
pour 1955 va être définitif, quand les maires vont recevoir
pour l'exercice 1955 au moins 50 et peut-être 55 p. 100 de
leurs plus-values, quand, en 1956, ils vont recevoir - et
cela va être très rapide - 60 p. 100 de leurs plus-values,la situation sera moins catastrophique qu'actuellement.

M. WALDECK L'HUILLIER. Même s'il y a une légèreamélioration, la situation sera encore catastrophique.
M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, quitte à

répéter ce qui a déjà été dit par mes collègues, je tiens
à confirmer les remarques de M. Bousch en ce qui concerne
le mécontentement des maires.

La semaine dernière, au conseil général de la Loire,s'est tenu m débat qui a été assez long et assez difficile
sur la garantie minima que nous accordons aux communes pour1957, coihpte tenu du nouveau plafond. Cette discussion s'est
déroulée en commissions plénières et non en public, ce qui a
permis à la soupape de fonctionner.

Nous avons pu constater le mécontentement profondd'une quantité de conseillers généraux qui nous ont dit :
"En 1959, vous en chercherez d'autres : nous en avons assez
de dépenser notre temps, notre argent, nos jours et nos
nuits pour maintenir des budgets en équilibre avec les diffi-
cultés que nous éprouvons !"

Ma deuxième observation est relative aux délais exces-
sifs apportés pour le versement aux communes des sommes pro-venant du fonds de péréquation. Actuellement, l'exercice
1956 est terminé et nous n'avons pas encore touché le solde
de 1955 ! Rendez-vous compte de la situation de trésorerie
dans laquelle se trouvent les communes.

Il y a quelques mois - si vous vous en souvenuez,
monsieur le secrétaire d'Etat, c'était en mai ou en juin -

j'avais fait une démarche auprès de vous. Je vous demandais
de vous arranger d'une manière ou d'une autre pour faire
verser un premier déblocage, à valoir sur la péréquation
de 1955, puisque, jusqu'en mai ou juin, nous n'avions rien
touché. Comment voulez-vous que les communes, alors que ces
fonds constituent souvent la moitié de leurs recettes,
puissent assurer les besoins normaux de leur trésorerie ?

Nous vous demandons d'examiner la question de très
près et d'envisager par exemple un système d'avances qui per-
mettrait aux communes de toucher régulièrement es qui leur
revient.
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Des instructions ont été
données pour qu'on verse 85 p. 100.

M, LE PRESIDENT. Oui, mais il ne faut pas commencer
à payer au mois de mai ou au mois de juin ! Les communes
ont des dépenses à régler tout au long de l'année.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. En 1956, le versement s'est
fait par douzièmes.

M. LE PRESIDENT. Non, monsieur le secrétaire d'Etat.
Je us parle pas du fonds de péréquation et non des attributions
directes. En 1956, le premier versement au titre du fonds
de péréquation n'est intervenu qu'au mois de mai ou de juin.

M. WALDECK L'HUILLIER. Monsieur le secrétaire d'Etat,
peut-on prévoir la somme que le fonds de péréquation aura à
répartir en 1956, par rapport à 1955 ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je n'ai pas examiné le pro-blême, mais elle doit être de 8,80 en plus.
M. WALDECK L'HUILLIER. Ce n'est pas certain : étant

donné que les versements des grandes villes au fonds de péré-
quation vont diminuer, il faut s'attendre à une moins-value.

M. LE SECRETAIRE D ' ETAT. Non ! La proportion de base,c'est 60 ou 75 p. 100. Qu'il s'agisse du département ou di
fonds de péréquation, c'est toujours pareil. C'est l'Etat
qui va faire la différence.

M. WALDECK L'HUILLIER. Et les communes-dortoirs qui
ne touchaient que 60 p. 100 ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il existe un décret sur les
communes-dortoirs qui doit vous être soumis en ce moment pour
examen. Il paraît clair comme le .jour qu'à partir du moment
où un certain nombre de communes attractées dans une agglomé-
ration voient leur pourcentage d'attributions directes porté
au niveau du pourcentage d'attributions que perçoit déjà la
commune attractive, les attributions directes augmentant, les
versements au fonds de péréquation diminuent.

Un certain nombre de maires, l'association nationale
des maires de France et le rapporteur du budget du ministère
de l'intérieur à la commission des finances de l'Assemblée
nationale ont posé la question. Ils nous ont dit : puisque
les communes-dortoirs vont recevoir plus en attributions
directes, les ressources du fonds de péréquation vont dimi-
nuer.



FIN. 1ère S. du 6/12/1956
- 33 -

(J ' )
O V) fl

Nous avons procédé à des sondages dont voici lesrésultats :

Il est vrai que le fonds de péréquation recevra moins.
Par le jeu de notre décret sur les commune s-dortoirs, certaines
communes verront leurs attributions directes augmentées. En
compensation, le fonds de péréquation n'aura plus à intervenir
dans la même proportion pour le versement des attributions
complémentaires car, contrairement à ce que l'on croit, lescommunes-dortoirs de la région parisienne reçoivent pour la
plupart des attributions complémentaires du fonds de péréqua-tion.

Je reconnais néanmoins loyalement que celui-ci dispose-ra de ressources moindres. Nous avons évalué cette diminution.
Pour la région parisienne, elle atteindra environ 700 à 800millions au maximum, et même moins selon le directeur de
1'administration départementale.

Pour le reste du pays, le calcul est difficile car nous
ne savons pas au départ le nombre d'agglomérations qui seront
retenues,en application du décret sur les communes-dortoirs,soit par arrêté interministériel, soit par les préfets, selon
le mécanisme que vous connaissez.

Pans l'ensemble, le fonds de péréquation ne devra pasêtre ponctionné en faveur des communes-dortoirs de plus de
1.400 ou 1.500 millions. Il ne le sera pas de plus d'un
milliard, me souffle le directeur de l'administration départe-mentale à qui j 'qi demandé depuis quinze jours d'étudier à
fond ce problème.

Ce fonds se trouvant allégé du versement de certaines
attributions complémentaires, ses ressources ne diminueront
pas de plusieurs milliards, comme semblaient le croire certains
maires. A la commission des finances de l'Assemblée nationale,
on m'a d'ailleurs dit que,si je pouvais donner l'assurance
que cette diminution ne dépasserait pas 1.500 millions, la
commission serait satisfaite.

M. Waldeck L'HUILLIER. Il est bien entendu, dans le
décret,que le fonds départemental^ de la Seine restera tel
qu'il est ? N'est-il pas à craindre qu'il ne 'subisse une
certaine ponction au profit de la S e ine-et-Oise ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Non, il n'y a pas de ponction.
M. IE MINISTRE. Le fonds de péréquation ne souffrira

pas du décret sur les communes-dortoirs. S'il subit une
ponction de 1.500 millions, ses ressources totales seront en
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augmentation du fait meme de l'amélioration du rendement dela taxe locale. Celle-ci étant de 8 p. 100, les ressourcesdu fonds vont être augmentées de 2.500 millions. S'il perd1.500 millions, il sera encore en excédent d'un milliard parrapport à l'année dernière, ce qui nous permettra de donner1.650 francs par tête d'habitant.

M. Waldeck L'HUILLIER. Vous êtes très optimiste et jecrains que le fonds n'ait pas plus de ressources à répartiren 1956 qu'en 1955»

M. LE PRESIDENT. Personne ne demande plus la parole ?

Mes chers collègues, ge tiens à remercier M. le ministreet M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur dhvoir bien voulurépondre aux questions de la commission des finances.
M. LE MINISTRE. Monsieur le président, c'est nousqui sommes heureux de nous expliquer devant la commission.
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Mo le RAPPORTEUR GENERAI. — Lors de l'examen descrédits de l'Intérieur, la Commission avait disjoint lescrédits du titre IV - Interventions publiques.
Il propose, après les explications des Ministres,l'adoption du Titre IV,

M. COÏÏRRIERE demandera la disjonction de ce titre
en séance.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Les crédits votés ne peu-vent être refusés. Chaque parlementaire peut demander indivi-duellement la suppression des autorisations nouvelles.

M. DEBU-BRIDEL s'élève encore une fois contre la pro-cédure nouvelle d'examen du budget.

M. BOUSCH. - Il n'est tout de même pas pensable queles ressources des collectivités locales soient bloquées à104# !

Il demande que cette observation soit faite au nomde la Commission.

La Commission adopte le titre IV sans modification

La séance est levée à 12 heures 25

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président,

2ème séance du jeudi 6 décembre 1956,

La séance est ouverte à 19 h. 15

suc;

Présents : MM* ALRIC, ARMENGAUD, CHAPALAIN, COURRIERE, DEBU-
BRIDEL, FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE, L'HUILLIER,PELLENC, PESCHAÏÏD, PORTMANN, ROUBERT, WALKER.

Excusés MM. COUDE DU FORESTO, TINAUD.

Suppléants : MM. BROUSSE et CERNEAU

Assistaient, en outre, à la séance : MM. BOUQUEREL, au nom de la
Commission des Moyens de CommunicatioN.

MM. LEMAIRE etWALENIIN au nom de la Commission
des Affaires Economiques
M. de VILLOUTREYS, au nom de la Commission de
la Production industrielle.

Absents : MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, FILLON,
FOUSSON, LAMARQUE, LITAISE, LONGUET, MASTEAU,de MONTALEMBERT, PAULY, PRIMET,ROSIER.
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Ordre du Jour

Projet de loi de finances pour 1957 (A.N. 2.951 - 3ème légis-lature)
- crédits relatifs aux Affaires Economiques (Art. 90rattaché ) - Rapporteur : M. FLECKET.
- Crédits relatifs aux P.T.T. - Rapporteur : M.GASPARD.- Crédits relatifs au Travail - Rapporteur : M. WALKER.

o

o o

Présidence de M. ALRIC,

- Crédits affectés aux Affaires Economiques
(Article 90 rattaché)

M. ELECHET, rapporteur, signale que les crédits è'élè-vent à 73 milliards - en augmentation de I, 63 milliard sur1956. Dépenses ordinaires, services votés et autorisationsnouvelles représentent 66 milliards.

Les suppressions d'emplois ont porté dans ce ministère
sur 156 unités.

Pour les interventions publiques, 3,5 milliards sontdestinés aux garanties de prix. 100 millions pour les parti-cipations nécessaires au recensement de la production indus-
trielle, 160 millions pour l'aide économique et sociale
pour les restaurants sociaux rétablis cette année.

Il signale une réduction de 100 millions pour les cré-dits des foires à l'étranger mais qui peut s'expliquer par lefait que l'exposition de Sydney, l'année précédente, a coûté
plus que les autres expositions et que nous sommes revenus à
un régime normal.

Il souligne, à la Présidence du Conseil, la création
d'un fonds culturel pour l'aide ©fc la diffusion des ouvragesfrançais à l'étranger qui entraîne le retrait de 600 millions
inscrits précédemment aux Affaires Economiques.

M. DEBU-BRIDEL. - C'est un effort nécessaire fait pouraider la presse française à l'étranger. C'est une sorte de
jumping pour nos ouvrages.

M. FLECHET se demande pourquoi ce crédit est prélevé
sur le remboursement de charges sociales et fiscales. Si le
but est bon, le procédé ne l'est pas.

M. DEBU-BRIDEL. - C'est une réserve pour le moment
où les échanges seront libéralisés.

J:

' |
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M, le PRESIDENT, — Cela montre que les principes ducommerce extérieur sont faussés , Ces subventions et cesméthodes de camouflage ont déjà été évoquées au Conseil del'Europe à Strasbourg,,
M. VALENTIN, au nom de la Commission des Affaires Eco-nomiques, s'inquiète de la réduction de l'aide apportée àl'exportation en général. Jusqu'ici on ne peut préciser quellesseront les publications qui profiteront de l'aide des 600 mil-lions, ce qui montre que le système des subventions n'est pasau point,

M. FLECHET souligne la nécessité d'augmenter l'aide àl'exportation, en même temps que de restreindre les importa-tions.

Il faut repenser toute l'organisation de notre commerceextérieur.

Sous le bénéfice de ces observations, le rapporteur pro-pose d'adopter les crédits sans modification.

M, de VILLOUTREYS s'associe aux remarques de M, Fléchetsur le commerce extérieur.

La Commission adopta les crédits sans modification etl'article 90 rattaché,

M. FLECHET, pour le Commissariat Général au Plan soulignel'augmentation de 7 millions qu'il relève pour 1957 et proposed'adopter les crédits.

La Commission adopte les crédits sans modification.

o

o o

Crédits relatifs au budget des P.T.T. „

Présidence de M, FLECHET, vice-président,

M. GASPARD, rapporteur, commente dans son rapport les
divers c'hiffres portés au projet de budget pour 1957»

le
C ' esi/premier budget des P.T.T. se présentant en déficit.Il ne reflète pas d'ailleurs la marche de l'entreprise et ne

représente pas tous les crédits affectés à ce service.

Il faudrait un paiement effectif des services rendus.
Cela a déjà été demandé et sera encore rappelé cette année.

Il souligne le manque à gagner, en particulier sur le
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transport des imprimes. Les tarifs sont fixés par le Ministredes Finances sans relation avec les services techniques inté-ressés»

A la deuxième Section, le remboursement des empruntsreprésente 13 # du capital nominal inscrit, ce qui fait 16milliards de charges d'emprunt pour cette deuxième Sectiondu Budget et représentera en 1958 : 20 milliards.

M. le RAPPORTEUR envisage de laisser aux P.T.T. lapossibilité de disposer d'une fraction des fonds des chèquespostaux.

o

o o

vice
Présidence de M» DEBU-BRIDEL./président .

M. le RAPPORTEUR évoque les problèmes soulevés par leschèques postaux et regrette que la mécanisation ne soit pasplus poussée. 60.000 milliards sont brassés par les chèquespostaux chaque année, soit 4 fois le revenu national.

M. le rapporteur souhaite la constitution d'une
coopérative d'H.L.M. pour la construction de logements loca-tifs. Il souligne une diminution des effectifs dans le ser-vice postal en même temps, cependant, que s'ést produitel'augmentation du trafic. C'est là une manifestation intéres-santé de productivité.

Il reprend les revendications présentées par le per-sonnel déjà signalées à la Commission des Finances de l'Assem-blée Nationale»

Sous ces observations, Le rapporteur propose d'adop-ter les crédits sans modification.

M. le PRESIDENT.—Les tarifs préférentiels de la près-se ne doivent pas être supprimés.
Le coût du frêt, par avion, d'autre,part, reste prohi-bitif„ Il demande également s'il est vrai que les centraux

automatiques sont généralement vétustés et à refaire»

M. GASPARD. C'est exact.

M. FLECHET. - Pour l'installation de l'automatiquerural, les départements et les communes sont trop&irectementsollicités.

M. BOUQUEREL, au nom de la Commission des Moyens de
Communication, présente les observations relatives aux cons-
tractions H.L.M., à la mécanisation et la motorisation des ser-
vices, l'amélioration de l'équipement des Centres de chèquespostaux. .../...
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La Commission adopte les crédits sans modification.

o

o o

Crédits relatifs au Travail et à la Sécurité Sociale.

M. WALKER, rapporteur, exposé que le "budget est en déséqui-libre et que, même dans le cas d'une expansion imprévisible de 5$/ 1

certaines prévisions n'ont pas été établies.

Le problème du travail et de l'emploi est étroitement liéavec le budget du Ministère du Travail. En France, la populationsalariée n'est que de 66$ de la population, pour 80$ en Angleterre.En outre, la population active française diminue depuis 40 ans. Cesont des faits sur lesquels il faut attirer l'attention.

L'ensemble de la massa, salariale s'est accrue mais il fautaussi voir la répartition interne avant de porter un jugement défi-nitif.

Globalement, le budget n'est qu'en léger accroissement de1$ sur le budget de 1956 mais l'application des mesures votées
poiir les fonctionnaires conduira à des réductions de crédits, aussibien qu'à des augmentations.

Il examine les problèmes soulevés par les suppressions d'em-plois mais, là aussi, il s'agit d'emplois souvent vacants. La Courdes Comptes estime que les créations compensant les suppressions,le total du personnel demeure inchangé et èe seul résultat fait
que ce personnel peut monter dans la hiérarchie.

L'attribution de crédits au fonds de chômage sera vraisem-blablement à rétablir dans le courant de l'année.

M. le PRESIDENT indique que l'expérience des cours de forma-tion ou plus exactement de reconversion professionnelle pour lesadultes - cours du soir ou seulement du samedi-dimanche - a donnédes résultats étonnants. Il faudrait semble-t-il généraliser cetteexpérience et la soutenir au maximum.

M. WALKER insiste à nouveau sur le problème de la Caisse Au-tonome de retraite des Mines qui est dans un état de déséquilibrecroissant, près de 3 milliards de plus qu'en 1956. On arrivebientôt à 1 retraité pour 1 personnel actif. Peut-être faudrait-ilenvisager d'incorporer cette charge dans la tonne de charbon.

Pour les mineurs et notamment les mineurs du fond il ne faut
pas lésiner. Mais il est stupide de réserver le même statut à ladactylographe du siège social, Boulevard Haussmann. Le même pro-blême existe à la S.N. C. F "où le régime de retraites du personnelmanque totalement de sélectivité.

/
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M. WATîKER» - Il faut tout de même demander au Finis-
tre jusqu'où vont les déficits et les avances à la Caisse des
Retraites des Mines. Il existe des chiffres fondés sur l'évo-
lution démographique de ce groupe. Je demanderai à les connaî-
tre.

Une autre question importante est celle du travail
"noir" qui cause de nombreux désordres dans certaines régions.

M. LAFFARGUE. - Il existe des entreprises où les sa-
lariés sont payés pour 54 heures de travail et où le salaire
déclaré porte sur 40 heures ce qui fait apparaître un très beau
salaire horaire et permet de manipuler les prix de revient.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cette question et les
autres soulevées par M. Walker devront être posées au Ministre.

Sous réserve que les réponses apparaissent satisfai-
santés à la Commission, je propose que ce budget soit adopté.

Les titres III et IV sont adoptés.
La séance est levée à 19 heures 15»

fil

il 1 11



Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

3ème séance du jeudi 6 décembre 1956.

La séance est ouverte à 21 h.30

Présents : MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, OOURRIERE,
DEBU-BRIDEL, de MONTALEMBERT, PRIMET, ROUBERT,

Excusés

Absents

MM. COUDE DU FORESTO et TINAUD.

MM. ARMENGAUD, AÏÏBERGER, CHAPALAIN, FILLON,FLECHET,FOUSSON, GASPARD, LAFFARGUE LAI ISRQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, MASTEAU, PAULY,
PELLENC, PESCHAUD, PORTMANN, ROGIER, WALEER.

de la RÉPUBLIQUE
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Ordre du Jour

Projet de loi de Finances pour 1957 (A.N. 2951 - 5ème légis-lature)

militaires (Etats I et J)

commune : Rapporteur M. BOUTEMY
guerre M. BOUTEMY
air M. BERTHOIN
marine M. COURRIERE
F.O.M. M. BOUSCH
Budgets annexes M. ALRIC

Articles de loi : M. BOUTEMY.

Crédits militaires - Etats Iet J
21 à 24. ~52~l 59. 94 à 96 )

- articles rattachés

M. BOUTEMY, rapporteur pour la Section Commune présenteson rapport.

Be 1956 à 1957, le budget se traduit par une fompres-sion de 73 milliards.

M. le Rapporteur en donne la répartition. Le pland'équipement de 1955, déjà insuffisant, est encore réparti sur
plusieurs années» Le niveau des forces armées sera encore main-
tenu au niveau modeste de 1955 mais d'autres ressources devrait
couvrir les dépenses d'Algérie.

Cette méthode qui consiste à extraire certaines dépensesdu budget général est particulièrement inadmissible.

Les prévisions budgétaires établies dans ces conditions
sont évidemment imparfaites. Notre frontière a dû être dégarnie
au profit de l'Algérie. Les opérations de Suez ont provoqué à
leur tour des prélèvements en Algérie, si bien que les crédits
militaires du budget sont réellement insuffisants.

La prime de sécurité n'est en France que de 7i° du reve-
nu national, c'est trop faible.

Le budget ne correspond pas aux nécessités de défense
actuelles.
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M. le Rapporteur donne ensuite les effectifs desdifférentes armes et indique l'évolution du recrutement.
Il examine ensuite le problème de l'équipement pourles opérations en Afrique du Nord.

En conclusion, il souligne que,l'année prochaine,il faudra un budget, non pas fonction du passé mais des'missionsà remplir à l'avenir.

Section commune

M. BOUTEMY, rapporteur. - 34 milliards d'augmentationsont destinés au personnel de la Eéfense nationale.
M. le Rapporteur examine les différents postes pourlesquels des autorisations nouvelles sont demandées dans leprojet de budget. La représentation militaire à l'étranger serapourvue sans création de postes nouveaux.

Les crédits provisionnels sont également inscrits autitre de la Gendarmerie.

Section Guerre .

M. BOUTEMY, rapporteur. - 307 milliards sont demandésà ce titre. La section ne comporte que l'entretien d'une par-tie des troupes puisque les crédits destinés à l'Algérie sontséparés du budget. En outre, la section ne comprend qu'unefraction du personnel de carrière.

Les effectifs pris en compte sur la section guerresont exactement ceux qui ont servi de base au calcul du créditvoté pour 1956, réserve faite des effectifs transférés à l'ar-mée royale marocaine. Compte tenu de cette mesure, l'effectifmoyen de 1957,pour la section guerre^,s' établit à 440.000 hom-mes.

Il examine ensuite les problèmes de l'instmiction etdu recrutement, puis les dépenses en capital et conclut àl'adoption des crédits sans modification.

M. COURRIERE. - Un effort militaire plus importantne semble pas possible.
M. BOUTEMY. - En 1951 et 1952,la France destinait11fo de son revenu national à l'entretien de son armée. Mainte-nant, elle ne réserve plus que 7$.
M. COURRIERE. - L'effort fait pour l'Algérie n'estpas compté !

M. DEBU-BRIDEL. - L'effort financier demandé au pays
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ne correspond pas aux besins d'une armée moderne et bienadaptée. Un effort suffisant devrait nous donner une arméemeilleure et moderne.

^M. BERTHOIN. - Dans les dépenses de 400 milliards pour*l'Algérie, il faut séparer une part des dépenses constantesqui devraient être dans le budget, ce qui ferait alors unbudget militaire de l'ordre de 1200 milliards, ce qui n'estdéjà pas mal.

M. BOUTEMY. — Des collectifs interviendront et unegrande politique de la défense nationale n'aura pas été réa-lisée pour des dépenses identiques.
M. le PRESIDENT estime que les chiffres généraux de pourcentage ne sont pas fidèles.

Il croit que le rapport devrait plutôt insister surle fait que le même effort financier pourrait permettre unedéfense nationale meilleure donnant un meilleur rendement.La Commission adopte les crédits sans modification.
Section Air

M. BERTHOIN, rapporteur, signale que la somme de 486milliards prévue est, en apparence seulement,supérieure dequelques milliards à celle de l'année dernière par suitedes différentes dépenses pour ce budget.
En réalité,les deux budgets sont identiques dans leurvolume de crédits.

Les effectifs sont de 138.000 hommes;avec un matérielde plus en plus compliqué^il faut un personnel de plus en
plus nombreux.

Pour les dépenses en capital, on constate une légèrediminution des autorisations de programme et une augmentationdes crédits de paiement par rapport à l'année dernière.

Le matériel produit, lorsqu'il est mis en service,est souvent techniquement dépassé.
La Commission adopte les crédits sans modification.

Section Marine

M. COURRIERE, rapporteur, indique que les effectifs
de la marine restent les mêmes : 70.000 hommes, dont 10.000
sont stationnés en Algérie. Une part de ces derniers reve-
naienb d'Indochine.

On se félicite, par ailleurs, dans ce budget, des éco-
nomies réalisées par la disparition de crédits consécutifs à
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la fin de la guerre d'Indochine, alors que les personnels sontmaintenant en Algérie.
En ce qui concerne la création de postes, M. le Rappor-teur propose également d'adopter les crédits sous béserve

""

>d'explications lors de l'examen des décrets de répartition. '

Il examine les différents postes du budget et, notammentles travaux à Mers-El-Kebir et Bizêrte, £a construction dela flotte de l'aéronautique navale.
,

Sous èe^béné£ice de ces observations, le rapporteurpropose l'adoption des crédits sans modification.
Il note/au sujet des crédits d'aide sociale,que,si ladisjonction en est proposée par l'Assemblée Nationale, leConseil de la République devrait la maintenir . Si elle n'estpas demandée, elle devrait être décidée par le Conseil.
Il signale que ces crédits représentent 2 milliards

pour les différentes armes.

La Commission adopte les crédits de la marine, sousces réserves.

Forces de la France d'Outre-Mer

M. BOUSCH, rapporteur, signale qu'un plan de réforme
a été réalisé ainsi que le parlement l'avait demandé. Ce plande réforme a reçu un début de réalisation : équipement desforces terrestres et construction de bâtiments indispensables.La réorganisation de la gendarmerie est,en même temps,réalisée.64.000 hommes et 61 milliards permettent, en résumé, de tenir
nos obligations en Union Française.

Le rapporteur propose l'adoption des crédits sansmodification.

La Commission adopté les crédits.

Budgets annexes .

M. ALRIC, rapporteur du budget annexe des essenceset des poudres ne propose aucune modification aux crédits.

La Commission adopte les crédits sans modification.

Les articles :

Art. 21 - "Dépenses militaires - Dépenses ordinaires -

Répartition des crédits dé payement par titre et par Finistère
Art. 22 -"Dépenses militaires'* - Dépenses en capital -
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Repartition des autorisations de programme et des crédits depayement, par titre et par Ministère*-
Art. 23 - "Dépenses militaires - Ouverture d'autorisa- ,tions de programme pour 1958 et 1959"

Art. 24 - "Dépenses militaires - Budgets annexes"
Art. 52 - "Rétablissement aux budgets militaires du

produit de certaines aliénations et cessions.'
Art. 53 - "Imputation sur crédits de travaux des rémuné-rations des personnels temporaires du ser-vice du génie."
Art . 54 - "Financement des investissements du servicedes poudres par le fonds de réserve."
Art. 55 - "Rattachement au budget de la Défnnse natio-nale (Section Air) des recettes à provenir du contrôle exercésur l'exécution des commandes passées par des Gouvernementsétrangers et des recettes correspondant à des essais poursui-vis au profit de ces Gouvernements dans les services ou établis-sements relevant du Secrétariat d'Etat aux Forces armées (Air).
Art. 56 - "Rattachement au budget de la Défense natio-

nale (Section Air) des recettes à provenirde la vente de brevets et de la perceptiondes droits de licence#
Art, 57 - "Montant maximal du fonds de réserve du ser-

vice des essences des armées."
Art♦ 58 - "Rétrocession à l'Etat français d'établisse-

ments hospitaliers."
Art. 59 - "Modalités de report des crédits de payementaffectés aux dépenses en capital des services

militaires."

Art. 94 - "Avancement dès officiers du cadre des ingé-nieurs du service des matériels (subdivi-sion "artillerie".

Art. - "Recrutement du corps des ingénieurs du géniemaritime."

Art. 96 - "Changements d'armée, d'arme, de corps ou
de cadre."

sont ensuite examinés.

Ils sont adoptés, à 1'exception de l'article 95 - "Recru-tement du corps des ingénieurs du génie maritime", qui est dis-joint.
• • • / •
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L'article 96 bis "Rémunération des ouvriers de lamarine" est également disjoint.
La séance est levée à 23 heures 45.

Pas de communiqué Le Président,à la presse

A
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Présidence de M.Alex ROUBERT,Président

1ère Séance du Vendredi 7 décembre 1956

La séance est ouverte à 10h.I5

Présents : MM. ALRIC, COUDE DU FORESTO, COURRIERE, LITAISE,PAULY,
PESCHAUD, PORTMANN, PRIMET, ROUBERT.

Excusés : MM» CHAPALAIN, MASTEAU, TINAUD 0

Absents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
DEBU-BRIDEL, FILLON, FLECHET, FOUSSON, GASPARD,
LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LONGUET,
DE MONTALEMBERT, PELLENC, ROGIER, WALKER.

o
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Ordre du Jour

Projet de loi de finances pour 1957 - N° A.N. 2951(3ème législ.).

1) Budgets annexes - Monnaies et Médailes,
Légion d'honneur,
Ordre de la Libération

Rapporteur : M. LITAISE.

2) Brédits relatifs à la Santé Publique.

Rapporteur : M. PESCHAUD.

*
O 0

0

COMITE-RENDU

Budgets annexes .- Monnaies et Médailles .

M. LITAISE, Rapporteur, estime que ce budget n'appelle
pas d'observations particulières et souligne que certains
crédits sont destinés à la réfection de l'Hôtel des Monnaies.

La Commission adopte les crédits sans modification.

Légion d'Honneur - Ordre de la Libération.

M. LITAISE, rapporteur, présente son rapport sur le
budget de la Légion d'honneur.

Depuis deux ans, le budget de la Légion d'Honneur est
rejeté. Cependant, l'effectif des légionnaires avec traite-
ment continue de s'accroître.

La Commission des finances de l'Assemblée nationale
a rejeté le budget encore une fois. Le rapport laisse à la
sagesse ofe l'Assemblée le soin de décider mais il ne semble
pas qu'une majoration sérieuse des pensions des légionnaires
et dédaillés militaires ait quelque chance de réussir.

Il vaudrait donc mieux adopter ce budget.

M. le Rapporteur donne ensuite diverses explications
concernant les trois maisons de la Légion d'Honneur.
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La Commission décide d'adopter le budget sans modifi-cation et^si l'Assemblée Nationale décide de le repousser,de le reprendre.

Au sujet du budget de l'Ordre de la Libération, M. leRapporteur signale qu'il en a déjà par deux fois demandé lasuppression et le rattachement au budget de la Légion d'Hon-neur.

De nouveaux travaux ont du être effectués pour l'immeu-ble de l'Ordre de la Libération, rue Ruysdaël, qui n'estdestiné à loger que quatre fonctionnaires, pour lesquels7 millions sont prévus, une grand part de la somme allantauGrand^Chancelier, l'Amiral Thierry d'Argenlieu, api reçoitles mêmes émoluments que le Grand Chancelier de la Légiond'Honneur.

M. le Rapporteur aimerait proposer le rattachâment decet ordre à la Légion d'Honneur mais la Commission estimequ'il est inutile de susciter des remous à ce sujet.
La Commission adopte les crédits sans modification.

0 0

0

Crédits relatifs à la Santé Publique .

M. PESCHAUD, rapporteur, présente son rapport.
Il donne les chiffres auxquels s'élèvent les grandspostes budgétaires. Il relève la suppression de 66 emploiset une réduction corrélative des crédits de 34 millionsmais comme, d'autre part, des postes sont créés, les écono-mies se trouvent réduites à 200.000 francs.

Les économies réalisées sur les dépenses d'aide socialequi apparaissent au titre IV - Interventions publiques- sontdues à des réductions de crédits pour l'Outre-Mer, ce quiest indiqué dans l'article 45 rattaché.

M. le Rapporteur justifie les crédits de 215 millions
pour l'application de la loi du 15 avril 1954 sur les alcoo-liques dangereux et souligne le succès des cures de désintoxications.

Il examine enfin les autorisations nouvelles, moyensdes services et interventions publiques.
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Au sujet de la nomination de 10 inspecteurs de la Po-
pulation outre-mer, M. le Rapporteur signale divers abus.

M. LE PRESIDENT.- Ce ne sont pas des inspecteurs nommés >
sur place qui effectueront un contrôle efficace.

M. PESCHÂUD consignera ces observations dans son rap-port.

M. PORTMANN.- Si nous n'acceptons pas la création de
ces 10 postes, que pouvons-nous faire d'autre?

M. LITAISE.- Il vaudrait mieux un contrôle d'originemétropolitaine.
M. PESCHAUDo- La ligne du budget prévoyant la créationdes 10 postes d'inspecteurs en question devrait plutôt être

rédigée en ces termes :"Inspecteurs de la population quidevraient permettre un contrôle plus efficace dans les dépar-tements d'outre-mer".

D'autre part, la dotation pour les vacateurs chargésdu contrôle du prix des journées dans les établissements
hospitaliers est de 50 millions. En fait, le contrôle est
inefficace et donne lieu à de graves difficultés.

M. LE PRESIDENT.- Un contrôle efficace consisterait
plutôt à mettre sur pied un contrôle à la disposition des
conseils généraux.

M. PESCHAUD propose de supprimer le crédit de 50 mil-
lions pour obtenir des explications du Ministre.

Un article nouveau établirait le droit de contrôle au
profit des conseils généraux. Ce serait l'articleé^" bis.

M. COURRIERE appuie la suggestion.
La Commission disjoint le crédit et adopte le principed'un article 45 bis nouveau.

M. PESCHAUD commente enfin les dépenses en capital.Il propose l'adoption du crédit et de l'article 45 - Partici-
pation de l'Etat aux dépenses d'aide sociale des départementsd'outre-mero-
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La Commission adopte les crédits et l'article 45.

La séance est levée à 11 heures 45,
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Présidence de M. PESCHAUD, Secrétaire,
et de M. Alex ROUBERT,Président

2ème séance du Vendredi 7 décembre 1956

La séance est ouverte à 15 h» 55

Présents

Assistait
à la seance:

Excusés :

Absents :

MM. ALRIC, ARMENGaUD, BOUSCH, COUDE DU FORESTO,COURRIEREDEBU-BRIDEL, FILLON, GASPARD, L'HUILLIER, PAULY,PELLENC, PESCHAUD, PRIMET, ROUBERT.

Mo LAMOUSSE, au titre de la Commission de l'Education
Nationale

PIM. CHAPALAIN, MASTEAU, TINAUD.
MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUTEMY, FLECHET, FOUSSON,

LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE, LONGUET, DE MONTALEM-
BERT, PORTMANN, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi de Finances pour 1957 -A.N. N° 2951^
— Crédits relatifs à la Santé Publique (2ème lecture)
- Crédits relatifs à l'Education nationale (Artset Lettres)

Française,
- Budget annexe de la Radiodiffusion Télévision

Rapporteur : M. DEBU-BRIDEL

- Crédits relatifs à la Reconstruction

Rapporteur : M. BOUSCH

COMPTE-RENDU

Crédits relatifs à la Santé Publique -2ème lecture-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une 2ème lecturedu budget de la Sqnté Publique.

Décision a été prise lors de l'examen des autres
budgets que l'adoption des chiffres globaux n'implique pasapprobation de la répartition qui sera examinée de près lors
de l'étude des décrets d'application.

Pour conserver la même ligne de conduite, M. le
Rapporteur Général propose que le crédit de 50 millions destiné
aux vacateurs chargés du contrôle des prix de journée dans les
établissements hospitaliers, supprimé^ précédemment, soi«*t ré-
tablijg.

Cette proposition est adoptée.
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Crédits relatifs à l'Education Nationale -

( Arts et Lettres )

M. DEBU-BRIDEL, rapporteur, présente son rapport.Le budget de fonctionnement du Secrétariat d'Etat des Artset Lettres va passer à plus de 12 milliards, en augmentationde 1703 millions par rapport à 1956, ce qui, compte tenudes accroissements de crédits relatifs aux modifications detraitement, n'est pas très important.
M. le Rapporteur signale que les monuments histori-

que$ sont assez durement frappés et s'étonne de l'absence decrédits pour l'Ambassade de France à Varsovie, qui demeure
dans un état déplorable.

Présidence de M. Alex Roubert, Président

M. CGURRIEEE évoque le cas de la caserne des GrattesEcuries à Versailles ou 1 milliard 1/2 doit être dépensé.
M. LE PRESIDENT.- Ce milliard 1/2 provient de di-

vers crédits des Affaires Etrangères, au titre des Archives
de ce ministère, de l'Education nationale pour le chateaucfe
Versailles, etc.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On trouve également des
crédits aux Charges communes.

Il faut demander des explications au Ministre à
ce sujet.

M. DEBU-BRIDEL.- Au sujet des Musées de France, je
demanderai où en est l'affaire du Musée de Flore. le signa-le également l'augmentation des subventions aux théâtres pa-
ri siens.

Le crédit des manifestations et commémorations
est, cette année, par bonheur, diminué de 10 millions.

Une augmentation de 50 millions a été relevée pour
les théâtres nationaux, qui reçoivent au total 1 milliard 400
millions. Pour les bibliothèques, il signale 53 millions de
plus.
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M. LAMOUSSE, au nom de la Commission de l'Education
Nationale estime nécessaire de développer les "bibliothèquesrurales qui n'existent encore que dans 17 départements.

M. DEBU-BEIDEL.- Quant à l'éducation physique, elle
n'existe jusqu'ici que dans l'enseignement secondaire. Ailleurs,elle est à peu près nulle. Des efforts importants sont à faire.

Sous le bénéfice de ces observations, M. le Rapporteur
propose l'adoption du crédit.

budget.
M. LAMOUSSE déplore de son côté la pauvreté de ce

La Commission adopte les crédits sans modification.
O 0

0
I

Budget annexe de la Radiodiffusion-Télévision Française .

iM„ DEBU-BRIDEL, rapporteur, compare le nombre des audi-
teur et des postes d'émission en France et en Angleterre, d'où
il ressort que radiodiffusion et télévision sont plus entendues
et vues en Angleterre qu'en France. Il en recherche les causes
et relève que certaines émissions sont particulièrement médio- r
cres, que l'information politique est souvent inexacte. A ce
sujet, il cite le cas des communiqués sur Suez. Cependant, les
investissements, cette année, vont absorber les deux tiers de
la réserve. Peut-être certaines collusions avec les fournisseurs
expliqueraient bien des choses.

Huit milliards seront nécessaires pour la maison de .

la Radio. Quatre déjà ont été dépensés pour les soubassements.
En réalité, 4 étaient prévus pour la maison entière.

Il ^agit aussi d'augmenter la taxe de la Télévision,
ce qui appelle bien des réserves. .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A mon interview télévisée,
j'ai constaté la présence de 27 techniciens, cela me semble
suffisant. Est-il bien nécessaire d'augmenter la taxe pour
créer d'autres postes?

M. DEBU-BRIDEL donne diverses précisions sur le nombre , ,

"

et la force des émetteurs.

Il signale 140 millions d'augmentation des frais de
personnel artistique.
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Dans 1 1 ensemble, la Radiodiffusion est onéreuse pourun résultat assez médiocre.

cation.
Il propose cependant l'adoption du crédit sans modifi-

TT1 1 n m

!

I PI!

La Commission adopte les crédits sans modification.
M. DEBU-BRIDEL propose de repousser l'article 20 -Aug-mentation du taux de la redevance pour droit d'usage des appa-reils récepteurs de télévision.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL considère également que l'aug-mentation de la taxe n'ëst pas justifiée.
La Commission disjoint l'article 20 par 7 voix et 1abstention.

Article 19 - Autorisations de programme conditionnelles
et réalisations d'opérations exceptionnellede télévision.

M. BOUSCH regrette que les émissions françaises ne
puissent parvenir en Alsace-Lorraine. Il signale les inconvé-nients qui en découlent.

M. GASPARD regrette de son côté que certaines régionsne reçoivent ni les émissions françaises ni les émissions étran-gères, ce qui est encore pire.

La Commission adopte l'article 19»

Article 51 - Ratification d'autorisations de programme
accordées par anticipation.

La Commission adopte l'article 51»

Article 93 - Recrutement d'agents titulaires à la Radio-
télévision française.

M. LE•RAPPORTEUR GENERAL.- De nouveaux concours et exa-
mens vont continuer de permettre un recrutement exceptionnel.Les dispositions prévues l'an cfernier se justifiaient par des
raisons de nécessité immédiate. Cette année, la situation n'est
plus la même. Il n'y a pas de raison de faire exception pourle personnel de la Radio, aux règles de recrutement de tous
les fonctionnaires. C'est pourquoi il faut disjoindre l'article.

M. DEBU-BRIDEL.- La Radiodiffusion prétend avoir des
difficultés à recruter des techniciens.

La Commission disjoint l'article 93.

! iji
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Crédits relatifs à la Reconstruction et au Logement -

M. BOUSCH, Rapporteur, présente son rapport.

Les crédits sont en augmentation de 24 milliards sur

1956, soit 7 Z° dans l'ensemble <>

Il relève 850 suppressions d'emplois, pour la plupart
dans les services extérieurs. L'économie qui en résulte est de
459 millions. Dans les autorisations nouvelles, il relève l'a-
vancement statutaire du personnel des services extérieurs, des
services de déminage et désobusage. Il observe que/sur les 850
emplois supprimés, la moitié étaient vacants. Des efforts ont
été faits pour reclasser ces agents licenciés dans des organis-
mes para-publics. Les suppressions de postes ont l'inconvénient
de ralentir le travail des fonctionnaires qui savent leur poste
menacé de suppression. Cela explique que certains dossiers soient
indéfiniment retardés.

Àu sujet du Centre scientifique et technique du bâtiment,
il signale que le Gouvernement met à la charge de la Caisse
Autonome de la Reconstruction des dépenses débudgétisées, simple
jeu d'écritures.

M. le Rapporteur examine ensuite les dépenses en capi-
tal, qu'il propose d'adopter sans modification.

Il traite enfin des problèmes des dommages de guerre
et propose une modification des crédits aux deux premières lignes
de l'Etat E - indemnités pour la reconstruction des immeubles
de toute nature et indemnités pour reconstitution des meubles
d'usage courant ou familial, qui permettraient un règlement
plus rapide des indemnités pour dommages mobiliers.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il faudrait, au

sujet des dommages de guerre, évoquer le paiement des indemni-
tés aux Belges sinistrés en France.

Il estime que des crédits devraient être réservés pour
amorcer la réalisation de ces indemnisations.

M. BOUSCH signale ensuite que 235.000 logements seront
construits en 1957 contre 200.000 en 1956 et 170.000 en 1955.
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Les^Français sinistrés en Sarre devraient être admis
dans la réparation générale prévue pour les Français sinistrésà l'étranger» Or, du fait de l'administration, le retard dans
ces affaires a pour effet de les exclure du règlement du
fait du changement de statut de la Sarre.

La séance est levée à 18 heures 30.
LE PRESIDENT,

L'article 16 et l'état E sont adoptés avec les modifi-
cations ci-dessus visées aux lignes 1 et 2.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L'article 40 doit être mis
en harmonie avec l'annexe I qui prévoit les subventions de
fonctionnement au budget du Ministère de la Reconstruction et
du Logement.

Les articles 42, 43 sont adoptés.
M. BOUSCH.- Pour l'article 44 (primes à la construc-

tion), je demande que l'observation soit faite qu'une smme
de 9 milliards aurait été nécessaire.

L'article 44 est adopté.
Les articles 66, 67 (I), 75, 77 ont déjà été adoptés.
M. BOUSCH.- Je comptais proposer la disjonction de cet

article mais la Commission l'a déjà disjoint en examinant les
dispositions relatives à la Caisse d'Epargne.

Article 92 -

M. LE PRESIDENT critique, sur 1'intervent ion de M*
René Cassin, Président du Conseil d'Etat, cet article qui
permet des titularisations personnelles comme administrateurs
au M.R.L., contrairement aux dispositions qui régissent le
recrutement des administrateurs civils.

Cet article est réservé jusqu'à revision générale.

Il demande que l'observation soit faite dans le rapport.

Les articles 38,39, 40 sont adoptés.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait y ajouter une nouvelle
fois une protestation contre le grave vice de juridictiondans le contentieux des sinistrés français à l'étranger -mk
qui a pour effet de stopper complètement les opérations de
paiement.
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mardi 11 décembre 1956.

La séance est ouverte à 11 heures.

Présents : MM. BERTHOIN, BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO
FOUSSON, LITAISE, PELLENC, PESCHAUD, PORTMANN,ROUBERT, TINAUD, WALKER.

Excusés : MM. ARMENGAUD, COURRIERE, MASTEAU.

Suppléants : MM. CERNEAU et MONICHON.

Assistait, en outre, à la séance : M. JOZEAU-MARIGNE (au titre
de la Commission de la Justice)

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, DEBU-BRIDEL, FILLON,
FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LONGUET, de MONTALEMBERT, PAULY,
PRIMET, ROGIER.
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Projet de loi de finances (n° 2.951 A.N. - 3ème législature)Révision générale des articles, compte tenu des votes en
1ère lecture de l'Assemblée Nationale. - Rapporteur : M. le
RAPPORTEUR GENERAI.

o

o o

COMPTE-RENDU

Article 5 - "Conditions d'application de la baisse de 15$
========= sur le matériel agricole."

M. le RAPPORTEUR GENERAI. - la rédaction de l'Assemblée
Nationale semble conforme aux préoccupations de la Commission
des Pinances du Conseil de la République. Cependant, le plafond
de 20 milliards n'existe plus.

Il propose, cependant, l'adoption sans modification.

La Commission adopte l'artifle 5.

Articles 3 et 4 - "Prestations familiales agricoles."

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - C'est l'article 51 bis voté
par l'Assemblée Nationale qui remplace ces deux articles. Il y
aurait lieu de replacer 1' article 51 bis au début du projet.

Il examine les dispositions de l'article 51 bis chiffrant
le produit des différentes taxes et constate que le total sera
de 41 milliards.

M. COUDE DU PORESTO. - Le texte semble une improvisation
dangereuse. Le paragraphe 1er efctiinutile, le paragraphe 2
indique que le fonds est, en fait, créé pour trois mois.

M. le PRESIDENT. - Plus exactement, jusqu'au prochain
budget.

M. COUDE DU PORESTO. - Le 2 du II ne crée qu'une petite
surcompensation puisque tous les régimes n'entrent pas dans la
surcompensation.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - La surcompensâtion n'a jamais
joué jusqu'ici que pour les salariés.

M. COUDE DU PORESTO. - Nous ne pouvons réglementer que
dans le domaine où la sureompensation est une obligation décou-
lant déjà de la loi.

! 'Il
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Les salariés agricoles ne figurent plus dans la surcom-pensation. C'est la seule différence avec le précédent système
M. COUDE DU FORESTO. - Il n'y a ni égalité de presta—tions ni égalité de charges. Les complications psychologiquessont certaines.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - De toutes façons, il nes'agit que de prolonger ce qui existe.

M. BERTHOIN. — L'article 51 bis est tout de même un pasdans la direction de la réforme et de l'unification.

M. COUDE DU FORESTO. - Le rendement de l'augmentationde 1 franc sur les pétroles ne rendra pas 6 milliards. Il nefaut pas se faire "beaucoup d'illusions à ce sujet.
Il se demande si, étant donné le précédent taux de ladétaxe en faveur de l'essence agricole, les chiffres n'ont pasété changés uniquement pour compenser le prix de l'essence.

M. BERTHOIN. - Pourquoi ce franc d'augmentation ne se-rait pas également supporté par l'agriculture ?

M. TINAUD s'associe à la remarque de M. Berthoin.

L'augmentation générale sera de 10 francs. La situationdeviendra impossible si certains doivent être exonérés.

M. COUDE DU FORESTO. - La détaxation de l'agriculturereprésente peu de chose, peut-être 60 millions.

r M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption de l'arti-cle 01 bis.

M. COUDE DU FORESTO rapportera le projet adopté sous ré
serve de ses restrictions personnelles.

La Commission adopte l'article 51 bis par 5 voix
contre 3.

Article 6 - "Recettes affectées au fonds d'investisse-
========= ment routier pour l'année 1957".

M. le PRESIDENT. - La seule modification proposée parle Conseil de la République n'a pas été retenue par l'Assem-
blée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de maintenir le
texte déjà adopté par la Commission des Finances du Conseil
de la République.

• • • / •
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La Commission confirme son adoption précédente et re-
pousse le texte de l'Assemblée Nationale.

Article 7 - "Incorporation des décimes dans le princi-pal des amendes pénales et modification
du taux de certaines amendes pénalesi>

La Commission adopte l'article 7»

Article 8 - "Evaluation des voies et moyens.

La Commission adopte l'article 8.

Article 9 - "Services civils et militaires - Dépenses======== ordinaires - Dépenses en capital et dé-
penses effectuées sur ressources affectées

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption de l'ar-ticle portant blocage conforme aux précédentes décisions de laCommission des Finances du Conseil de la République.
Il précise que le Ministre des Finances ne fait pasd'objections à ce blocage.

M. BOUTEMT. - Ce blocage permettra-t-il, fin 1957de libérer tous les crédits ou de procéder à un abattement ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cela pourra être l'un ou1'autre.

Il expose à nouveau les raisons de ce blocage.
M. BOUTEMY. - Dans les budgets militaires, les créditsd'entretien d'effectifs, par exemple, sont absolument incompressibles. Quant aux dépenses d'équipement, elles ne peuvent êtrecomprimées qu'en ralentissant les réalisations.

Si l'article 9 devait aboutir à des abattements,ce seraittrès grave et impossihle à accepter dans le domaine militaire.

M. BERTHOINo - Il faut d'abord se rendre compte de laportée exacte du texte qui jouera en fonction des plus-valuesfiscales en 1957» 400 milliards seraient donc bloqués mais
sur quoi doivent porter les blocages ? Sur des dépenses juri-diquement incompressibles en premier lieu : dette viagèrede l'Etat, dette publique, assistance, ... ce qui représenteplus de 1.000 milliards.

Donc, 14$ du blocage seront nécessaires stir les autrescrédits puisque e euï-ci ne subiront aucune réduction.
•••/•••
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En second lien, le blocage portera sur des dénenses
qui, elles, sont pratiquement incompressibles. Ce sont lestraitements des fonctionnaires et toutes les dépenses portantsur les droits acquis, drôits de personnes, ce qui représenteglobalement 2.000 milliards.

Enfin, le blocage portera sur des dépenses qui peuventêtre comprimées. Ce sont les dépenses qui -portent sur les
choses : crédits dè matériel, fabrications"militaires, fabrica-tions d'aviation, etc... Dans la pratique donc, pour ces cré-
dits votés, lorsque des engagements ont déjà été"pris avec des
entrepreneurs, que pourra-t-on faire ? Allonger sur deux ans
au lieu d'un la réalisation. C'est tout.

Pour les autorisations nouvelles, ce sont souvent des
transferts , des reports sur d'autres secteurs qui seront ef-
fectués. Or, les autorisations nouvelles sont les seules par-ties vivantes et neuves du budget. Il vaudrait mieux ne pass'y attaquer.

Que le Gouvernement accepte le blocage ou non, qu'importeEn réalité, cet article de blocage est inapplicable. Les plus-values sont problématiques et même d'autres dépenses nous me-
nacert. Ne serait-ce que les 24.000 hommes actuellement trans-
férés au budget de l'Algérie et qui devraient être pris en
charge par le budget général. Lorsque la supercherie cessera il
faudra reconnaître la vérité.

Un grand Pays doit se priver dans le domaine de la
consommation au profit des investissements. Rien dans ce projetde budget ne permet, malheureusement en ce domaine, aucun espoir

M. BOUTEMY. - Est-ce que le Gouvernement aura le choix
de porter les crédits sur les priorités les plus évidentes lors
des déblocages ? Si oui, le blocage peut être accepté, à condi-
tion qu'il soit général. Il ne faut pas qu'il vise séparément
les dépenses civiles ou militaires.

M. le RAPPORTEUR GENERAL explique à nouveau le fonction-
nement du blocage qu'il préconise.

M. le PRESIDENT. - Une formule de blocage global doit
être placée dans le texte de l'article aussitôt le chiffre
des crédits, chiffre global de 4.089 milliards.

M. BERTHOIN. - Quelle que soit la formule, elle est
inapplicable.

La Commission adopte le blocage global et le texte
de blocage sera modifié en ce sens.
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Article 16 - "Autorisations de programme et de paiement
========== accordées au titre des dépenses mises à

la charge de la Caisse autonome de la
Reconstruction."

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'Assemblée Nationale aadopté le texte de la Commission.

M. JOZEAU-KARIGNE donne la pensée de la Commission de laReconstruction sur divers points.

Au sujet de l'article 16, il .signale que la Commissiondésirerait une augmentation de 1 milliard et demi à la ligne 3du paragraphe 2.

A l'article 44 - "Primes à la construction", il relève quele chiffre de 8 milliards a été considéré à l'Assemblée Natio-
nale, lors de l'examen de la loi-cadre, comme un chiffre minimum.

Article 81 - "Modification de l'article 45 du Code des
Caisses d'Epargne", il rappelle que la Commission de la Recons-
truction demande la disjonction.

Il étudie le problème des prêts des Caisses d'Epargne.
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - La Commission des Finances

a également disjoint l'article 81.

L'article 16 est réservé.

M. PESCHAUD. propose un texte permettant aux conseils
généraux le contrôle des prix de journée dans les établisse-
ments hospitaliers, conformément à la précédente décision de la
Commission.

Cet article sera l'article 45 bis.

M. le PRESIDENT. - Il faut préciser dans le rapportqu'il s'agit d'assurer un meilleur contrôle des décisions budgé-taires pour être en harmonie avec le décret du 19 Juin 1956.

La Commission adopte l'article 45 bis.

La séance est levée à 13 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,

A

»



gm
r

89 i

e la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M, chapalain, vice-président.
de m. Alex roubert, président.

2ème séance du mardi 11 décembre 1956.

La séance est ouverte à 15 h. 30

Présents MM. ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,COUDE DU FORESTO, DEBU-BRIDEL, FILLON, FOUSSON,
LAFFARGUE, LITAISE, PAÏÏLY, PELLENC, PESCHAUD,
PORTMANN, PRIME!., ROUBERT, TINAUD, WALKER.

Excusés

Suppléant

MM. COURRIERE, MASTEAU

iM. MONICHON

Assistait, en outre, à la séance : Mme CARDOT (au titre de la
Commission des Pensions)
m. RAZAC (au titre de la Commission desla France
d'Outre-Mer)

Absents : MM.ALRIC, AUBERGER, FLECHET GASPARD, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LONGUET, de MONTALEI1BERT, ROGIER.
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Ordre du Jour -2

Projet de loi de finances pour 1957 - C.R. n° 157 (session1956-1957)
- crédits relatifs à la France d'Outre-Mer (articles 32, 33et 34 rattachés).
- Crédits relatifs aux Etats associés - Rapporteur :M.FOUSSONJ
- Crédits relatifs aux Anciens Combattants - Rapporteur :M. CHAPALAIN.

- Articles (suite et fin)

o

o o

COMPTE-RENDU

Crédits relatifs à la France d'Outre-Mer (art.32,33 et 34 rattachés <

M. FOUSSON, rapporteur, présente son rapport. Ce budgetétait de 78 milliards en 1956. On le prévoit de 84 milliards en
1957, soit une augmentation de 16$.

Il examine les diverses augmentations de crédits : Cais-
se de Retraite, Ecole de la France d'Outre-Mer, rappel de rémuné-
rations pour services de guerre et résistance.

Il insiste sur le problème de la parité des magistratsd'outre-mer et dans la métropole. Les gouverneurs et administra-
teurs provenant d'Indochine n'ont pas été reclassés comme le Par-
lement l'avait demandé lors de la dernière loi de finances.

Il examine, enfin, les interventions publiques, les dé-
penses en capital et propose l'adoption des crédits sans modifi-
cation.

M. DEBU-BRIDEL. - Est-ce que des crédits sont prévus
pour la Côte Française des Somalis ?

M. RAZAC, au nom de la Commission de la France d'Outre-
Mer. - Le Ministre a donné à l'Assemblée Nationale l'assurance
que des mesures immédiates et à plus longue échéance sont prises
ou vont être prises pour la Côte Française des Somalis.

Il fait ensuite connaître l'opinion de la Commission
de la France d'Outre-Mer sur divers points :

1° - Reclassement des administrateurs d'Indochine y2° - Corps de la magistrature Outre-Mer,-
3° - Equipement de la radio dès Territoires d'Outre-Mer.

• • • / • • «
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Pour les petits territoires d'Outre-Mer : Saint Pierreet Miquelon, Wallis et Futuna, il reconnaît que l'on ne peutnier le déficit constant de leurs budgets mais il estime déplacéd'insister sur ces déficits inévitables.

Il traite également de l'intervention du F.I.D.E.S.

M. DEBU-BRIDEL note que des crédits comme ceux qui se-ront nécessaires à la Bote des Somalis devraient être prévusen plus des crédits budgétaires.
M. PRIMET. - Les petits territoires comme Saint-Pierreet Miquelon ont une machine administrative beaucoup trop lourde.Il est naturel^qu'ils aient besoin d'aide pour la supporteret une autre méthode serait de simplifier cette administration.
M. CHAPALAIN. - Il vaudrait mieux, en effet, que ces

pays profitent d'investissements productifs.
M. RAZAC estime également que la réduction de cetteadministration est nécessaire.

M. FOUSSON propose de bloquer les autorisations nou-velles pour obtenir du Gouvernement la promesse de respecterdes engagements en ce qui concerne le reclassement des admi
nistrateurs d'outre-mer.

La Commission adopte les crédits sauf les autorisa-tions nouvelles : 390 millions, 2 du Titre III - Moyens des
services - qui sont bloqués.

r

I]

o

o o

Relations avec les Etats Associés (Section III
des Affaires Etrangères)

M. FOUSSON présente le rapport et rappelle que les
articles 21 et 29 de la loi de Finances du 4 août 1955 avaientété motivés par le refus du Quai d'Orsay de réintégrer certains
fonctionnaires provenant d'Indochine.

Les promesses n'ont pas été tenues et le texte voté
n'a pas encore pu être appliqué.

M. WALKER. - Les services des Etats associés n'ont
pas beaucoup d'occupations. Est-ce que les crédits ont été
diminués en conséquence ?

M. FOUSSON. - Pour 350 millions. Les anciens services
des Etats associés ne comprennent plus que 22 employés, rue
de Lille et ces employés, maintenant, dépendent des Affaires
Etrangères.

• • • / • • •
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M. BERTHOIN fait observer qu'il n'y a plus besoin depersonne puisqu'il n'y a plus d'Etats associés.
M. FOUSSON propose de bloquer également les créditsd&autorisations nouvelles.

La Commission adopte les crédits, sauf le Titre III- Moyens des Services - Autorisations nouvelles - : 670 mil-lions.

La Commission adopte également les articles suivants :

Article 32 - "Part contributive des Territoires d'Outre-Mer et des Territoires des Etats Associés aux dépenses adminis-tratives de la Caisse de Retraites de la France d'Outre-Merpour 1957,"

Article 33 : "Montant des reversements effectués parles territoires d'Outre-Mer au Fonds d'investissement et*dedéveloppement économique et social",
Article 34 : "Mode d'approbation des plans d'équipe-ment des Territoires relevant du Ministère de la France d'OutreMer. "

M. FOUSSON, pour l'article 83 - "Frappe de monnaie di-visionnaire pour l'Afrique Equatoriale française et le Camerounpropose la disjonction ou une modification qui crée un régimespécial au Cameroun.

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait observer que la frappe estprévue par une loi du 3 Avril 1955.

M. RAZAC - L'article 83 risque de créer un précédentqui sera relevé par les Assemblées territoriales.

La Commission disjoint l'article 83 pour provoquer desexplications du Ministre.

o

o o

Affaires Marocaines et Tunisiennes (suite)

M. FILLON, rapporteur, avait été chargé d'examiner l'utilisation des 46 milliards prévus de siibventions au Maroc et àla Tunisie.

Une solution serait de demander la production d'accordsavant d'attribuer les subventions. L'autre solution seraitde réserver le vote jusqu'à l'examen, en séance, et les expli-cations du Ministre responsable.
La Commission adopte les crédits sous réserve des
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explications qui devront être fournies par le Ministre.

Articles relatifs à la. Défense Nationale.

M. BOUTEMY, rapporteur, signale que,depuis l'examen parla Commission du Conseil des budgets militaires, l'AssembléeNationale a disjoint l'article 58 - "Rétrocession à l'Etatfrançais des Etablissements hospitaliers", et maintenu l'ar-ticle 95 - "Recrutement du corps des in énieurs du G-énie Ma-ritime".

La Commission du Conseil avait, au contraire, disjointl'article 95 et maintenu l'article 58, car, on ae le rappelle,elle avait, pou l'article 95» estimé que la mesure était
exceptionnelle et visait un cas personnel.

M. le RAPPORTEUR GENERAL suggère qu'une nouvelle rédac-tion enlève son caractère personnel à l'article 95 mais laCommission peut évidemment maintenir sa décision de disjonc-tion.

La Commission disjoint l'article 95.

M. FOÏÏSSON, - Pour l'article 58 - rappelle que les hopitaux en question sont en fait mixtes : civils et militaires.

M. BERTHOIN préférerait reprendre l'article 58.

Présidence de M. Alex ROUBERT, président .

M. PQRTMANN. - Ces hôpitaux ont été fondés par des capitaux français et les services sont assurés par des médecins
français. Il faut conserver le contrôle médical de ces établis
sements.

La Commission reprend l'article 58.

M. BOUTEMY rappelle que le Gouvernement a assuré quetoutes les charges sociales seraient,dans le prochain budget,portées aux charges communes. La prise en charge par les bud-
gets militaires peut donc être acceptée pour cette année,
encore. Tous les rapporteurs des budgets militaires devront,
pour harmoniser la décision, faire la même observation.

La Commission décide d'accepter l'inscription des cré-
dits correspondants dans les divers budgéts militaires»

o

o o
o • • j •
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M. CHAPALAIN, rapporteur, présente son rapport.Aucune mesure nouvelle n'est prévue mais le plan constant donnedes avantages certains aux anciens combattants en 1957.

^Les aménagements de la fonction publique ont égalementleur répercussion dans les autorisations' nouvelles pour lestraitements et pensions.

Il compare les budgets Anciens Combattants depuis 1953.C'est ainsi que 56 milliards de crédits de paiement ont été pré-vus pour les pensions et 147 payés en 1953° Chaque année, onconstate cette différence. Pour 1957, 12 à 15 milliards manquentpour effectuer les paiements. Paut-il, dans ces conditions, voterle budget ?

M. BERTHOIN. - Il s'agit de dépenses obligatoires qui se-ront payées de toutes façons.

Mme CARLOT, au nom de la Commission des Pensions, signaleque cette Commission a demandé que le budget soit examiné par leConseil de la République.
Elle insiste cependant sur les réalisations qui ont étéeffectuées. C'est la première année que le plan constant apportedes améliorations.

M. le PRESIDENT. - Les crédits sont évaluâtifs, ce quiexplique les faits signalés par M. Chapalain.
On peut seulement dire que les évaluations sont faitestrop inexactement.

M. CHAPALAIN demandera au Ministre s'il entend inscriredes crédits supplémentaires dans un prochain collectif.

Il poursuit son rapport par l'étude des autorisations nou-velles - "Moyens des Services - par l'examen des emplois suppriméset les créations de postes.

Il note que les plans biennal et quadriennal devraient
toujours être présentés avec leurs conséquences financières et
non pas dans l'abstrait.

Sous ces observations, il propose d'adopter les crédits
sans modification.

M. le PRESIDENT. - M. Courrière désire connaître certainsdétails quant au dépôt des corps, à la Morgue des grandes écuries
de Versailles et quant au passage obligatoire des corps rapatriés
par Versailles.

/

♦ • • / ♦ • •
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M. CHAPALAIN demandera les informations nécessaires.

Il signale aussi le cas du service chargé de conserverles colis militaires de provenance anonyme et qui n'ont pasatteint leurs destinataires en Allemagne.
La Commission adopte les crédits sans modification.

o

o o

Révision des articles.

de
Article 16 - "Autorisations de programme et/paiementaccordées aux dépenses mises à la chargede la Caisse autonome de la reconstruction'.'
M. le RAPPORTEUR GENERAL étudie la possibilité de modifiezl'état pour tenir compte du règlement du problème des sinistrés

français à l'étranger.
M. le PRESIDENT. - Les règlements avec les divers payssont toujours effectués différemment. Il ne faut pas ouvrir la

porte à de nouvelles revendications.

M. ARKENGAUD. - Les accords de réciprocité apportent peuà peu des améliorations et l'opinion de M. le Président est
exacte. Il n'y a pas de raison de mieux traiter les frontaliers
belges que les autres.

L'article 16 est adopté.
Article 34 ter - "Financement du Festival international

du Film".

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'Assemblée Nationale a ajou-té un article additionnel disposant que le fonds de l'industrie
cinématographique pourra participer au financement.

L'article 34 ter est adopté.
Article 46 - "Prélèvement au profit du budget général

sur le versement effectué par les collec-
tivités aux fonctionnaires leur prêtant
leur concours".

M. PRIMET. - Les fonctionnaires des ponts et chaussées
ne consentent à rester dans certains départements que parcequ'il y bénéficient d'honoraires des collectivités.Il faudrait
seulement délimiter les travaux d'honorariat.

.../
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M. le RAPPORTEUR GENERAL. — Cet article a été rejeté par498 voix à l'Assemblée Nationale.

M. BERTHOIN estime le texte assez justifié car c'estl'Etat qui fournit tout le matériel à ces fonctionnaires.
Il propose de reprendre l'article 46.

L'article 46 est repris dans le textede la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale.
Article 66 - "Programme annuel de construction à réaliser

par les organismes d'habitation à loyer mo-déré en 1957".

L'article 66 est adopté.
Article 67 bis - "Conditions d'attribution des prêts dontla charge est transférée pour"1957 du

budget de l'Etat à des établissementsde crédit spécialisés."
L'article 67 bis est adopté.
Article 77 -'Bonification d'intérêts applicable aux em-prunts émis ou contractés en vue de la réali-sation d'opérations prévues par la législa-tion sur les habitations'à loyer modéré."
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Les bonifications d'intérêtsont applicables dans la limite de 5 milliards pour mise en har-monie avec la loi-cadre.

L'article 77 est adopté.
Article 78 - "Opérations de sociétés de développementrégional".
L'article 78 est adopté.
Article 79 - "Subvention de l'Etat pour l'équipement des

ports et les travaux de défense contre
la mer."

L'article 79 est adopté.
Article 86 - "Rétablissement de la redevance fixe des

M. le RAPPORTEUR GENERALrappelle que cet article avaitété réservé et propose de l'adopter.
L'article 86 est adopté.

o • • / •



Article 97 - "Taxes parafiscales."

M. le RAPPORTEUR GENERAI. — L'Assemblée Nationale a rétablila ligne concernant la taxe sur les rhums, problème sur lequella Commission des Finances du Conseil avait"eu des scrupules.
M. DEBU-BRIDEL. - Cette taxe ne semble pas justifiée maisles parlementaires des départements d'outre-mer on" l'air d'ytènir beaucoup.

La Sous-Commission de la Parafiscalité ne peut que s'enremettre à la sagesse de la Commission.

M. le PRESIDENT. - L'article 58 permet-il d'accepter lerétablissement de la taxe ? On peut se le demander.

L'article 97 est adopté.
Article 98 -"Prévisions de recettes et de dépenses du

service des alcools pour la campagne 1956-1957."

L'article 98 est adopté.
Article 102 -"Subordination du paiement des prestations so-

ciales agricoles et des avantages économiqueset sociaux au fait que les bénéficiaires ont
acquitté l'ensemble de leurs cotisations so-
ciales agricoles."

M. le RAPPORTEUR GELERAI. - Le texte de l'Assemblée Natio-nale a été obtenu par l'adoption d'amendemènts à des majoritéstrès élevées.

On peut donc se demander quelle chance de succès aurait
une proposition de modification apportée par le Conseil.

M. PRIMET. - Il faut faire rentrer les cotisations mais
l'article propose un système trop radical.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.propose le texte suivant : "Les
caisses de mutualité sociale agricole pourront dans les condi-
tions fixées par un règlement d'administration publique, prèle-
ver, sur le montant des prestations dues à leurs adhérents les
cotisations dont ceux-ci sont redevables à leur égard.

M. WALK.ER .
- Ce qui est choquant c'est que l'article au

torise la caisse à se payer elle-même.

M. BOUSCII préfère la disjonction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose alors de ne conserver que
le paragraphe II, modifié, de l'article 102. : "Nulle personne
physique ou morale ne peut bénéficier des prestations_et avan-
tages d'ordre économique accordés aux agriculteurs si elle
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ne justifie de ^la régularité de sa situation au regard des or-ganismes chargés de l'application de la législation socialeagricole. Un règlement d'administration publique fixera lesconditions d'application de la présente loi})
L'article 102, ainsi modifié, est adopté.
Article 102 bis - 'Cotisations complémentaires des près-tations familiales agricoles.»
L'article 102 bis est adopté.
Article 103 -"Création d'établissements relevant au

l'Education Nationale."

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cet article a été disjointpar la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale."
L'article 103 demeure disjoint.

Article 104 bis -"Emprunt contracté pour l'autoruute du
Rhône."

L'article 104 bis est adopté.
Article 107 -"Aide aux victimes de calamités agricoles."

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Un amendement a prévu le
paiement par priorité aux petits agriculteurs ayant un revenu
inférieur à 60.000 francs de rèvenu cadastral.

M. BOUSCH. - C'est de la pure démagogie.
L'article 107 est adopté.
Article 108 -'Transfert au budget de l'Etat de dépenses

incombant à l'Algérie"
L'article 108 est adopté.

Article 110 - "Levée de droits de douane sur les huiles
minérales de graissage."

M. PRIMET. - Les bateaux, au lieu de vider leuirs huiles
dans la mer, salissant le rivage et tuant les poissons, seront
autorisés à récupérer ces huiles et à les rentrer en franchise.

L'article 110 est adopté.

Arlicle_22 -"Création d'emplois permanents au Sècrétariat
d'Etat à la Reconstruction et au Logement au titre du budget
de 1957."

M. BOUSCH. - Un plan de réaménagement du Ministère
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devait être établi. Rien de définitif n'a été fait jusqu'ici.La Commission de la Reconstruction, pour obliger l'administra-tion à prendre des décisions, désire empêcher la titularisa-tion de 650 fonctionnaires.

Pour son compte, il ne partage pas ce point de vue etdemande de laisser l'article 92 dans le projet.
M. COUDE DU FORESTO. - Les administrations des AffairesAllemandes et Autrichiennes ont bien été supprimées.
L'article 92 est disjoint par 5 voix contre 4.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente ensuite divers ar-ticles additionnels :

I*} - Article relatif à la présentation des décrets de ré-
partition.

L'article est adopté.
2°)- Article relatif aux modifications et transformations

d'emplois.

L'article est adopté.
5°)- Article relatif aux comptes économiques de la Nation.

L'article est adopté.

4°)- Article relatif au bilan de la Banque de France.

L'article est adopté.
5°) Article relatif au budget des entreprises nationalisées.

M. WALKER estime que ce dernier article ne devrait pasêtre adopté.

Il semble prendre des dispositions de défiance vis-à-vis
de certains fonctionnaires.

M. le PRESIDENT. - Les Ministres sont responsables et
c'est aux Ministres que le Parlement doit demander des compteset aux Ministres seulement.

L'article additionnel n'est pas adopté.

6°) Article relatif aux oeuvres sociales des entreprisesnationalisées.

M. le PRESIDENT préfère que des mesures soient prises
par le Ministre.

•••/...



FIN, 2ème S. du 11 décembre 1956 5)08

-12

L'article est adopté, sauf à être retiré si les expli-cations sont satisfaisantes.

M. MONICHON présente un amendement.portant adjonctionà l'article 262 du Code Général des Impôts.
M. le RAPPORTEUR GENERAL. — Cet amendement intéresse—t-il les recettes ou les dépenses ? Il semble bien puel'article-58 soit applicable.
La Commission décide de prendre l'amendement en consi-dération.et de ne pas prendre l'initiative d'opooser l'article58 si le Gouvernement ne prend pas cette initiative.
La séance est levée à 20 heures 15

Le Président
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président,

Présents

Excusés

Séance du mercredi 12 Décembre 1956

la séance est ouverte à 11 heures 25.

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN,COUDE DU FORESTO, EOUSSON, PELLENC, PESCHAUD,
PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

MM. COURRIERE et MASTEAU.

Suppléants : MM. MONICHON et RAYBAUD.

Absents : MM. AUBERGER, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL , PILLON, FLECHET,
GASPARD, LAPEARGUE, LAMARQUE, L'HÏÏILLIER,
LITAISE, LONGUET, de MONTALEKBERT, PATJLY,
PORTMANN, ROGIER, WA1KER.

»
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Ordre du Jour -2

- Projet de loi de finances pour 1957 - C.R. n° 157 (session1956-1957)

Crédits relatifs à la Présidence du Conseil - Rapporteur :
M. le RAPPORTEUR GENERAL.

o

o o

COMPTE-RENDU

Crédits relatifs à la Présidence du Conseil .

M. le RAPPORTEUR GENERAL, au nom de M. ROGIER, rappor-teur, présente le rapport.

Les caractéristiques de ce budget sont les suivantes :
augmentation de dépenses de l'ordre de 5 milliards pour les
moyens des services,

- 13 milliards au total pour les dépenses de fonc-
tionnement,

- 13 milliards pour les interventions publiques,
- augmentation de 3, 130 milliards pour les crédits

affectés à l'énergie atomique.

Cette augmentation est le point le plus important.
Le rapporteur signale les inconvénients^sur le planlocal/de Ces efforts en faveur d'une certaine catégorie d'acti-

vités

Ainsi les usines de Marcoule, dans le Vaucluse, ont
attiré tous les ouvriers spécialisés, ouvriers du bâtiment et des
autres corps de métiers pour développer certaines activités nou-
velles. Ces services drainent vers eux toutes les possibilités
des régions où ils s'installent. Le programe d'H.L.M. a dû,
en conséquence, être stoppé à Avignon.

M. COUDE DU EORESTO. - Dans ce domaine atomique, il
faut que nous allions très vite. Par suite,des conséquences
préjudiciables sont inévitables. Des avantages sont donnés au

personnel pour qu'il accepte de venir travailler dans des lieux
souvent éloignés et déshérités où les travaux atomiques sont
entrepris. En outre, le risque maladie est encore assez imprécis.

Des avantages seront ainsi donnés au personnel qui de-
vra assurer l'exploitation.



PIN. S. du 12 décembre 1956

-3

M. BERTHOINo - Ce n'est pas une raison pour désorgani-ser le marché du travail de toute une région.
M. ARnENGAUD. - S'il existait un plan de modernisationdu pays, aucun problème ne se poserait. En économie libérale,des phénomènes de distorsion sont inévitables.

M. BERTHOIN. - Les crédits sont importants. Il fautveiller surtout à ne pas les laisser gaspiller.

M. le RAPPORTEUR GENERAL,
les pétroles tunisiens.

M. ARMENGAUD demande, au sujet du fonds culturel pourle soutien et la diffusion des livres français à l'étrangerquels sont les organismes qui seront chargés de cette diffusionet pourquoi cette aide dépendant des Affaires Economiques estinscrite à la Présidence du Conseil ê

M. le RAPPORTEUR GENERAL,
de crédits.

M. ARMENGAUD » le s 600 millions profiteront uniquementaux éditeurs ayant "un monopole et n'assurant pas les servicesqu'on leur demande.

M. COUDE DU EORESTO. - Tout ou partie de cette sommeserait peut-être destiné aux frais de transport par avion.

M. ARMENGAUD proposera, en séance, la disjonction dede crédit de 600 millions.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le problème peut être traitélors de l'examen des décrets de répartition.
M. COUDE DU EORESTO. - La seule arme que nous ayonsest la disjonction.
M. le PRESIDENT. - Il conviendrait de procéder à une

audition de M. Ramadier et de M. Pilippi.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine les problèmes soulevés !
par la mise en valeur du Sahara. Des bruits circulent sur termesdesquels le Gouvernement, pour obtenir le pétrole américainconsentirait à laisser s'installer au Sahara des compagnies améri- ?caines pour y exploiter les ressources pétrolières. Il faut
veiller, en ce domaine, à sauvegarder les droits de la Franceet obtenir dudit Gouvernement des déclarations rassurantes. 1

M. BERTHOIN. - Nous ne tirerons de profits du Saharaque si d'autres pays viennent nous apporter leur aide. Il nefaut pas être trop absolus pour le Sahara. Le vrai problèmec'est l'Algérie par où devront passer les pipe-lines.
- Nous avons déjà vendu tous

- Il s'agit d'un transfert
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M. BERTHOIN. - La procédure d'élaboration du budgetest entièrement différente et les documents budgétaires égale-ment.

Le Parlement a donné au Gouvernement un potivoir plusgrand, se réservant seulement de désigner les lignes généraleset de suivre l'exécution du budget. Maintenant, le Parlementdoit jouer le jeu.

M. le RAPPORTEUR GENERAL - On peut au moins exiger tousles renseignements correspondant à l'ancienne documentation.

M. ARMENGAUD proposera,, pour les crédits accordés à larecherche scientifique^la disjonction des 600 millions.

M.le PRESIDENT signale^que pour les autres crédits af-fectés à la Présidence du Conseil et dont M. Laffargue avaitété désigné comme rapporteur^aucune modification n'est propo-sée.

La Commission adopte les crédits sans modification

La séance est levée à 12 heures 50.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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c0nseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère Séance du jeudi 13 décembre 1956.

La séance est ouverte à 11 heures 35.

=

Présents MM. ALRIC, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE DU EORESTO,DEBU-BRIDEL, LITAISE, de MONTALEMBERT, PAULY,PELLENC, PORTKANN, ROUBERT, TINAUD.

Excusés : MM. ARMENGAUD, BOUSCH, COURRIERE, MASTEAU.

J]

Suppléants : MM. AUBERT, CERNEAU, RAYBAUD.

Absents MM. AUBERGER, BOUTEMY, PILLON, ELECHET, EOUSSON,
GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LONGUET, PESCHAUD, PRIMET, ROGIER, WALKER.



1ère
FIN,'S. du 3-1 décembre 1956

Ordre du Jour

U i f
</ i i

-2

Projet de loi de Finances pour 1957 - C.R. N° 157 (session1956-1957)
- Articles additionnels.

Audition de M. LEMAIRE, Ministre de l'Industrie et du Coin-
merce .

o

o o

COMPTE-RENDU

M, le PRESIDENT. - Les points sur lesquels la Commission
désirerait obtenir des informations sçnt les suivants :

1° - le rétablissement d'une redevance minière

2° - la suppression pour le Festival de Cannes de la
subvention qui a été débudgétisée et la possibilité
de reporter la charge sur le fonds de développement
de l'industrie cinématographique.

3° - les oeuvres sociales dans les entreprises natio-
nales. (article 26 quater).

4° - les èxploitations pétrolières au Sahara.

M. le MINISTRE de 1*INDUSTRIE et du COMMERCE répond aux
questions posées :

1° - Au sujet de la redevance minière, il faut déceler
les concessionnaires qui sont désireux de reprendre l'exploi-
tation de ceux qui s'en désintéressent définitivement. Lorsque
ces redevances devront être payées, le Gouvernement s'aperce-
vra des défaillants et pourra faire l'inventaire. C'est le
Bureau des Recherches qui succédera aux défaillants, et l'ex-
ploitation pourra être reprise.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Certaines sociétés puissantes
ne seront-elles pas tentées de se constituer des réserves de
concessions ?

M. le MINISTRE répond ensuite à la deuxième question :

La suppression de la subvention au Festival de Cannes
procède de l'intention de diminuer les crédits budgétaires.

M. DEBU-BRIDEL estime très grave, psychologiquement,
cette suppression.
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M. le MINISTRE De 1»INDUSTRIE ET DU COMMERCE» - Cela nesignifie pas que le Gouvernement se désintéresse du Festival deCannes. Il serait d'ailleurs logiqiie que ce soit le Fonds dedéveloppement de l'Industrie cinématographique qui subventionne leFestival. C'est le rôle même de ce fonds de soutien.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - C'est ce qu'indique l'article87 du Code du Cinéma. La loi de finances n'a donc pas à autoriserce fonds de développement à subventionner le Festival mais sil'on entend faire une obligation au fonds, il faut l'exprimer.
M. le PRESIDENT. - Il suffit d'une promesse officielledu Ministre certifiant que le Festival pourra avoir lieu cetteannée.

M. ALRIC. - Ce serait certainement préférable à l'obliga-tion faite par la loi au fonds de développement.
LE MINISTRE prendra sans difficulté cet engagement, sinonil demandera le rétablissement de la subvention budgétaire de600 millions.

Le Mihistre répond ensuite au 3ème point : Oeuvres so-ciales des entreprises nationalisées. Le taux d'application duprélèvement pour les oeuvres sociales est de lc/o sur les ventes.Faut-il appliquer ce taux aux salaires , ou un taux modifié ?La progression des ventes dans le domaine électrique croît forte-ment mais les salaires augmentent également grâce à la producti-vité et la tendance de la masse des salaires tend à décroître.
Le Ministre donne ensuite les chiffre comparés depuis1952 du taux de prélèvement selon les deux systèmes,la comparai-son ne fait pas apparaître de différence.

M. COUDE DU FORESTO. - Faire reposer les oeuvres socialessur les ventes plutôt que sur les salaires n'est pas financière-ment satisfaisant.

!

La modification du système fait intervenir évidemmentdes facteurs psychologiques et les difficultés qui en découlent.Si l'expansion économique fait place^-une certaine stabilité/-des hausses de prix consécutives à la crise pétrolière se réalisesent, le climat sera encore plus mauvais.

Il faut changer de système mais devons-nous perpétuerce système appuyé uniquement sur la production ? Il faudraitplutôt que les oeuvres sociales soient fonction de la masse sala-riale et, si le volume des ventes décroît, ce sera le personnellui-même qui demandera le changement de système.
M. LITAISE voit dans ces oeuvres sociales un immense

gaspillage sous forme de colonies de vacances, luxueuses et
nombreuses, de sociétés de chasse, de manifestations répétéesd'arbres de Noël,etc...
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Il vaudrait mieux supprimer ces dépenses et les échan-
ger avec les syndicats entre l'augmentation équivalente des
salaires de tous les travailleurs.

M. BERTHOIN. - 3 milliards pour 100 travailleurs,
soit 30 .000 francs par an par personne est t ut de même exces-
sif. Cela ferait 240 milliards p ur toute la-France si le régimeétait le même pour tous les travailleurs.

M. le PRESIDENT. - Les Syndicats y connaissant l'ar-
ticle additionnel proposé par le Rapporteur Généralisent déjà
prêts à entrer en guerre.

M. 1-' RAPPORTEUR GENERAL. - Le statu quo est "videm-
ment la solution la plus facile et pourtant le n uveau système
ne spolierait aucunement les salariés. Il n'y a donc pas de rai-
son de ne pas accepter l'article additionnel.

M. BERTH0IN. - Les justifications de l'article sont
exactes. Reste la question d'opportunité.

M. le MINISTRE.- Le système est modifié pour les en-

treprises nationalisées. Ces entreprises voudront conserver
au moins le taux actuel qui apparaîtra supérieur à celui qui
est pratiqué ailleurs et les revendications des autres e tre-
prises s'élèveront.

M. le MINISTRE répond ensuite à la 4ème question
relative au Sahara.

Il n'y a qu'un endroit - à Parentis dans l'Aquitaine -

où les capitaux français ne sont qu'à 20^. Partout ailleurs,
les capitaiix français sont en majorité. Aucun permis:.n'est déli-
vré si la certitude n'existe pas que cette maj rité reste fran-
çaise.

Il examine ensuite les divers gisements sahariens.
Les gisements de la fr ntière franc:-lybienne pourraient four-
nir 3 à 4 millions de tonnes par an. C'est la question des
pipe-lines qui est la plus grave. On pourrait en construire un

qui passerait par Gabès mais il faut alors un c ntrat avec le
Gouvernement tunisien.

Le pipe-line pourrait aussi passer par l'Algérie mais
c'est le premier des deux qui, vraisemblablement, serait le
plus vite construit.

M. le MINISTRE donne ensuite la composition finan-
nière des diverses sociétés ainsi que les prévisions pour les
gisements de Ouargla et In Sala.

Pour le Sud iu Sahara, la France n'a pas la majorité
mais il s'agit jusqu'ici de gisements qui ne se son ypas réïé-
lés d'un- richesse exceptionn lie. En outre, ce sonlpes permis
anciens.

r
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M. COUDE DU FORESTO évoque la question des pipe-lines.
M. le RAPPORTEUR GENERAL demande si sont exacts lesbruits selon lesquels les Américains ne fourniraient du pétroleque contre l'acceptation de leur participation majoritaire dansdivers gisements du Sahara.

M. le MINISTRE oppose un démenti aussi bien pour lesrecherches que pour l'exploitation.
M. le PRESIDENT remercie M. le Ministre de son exposé.La Commission décide de ne pas retenir, pour 1 'instant, 1 'a,r-ticle additionnel 26 quater.

La séance est levée à 12 heures 55.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.



DE LA RÉPUBLIQUE

Présidence de M. CHAPALAIN, vice-président.et de M, Alex ROUBERT, président.

2ème Séance du Jeudi 13 Décembre 1956

La séance est ouverte à 16 h. 25

Présents

Excusés

Suppléants :

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUTEMY, CHAPALAIN,COUDE DU PORESTO, DEBU-BRIDEL, POUSSON, LAP-
PARGUE, LITAISE, de MONTALEKBERT, PELLENC,PESCHAUD, PORTMANN, PRIMET, ROUBERT, TINAUD,WALKER.

MM. COURRIERE et IiASTEAU.

MM. AUBERT, BROUSSE, CERNEAU, LONGCHAMBON, REYBAUD.

MM. AUBERGER, BOUSCH, PILLON, PLECHET, GASPARD,LAMAROUE, L'HUILLIER, LONGUET, PAULY, ROGIER.
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Projet de loi de finances pour 1957. N° C.R. 157 (session1956-1957) - Audition de MM. RAMADIER, Ministre des AffairesEconomiques et Financières), FILIPPI, Secrétaire d'Etat auBudget, JACQUET, Secrétaire d'Etat à l'Information.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - La Commission désire savoirsous quelle forme se présenteront les décrets de répartition etquels documents permettront de prendre des décisions ; comment,enfin, les camissions pourront procéder a l'examen et au contrôledes décrets. Quelles seraient, d'autre part, les dispositions quele Gouvernement prendrait en cas de conflit entre les Commissionsdes deux Assemblées.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget, se reporteà l'article 59 du décret organique pour montrer quelle sera laprésentation et le contenu des décrets. Le Gouvernement a lesmains liées dès le vote de la loi.

Il prend un exemple choisi par le budget de l'Industrieet du Commerce.

Présidence de M. Alex ROUBERT, président .

Les décrets seront la traduction, par chapitre, de lareconduction et des mesures nouvelles, telles qu'elles résultentde l'annexe I. Le Parlement vérifiera si le Gouvernement a faitapplication régulière des votes du Parlement. Il s'agira surtoutde problèmes comptables mais il serait extraordinaire que le Gou-vernement appliquât autre chose que ce qui aurait été voté parle Parlement.

En conclusion, étant donné le cadre rigide de l'article59» ces décrets permettront le contrôle du Parlement sur le Gou-vernement mais ils ne devront pas, vraisemblablement, donner lieuà débat.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Les Commissions seront doncréduites à un rôle de vérification comptable. Cela suppose que/dans la première phase des opérations, les documents mis à la dis-position des rapporteurs spéciaux seront suffisants pour leur
permettre d'examiner consciencieusement les demandes de crédits.

M. DEBU-BRIDEL s'associe à ces remarques.

• ♦ • ! •
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M. le SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET. - Les difficultés ac-
tuelles tiennent à la transition des deux méthodes d'examen du
budget. Dorénavant, les documents budgétaires seront à la disposi-tion des Commissaires dès le début octobre.

M. ARMENGAUD. - Les Commissaires pouvaient, déjà, obtenir
tdès le mois d'octobre/les renseignements dont ils avaient besoin.

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES* -

Les "verts" devraient être distribués dès avant les vacances parle-mentaires.

M. le PRESIDENT reproche à la présentation de cette année
de créer l'impossibilité, pour le parlementaire, de manifester,à l'intérieur d'un crédit, la destination qu'il voudrait lui voir
donner, par exemple, en ce qui concerne les créations ou suppres-sions d'emplois.

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES.-
Le Parlement n'a pas à approuver la mesure mais à autoriser le cré-
dit. En Réponse à M. le Rapporteur Général : pour le cas où un con-
flit se produirait entre la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale et la Commission des Finances du Conseil, le Gouverne-
ment tenterait de résoudre le conflit.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Et si le conflit subsiste ?

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES. -

La procédure est prévue.

M. le RAPPORTEUR GENERAL s'élève, à nouveau, contre l'ar-
ticle 60 du décret et les inconvénients qui en découlent.

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES. -

Ces conflits sont peu probables et ne porteraient certainement que
sur les points mineurs ; le Gouvernement estime qu'il pourrait cer-
tainement régler le conflit. Cependant, il ne pourrait imposer sa
volonté à l'une ou à l'autre Assemblée.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.demande que la proposition sur
l'article 60 déposée/levant le Conseil soit au moins votée avant
l'examen du budget et ceci à la demande du Gouvernement.

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES. -

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale s'est prononcée
pour l'inscription à l'ordre du jour mais sans débat et avec un
avis défavorable.

M. DEBU-BRIDEL s'élève à nouveau contre le décret organique.

M. le RAPPORTEUR GENERAL désire que,si un conflit se pré-
sente, le Gouvernement fasse, d'abord, voter la proposition rela-
tive à l'article 60.

• • j •
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M. le PRESIDENT, de son côté, estime qu'en réponse à ladécision d'inscription sans débat, avec avis défavorable de la
Commission^es Finances de l'Assemblée Nationale, le Gouverne-mentpraire "au moins opposition à l'inscription sans débat, parti-culierement désobligeante pour le Conseil"de la République.

o

o o

Audition de M, JACQUET, Secrétaire d'Etat à
1'Information.

M. le PRESIDENT rappelle que la Commission des Financesdu Conseil a examiné les crédits de la radio mais a refusé d'ac- '

cepter une augmentation de la taxe de télévision.

M. le SECRETAIRE d'Etat à 1 'INFORi-ATION a désiré, quant ^
à lui, être entendu au sujet, précisément, de la taxe de télévi-
sion qu'il estime devoir être relevée. L'initiative de cette
augmentation de la taxe, qui lui est imputable, résulte de l'opi-nion qu'il n'est pas possible d'améliorer la télévision sans aug-mentation de la taxe.

M. le SECRETAIRE d'ETAT A L'INFORMATION montre que la
télévision n'est pas encore assez développée en France. Il faut
augmenter la capacité et la durée des programmes et les émissions
dramatiques, de variétés et sportives qui doivent être dévelop-pées sont justement les plus coûteuses.

En outre, le déficit de la télévision ne doit pas être
normalement couvert par les bénéfices de la radio puisque ce sont
ceux qui ne possèdent pas la télévision qui, en fait, la paient.

Il faudrait également augmenter de 40 à 50 heures peut-être la durée des programmes, notamment pour toucher de nouveaux
auditeurs réunis dans les veillées des campagnes. C'est pourquoiil faudrait que la redevance pas,e de 4.500 francs à 6.000
francs ; on pourrait, d'ailleurs, envisager le paiement en deux
fois. La taxe, en Grande-Bretagne est de 5.000 francs peut-être,
mais c'est que les téléspectateurs y sont plus nombreux. Dans
tous les pays où la télévision est à ses débuts, comme en France,
la taxe est supérieure à la taxe française.

En outre, une enquête auprès des téléspectateurs a montré
que ceux-ci étaient prêts à payer plus pour avoir de meilleurs
programmes et des programmes plus -longs: 71$ se sont prononcés
pour l'augmentation, 27$ contre l'augmentation seulement.

D'autre part, les constructeurs de postes ne croient
pas que l'augmentation de la taxe soit défavorable aux ventes.

Pour toutes ces raisons, M. le SECRETAIRE d'ETAT
insiste pour que la Commission accepte le principe de l'augmen-
tation. .../



EIN.PèS» du 13 décembre 1956 *} ^ ^

-5

De son côté, la Commission de la Presse l'a déjà acceptée.
M. DEBU-BRIDEL. - En premier examen, la Commission a re-

fusé, à l'unanimité moins une voix, celle du rapporteur, d'augmen-ter la taxe.

Il développe à nouveau les différents arguments qui mi-
litent contre l'augmentation. En outre, l'augmentation de la
taxe de télévision entraînera l'augmentation de la taxe sur la
radio. Il n'estime pas utile, d'autre part, d'augmenter la durée
des émissions. Quant aux sondages auprès des auditeurs, on peut
en contester les résultats.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à l'INEORMATION répond aux o"bjec-tions de M. De"bû-Bridel :

Personne ne songe à augmenter la taxe sur la radio. Il
insiste à nouveau sur la nécessité d'amélioration des programmes.

M. le PRESIDENT remercie M. le Ministre et le reconduit.

Il demande, ensuite, si la Commission entend délibérer
une troisième fois sur l'augmentation de la taxe.

La Commission maintient sa décision.

M. le PRESIDENT remercie la Commission de ses travaux
qui terminent l'examen du budget.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.ressent particulièrement l'af-
front fait au Conseil de la République à l'occasion de la propo-sition de loi relative à l'article 60.

Il regrette l'adoption d'un texte - adoption à laquelleil a beaucoup contribué - qui est la cause, par suite de l'incom-
préhension de la Commission des Einances de l'Assemblée Nationale,d'un geste qui provoque la surprise et 1'indignation.

Pour ces raisons, il donne sa démission de RapporteurGénéral.

M. le PRESIDENT remercie, au nom de la Commission,
M. PELLENC de tout son zèle et de son dévouement ainsi que de son

esprit de conciliation avec la Commission des Einances de l'Assem-
blée Nationale.

Ce geste discourtois est certainement ressenti par tous
les membres de la,Commission. Un pourvoi en excès de pouvoir
pour violâtrSnyâevâÀt le Conseil d'Etat pourrait certainement
trancher un différend concret qui surviendrait à l'occasion de
la publication des défrets de répartition, mais ce n'est pas
parce que l'Assemblée Nationale a agi trop rapidement qu'il faut
que le Conseil de la République s'engage dans une voie semblable.
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Il demande à M, PELLENC, au nom de la Commission, de "bien
vouloir reprendre sa fonction et de suspendre une décision
aussi grave,,

M. de MONTALEMBERT estime, en tant que rapporteur de la
proposition de loi relative à l'article 60 au nom de la Corn-
mission du Suffrage Universel que ce n'est pas le rapporteurgénéral,mais lui-même,qui doit s'estimer battu à l'Assemblée
Nationale,

Il se demande, d'ailleurs, pourquoi ce n'est pas la Corn-
mission du Suffrage Universel de l'Assemblée Nationale quis'est saisie de la proposition, et il estime qu'un député près-senti auparavant devrait, à l'Assemblée Nationale, s'opposer
au vote sans débat. L'avenir serait ainsi réservé,

M, le PRESIDENT, - L'opposition au vote sans débat pour- )rait certainement être demandée au Président du Conseil lui-
même,

M, le RAPPORTEUR GENERAL considère impossible de repren-
dre, pour l'instant, sa démission.

M, le PRESIDENT demandera au Président du Conseil ainsi
qu'au Président et au Rapporteur Général de la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale de s'opposer au vote sans
débat.

M, ARMENGAUD, - Il faudrait que la Commission, si
M. Pellenc maintient sa démission, se déclare solidaire,

M. le PRESIDENT communique le programme des séances
pour la prochaine semaine.

Pour l'examen du projet sur le Sahara, une Commission
mixte a été désignée en Conférence des Présidents, Deux membres
de la Commission des Finances y représenteront cette Commis-
sion,

La séance est levée à 18 heures 15.

Pas de communiqué
à la presse
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du lundi 17 décembre 1956

La séance est ouverte à 18 h. 35

s.' j:

Suppléants : M. BROUSSE, Mlle RAPUZZI.

Assistaient, en outre, à la séance : MM. DRIANT (au titre de la
Commission de l'Agriculture)
HOUDET, (au titre de la Commission de l'Agricul-ture)
de VILLOUTREYS (au titre de la Production indus-
trielle).

Absents : MM. AUBERGER, BERTHOÏN, PILLO^T, EOUSSON, GASPARD,
LAEPARGUE, LITAISE, LONGUET,PAULY, P0RT1IANN,
ROGIER, TINAUD, WALKER.

Présents

Excusés

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU PORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
ELECHET, L'HUILLIER, de MONTALEKBERT, PELLENB,
PESCHAUD, PRIMET, ROUBERT.

MM. LAMARQUE et MASTEAU. il fi t
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- Projet de^loi de finances pour 1957 - N° C.R. 157 (session1956-1957) - Examen d'amendements.

o

o o

Communication de !.. le Président.

M. le PRESIDENT. - Les Commissions sont invitées à désigner,
pour le 18 Décembre, leurs représentants à la Commission de coor-
dination chargée d'èxaminer le projet de loi créant une organisa-tions commune des régions sahariennes, (n°I75 - session 1956-1957)

La Commission des Finances aura à désigner deux représen-tants.

o

o o

Examen des amendements ,,

Amendement n° 10 de M.PAÏÏZET, à l'article 5.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cet amendement tend à rempla-
cer la deuxième phrase de l'article 5 par les dispositions sui-
vantes : "Cette disposition n'est pas applicable aux coopératives
agricoles pour les matériels figurant sur les listes agrééesà l'exclusion :

1° - des matériels bénéficiant déjà d'une subvention au
titre de l'équipement rural

2° - des matériels destinés à la réalisation d'opérations
non usuellement pratiquées par des agriculteurs agissant indivi-
duellement et passibles, à ce titre, de la taxe à la valeur ajou-tée„"

M. BROUSSE. - Le texte adopté par l'Assemblée Nationale
ne donne pas entièrement satisfaction. Il faut que toutes les
coopératives agricoles puissent profiter des mêmes avantages.

M. PRIMET. - Il semble difficile d'appliquer l'article
47 à l'amendement. Il n'y a pas d'extension d'avantages mais il
n'y a pas non plus suppression d'avantages.

M. BROUSSE n'estime pas que l'article 47 puisse, en effet,s'appliquer.
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M. le PRESIDENT» - Il ne s'agit pas de l'article 47 duRèglement mais de l'article 58 du décret organique.
M. le RAPPORTEUR GENERAL estime l'amendement recevable.

La Commission décide que l'amendement est redevableet l'adopte.

Amendement n ° 14. de M. ROUBERT, proposant un article
additionnel 4 ter .

M. le PRESIDENT. - Mon amendement a pour but de remplacerla taxation de l'or par "une taxation par droit de timbre sur les
devises délivrées aux voyageurs se rendant à l'étranger.

L'amendement aurait aussi pour but d'aider l'hôtellerie
française. La taxation serait de 5%, ce qui fait 10 francs pardollar.

M. COUDE DU FORESTO. - Nous aurons des mesures de rétor-
sion.

M. DEBU-BRIDEL. - Ce n'est pas une mauvaise chose qiie les
Français aillent à l'étranger et il n'y a pas de raison de voter
cet amendement.

M. ARIïENGAUD. ïK votera, de toutes façons, aucune de ces
"recettes de poche".

La Commission adopte l'amendement par 7 voix contre 5.

Amendement de M. PRIANT, n° 12 aux articles 8, 8 ter et 9 »

M. DRIANT. - Il s'agit de la réintégration de taxes para-fiscales précédemment extraites du tableau concernant les céréa-
les,vins, cidres et betteraves.

M. le PRESIDENT. - Une question de principe doit être
tranchée au sujet de cet amendement. Est-il possible de réinté-
^rer les taxes ?

M. DEBU-BRIDEL. - Il n'y a aucun rapport entre la réin-
tégration qui a déjà été faite de la taxe sur le rhum et ces
taxes proposées par M. Driant.

Ces taxes n'ont pas été examinées par la sous-commission
des taxes parafiscales. Il serait préférable que cette sous-
commission demande d'abord la budgétisation.

Il faudrait également, si l'amendement est adopté,
modifier le total du budget, sur lequel la question de confiance
a déjà été posée.
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Mo le PRESIDENT. - Les deux sous-commissions de la Para-fiscalité se sont déjà prononcées pour la budgétisation.
La Commission repousse l'amendement.

Amendement n° I. de M. PAUZBT, à 1' article 8 ter .

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle au'il s'agit de l'af-fectation du produit de la majoration de 57° par hectolitre devin prévue par l'article 9 de la loi du 8 août 1950.

M. le PRESIDENT. - L'article 58 n'est pas applicable.Il s'agit d'un contrôle d'affectation.

La Commission déclare l'amendement recevable et l'adopte.
Amendement n° 5. de M. HARCILHACY .

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il s'agit de supprimer unetaxe parafiscale : la ligne 116 "Cotisation professionnelledes produits français de terre cuite."

M. DEBU-BRIDEL. - Au fond,, l'amendement semble justi-fiable mais c'est anticiper sur les décisions de la CommissionBarangé.

La Commission déclare l'amendement recevable mais laissele Conseil juge.

La séance est levée à 19 heures 50

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mardi 18 décembre 1956

La séance est ouverte à 19 h. 15

Présents MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOÏÏSCH, BOUTENT, COUDE DU
EORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, PILLON,

'

PLECHET, POUSSON, LAFFARGUE, PELLENC, PESCHAUD,PRIMET, ROGIER, ROUBERT.

Excusés MM. CHAPALAIN, LAI ARQUE, MASTEAU.

Suppléants : MM. BROUSSE et MONICHON .

Assistaient en outre à la séance : M. CANIVEZ (au titre de la
Commission de l'Education Nationale)
M. DRIANT (au nom de la Commission de 1'Agricul-ture )

Absents MM. AUBERGER, BERTIIOIN, GASPARD, L'HUILLIER, LITAISE,LONGUET, de MONTALEMBERT, PAULY, PORTMANf,TINAUD, WALKER.

I l'ai
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Ordre du Jour

- Examen d'amendements au projet de loi de finances pour 1957C.R. N° 157 (session 1956-1957)
- Désignation de deux membres devant faire partie de la Commission

de coordination chargée d'examiner le projet de loi n° 175 -

session 1956-1957, adopté par l'Assemblée Nationale créant une
organisation commune des régions sahariennes.

o

o o

Examen des amendements.

Amendement n° 2 de M. PAUZET à l'article 30 relatif
à l'indemnisation d'arrachage des pommiers à cidre.

La Commission déclare l'amendement irrecevable.

Amendement n° 11, de M. PRIAIT! , à l'article 66.

Cet amendement ne peut être rattaché à l'article 66 quivise les H.L.M.

Amendement n° 6, de M. PRIANT , à l'article 67.

M. le RAPPORTEUR.GENERAL. - Il s'agit du financement
des prêts qui seront effectués au titre de l'habitat rural et
de s migrâtiors rurale s.

'

L'amendement est recevable.

M. DEBÏÏ-BRIDEL et ODURRIERE pensent le contraire, en se
référant au décret s\ir le budget. M. LAEEARGÏÏE également.

M. PRIANT. - Si l'amendement n'est pas acceptable, c'est
qu'il n'y a pas de crédits prévus pour l'habitat rural.

M. LAEFARG-TJE. - Il faut demander si ces 9 milliards pourl'habitat rural sont bien prévus.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il est délicat de créer un
précédent en adoptant ou rejetant cet amendement.

La Commission décide de réserver l'amendement jusqu'aux
explications du Ministre.

L'article 67 bis - "Conditions d'attribution des prêts
dont la charge est transférée pour 1957 du budget de l'Etat à des
établissements de crédit spécialisés." sera également réservé.

• • • / • •
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Désignation de deux membres de la Commission de
Coordination chargée d'examiner le projet de loi n° 175 -

session 1956-1957» adopte par 1'Assemblée Nationale, créant
•une organisation commune des régions sahariennes .

M. le PRESIDENT. - Les candidats sont MM. COUDE DU
EORESTO, FILLON, PREMET, FOUSSON/et M. ARMENGAUD en tant que
suppléant. en tant que membres

La Commission désigne les deux membres par scrutin,,

Sont élus titulaires : MM. COUDE DU FORESTO et FILLON.

Sont élus suppléants : MM. ARMENGAUD et FOUSSON.

La séance est levée à 20 heures 30.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Cet amendement tend à suppri-mer une disposition concernant les prêts pour calamités agrico—les qui seraient, dans la pratique, inapplicables.
La Commission décide de laisser le Conseil juge.
Amendement n° 3. de M. JAUBERT, -proposant un article 86

bis nouveau .

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il s'agit de distribution ru-
raie d'électricité. Il n'y a aucun rapport avec la loi de fi-
nances.

La Commission déclare l'amendement irrecevable en vertu
de l'article 58 du Décret budgétaire.

Amendement de M. CANIVEZ, relatif aux écoles d'enfants

FIN. S. du 18 Décembre 1956

Amendement n° Q; de M. PRIANT, à l'article 107.

de mariniers.

La Commission déclare l'amendement irrecevable en vertu
de l'article 58.
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coN SEIL DE LA REPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mercredi 19 décembre 1956.

La séance est ouverte à 19 heures.

Présents : MM. ARMENGAUD, BOUSCH, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET
LAFFARGUE, PAÏÏLY, PRIMET, ROUBERT.

Excusés

Suppléants

Absents

MM. LAMARQUE et MASTEAU,

MM. Paul CHEVALLIER et MONICHON.

MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUTEMY, CHAPALAIN,COUDE DU FORESTO, FILLON, FOUSSON, GASPARD,
L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, de MONTALEMBERT,PELLENC, PESCHAUD, PORTMANN, ROGIER, TINAUD,WALKER.
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Ordre du Jour

- Examen d'amendements au projet de loi de Finances pour 1957C.R» N° 157 (session 1956-1957)
- Désignation de rapporteurs.

o

o o

Examen d 1 amendements,

M. le PRESIDENT signale que le Gouvernement propose une
nouvelle rédaction plus extensive de l'article 110 - "impositiondes huiles minérales usagées." qui a été reprise dans un~amende-
ment que déposera M. ALRIC.

La Commission adopte cet amendement,,

Amendement n° 4 de M. René DUBOIS - "Finances - Affaires
Economiques - Charges communes" tendant à la suppression des
crédits de 253 milliards 817 millions 107.000 francs, du titre
IV - "Interventions Publiques" .

M. le PRESIDENT signale que cet amèndement a pour but
de demander au Gouvernement de maintenir la détaxe du carburant
pour les transports aériens»

Il fait observer que la détaxation ne vaudrait, de toutes
façons,que pour les 200 millions affectés à l'aviation sportive.Il semble donc inopportun de supprimer les 253 milliards du
titre IV. Si l'on applique l'article 58, il faut repousser l'amen
dement parce que la réduction demandée a pour but de provoquer
une augmentation de dépenses de la part du Gouvernement» C'est
une réduction indicative déguisée»

M. LAFFARGÏÏE. - Pourquoi maintenir cette détaxation des
carburants pour l'aviation civile ?

M. FLECHET» - Cela permettra de maintenir ou de créer
certaines lignes intérieures.

La Commission estime qu'elle déclarera l'article 58 ap-
plicable qè,. qu'elle laissera M. DUBOIS commenter son amendement.itcc*S

Amendement n° 22 - de îï. AH-.EUG.iUD à la Présidence du
Conseil - Titre IV - "Interventions publiques .

M. le Président.-
L'amendement a pour but de demander une réduction da

crédits dé 600 millions pour l'aide à l'exportation des ouvrages
et périodiques» Il s'agit de la création du fonds culturel pourla diffusion de la presse à l'étranger. Ce fonds doit reprendre

• • • / • • •
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l'aide à l'exportation existant jusqu'ici d'une manière déguisée.
La Commission a déjà adopté le principe du fonds mais

avait manifesté le désir d'avoir plus d'informations.

Dans ces conditions, la Commission décide de laisser
le Conseil juge.

M. ARMENGAUD rappelle les raisons qu'il a déjà données
par avance lors d'une précédente séance en faveur de son amende-
ment.

M. BOÏÏSCH ne voit pas pourquoi il faut faire du dumping
sur les journaux français à l'étranger.

Amendement n° 15 de M. PINCHARD à 1'article 86 relatif
au rétablissement de la redevance des mines .

M. le PRESIDENT. - L'amendement a pour but de fixer à
10 francs maximum par hectare le tarif de la redevance. Il rap-
pelle le but du rétablissement de cette redevance.

Le Ministre estime que le taux devrait être fixé entre
30 et 50 francs.

M. ARMENGAUD ne voit pas l'utilité de cet amendement.
L'amendement est redevable mais au fond ce n'est pas à la Com-
mission des Finances de décider.

M. le PRESIDENT. - Pour que l'article 86 soit efficace,11 ne faut pas limiter si bas le taux de la redevance.

M. ARMENGAUD. - Il faut revoir la loi minière dans son
ensemble et ne pas le faire par le biais de la loi de finances.

M. BOUSCH propose que M. Pinchard retire son amend.ement
après explications du Ministre,

La Commission adopte cette proposition.

Amendement de M. HONICHON concernant la loi minière .

M. le PRESIDENT. - Il s'agit de la fixation de la répar-tition du produit de la redevance tréfoncière en fonction de
l'article 552 du Code Civil, une portion profitant aux proprié-
taires, l'autre étant destinée à un fonds qui serait créé pourle développement des régions intéressées, en particiilier, la
région landaise.

M. BOUSCH. - Le principe est justifié mais l'application
demande des précisions.

M. le PRESIDENT. - On peut se demander aussi\aii point
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de vue de la responsabilité.,s'il y a un lien direct entre cet
amendement et le budget de l'Etat de 1957,

M. DEBU-BRIDEL estime que 1'amendement n'est pas rece-
vable et ne concerne pas le budget.

La Commission décide que l'article est irrecevable.

o

o
, o

Examen des travaux de la Commission pour la fin de l'année
et désignation de rapporteurs .

M. le PRESIDENT rappelle que divers projets sont en ins-
tance qui devront être examinés avant la fin de l'année et pourlesquels il y'a lieu de désigner des rapporteurs?

M. ALRIC est désigné comme rapporteur du projet de loi
n° 138 (^session 1956-1957), crédits pour l'exposition de
Bruxelles,

M. LAFFARGrïïE est désigné comme rapporteur du la propo-sition de loi n° 164 (session 1956-1957) relative aux forfaits
commerciaux,

M. ARMENGAUD est désigné comme rapporteur de la propo-sition de loi n° 283 (session 1955-1956), attributions de la
Caisse des Marchés

M. BOUSCH est désigné comme rapporteur du projet de
décret : péréquation en faveur des communes-dortoirs et des
communes-champignons.

M. ARMENGAUD est désigné comme rapporteur du projetd'arrêté : dotations en capital des entreprises nationales.

M. PORTMANN est désigné comme rapporteur du projet de
Traité Sarre-Moselle n° 172 (session 1956-1957)

Pour le projet relatif à l'organisation du Sahara,n° 175 (session 1956-1957) la Commission, en principe, ne peutêtre saisie pour avis du fait qu'elle est représentée à la
Commission de Coordination'elle sera tenue au courant par ses

délégués au sein de cette Commission.

M. le PRESIDENT fait connaître également que M. COURRIER!
présentera le rapport des crédits relatifs aux travaux publics
à la place de M. LAEARQUE empêché et que M. PELLENC remplacera

o ♦ • /' •
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M. DEBU-BRIDEL pour le rapport des crédits de la Radiodiffusion.

La séance est levée à 20 heures 30.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du jeudi 20 décembre 1956

la séance est ouverte à 18 heures 55,

k

M

Présents

Excusés

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET
FOUSSON, LAFFARGUE, L'HUILLIER, ROUBERT,TINAUD.

MM. COUDE DU FORESTO, LAMARQUE, MASTEAU, PELLENC,ROGIER.

MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPA1AIN,
FILLON, GASPARD, LITAISE, LONGUET,
de MONTALEMBERT, PAU1Y, PESCHAUD, PORTMANN,
PRIMET, WAEKER.

f



Ordre du Jour -2

- Examen d'amendements au projet de loi de finances pour 1957 -C.R. n° 157 (session 1956-1957)

o

o o

COMPTE-RENDU

M» le PRESIDENT étudié les conditions de fonctionnementet d'interprétation des articles 59 et 60 du décret organiquesur le budget.

Il serait souhaitable de faire préciser que le point dedépart des délais est bien le jour de reprise de la session,conformément à la règle générale. Plus exactement, il faut faireconnaître que c'est l'interprétation adoptée par la Commission.

M. COURRIERE estime, en effet, que ces points doiventêtre fixés.

L'article 59, in fine, dispose : "dans les huit jours quisuivent la publication des décrets, le Gouvernement soumet ceux-ci à l'accord des commissions," Encore faut-il préciser à quelmoment et sous quelle forme les commissions sont saisies.

o

o o

Examen des amendements au projet de loi de finances
pour 1957 - C.R. N° 157 (session 1956 - 1957 ).

M. le PRESIDENT. - W. Amendements 27 et 52 de MM. COURRIERE
et NAYROU tendant à la suppression de l'article 46. Le maintien
de cet article apparaît aux auteurs comme dangereux puisque le
Gouvernement voudrait faire une économie au détriment des collec-
-tivités locales.

Il serait peut-être préférable de trouver plus tard
une/tréforme plus étudiée. L'Assemblée Nationale avait supprimécet article qui fut ensuite rétabli.

La Commission adopte les amendements .

Amendements N° 28 de M. PISANI tendant à rétablir l'article
88 dans le texte du Gouvernement.

M. le PRESIDENT. - Il s'agit du rétablissement de la taxe
sur les vélomoteurs. L'exposé des motifs prétexte que c'est
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un moyen de pouvoir enlever le permis de conduire aux conduc-teurs de vélomoteurs, comme il est possible de le faire auxautomobilistes.

M. LAFFARGUE. - Le motif est un peu puéril !

M» le PRESIDENT. - Le Ministre des Travaux publiasestime le contraire.

M. CONRRIERE. - Alors, ce permis peut très bien êtregratuit.

M. ALRIC accepte le principe d'un permis, même pourles cyclistes.

La Commission repousse l'amendement.

La séance est levée à 19 heures 15.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du vendredi 21 décembre 1956.

la séance est ouverte à 17 heures 10.

Présents MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, COURRIERE,
FLECHET, GASPARD, L'HUILLIER, IITAISE,de M0NTA1EMBERT, PE1LENC, PORTMANN, PRIMET,ROGIER, ROUBERT.

Excusés

Suppléants

MM. CEAPALAIN, LAMARQUE, MASTEAÏÏ, TINAUD.

MM. BROUSSE, CERNEAU, MONICHON, RAYBAUD.

Assistait en outre à la séance : M. BRIZARD (au titre de la Com-
mission de la Presse)

Absents : MM. AUBERGER, COUDE DU FORESTO, DEBU-BRIDEL, FILLON,
FOUSSON, LAFFARGUE, LONGUET, PAULY, PESCHAUD,
WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Audition de MM. RAMADIER, Ministre des Affaires économiques et
financières, JAQUET, Secrétaire d'Etat à l'Information et deM. Maurice FAURE, Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères,sur diverses questions financières relatives au règlement dela question sarroise.

- Examen d'amendements au projet de loi de finances pour 1957C.R. N° 157 (session 1956-1957)
- Examen en deuxième délibération de l'article 16.

o

O 0

Audition de M. le Ministre des Affaires économiques et
financières, de M. le Secrétaire d'Etat à l'Information et
de M. le .Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères, sur
diverses questions financières relatives au règlement de

la question sarroise .

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES ET FINANCIERES. -

Le poste émetteur "Europe n° 1" va devenir allemand en même temps
que la Sarre. Cela montre que le problème est d'abord politique.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'INFORMATION rappelle que ce
poste est exploité par la Société sarroise de Télévision depuis1953 sous l'autorité de la Société "Images et Son " En décembre
1955» M. FOIRAT a mis 500 millions dans l'affaire en déficit. Un
oste privé, parlant français dans un territoire étranger pouvanttre dangereux, le Gouvernement a estimé qu'il convenait de rache-

ter les installations.

M. le MINISTRE expose les raisons qui justifient ce ra-
chat.

On avait pensé, d'abord, demander au Conseil de l'Europed'acheter "Europe n° 1" mais les Anglais et les Nordiques ne pou-vaient s'y intéresser.

Une autre solution avait été envisagée : la destruction
après négociations avec le Gouvernement allemand.

C'est pourquoi 3 milliards 500 millions ont été demandés
dans le projet de loi déposé par le Gouvernement.

L'antenne et le matériel pourraient être conservés et
récupérés au profit de postes français. Mais une décision rapideest nécessaire car deux sociétés étrangères : un groupe suisse
comportant, notamment, l'Union des Eanques Suisses et un groupeaméricain dominé par des Ban ues américaines, Dupont de Nemours
et Dolfuss, ancien Président de la Ford française, désirent
également acheter le poste émetteur.
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Pour le groupe américain, le lut est purement commer-
cial et le poste serait destiné à faire de la publicité pourdes produits américains et britanniques.

M. Maurice PAURE, Secrétaire d'Etat aux Affaires étran-
gères, estime le problème très simple. Au 1er janvier 1957,la Sarre redevient allemande^, .Sauf ratification du traité franco
sarrois qui est à l'ordre du jour du Conseil de la République,mercredi prochain^ si le poste continue à émettre ainsi qu'ille fait actuellement, deux dangers sont possibles :

- -un danger politique sur les relations franco-aileman-
des,

- un danger économique sur le commerce français.
Des négociations avec le Gouvernement allemand ont

établi les conditions dans lesquelles le poste pourrait être
racheté par la Prance st:

par l'Allemagne conjointement,pourêtre ensuite sabordé.

Un accord pour -une participation égale de 50fi aux frais
est intervenu entre les deux pays, aujourd'hui même. L'Allema-
gne a reconnu que ce poste pouvait nuire à la Prance et à la
bonne entente franco-allemande, le point de vue politique ayantainsi prévalu auprès des Ministres allemands qui désirent évi-
ter les dissen sions possibles avec la Prance.

Pendant trois ans, le poste continuera ses émissions,
ce qui permettra d'atténuer le prix du rachat. Il continuera
d'utiliser sa "longueur d'onde-pirate" pendant ces trois années.

Mais la décision du rachat doit être prise aujourd'huimême !

M, RAMADIER, Ministre des Affaires Economiques et Pi-
nancières expose le point de vue financier :

La Société "Images et Son " détient les actions de
plusieurs sociétés. Le capital est de 125.600 actions, dont
29.000 appartiennent à divers actionnaires, le reste étant
aux mains de deux groupes : la société "Radio-Industrie" et la
"Banque des Métaux précieux de Monaco". 40.005 actions ont été
rachetées par M. P0IRAT et parmi les actions de ces deux grou-
pes, il y a 54.000 actions à vote double.

Par contre,"Radio-Industrie" est en liquidation judi-
ciaire.

qui
Les deux groupes/désirent racheter "Europe n° 1"

sont le Groupe Dollfuss, groupe américain de Banques améri-
caines de tout premier ordre, et le groupe VOGEL comprenant
des Allemands, qui offhent 3.600 millions de francs au comptant.

Il faudrait que la Prance achète à un prix sensiblement

j
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égal ou au plus inférieur de 10%.
Mais des propositions de concordat pour "Radio-Industrie"sont prêtes. Il faut une décision immédkte . Ce matin même uneordonnance du juge-commissaire va être signée, autorisant la vente au groupe VOGEL mais la France, créancier privilégié et leGouvernement ont obtenu du juge-commissaire un délai pour laliquidation jusqu'au vote du projet de loi autorisant le rachat.
A noter que les studios d'Europe n° 1 sont à Paris.Europe n° 1 est en cours d'exploitation et se trouve bénéfi-ciaire de 500 millions à 1 milliard. Si l'exploitation estcontinuée pendant trois ans, cela permettra d'ajouter 1500 mil-lions au produit de la liquidation. Si le Gouvernement allemandparticipe par moitié à la liquidation des titres, le déficit nesera que de 2 milliards, 6 à partager, ce qui ferait 1.500 mil-lions de perte pour le Trésor français . Les raisons politiquesdoivent fonder le rachat qui est financièrement coûteux.
Si le rachat n'est pas décidé, un risque sera couru mai sévidemment, la dépense sera écartée. Le Gouvernement a prisposition en faveur du rachat, notamment au cours de ses négocia-tions avec l'Allemagne.

^M. le PRESIDENT. - Le projet de loi tendant au rachata été déposé le 21 Juin 1956. On peut se demander pourquoi leGouvernement a attendu la dernière minute pour demander au Par-lement de prendre une décision.

L'utilité politique de l'opération est une chose, leversement de 1.500 millions est une autre chose.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'INFORMATION. - Il fallait
que le Gouvernement attende la conclusion de l'accord avec leGouvernement allemand.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.examine le problème politique.Selon lui, le danger politique n'existe pas. Le fait d'effec-tuer des émissions dans la langue d'un pays étranger est^d'aprèstous les accords internationaux existants, un cas d'agressionet ces accords sont toujours en vigueur, accords que M. leRapporteur a lui-même signés.
Si ces ondes-pirates ont pu émettre aussi bien au

Luxembourg qu'à Monaco ou à Sarrebruck et que nous avons laisséémettre ces postes-pirates, le poste "Europe n° 1" ne pourrafaire pour* les produits allemands ou américains que la même ré-clame qu'un poste français peut faire à Strasbourg.
Ensuite, se pose la question financière mais elle pou-vait être évoquée avertie quart d^iieure de Rabelais.
Le rachat est peut-être nécessaire mais le problèmedoit être examiné de très près.
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De toutes façons, cette opération ne peut être envisagéequ'avec répugnance.
M. FLECHET. - L'opération financière est malsaine.La question des émissions ne pourrait-elle pas, d'autre part,être réglée par des négociations franco-allemandes autrement

que par le rachat ?

M. le SECRETAIRE d'ETAT aux AFFAIRES ETRANGERES signaleque la Commission des Finances de l'Assemblée Nationalej^déjàémis un avis Séfavorahle au rachat.

M. BOUSCH estime, au contraire, que le projet de loidoit être adopté dans l'intérêt national. La propagande se fera ?en allemand et sera écoutée par toute l'Alsace. En outre, c'estle poste le mieux entendu dans l'Est.

Le problème politique est donc très grave mais il fau-drait pouvoir récupérer le poste afin dè l'installer en France.

M. de MONTALEMBERT. - Tout ce qui peut augmenter l'in-
fluence française doit être fait. Si la France faisait l'opéra-tion seule, ce serait évidemment préférable mais est-il complè-tement impossible d'obtenir un nouveau délai ?

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES.-La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale a opposéla loi des maxima et a demandé l'inscription du crédit dans un
collectif.

M. de MONTALEMBERT. - Le Gouvernement a-t-il l'inten—
tion de se battre sur un vote favorable de la Commission des
Finances du Conseil de la République ?

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES
ne peut répondre immédiatement.

M. BERTHOIN. - Et si le Conseil de la République n'est
pas saisi ? Le Gouvernement ne peut même pas le saisir puis-qu'il s'agit d'un projet à incidence financière. Le Conseil
ne peut donc prendre position avant l'Assemblée Nationale,même pas en Commission.

M. Maurice FAURE, Secrétaire d'Etat aux Affaires Stran-
gères. - La politique peut primer la procédure. Les difficultés
sont venues des retards dans les négociations. Dès l'accord
conclu avec l'Allemagne, le Gouvernement est venu devant les
Commissions.

M. ARMENGAUD. - L'Etat et la Caisse des Marchés sont
créanciers en majorité. Il semble difficile alors que le juge-
commissaire ordonne la vente au groupe suisse sans notre ac-
cord.

E
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En outre, on peut se demander où, finalement, les crédits
vont aller. D'autre part, il serait plus simple de construire
un poste à Metz»

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES.-Le liquidateur peut vendre si le groupe acheteur paie l'Etatet la Caisse des Marchés. C'est une anticipation sur un paiementdû. La dernière arme serait la coupure des câbles entre les
studios de Paris et Sarrebruck.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'INFORMATION. - Les groupesacheteurs n'ont pas eu l'air très impressionnés-par cette pos-sibilité.

M. le MINISTRE des AFFAIRES ECONOMIQUES et FINANCIERES. -

"Télé-Monte-Carlo" se trouverait racheté en même temps.
M. ROGIER. - Un autre poste pourrait être installé aprèset vous nous demanderez encore de le racheter et ceci peut se

produire tous les six mois.

M. le SECRETAIRE d'ETAT aux AFFAIRES ETRANGERES. - Les
postes allemands sont tous des postes nationaux. Seul "Europen° 1" est irrégulier.

M. le PRESIDENT donne à nouveau les chiffres des actions
dans la société en faillite. Il estime qu'une décision ne peutêtre prise aussi rapidement sans que des garanties soient four-
nies.

M. le SECRETAIRE d'ETAT aux AFFAIRES ETRANGERES. - Des
sociétés privées peuvent acheter pour 3 milliards, 6 . Le
Gouvernement pour 3 milliards, 3 .

o

o o

Examen des amendements à la loi de finances.

Amendement n°7 de M. DRIANT et des membres de la Commis-
sion de l'Agriculture.

M. DRIANT. - Cet amendement vise à modifier les deux pre-miers alinéas du texte proposé pour l'article II43-2 du Code
rural (Cotisation aux Caisses de Mutualité sociale agricole)
L'esprit du texte n'est pas modifié par l'amendement.

la Commission adopte l'amendement,
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Amendément n°8 de M. DRIANT, à l'article 102 bis -
"

M» DRIANT. - Cet amendement a pour but de supprimer l'ar-ticle qui bloque le montant des cotisations destinées aux frais
de gestion des Caisses de Mutualité Agricoles à l'action sani-
taire et sociale à un chiffre ne correspondant pas aux néces-sités,

M. MONICHON estime que l'action sociale des petites caisses
de mutualité agricole sera, en fait, supprimée,

M, ROGIER, au contraire, est favorable à l'amendement.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - En premier examen, la Commis-
sion a déjà adopté ce texte,

La Commission s'en remet à la sagesse du Conseil.

Amendenent n° 23 de M. PRIMET qui tend à supprimer l'ar-
ticle 102 - "Subordination du payement des prestations sociales
agricoles et des avantages économiques et sociaux au fait queles bénéficiaires ont acquitté l'ensemble de leurs cotisations
sociales agricoles."

La Commission repousse l'amendement.

Amendement nouveau de M.BROUSSE, au même article 102

M. BROUSSE. - Cet amendement dispose que "Tout recours
gracieux devant le conseil d'administration statuant dans le
délai de deux mois est suspensif".

La Commission adopte l'amendement.

Amendement n° 38 à l'article 89 A Nouveau, de M. MONICHON..

Amendement n° 40 . proposant un article 89 C, de M. MONICHON. 1

Amendement n° 41 , proposant un article 89 D nouveau, de
M. MONICHON,

M. le RAPPORTEUR GENERAL oppose l'irrecevabilité de ces
amendement.

La Commission déclare ces amendements irrecevables.

Amendements n° 45 et n° 44 . de M. YFON, modifiant l'article
50 :

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime ces amendements irreceva-
bles.

o • • / • •
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La Commission déclare les amendements irrecevables.

La séance est levée à 19 heures 55

Pas de communiqué Le Président,à la presse

-8
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mercredi 26 décembre 1956

La séance est ouverte à 10 heures 45,

Présents : MM. ARMENGAUD, BERTEOIN, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, LITAISE, PELLENC, ROUBERT, WALKER.

Excusés MM. EILLON et MASTEAU.

Suppléant M. CERNEAU.

Absents MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL
ELECHET, POUSSON, GASPARD, LAEPARGUE, LAHARQUE,
L'HUILLIER, LONGUET, de MONTALEMBERT, PAULY,
PESCHAUD, PORTMANN, PRIMET, ROGIER, TINAUD.
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— Compte rendu de M« COUDE DU FORESTO des débats de la Commis—
sion de coordination chargée d'examiner le projet de loi
n° 175 (session 1956-1957; créant une organisation commune
des régions sahariennes.

- Avis sur le projet de loi n° 172 (session 1956-1957) Ratifi-
cation du Traité sur le règlement de la question sarroise.

o

o o

Projet de loi n° 175 (session 1956-1957). adopté par l'As -

semblee Nationale, créant une organisation commune des régions
sahariennes.

M. COUDE DU FORESTO résume les débats très longs qui ont
eu lieu devant la Commission de Coordination. Celle-ci s'est
attachée à l'examen de deux; points dè principe : d'abord savoir
s'il s'agit d'un projet politique ou économique et, ensuite,connaître le sort qui sera réservé à la Mauritanie.

Avec la loi-cadre, les organisationîterritoriales ont
obtenu des prérogatives de politique que le projet sur le Saha-
ra entend leur retirer en partie et, d'ailleurs, il est impos-
sible,pour créer une organisation, de procéder autrement. Il
faut le reconnaître en toute bonne foi.

Il faut, en même temps,tenter la Mauritanie pour qu'elle
accepte de faire partie d'une organisation à laquelle elle
n'appartient pas jusqu'ici. Pourtant, il est difficile de
concevoir de faire participer à la gestion d'une organisa-
tion saharienne, la Mauritanie qui n'a pas donné son adhésion
au principe de l'organisation.

Les autres difficultés concernent l'influence et l'im-
portance du bureau industriel africain (B.I.A.) La position
de l'Algérie, en outre, est assez particulière puisqu'elle
considère que sa participation à la gestion est insuffisante
par rapport à sa population puisqu'elle ne désigne que 6 mem-
bres.

Autre difficulté, le Comité technique de Direction ne

comporte pas de représentants d'industriels privés , nommés
par le Gouvernement et possédant une connaissance de la techni-
que des installations sahariennes.

Enfin, la composition financière des sociétés* et,
notamment, la question des actions privilégiées n'est pas pré-
cisée.

Dans l'ensemble, la Commission de Coordination a admis
que le texte avait été amélioré par les amendements retenus;

* • • / • • • ,
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par l'Assemblée Nationale et qu'un contre-projet porterait en-
core plus nettement les marques de l'improvisation.

M. COUDE DU FORESTO examine ensuite les articles et les
diverses modifications qui ont été apportées par la Commission
de Coordination, en particulier l'article 6 où le nombre des
représentants des populations a été changé par rapport au pro-jet de loi initial:

2 membres représentant les populationsde Mauritanie,
8 membres représentant les populations des zones saha-

riennes de l'Algérie,
2 membres représentant les zones sahariennes du Soudan.

2 membres représentant les populations des zones saha-
riennes du Niger,

2 membres représentant les populations des zones saha-
riennes du Tchad,

En outre, si la Mauritanie adhère à l'O.C.R.S. (Orga-nisation Commune des-Régions Sahariennes) le nombre de ses
membres serait porté à 7.

En même temps, le nombre des représentants des Assem-
blées constitutionnelles serait augmenté dans la même propor-tion.

Dans le même article, la Commission de Coordination
et de contrôle élirait une délégation permanente de 6 membres
au lieu de 7»

En outre, l'article 9 "organismes techniques et finan-
ciers" a donné lieu aux plus graves difficultés. Une nouvelle
rédaction en sera présentée par la Commission de Coordination. ,

Il comportera une modification de compétence du bu—
reau Industriel Africain et de la Caisse Centrale de la France
d'Outre-Mer.

Eh conclusion, on peut dire que ce texte aurait dû
être étudié plus complètement et que l'avis du Conseil d'Etat
aurait été souhaitable.

M. le PRESIDENT se demande ce qu'il adviendra si
tous les représentants du Parlement sont désignés parmi les
Algériens.

M. BERTHOIN. - Ce texte vient à un très mauvais mo-
ment en raison de la quéstion de l'Algérie il faudrait que le
problème algérien soit résolu. Comment créer un état, en somme

• • • j *



FIN, S. du 26 décembre 1956 ur.o

-4

et bâtir une constitution dans les circonstances actuelles ?

M, COUDE DU FORESTO. — D'après les déclarations duGouvernement, les impôts actuels au profit du Niger ou duTchad ne seront pas modifiés. Seuls les impôts nouveaux serontattribués à l'organisation nouvelle.

_M. PELLENC, rapporteur général. - Dans la Commissionde Coordination et de contrôle, les représentants des régionssahariennes seront toujours en opposition avec les représen-tants de la métropole.
M. COUDE DU FORESTO. - Certainement, le conflit

sera permanent.

M. le PRESIDENT. - Le projet, tel qu'il a été voté àl'Assemblée Nationale, est peut-être moins dangereux qu'on le
pense puisque des décrets-lois avec différents avis et consul-tations pourront, en fait, décider librement. C'est l'article 4.

M. COUDE DU FORESTO. - Et l'article 4 n'est pas plusmodifié que l'article 8 - "Autonomie financière de l'O.C.R.S."
M. le PRESIDENT. - S'il en est ainsi, les autres dis-positions n'ont pas tellement d'importance.
M. WALKER. - Il est bien téméraire de vouloir créer

une région quand tous les territoires qui l'entourent peuvent,s'ils le veulent, l'étouffer.

M. le RAPPORTEUR GENERAI. - Quels seront les intérêtsde ces voisins ?

M. COUDE DU FORESTO. - Les impôts seront perçus parles territoires sur lesquels se trouveront les exploitations.
M. BERTHOIN. - Et la métropole qui aura financé l'en-

semble, que touchera-t-elle ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le projet est muet sur la
répartition.

M. COUDE DU FORESTO. - De toutes façons, il est impos-sible de comprendre pourquoi ce projet doit être voté avant la
fin de l'année.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il y aurait peut-être inté-rêt à ce que, après le vote de l'Assemblée Nationale, le Conseil
de la République ne se presse pas, donnant ainsi une arme au
Gouvernement.

M. COUDE DU FORESTO. - A l'O.N.U., ce texte donnera
des armes contre nous . La seule explication possible de la

• ••/' •
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hâte que le Gouvernement mèt à faire voter le texte serait
que des tractations seraient actuellement en vue de la partde certaines sociétés étrangères et auxquelles le texte pour-rait faire opposition.

Mo le PRESIDENT fait connaître qu'il doit recevoir
une note^relative à l'article 9 et un projet d'amendementconsidéré comme important par le Gouvernement. La commission
sera donc appelée à examiner à nouveau cet article.

M. COUERIERE. - On écoute trop, en France, les ohjec-tions qui peuvent venir de l'extérieur et de l'O.N.U., en par-ticulier. D'ailleurs, ce n'est pas la Commission des Financesmais la Commission des Affaires Etrangères qui doit s'occuperde la question.

o

o o
•

Projet de loi n° 172 (session 1956-1957) adopté par1'Assemblée Nationale, tendant à autoriser le Président dela République à ratifier le Traité entre la République Françaiseet le République Fédérale d'Allemagne sur le règlement de
la question sarroise .

M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis, présente son rap-port examinant les diverses dispositions du Traité : disposi-tions transitoires et dispositions définitives, convention éco-nomique et monétaire, canalisation de la Moselle, accords par-ticuliers.

Au point de vue financier, les conséquences des conven-tions ne sont pas très encourageantes. La création d'un cordondouanier proposé par les Commissions de la Production Industrielle et des Affaires Economiques risquerait de reposer tout leproblème.

Il cite le passage du Livre des Exportateurs allemandsqui conduit à se demander si l'on peut faire confiance. Maisil s'agit d'un problème avant tout d'ordre politique.
M. le PRESIDENT. - Si nous ne ratifions pas,quel sera le coût de l'opération?
M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de prendre des

conclusions nuancées tenant compte du bilan des opérations résul-tant de la ratification puisque le coût sera sans doute plusélevé d'un refus de ratification que d'une ratification.

M. COUDE DU FORESTO présentera diverses observationsrelatives à la Communauté Européenne Charbon-Acier.
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Sous ces reserves, la Commission décide de ne pas s'opposerà la ratification.

La séance est levée à 13 heures 10.

Pas de communiqué Le Président,à la presse
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COURRIERE, FILLON, FLECHET, LAFFARGUE, LITAISE,
LONGUET, PELLENC, PRIMET, ROUBERT.
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PAULY, PESCHAUD, PORTMANN' ,ROGIER, WAIKER.
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Ordre du Jour

1) Proposition de loi N° 164 (session 1956-1957)-
Dénonciation des forfaits en matière de B.I.C.

Rapporteur : M. PELLENC ( au nom de M.Laffargue)
2) Projet de loi N° 138 ( session 1956-1957) -

Crédits pour Exposition de Bruxelles -

Rapporteur : M. PELLENC,(au nom de M. Alric)
3) Compte-rendu de M. Coudé du Foresto, des débats

de la Commission de coordination chargée d'examiner le projet
de loi N° 175 (session 1956-1957) -

Organisation commune des régions sahariennes.

4) Projet de loi de finances pour 1957 N°205
(session 1956-1957^- Deuxième lecture.

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

COMPTE-RENDU

Proposition de loi N° 164 . session 1956-1957, adop-
tée par l'Assemblée nationale, tendant à fixer les délais de
dénonciation des forfaits en matière de bénéfices industriels
et commerciaux.

M. PELLENC, Rapporteur Général, au nom de M.Laffargue
rapporteur, présente le rapport concluant à l'adoption sans

modification de la proposition de loi déjà votée à l'unanimité
sans modification, à l'Assemblée nationale.

La Commission adopte la proposition de loi.
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Proposition de loi F 158 . session 1956-1957, tendantà autoriser leSecrétaire d'Etat au Commerce à engager des dé—
penses en vue de l'organisation de la section française à l'Ex-
position Universelle Internationale de Bruxelles de 1953.

M. PELLENC, rapporteur général, au nom de M. Alric,
rapporteur, présente le rapport.

Il rappelle qu'il s'agit en somme d'une autorisation
de programme sur le principe de laquelle une décision favorable
a déjà été prise lors de l'examen du budget.

Il propose donc d'émettre un avis favorable.

La Commission adopte le projet.

Projet de loi H° 175 . session 1956-1957, adopté par
l'Assemblée nationale, créant une organisation commune des ré-
gions sahariennes.

M. COUDE DU FORESTO rappelle que ce sont les articles
1 et 9 qui constituent les plus graves difficultés. Le contre-
projet de M. Razac reprendrait le texte de la Commission de
l'Assemblée nationale pour l'article 1er. Il crée un établisse-
ment public ayant un but uniquement économique et par suite,
il y inclut la Mauritanie.

Pour l'article 9, la commission de coordination a

adopté des modifications profondes, surtout en ce qui concerne
le rôle du Bureau Industriel Africain (B.I.A.).

Le B .I .A. et la Caisse centrale de la France d'Outre-
mer sont placés sur le même pied, à la disposition de l'organi-
sation saharienne (0.C.R.S.).

M. Coudé èu Foresto examine les statuts du B.I.A. et
de la Caisse Centrale de la France d'outre-mer ainsi ap.e le rôle
que ces organismes vont être appelés à jouer. Ce système ne lui
semble pas très judicieux.

J 1 ;



M. LE PRESIDENT montre qu'il faut conjuguer ces me-
sures pour l'organisation du Sahara avec les exigences de la
situation internationale. Le vague des institutions prévues
est évidemment volontaire. Le texte du Gouvernement mêlant
autorité et concession était certainement préférable au texte
adopté par l'Assemblée nationale.

M. Tailhades et les membres du groupe socialiste
présenteront un amendement qui ne comporte pas de subordination
des deux organismes financiers, B.I.A. et Caisse centrale de
la France d'outre-mer.

M. FILLON partage cette opinion quant au fond.

Les territoires n'ont pas été consultés, aauf la
Mauritanie, qui d'ailleurs a refusé. Notre désir de protégerles richesses sahariennes est impossible à dissimuler aux ter-
ritoires intéressés. Ces derniers verront surtout notre désir
de conserver ces richesses plutôt que les avantages que nous

pourront leur apporter notamment par la loi-cadre.

Au point de vue financier, il n'y a pas de raison
que le B.I.A. soit en fait l'organisme principal. Il ne doit
être qu'un organisme financier.

M. BERTEOIN.- Ce n'est pas un texte de ldi inappli-
cahle et inappliqué qui retiendra outre-mer les forces centri-
pètes. Tout dépend du sort de l'Algérie. Le Sahara n'appartient
pas, comme on l'a laissé croire, à la Mauritanie ou au Soudan,
c'est-à-dire aux territoires limitrophes. C'est une vaste région
occupée par les colormesfrançaisaset ce n'est rien d'autre.

Il aurait fallu prévoir une organisation commune
sans parler de la création d'un cadre politique. Du point de vue

financier, il est inadmissible que le Gouvernement accepte qu'un
organisme quelconque, financé par l'Etat, le B.I.A. ou un autre,
assure la direction. C'est au Gouvernement à diriger et à orga-
nisero

Par suite, la discussion autour de l'article 9 est
sans intérêt.

M. LITAISE approuve la thèse de M. Berthoin. Il faut
éviter de faire intervenir des nationalismes naissants dans des
questions économiques où ils n'ont rien à voir.
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M. COUDE DU FORESTO.- La loi sera peut-êtbe appli-cable mais elle pourra aussi servir de moyen, d'échanges. Pouréviter d'avoir comme adversaires les élus d'Algérie et desautres territoires, il faut prendre certaines précautions endonnant un semblant de pouvoirs à l'O.C.R.S.

M. BERTHOIN estime personnellement que ce projet est
une erreur politique.

M. COUDE DU EORESTO le pense également.
L'ijmérique s'est Endue maîtresse de concessions

au Moyen-Orient mais elle ne s'est pas occupée de posséder lesterritoires. La France commet l'erreur habituelle, mettre enavant la politique.

M. COURRIERE.- Nous ne savons cependant pas exacte-ment à qui,en fait, appartiennent ces régions.
M. BERTHOIN estime et montre que les frontières en

sont parfaitement connues.

M. COURRIERE.-Malheureusement, ces limites n'ont
Jamais été acceptées par les intéressés.

M. FILLONo- Ce projet étant politique, fera naître
des problèmes auxquels les intéressés n'auront pas pensé.

Il donne diverses informations sur les sociétés de
pétrole au Sahara, qui sont au nombre de 4, et en montre la
composition financière : capitaux privés, publics et même étran-
gerso

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si le texte est vague,flou, c'est intentionnel. Cela permettra, dans l'avenir, de
procéder à une construction économique qui pourra intéresser
tout le monde,

M. LITAISEo- Le général prévu dans le texte A' est
pas indispensable.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Tous les territoires au-
ront intérêt à participer à l'organisation. Que feraient-ils
de leurs possessions sans cela?

M. FILLON.- Les problèmes politiques sont pourtantsoulevés :

A l'article 1er, question de la Mauritanie,
à l'article 2, assemblée territoriale,
à l'artilce 4, mesures que pourra prendre, en tous

domaines, le délégué général,
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à l'article 5, organisme composé d'hommes politiques,à l'article 9» délégué général nommant aux emplois
civils,

à l'article 11, problèmes militaires.

En outre, le problème de l'Algérie se trouve invoqué
implicitement dans tout le texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le "financier" a toujours
des répercussions politiques. Le projet lui-même, sur le plan
politique, ne semble pas poser de principes restrictifs des
droits politiques accordés aux différents territoires.

M. COURRIERE.cite par analogie les organisations inter
départementales.

M. COULE DU PORESTO estime de son côté, que le
texte doit être présenté sous un aspect acceptable par les di-
verses tendances représentées au Conseil de la République, qui
ne sont pas les mêmes que celles de l'Assemblée nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL commente le nouvel article
9 présenté par M. Tailhades. Il conviendra de rétablir une situa-
tion égale entre le B 0 IoA. et la Caisse de la France d'Outre-Mer
afin d'éviter les inconvénients prévisibleso

M. COUDE DU FORESTO propose d'adopter un article 9
nouveau disposant que le Bureau des Ensembles Industriels Afii-
cains et la Caisse de la France d'Outre-Mer pourront fonctionner
comme organismes financiers ou techniques de l'O.C.R.S. et qu'à
cet effet, leurs statuts seront modifiés par décret.

Il présentera un nouvel article 9 rédigé dans ce
sens.

La Commission adopte cet article 9«

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une modification
de forme à l'article 4ac$oignant les mots pris sur le
rapport des ministres intéressé," au terme :"décret".
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Loi de finances (2ème lecture)
M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale qu'à l'article

14 -"Services civils - Dépenses ordinaires - Répartition des
crédits de payement par titre et par ministère", l'Assemblée
nationale a sitetitué au blocage en pourcentage le blocage de
250 milliards, ce qui est insuffisant.

M. LAFFARGUE.- Le blocage en pourcentage est im-
possible sur certains secteurs. 11 augmenterait d'autant le
blocage des autres secteurs, en particulier des investissements.

M. LE PRESIDENT.- Il faut savoir que le blocagede 250 milliards a déjà passé de justesse à l'Assemblée natio-
nale «

MM. BERTHOIN et F1ECHET estiment qu'il faut adop-ter le texte de l'Assemblée nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que 600 milliards
de demandes de plus seront jetés sur le marché, sans contre-
partie équivalente de produits achetables.

M. COURRIERE s'abstient dans le vote.

Il n'est pas d'accord sur ce blocage qui n'est
possible en fait que par une diminution de salaires

La Commission adopte 1' article 14 dans le "texte
de l'Assemblée nationale.

Article 18 - Budgets annexes des prestations fami-
liales.agricoles et P.T.T.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les budgets annexes doi-
vent être équilibrés. Le chiffre des dépenses devrait donc être
fixé au chiffre des recettes.

M. COURRIERE estime préférable d'équilibrer au
chiffre des recettes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le budget des £.T.T.
n'avait pas été équilibré en première lecture.

La Commission décide de reprendre le chiffre des
recettes, déjà voté en première lecture.
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Article 30 - Arrachage des pommiers à cidre et
des poiriers à poiré 0

M 0 PRIMET demande la suppression de cèt article.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter l'arti-cle 30 rétabli par l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte l'article 30.

Article 60 -
■ Comptes de commerce.

La Commission entend reprendre le paragraphe III <,

supprime »

Article 89 -bis - Restriction aux transformations
d'emplois prévues par la loi du
17 août 1948.

La Commission reprend le paragraphe 3 supprimé.
Article 93 - Recrutement d'agents titulaires à la

radiodiffusion-télévision française.
La Commission supprime l'article 93»

Article 102 - Avantages économiques et sociaux
aux agriculteurs.

M. COUDE DU FORESTO.- Il s'agit de la compensationde ce qui est dû aux caisses par ce que les caisses doivent aux
intéressés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction du
paragraphe I proposé pour l'article 1143 du Code rural.

M. BROUSSE préfère 3 mois pour le délai prévu pourles recours gracieux formulés par les intéressés devant les
conseils d'administration des caisses de mutualité agricole( § III de l'article 1143 du Code rural) 0

La Commission disjoint le paragraphe I et rétablit
le délai de trois mois au paragraphe III.

Article 102 bis - Cotisations complémentaires -

prestations familiales agricoles.
La Commission adopte l'article 102 bis.

1
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Article 107 - Priorité aux indemnisations des petits
exploitants o

Mo PRIMET fait connaître que la Commission de l'A-
griculture accepte le texte de 1'Assemblée nationale.

Là Commission adopte l'article 107 sans modifica-
tion.

M. PRIMET o- Au sujet de l'article 30 déjà exstiné,
demande qu'une disposition prévoie que les bénéficiaires des
primes à l'arrachage s'engagent à ne pas replanter de pommiersà cidre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la condition
est déjà posée dans le décret du 20 mai 1955.

La séance est levée à 13 heures.

Le Président,

y

/

ie_c ommuniçjué
â la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président,

Séance du vendredi 28 Décembre 1956

La séance est ouverte à 11 heures 10.

Présents

Excusés

Suppléant

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOÏÏSC-H, BOUTEE!,
CHAPALAIN, COURRIERE, PLECHET, LAPPARGUE,
LITAISE, PELLENC, PRIMET, ROUBERT, VATUER.

MM. COUDE DU PORESTO et MASTEAU.

Mlle RAPUZZI.

MM. AUBERGER, DEBU-BRIDEL, PILLON, FOUSSON, GASPARD,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LONGUET, de MONTALEMBERT,
PAULY, PESCHAUD, PORTMANN, ROGIER, TINÀUD.
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- Projet d'arrêté relatif aux dotations en capital des entre-
prises nationales - Rapporteur : M. ARMENGAUD.
- projet de loi n° 202 (session 1956-1957) relatif au régime fis-
cal des produits d'utilisation courante. Rapporteur : K.PELLENC,Rapporteur Général.

- Projet de loi n° 215 (session 1956-1757) Collectif 1956 -

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

- Troisième lecture du projet de loi de Finances pour 1957 -

n° 213 (session 1956-1957) - Rapporteur : M. PELLENC, RapporteurGénéral.

o

o o

Projet d'arrêté relatif aux ouvertures de crédits au
titre~des dotations en capital des diverses entreprises national

M. ARMENGAUD, rapporteur, présente son rapport. Il exa-
mine les raisons qui motivent, pour les Charbonnages de France,Gaz de France et Electricité de France, les dispositions de l'ar-
rêté. Le Gouvernement a décidé l'allégement des charges finan-
cières par des dotations en capital portant un léger intérêt.

En fait, pour que ces dotations soient "honnêtes" il fau-
drait prévoir un intérêt normal de 3$. En réalité, la proposi-tion gouvernementale a pour but d'éponger les obligations de rem-
boursement à l'Etat. En conclusion, il faut qccepter les propo-
sitions mais il faut inviter le Gouvernement à réaliser sa poli-
tique en matière de prix pour que ces trois entreprises, comme
les entreprises privées, soient gérées sainement.

M. le RAPPORTEUR GELERAI n'est pas d'accord, car 1.700
millions ont été investis par l'Etat dans ces entreprises
et le Gouvernement entend faire une remise de dette de 600 mil-
lions et ceci au moment où des centaines de milliards seront en-
core dépensés par le collectif et diverses autres mesures.

M. BERTHOIN donnera aussi un avis défavorable à cet ar-

rêté, faisant siennes les critiques présentées par L. le Rappor- .

teur Général. La situation est peut-être dramatique mais quelles
sont les mesures envisagées ? L'Etat ne place pas ces entre-
prises dans des conditions d'une gestion privée classique.

M. le PRESIDENT. - Ce texte est pris en exécution de
l'article 110 de la loi du 4 août 1956 et, à cette époque, il
fallait s'opposer à l'article 110.

M. le RAPPORTEUR GENERAL n'accepte pas le texte même de
l'arrêtéo
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M. LAFFARGUE. - On poursuit le remboursement des prêts
au secteur privé et l'on ne le fait pas pour le sefteur public.En outre, capitaliser ces sommes séparément en opérant le blo-
cage des prix n'est pas une bonne raison puisque les prix sont
aussi bie'n bloqués pour le sectear privé que pour le secteur
public.

Il n'entend pas, quant à lui, émettre un avis favorable
à l'arrêté.

M. WALKER. - Ces entreprises ont dû faire -un très groseffort d'investissement puisque" l'Etat a nationalisé. Il faut
donc que ce^soit l'Etat qui supporte les augmentations de capi-tal. Quant à l'inflation, elle est inévitable.

M. BROUSSE ne partage pas l'opinion de M. Pellenc,
rapporteur général.

M. ARMENGAUD. - Il est normal qu'une augmentation
de capital soit autorisée.

Le texte régularise une situation. Il n'est pas de
bonne politique de s'opposer à la ratification d'un arrêté prévu
par une loi.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de dire que le taux
des intérêts afférents à ces dotations en capital sera fixé cha-
que année par la loi de finances, £e qui permettrait d'éviter
la division de la Commission.

M. ARMENGAUD accepte la suggestion.

La Commission émet un avis favorable sous ces réserves
au projet de décret.

Projet de loi n° 202 (session 1956-1957)
relatif au régime fiscal des produits ou services

d'ut ilisation courante.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'Assemblée Nationale a li-
mité au 30 Juin l'application du projet, ce qui fait que la dimi-
nution de recettes ne devrait pas excéder 42 milliards.

La manipulation des indices des 213 articles est peut-
être critiquable mais nous lui sommes cependant redevables de
la stabilité relative du coût de la vie.

• • • / • • •
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M. BERTHOIN. - La vie est pourtant Beaucoup plus chère
que l'indique l'indice.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter le projetsous certaines reserves et, notamment, que des mesures soientprises parallèlement pour résorber le déficit de 42 milliardscréé.

M. WALKER. _ Le pouvoir d'achat excédentaire se porteraencore plus violemment sur les autres secteurs.

M. ARMENGAUD votera contre le projet.
La Commission adopte le projet sans modification.

o

o o

Projet de loi n° 215 (session 1956-1957) portant1° Ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 19562° Ratification de décrets^

I
■

■"

ï

M. le RAPPORTEUR GENERAL note que ce collectif renferme
pour les dépenses civiles un certain nombre de mesures oui tra-duisent la généralisation de procédés officialisés par la pra-tique; s'agissant d'un collectif de régularisation des engage-ments de dépenses, les corrections ne devraient intervenir quepour de petites sommes et non pas pour des sommes volontairementoubliées au budget.

Il propose qu'à l'avenir la Commission de Disciplinebudgétaire soit saisie de cette pratique incompatible avec
la bonne gestion des services publics.

M. BERTHOIN. - Il y a des cas de force majeure inévi-
tables.

M. CHAPALAIN. - 9 millions sont prévus pour la Commémo-
ration du I50ème anniversaire de la Cour des Comptes. Cela
semble quand même exagéré.

M. ELEBHET relève une inscription de crédit pour les
restaurants sociaux de 215 millions.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Ce qui est grave c'est
que les dépenses ont été faites et que le Gouvernement demande
ensuite des ouvertures de crédit.

M. COURRIERE signale le cas des subventions aux compa-
gaies de navigation.

• • • /' • • •
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M. le RAPPORTEUR GENERAL. — A l'industrie et au commerce
800 personnes ont été recrutées pour mettre en place le dispo-sitif du rationnement d'essence. 102 millions ont été dépen—sés.

Il relève encore divers autres crédits résultant de l'ap-plication d'arrêtés ministériels.

M. BERTHOIN. - Souvent des conflits sont évités par ces
petites irrégularités.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine ensuite les interventions
publiques - Subventions économiques à la S.N.C.F. et propose
une réduction de 50 millions sur les 102 millions prévus pourl'Industrie et le Commerce.

$L. COURRIERE. - S'agit-il de personnel recruté dans les
Départements ou à Paris ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL montre qu'il y a trois vacateurs
par département.

M. COURRIERE. - Si les crédits sont diminués, les dépar-tements devront en supporter les frais.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose un abattement de 10$ tjoufc
en précisant que les départements ne devront pas en subir les
conséquences.

M.BERTHOIN. - Pour la complexité de la question, le nom-
bre total d'engagés ne semble pas tellement scandaleux.

-La proposition d'abattement de 10$ est adoptée.
M. le RAPPORTEUR GENERAL examine les modifications appor-tées par l'Assemblée Nationale à l'article premier.

Les crédits du chapitre 51-93 des Charges communes - "Amé-
lioration de la situation des personnels de l'Etat et des "Vie-
times de la Guerre, ont été supprimés."

La Commission reprend les crédits.

L'ensemble des crédits civils est adopté avec ces modifi-
cations.

o

o o

• / • ♦ o
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M, BOUTEMY présenté son rapport en ce qui concerne les
crédits militaires du collectif et relève les divers ajustementsprévus.

Il ne propose aucune modification.

Les crédits militaires sont adoptés sans modification.

M. PRIMET vote contre.

o

o o

Loi de finances (3ème lecture)

M. le RAPPORTEUR. GENERAL. - Le Conseil de la République a
renvoyé en deuxième lecture 8 articles. L'Assemblée Nationale en
renvoie un nombre égal mais ces articles sont d'importance iné-
gale.

Certaines concessions raisonnables peuvent encore être
envisagées.

Article 6 - "Recettes affectées au fonds d'investissement
routier pour l'année 1957" -

Article 17 - "Services civils - Dépenses effectuées sur
ressources affectées - Répartition par Ministère des autorisa-
tions de programme et des crédits dè payement"

Article 18 - "Services civils - Budgets annexes - Réparti-
tion par service des recettes et des dépenses, ainsi que des
autorisations de programme"

Article 60 - "Comptes de commerce"

La Commission adopte, pour ces articles, le texte de l'As-
semblée Nationale.

Article 29 bis "Création d'emplois" - La Commission décide
de reprendre son texte précédent.

Article 95 - "Recrutement pour la radio-télévision". La
Commission adopte le texte de l'Assemblée Nationale

Article 102 - "Subordination du payement des prestations
sociales agricoles et des avantages économiques et sociaux au
fait que les bénéficiaires ont acquitté l'ensemble de leurs coti-
sations sociales agricoles" . La Commission reprend le texte du
Conseil de la République - 2ème lecture.

• o • / • • •



La Commission adopte le texte de l'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 13 heures 20.

* '
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H
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à la presse

Le Président
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Présents

Suppléant
Excusés

Absents

: MM. ARMENGxiUD, BERTHOIN, COURRIERE, FOUSSON, PELLENC,
PRIMET.

: M. RAYBAUD.

: MM. COUDE DU FORESTO, MASTEAU, ROUBERT.

: MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
DEBU-BRIDEL, FILLON, FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, DE MONTALEM-
BERT, PAULY, PESCHAUD, PORTMANN, ROGIER, TINAUD,
WALKER.

s

1

■
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Ordre du Jour

Quatrième lecture du Projet de Loi de Finances
pour 1957. - C.R„ N° 226 (session 1956-1957)

Rapporteur : M. PELLENC,RapporteurGénéral.

0 0

0

COMPTE-RENDU

Projet de Loi de Finances pour 1957, N° 226 C.R.
session 1956-1957, adopte en 4ème lecture par l'Assemblée Na-
tionale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle les incidents
intervenus entre la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale et la Commission des Finances du Conseil de la Répu-
blique, à l'occasion de la dernière navette;les 8 articles
renvoyés par le Conseil avaient été rètournés sans qu'un seul
ait été adopté par l'Assemblée nationale.

Dans l'examen actuel, en quatrième lecture, seule
subsiste une divergence entre le Conseil de la République et
l'Assemblée Nationale, à l'article 102 -"Subordination du paye-
ment des prestations sociales agricoles et des avantages écono-
miques et sociaux au fait que les bénéficiaires ont acquitté
l'ënsemble de leurs cotisations sociales agricoles."

M. le Rapporteur Général propose d'adopter l'arti-
cle 102 dans le texte de l'Assemblée Nationale, les organismes
de mutualité agricole ayant eux-mêmes manifesté leur préférence
pour le texte de l'Assemblée Nationale.

M. PRIMET.- Cet article 102 ne permet pas de sévir
en fait contre ceux qui ne paient pas leurs cotisations et c'est
regrettable.
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A noter que, dans certains départements de l 'Ouest,
les cotisations ne sont versées que dans la proportion de 7 ou
8 °/o a

La Commission adopte l'article 102, sans modi-
fication.

La séance est levée à 10 heures 25.

( âe_c ommuni cjué
a la presse
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M.Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 16 janvier 1957

La séance est ouverte à 11^10
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Présents

Suppléants
Excusés

Absents

MM 0 CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, COURRIERE, FLECHET,
PORTMANN, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, MONICHON.

MM. ARMENGAUD, BOUSCH, FILLON, DE MONTALEMBERT, ROGIER.
MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL,

FOUSSON, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LITAISE, LONGUET, MASTEAU, PAULY, PELLENC,PESCHAUD,
WALKER.

s



Ordre du Jour

1) Mise au point de la procédure d'examen des dé-
crêts de répartition des crédits»

2) Examen du programme des prochains travaux de la
Commission.

3) Désignation de rapporteurs»

o o

o

COMPTE-RENDU

Mise au pointde la procédure d'examen des décrets
de répartition des crédits .

M. LE PRESIDENT.- Un délai de 15 jours est ouvert
pbur faire opposition à la répartition par décret. Il semble
que les oppositions possibles seront assez rares, étant donné
le soin donné à la préparation des "violets".

M» PORTMANN prend un exemple.

Pour la Libye, 35 millions ont été conservés par le
Parlement. Ils ont été supprimés entièrement. Est-ce bien le
cas d'une opposition?

M. COUDE DU EORESTO.- Les votes du Parlement ont
fixé des maxima. S'il y a des différences en moins, ce n'est
pas illégal.

M. LE PRESIDENT.- Peut-être mais,si les crédits
sont affectés à un autre chapitre, c'est certainement illégal.

M. FLECHET demande à quelle date la Commission dé-
sire que les rapporteurs présentent leurs observations sur les
décrets.

M. LE PRESIDENT.- Les avis des commissions spécia-
lisées seront émis la semaine prochaine. La commission des fi-
nances devra prendre position la semaine suivante.



M. CHAPALAIN,- Le décret de blocage n'étant
pas paru, certains ministères se trouvent gênés, particulière-
ment pour leurs investissements et C'est le cas du ministère
de l'Education nationale.

M. EE PRESIDENT demandera au ministre des Ei-
nances de hâter la publication.

Il suggère,d'autre part,que la commission
examine bientôt la réforme fiscale et la réforme des finances
locales »

0 0

o

Examen di programme des prochains travaux de la
Commission. - Désignation de ra porteurs .

1- Décrets d'application de la loi-cadre Outre-Mer -

La commission décide de demander le renvoi pour aris
des décisions de l'Assemblée nationale N° 240 à 254, session
ordinaire 1956-1957, prises en application des articles de
la loi N° 56-619 du 23 juin 1956.

M. LE PRESIDENT.- Ces décrets seront examinés jeudi 24•
Ils peuvent être modifiés par le Parlement. Certains d'entre
eux pourraient faire l'objet d'un avis de la Commission des
Finances.

A l'Assemblée nationale, la commission des finances
a donné un avis sur 8 des 15 projets de décret.

La Commission désigne MM. Coudé du Foresto et Longue^
rapporteurs.

I I- Proposition de loi N° 179 . session 1956-1957,
adoptée par 1'Assemblée nationale, tendant à ménager les

dispositions de l'article 57 de la loi du 14 août 1954 en

ce qui concerne les sociétés françaises qui exploitaient
directement à l'étranger.

La Commission désigne M. Armengaud rapporteur «Celui-ci
désire que le débat public vienne dans la semaine du 28

janvier au 3 février.
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III- Projet de loi N° 117 - session 1956-1957, tendantà autoriser la construction de logements et des aménagementscollectifs.

La Commission désigne rapporteur pour avisM. BOUSCH.

La date du débat reste à fixer et doit avoirlieu au plus tard débpit février.

IV- Projet de décret relatif aux communes-dortoirs .

pris en application de l'article 158 de la loi du 4 août
1956.

M. LE PRESIDENT.- Ce décret doit recueillir l'a-
vis de 6 commissions : Intérieur, Finances, Reconstruction
dans chaque Assemblée.

La Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Na-
tionale a donné un avis défavorable.

La Commission de l'Intérieur du Conseil de la
République a déjà étudié le projet (rapport de M. Lachèvre)mais sans donner de conclusions définitives.

La Commission désigne M. Masteau rapporteur.
V- Proposition de loi N° 107 - session 1956-1957

de M. Michelet, Sénateur, tendant à modifier certaines dispo-sitions (ha décrets N° 53-974 et 55-975 (ha 30 septembre 1953
et 20 mai 1955.

Il s'agit du contrôle et de l'exécution des opéra-tions de fonds de garantie mutuelle pour les produits agrico-les.

La Commission désigne M. Brousse rapporteur pouravis.

La séance est levée à 11 heures 40.

,6jcommuniquéIa presse

Le Président,
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Présidence de M. COUDE DU FORESTO,secrétaire.
M. FLECHET, vice-président.
M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mercredi 23.janvier 1957

La séance est ouverte à 10 heures 20,
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Présents : Mil. ARMENGAUD, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
FLECHET, FOUSSON, LITAISE, LONGUET, PAULY, PELLENC,
PORTMANN, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

lit
MM. MASTEAU, de MONTALEMBERT, ROGIER.

M. RAYBAUD.

ffi. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
DEBU-BRIDEL, FILLON, GASPARD, LAFFARGUE, LAI IARQUE,
L'HUILLIER, PESCHAUD, V/ALKER.

r

Excusés

Suppléant

Absents
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- Proposition de loi n° 179 (session 1956-1957), adoptée parl'Assemblée Nationale, tendant à aménagèr les dispositions
de l'article 57 de la loi du 14 Avril 1954 en ce qui concerne
les sociétés françaises qui exploitaient directement à l'étran-
ger. Rapporteur : M. ARMENGAUD.

- Avis sur les décisions de l'Assemblée Nationale (n° s
240 à

254, session 1956-1957) prises en application des articles
de la loi n° 56-619 du 23 Juin 1956. Rapporteurs pour avis :
MM. COURE RU FORESTO et LONGUET.

o

o o

Proposition de loi n° 179 (session 1956-1957 )
tendant à aménager les dispositions de l'art. 57 de
la loi du 14 Avril 1954 en ce qui concerne les sociétés
françaises qui exploitaient directement à l'étranger.

M. ARMENGAUD, rapporteur, présenté son rapport.

L'indemnité est versée aux personnes physiques et morales
françaises sinistrées à l'étranger, par annuités et,en outre r
l'indemnisation n'est que partielle. Quant il s'agit de person-
nés physiques, les héritiers ne sont pas visés par le texte.
L'indemnité, pour les sociétés, est considérée, au point dé vue

fiscal, comme une répartition de dividendes. Ce sont les action-
naires des sociétés d'électricité de Bayrouth et d'Alep qui
ont fait observer que les indemnisations ainsi taxées constituent
une nouvelle spoliation.

Le cas des héritiers des sinistrés personnes physiques
n'est pas réglé par un texte. Il faudra envisager le moyen de
leur donner satisfaction également.

M. COUDE DU FORESTO. - le premier texte de la propo-
sition de M. RINGEARD demandait que les sociétés soient mises
en liquidation au plus tard le 3D Juin 1958. Il semble que le
nouveau texte soit moins bon que le premier.

fication
La Commission adopte la proposition de loi sans modi-

Présidence de M. FLECHET, vice-président ,

Décisions de l'Assemblée Nationale n° 240 à 254 (session
ordinaire 1956-1957) prises en application de l'article

premier de la loi n° 56-619 du 23 Juin 1956
sur les décrets du 13 Novembre 1956 (France d'0utre-$er

M. LONGUET, rapporteur. - La matière, au point de vue

•/.
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de vue financier est assez réduite. 3 ou 4 décrets peuventsusciter des observations de la Commission. Il propose queM. COUDE DU FORESTO présente les rapports.

M. COUDE DU FORESTO examine les décrets. Certains ont
pour objet l'extension de dispositions relatives à la métro-
pôle '

f
^

d'autre sy ont pour objet de créer des organismes sembla-
bles à ceux de la métropole;- les derniers,résultent de l'ap-plication des dispositions préconisées par le Parlement lui-
même.

Décret n° 36-1135 (Société mutuelles de la France d'Outre-Her)

M. COUDE DU FORESïO désire demander au Gouvernement, au
sujet de l'article 2 du décret, de quel crédit il entend dispo-
ser en faveur des sociétés mutuelles 0

Présidence_de L._Alex ROTOERT, jprésident.

M. COUDE DU FORESTO. - La Commission de la France
d'Outre-Mer propose de modifier l'article 2 supprimant le
contrôle tel qu'il était organisé et laissant auxCaisses du
Territoire l'organisation de ce contrôle.

M. le Rapporteur propose de reprendre l^exte de l'As-
semblée Nationale qui était celui du Gouvernement.

La Commission adopte la proposition.

M. le RAPPORTEUR ne propose aucune modification pourles articles 4 à 12.

La Commission adopte le texte de l'Assemblée Nationale.

M. COUDE DU FORESTO, pour l'article 13, propose de
rétablir le texte du Gouvernement comportant les mots : "A
charge de remboursement total ou partiel."

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime également le texte du
Gouvernement préférable.

La Commission reprend le texte du Gouvernement pour
l'article 13 et adopte les articles 15, 16 et 17 sans modi-
fication.

M. COUDE DU FORESTO présentera donc deux ame dements
tendant à reprendre le texte du Gouvernement sur l'article 12
et l'article" 13-

/
• O • / • fi o
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M. COUDE DU FORESTO. - Sur amendement de
M. BONNEFOUS, un article premier bis a été ajouté, en séance,à l'Assemblée Nationale disposant que les délibérations des
Assemblées locales pourront fixer les conditions d'adaptationde la réglementation coopérative aux exigences de chaque ter-
ritoire.

La Commission adopte sans modification.

Décret n° 56-1140 - Warrants agricoles

M. COUDE DU FORESTO. - L'Assemblée Nationale a seu-
lement étendu la liste des pays où les dispositions législa-tives sur les warrants sont applicables.

Il désirerait ajouter une modification inspiréede l'avis de l'Union Française qui précisait :

1° - les personnes ou les organismes habilités à
souscrire eti à bénéficier d'un warrant

2° - les autorités habilitées à délivrer le warrant.

La Commission décide que des observations seront
faites en séance.

Décret n° 56-1137 - Crédit agricole.

M. COUDE DU FORESTO. - L'Assemblée Nationale a modi-
fié seulement l'article 2, mais dans -une mesure limitée.

La Commission adopte le texte de l'Assemblée Natio-
nale sans modification.

Décret n° 56-1141 - Crédit au commerce et à l'industrie.

M. COUDE DU FORESTO. - La suppression de l'article 8
a suppi'imé l'exemption de l'impôt des patentes aus sociétés
de crédit.

M. le RAPPORTEUR propose de reprendre le texte du
Gouvernement.

M. LONGUET préférerait demander au I inistre les
raisons de cette suppression et, à défaut de réponse satisfai-
santé , reprendre le texte du Gouvernement.

■ /• / « • •
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La Commission adopte la proposition de M. LONGUET.

Décret n° 56-1145 - Commission Supérieure des Caisses d'Epargne

L'Assemblée^Nationale a proposé un article premier bis
nouveau relatif à la composition de cette Commission.

M. FLECHET. - La Caisse des Dépôts et Consignations a
examiné ce texte également. Il ne semble pas qii'un conseiller
de l'Union Française doive assister aux réunions de la Commis-
sion quand les questions étudiées peuvent ne concerner que la
métropole„

Il propose de supprimer l'article premier bis et de modi-
fier l'article 2, par contre, pour y adjoindre un membre de
l'Union Française.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il faut mieux dire : "comprendoutre les membres, etc.... un membre de l'Union Française".

La Commission supprime l'article premier bis de'l'Âssem-
blée Nationale et modifie l'article 2 du décret en ce sens.

Décret n° 56-1133 - Convention de longue durée pouvant être
•passée avec certaines catégories d'entreprises outre-mer .

M„ COUDE DU FORESTO. - L'Assemblée Nationale a proposéde modifier l'article premier et l'article 4. Il examine
d'abord l'article 4 : "Clauses d'arbitrage" qui comporte l'avis
favorable du Ministre de la France d'Outre-Mer.

M. COURRIERE. - M. Moûtet déposera ùn amendement demandant
l'intervention des tribunaux de droit commun pour l'arbitrage,donc la suppression de l'article 4.

M. PCRTMANN se rallie à l'amendement de M. Mouèet.

M. LONGUET. - C'est pour permettre un arbitrage exception-nel que cet article a prévu l'avis du Ministre de la France
d'Outre-Mer.

La clause d'arbitrage serait exceptionnelle.
M. COUDE DU FORESTO propose de reprendre le texte du

Gouvernement pour l'article 4, qui n'est que l'extension à
l'outre-mer de la législation métropolitaine.

La Commission reprend le texte du Gouvernement.

.i ! 1
"H 1 II

• • • • / • •
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M. COUDE DU FORESTO. - Pour l'article premier, la
Commission des Territoires d'Outre-Mer du Conseil de la Repu-
blique propose une modification use 1 a tiive au.x entre-
prises visées. Elle a proposé a'ajouter,à la quatrième ligne,
les entreprises de transport.

La Commission adopte le texte de l'Assemblée Nationale
avec la seule modification de la Commission de la France d'Outre-
Mer visant les entreprises de transport.

Décret n° 56-1134 "Actions de préférence ".

Mi -COUDE DU FORESTO. - L'Assemblée Nationale n'a; pas
proposé de modification.

Les propositions faites en ce domaine par M. Armengaud
et moi-même,dans la résolution votée par le Conseil de la Répu-
blique, ne sont que partiellement retenues.

M. ARMENGAUD. - Ce texte revient en effet aux disposi-
tions Poincaré dans ce domaine.

Un problème se pose : faut-il, dès maintenant, s'opposer
aux décrets ou demander, plus tard, des améliorâtions ?

M. COUDE DU FORESTO proposera un amendement à l'article
premier précisant les bénéficiaires et le but des actions de
préférence pour que l'article premier soit en harmonie avec la
résolution du Conseil.

La Commission adopte la proposition modifiant l'article
premier.

Décret n° 56-1132 - "Régime fiscal exceptionnel de longue durée ".

La Commission adopte le texte sans modification.

Décret n° 56-1131 "Sociétés financières ."

M. COUDE DU FORESTO. - La Commission des Territoires
d'Outre-Mer du Conseil a proposé de modifier le paragraphe b)
de l'article premier, dans le sens suivant :

"La limitation de la participation de la Société finan-
cière pour le développement des Territoires sera fixée à 25/S
(au lieu de 20) de son capital pour une même entreprise et 35%
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(au lieu de 25) du capital de cette entreprise."

„ e
M» le RAPPORTEUR GENERAL se demande s'il ne faut pas

/prémunir aussi bien /ces grandes banques françaises que ices

banques étrangères.

M. COUDE DU FORESTO se chargera de fixer les chif-
fres de pourcentage en concordance avec le décret 56-1134
"Actions de préférence" et la résolution de M. Armengaud.

Décret 56-1142 "Placement des fonds des Caisses d'Epargne "

M. FLECRET expose les raisons qui s'opposent à l'ac-
ceptation du texte de l'Assemblée Nationale en ce qui concerne
le Comité chargé de donner un avis sur les demandes de prêts.

Articles 5 et 5

M. COUDE EU FORESTO. - La Commission des Territoires
d'Outre-îier a proposé de reprendre le texte du Gouvernement
pour ces deux articles.

La Commission adopte le texte de l'Assemblée Natio-
nale pour l'article premier et celui du Gouvernement pour
les articles 3 et 5-

Décret 56-1144 "Sociétés à responsabili té limitéë ".

La Commission adopte le texte sans modification.

Décret 56-1143 "Modification à la loi du 24 Juillet 1867 sur

les sociétés."

11. COUDE DU FORESTO propose d'adopter le texte sans

modification, sauf l'alinéa 5 de l'article Ï5 qui serait rédi-
gé en ces termes : "En cas de difficulté, le Président du
Tribunal de Commerce du siège social, ou à défaut le Prési-
dent du Tribunal civil statuant en matière commerciale...."

La proposition est adoptée.

Décret 54-J021 - Caisse de stabilisation des prix .

La Commission adopte le texte sans modification.

• • • / •
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Décret n°56-1139 - "Ponds de soutien des textiles »"

M. ARMENGAUD se demande comment ce déipret s'harmonise
avec le Ponds textile.

M. COUDE DU PORESTO proposera une coordination par
amendement.

La Commission adopte le texte sous cette réserve.

La séance est levée à 12 heures 45«

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.

J : I 1

:»;i h
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de H. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du jeudi 24 janvier 1957

i )-• if
La séance est ouverte à 10 heures 50. r

Présents MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOÏÏSCH, CHAPALAIN,
COULE DU PORESI0, COURRIERE, L'HUILLIER, LITAISE,
PELLENC, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

Excusés : MM. AUBERGER, MASTEAU, de M0NTALEI-3ERT, ROGIER.

Suppléants : MM. Paul CHEVALLIER, RAYBAUD.

Assistaient, en outre, à la séance : M. PISANI (au titre de la
Commission de la Reconstruction)
Mme THOHE PATENOTRE (au titre de la Commission
de la Reconstruction).

Absents MM. BOUTEMY, DEBU-BRIDEL, PILLON, FLECHE!, SOUSSON,
GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, LONGUET, PAULY,
PESCHAUD, PORTMANN, WALKER.
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Avis sur le projet de loi n° 117 (session 1956-1957) Cons-
tructiop de logements et les équipements collectifs.
Rapporteur pour avis : M. BOUSCH.
Décret 56-1139 du 13/11/1956 - "Fonds de soutien des textileU 1

o

o o

M. BOUSCH, rapporteur pour avis, présente son rapport.
Il signale que le rapport de la Commission de la Re-

construction est, en fait, une "Encyclopédie de la matière."
Le Conseil de la République sera certainement unanime pourrendre hommage à la qualité du travail effectué.

Cette loi est, avant tout, une loi de doctrine, de
méthode et de moyens, afin de. permettre la construction des
300.000 logements par an. Les réformes préconisées sont pro-fondes. Elles ne pourront aboutir qu'avec l'adaptation des
entreprises et, même, de l'opinion publique aux règles nou-
velles. Le Gouvernement devra expliquer le mécanisme nouveau.

Au point de vue financier, plusieurs problèmes sont
à évoquer et, notamment, la réforme du financement et la ré-
forme du crédit immobilier.

M. le PRESIDENT résume la question : il s'agit d'auto-
riser le Gouvernement à prendre les décrets-lois dans un cadre
déterminé par le Parlement, après avis de certaines commissions.

M. BOUSCH examine les articles du projet de loi :

Article premier - "Programme pluriannuel de construc-
tion d'H.L.K."

M. BOUSCH, rapporteur pour avis. - Il s'agit de la
fixation du volume global de crédits mis à la disposition des
organismes d'H.L.M. pour les années 1957 à 1961.

Il faut dire que les chiffres prévus sont dans la li-
mite de la tradition.

M. PISANI, rapporteur au nom de la Commission de la
Reconstruction. - Le plan est prévu quinquennal au lieu
d'annuel. C'est la seule différence, pour l'article premier,
avec le texte de l'Assemblée Nationale.

îi. COUDE DU FORESTO propose de supprimer, au paragraphe
II : "Sur le montant global de 760 milliards "

M. PISANI. - Il faudrait éviter une navette sur cet
article.

f
• • • / • • «
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M. BOUSCH propose de reprendre le tèxte du Gouvernement paramendements. Le programme quinquennal ne sera même pas réali-
sable. Il faudra bien faire des prévisions annuelles !

M. le RAPPORTEUR GENERAL préfère le texte de l'Assemblée
Nationale mais désirerait supprimer le mot :"annuellement"
qui est en contradiction avec la conception même du texte et
aussi/avec/&u titre : 'Programme financier pluriannuel".

Cl *' intitulé

La Commission adopte l'article premier de l'Assemblée
Nationale, avec cette modification.

Les articles premier bis et 2 sont adoptés.
Article 3 - "Programme pluriannuel de constructions

avec primes".

M. BOUSCH propose l'adoption.

M. BERTHOIN. - Pour le troisième paragraphe, il faut dire :
"sera maintenue", au lieu de :"sauvegardée".

La Commission adopte l'article 3 avec cette modification.

Article 3A(nouveau )

M. BOUSCH propose l'adoption.

M. L'HUILLIER. - Est-ce que des expériences de "cités
d'urgence" ne seront pas renouvelées ?

Mme THOME-PATENOTRE, rapporteur au nom de la Commission
de la Reconstruction.- Cet article est le correspondant de
l'article premier bis.

L'article 3 A et l'article 3 ter (nouveaux) sont adoptés.

Article 3 ter A

M. BOUSCH .
- Il s'agit du coût du crédit qui peut être

réduit en ne demandant pas l'aval de 4 organismes.

M. PISANI présente l'exposé du problème en son entier,
crédits de prêts pour la construction dé logements. Le finance-
ment actuel fait transiter les effets par -un certain nombre
d'organismes avant d'aboutir à la Banque de Erance, ce qui,
finalement, correspond à une émission monétaire.

Le nouveau système proposé moyennant certains amendement s
?certainement indispensables,ne rencontre pas d'arguments techni-

ques contraires valables.

• • • / • • •
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Il espère que la Commission des Finances soutiendra
les efforts de la Commission de la Reconstruction.

M. BOUSCH s'inquiète du terme : "Avances de la banque
de France" qui semble mettre la Banque de France en avant.

M. PISARI. - Rien n'est changé pour cela à la situation
actuelle.

M. BERTHOIR. - Ce projet est un peu une bombe au point
de vue financier. A l'heure actuelle le système de la construc-
tion est financé par une inflation occulte.

Le système d'avances ouvertes, s'il était adopté, pour-
rait avoir des conséquences psychologiques graves. Même si l'on
admet que ce nouveau système résolve facilement les problèmes
du financement. Mais cela semble une solution de rêveur.

M. PISARI. - La Commission de la Reconstruction a donné
des arguments techniques et c'est la Commission des Finances qui
présente des arguments politiques !

Actuellement, nous avons, de toutes façons, recours à
l'émission monétaire puisque nous sommes en expansion et non

pas en période de récession, comme avant-guerre.

Faut-il émettre la monnaie par un circuit long ou par
un circuit court ? C'est tout le problème. La dévaluation d'ail-
leurs progressive de la monnaie est nécessaire à l'expansion. Il î

n'y a pas lieu de la regretter.

M. ALRIC présente la théorie de la dévaluation des rému-
nérations.

M. le PRESIDER! rappelle l'autonomie de la Banque de
France. Le Gouvernement peut décider la réduction du taux de
l'intérêt mais ne peut imposer une ligne d'avances nouvelles
.à la Banque de France.

M. PISARI. - En fait, la Banque de France fait déjà
des avances : le moyen terme bancaire.

M. BOUSCH donne les chiffres des avances à consolider:
200 milliards en 1961.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le circuit court est, à
première vue préférable et diminuer le nombre des intermédiaires
est certainement utile. On doit certainement réduire le montant
du pourcentage laissé au Sous-Comptoir des Entrepreneurs et,
en fait, c'est bien exact, : c'est la Banque de France qui paie
par le mécanisme du réescompté. Le phénomène mécanique de la
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dévaluation joue dans le système actuel ; mais le système nou-
veau déclencherait le phénomène psychologique de la dévaluation
ce qui est très dangereux.

Il n'y a pas intérêt à dire, dans un texte législatif,
que la Banque de France procédera ouvertement à 1'ouvertures
d'avances spéciales.

M. BERTHOIN. - Les avances ouvertes de la Banque de
France ne sont d'ailleurs jamais décidées que par convention
entre l'Etat et la Banque.

La Commission des Finances ne peut demander l'ouver—
ture d'un tel compte d'avances.

Une convention pourrait peut-être, seulement, réduire
le circuit et le coût des opérations.

M. PISANI .
- Le respect de la tradition toujours évo-

que n'a pas, jusqu'ici, sauvé la monnaie. Il serait désirable
que le vote sur ces articles de financement soit reporté après
la discussion des autres articles, afin que tous les contacts,
d'ici là,puissent être établis avec les personnalités compé-
tentes.

Il ajoute qu'on peut se demander pourquoi la Banque
de France, elle-même, prend 3$ quant le coût de l'opération
- blanche pour elle - n'est que de 0,125

C'est dire qu'aucun argument ne peut s'opposer à
l'adoption du projet.

M. BOUSCH propose une nouvelle rédaction de l'article
3 Ter A prévoyant une réduction de la durée d'amortissement et
une diminution du taux d'intérêt.

M. PISANI. - Le débat, en séance publique, est prévu
pour le 29 mais il serait préférable qu'après la discussion
générale les votes sur les articles de financement soient re-

portés.

M. BERTHOIN. - Ces problèmes de financement doivent,
en effet, être étudiés très attentivement.

M. BOUSCH. - La Commission pourrait peut-être entendre
M. Baumgartner, Gouverneur de la Banque de France ?

M. le PRESIDENT. - Il faudrait, d'abord, entendre
également M. le Ministre des Affaires Economiques et Finan-
cières et il nerait judicieux de demander le report de l'ins-
cription du débat.

« • • / •
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M. PISANT. - Une loi-cadre comprend, en fait, la matière
de 20 lois.

M. RAYYATJD suggère d'envisager une prolongation du délai.

La Commission décide de demander le report à huitaine
de l'examen du projet en séance publique.

M. le PRESIDENT. - La Commission a examiné, lors d'une
précédente séance ce décret mais M. ALRIC désire s'opposer à
son adoption et demande une nouvelle délibération.

M. ALRIC. - Ce décret est contradictoire avec le décret
établissant le Ponds Textile. Il faut que ce soit le Comité
Textile qui continue à faire la répartition des fonds de sou-
tien et à le faire librement.

M. COUDE DU PORESTO. - Si un Comité de soutien des Textiles
Outre-Mer est créé il faut, en effet, supprimer au Comité exis-
tant les représentants d'outre-mer, ou bien préciser que le
nouveau Comité ne fait qu'une sous-répartition.

M. ALRIC demande la suppression à l'article 3 du décret
de l'affectation dans la proportion de 30% du produit de la
taxe affecté au Ponds Textile.

Il propose que cette affectation soit fixée, non pas à
30% mais à une quote-part à déterminer.

La Comipission adopte cette modification.du décret.

La séance est levée à 12 heures 30.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse

o

o o

Décret 56-1139 du 13 novembre 1956 - "Ponds de
soutien des textiles".
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Béunion commune avec la Commission de
la France d'Outre-Mer.

Présidence de M. François SCHLEITER, présidentde la Commission de la France d'Outre-Mer.

2ème séance du jeudi 24 janvier 1957.

La séance est ouverte à 21 h. 45.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, COULE DU FORESTO, FOUSSON,
LONGUET, PELLENC,

Excusés : MM. BERTHOIN, BOUSCH, Alex ROUBERT.

Absents : MM. AUBERGER, BOUTEMT, CEAPALAIN, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FILLON, FLECHET, GASPARD, LAHFARGUE,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, PORTMANN
PRIMET, ROGIER, TINAUD, WAI&ER.
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Ordre du Jour -2

Examen d'amendements aux décisions n° 240 à 254 de l'AssembléeNationale sur des décrets concernant la France dêOutre—lier.
Rapporteur : M. COIIDE DU FORESTO.

o

00 00

COMPTE-RENDU

(Voir compte-rendu de la Commission de la France d'Outre-Mer)
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Présidence de M. COUEE DU FORESTO,Secrétaire
M. Alex ROUBERT, président.
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1ère séance du mardi 29 janvier 1957.

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents : MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, COULE LU
FORESTO, DEBU-BRILEL, GASPARL, LITAISE,
LONGUET, PAULY, PELLENC, PESCHAUL, ROUBERT.

Excusés : MM. COURRIERE, MASTEAU, de KONTALEMBERT, TINAUL.

Assistaient en outre à la séance : M. PISANI et Mme THOME-PATENOTRE
(au titre de la Commission de la Reconstruction)

Ahsents : MM. ARMENGAUL, AUBERGER, CHAPALAIN, FILLON, FLECHET,
FOUS SON, LAFFARGUE, LAMÂR'QUE, L'HUILLIER,
PORTMANN, PRIMET, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

- Communication de M. DEBU-BRIDEL, sur la situation financière
de Djibouti.

- Projet de loi n° 117 (session 1956-1957) Construction de lo-
gements et équipements collectifs. - Rapporteur pour avis :
M. BOUSCH.

o

o o

Communication de M, DEBU-BRIDEL. sur la situation financière
de Djibouti

Présidence de M. COUDE DU FORESTO, secrétaire .

M. DEBU-BRIDEL. — Les affaires de Suez ont sérieusement
aggravé la situation financière de ce Territoire français puis-
que maintenant nous avons là-bas 2.000 chômeurs sur 30.000 ha-
bitants.

Le franc, on s'en souvient, est à Djibouti, convertible
en dollars. Il n'y a pas de contrôle des changes. Cette situa-
tion particulière comportant le paiement en dollars des traite-
ments a provoqué l'inflation de la fonction publique.

Conformément au désir du Conseil représentatif il faut
faire cesser cette inflation et, dans un autre domaine, déve-
lopper les investissements productifs.

D'utiles comparaisons sont à faire entre la situation
d'Aden et de Djibouti.

D'autres informations, plus détaillées, seront consi-
gnées au rapport.

o

o o

Loi-cadre construction .

M. BOUSCH, rapporteur pour avis, propose de révSfer les
trois premiers articles.

Pour les articles les plus délicats, il conviendrait
de les laisser de côté, afin de les examiner après les audi-
tions du Ministre des Affaires Economiques et Financières,
du Gouverneur de la Banque de France et du Gotiverneur du Cré-
dit Foncier.

Les autres articles pourraient, en attendant, être
étudiés à fond.

o • • / • • •
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Article premier . - "Programme pluriannuel de construc-
tion d'H.L.H.

M. BOIJSCH propose d'adopter l'alinéa premier.
La Commission adopte le premier alinéa.

Présidence_de M._Alex ROUBERT,_ président.
M. BOUSCH propose d'adopter les alinéas 2 et 3.

Il estime qu'il ne faut pas provoquer, sur l'article
premier, de difficultés pour des questions secondaires.

Earticle premier est adopte.
La Commission adopte également l'article premier "bis.

Article 2 - Bonifications d'intérêts servies pour les
emprunts contractés par les organismes H.L.l
dans le secteur privé ou auprès des caisses
d'épargne.

M. DISANT, Rapporteur au nom de la Commission de la Recr
truction, - Un amendement à l'article 2 proposera de fixer à6 milliards, au lieu de 5> le montant des emprunts.

M. DEBU-BRIDEL. - Il me semble qu'il y a déjà eu augmen-tation de 2 à 5.

M. le PRESIDENT. - M. le Ministre des Finances pourrafaire savoir si ces modifications de chiffres sont possibles.
La Commission adopte l'article 2, sauf position à pren-dre après réponse du Ministre.

Article 3 - "Programme pluriannuel de constructions
avec primes".

M. BOUSCH propose l'adoption, sans modification.

M. BERTHOIN préfère le terme "maintenue" au premieralinéa à la place de 'Sauvegardée"
La Commission adopte l'article 3 ainsi modifié.

M. DEBU-BRIDEL. - Le principe de réserver des crédits
pour les travaux de décoration est excellent mais la fixation
d'un pourcentage n'est pas judicieuse.

M. PISANI. - La France ne peut renoncer à encourager
l'embellissement et l'implantation, par exemple de statuts,
sans renoncer à la tra.df.tion.
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M. DEBU-BRIDEL. - Le projet est peut-être un mauvais
terrain de bataille puisqu'il s'agit d'H.L.M. , de bâtiments
utilitaires mais il n'y a tout de même pas de raison de se
désintéresser des embellissements, même dans ce domaine.

Article 3 A (nouveau )

M. BOUSCH propose de supprimer le terme "locatives" à
la première ligne de l'article.

La Commission adopte l'article 3 A (nouveau) avec cette
modification.

Article 3 bis - "Tranche conditionnelle du programme
quinquennal."

M. BOUSCH propose de maintenir la disjonction.

M. PISANI estime, au SLijet de cet article 3 bis, que
le chiffre de construction de 300.000 logements n'a pas à être
avancé f puâsqdil ne peut pas être atteint.

Mme THOME PATENOTRE. - 290.000 logements seraient pré-
vus pour 1961.

M. le RAPPORTEUR GENERAL préfère rétablir l'article 3
bis qui fixerait au moins un chiffre à titre indicatif.

La Commission reprend le texte de la Commission de
l'Assemblée Nationale.

Article 3 ter - Réforme du financement de la construc-
tion et révision du régime des loyers des H.L.M.

La Commission adopte l'article 3 ter.

Article 3 ter A (nouveau) (Avances de la Banque de
France).

La Commission réserve l'article.

M. le PRESIDENT informe la Commission que M. le
Gouverneur de la Banque de France n'a jamais été entendu pa.r
une Commission parlei entaire et qu'il est d'usage qu'il commu-

nique les renseignement s qui lui sont demandés par écrit.

Article 3 ter B (nouveau) "Garanties hypothécaire^'.

Il ne s'agit pas de substituer au système de garantie
hypothécaire un autre système mais d'aménager ce système.

M. BOUSCH propose de modifier le texte de la Commission
de la Reconstruction en ce sens.

/
• • • / • • •
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M. PISAîil, rapporteur au nom de la Commission de la
Reconstruction. - L'article n'est peut-être qu'un voeu mais
il permet une réforme ultérieure.

M. le^PRESIDENT. - Une réforme du système en vigueurentraîne une révolution dans le domaine de la propriété indivi-
duelle.

M. PISANI. - Le^système de garantie mutuelle a remplacéle système de garantie réelle. Le temps est venu de pos'er le
problème de la réforme.

M.^DEBU-BRIDEL. - L'article 3 ter B est un voeu. Il
serait préférable de faire ces observations dans l'expâtsé des
motifs.

/ M. le PRESIDENT. - Cet article est beaucoup plus qu'unvoeu. Il s'agit, en somme, de nationaliser le logement neuf»

M. BOUSCH. - L'article laisse le soin au Gouvernement
de déposer un projet de loi.

M. BERTHOIN propose un nouveau texte demandant seule-
ment au Gouvernement de déposer un projet de loi permettantd'associer au système actuel un système de garantie mutuelle.

M. BOUSCH propose un nouveau texte précisant, au
premier alinéa, que le nouveau système devra faciliter les cons-
tructions neuves normalisées.

La Commission adopte le premier alinéa ainsi modifié.

M.^BOUSCH propose d'adopter le deuxième alinéa quivise l'exonération de droits de mutation par décès de tout
immeuble destiné au logement familial et la diminution des
droits pour les mutations entre vifs.

M. BERTHOIN. - C'est la réduction des droits pour les
mutations entre vifs qui importe. Il faut supprimer l'exonéra-
tion de droits prévue pour les mutations par décès. Dans ce cas-

là,il n'y a pas de raison d'exonérer.

La Commission adopte le deuxième alinéa en supprimantl'exonération du droit de mutation par décès.

Article 3 ter C (nouveau) "Caractéristiques des prêts"
avec de légères modifications

M. BOUSCH propose l'adoption/de détail auXparagraohes
3 et 4 .

M. DBBU-BRIDEL estime que le texte entre trop dans le
détail!
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La Commission adopte l'article 3 ter 0 ainsi modifié.

Article 3 ter D (nouveau) - "Durée de remboursementdes emprunts".

La Commission réserve l'article 3 ter D.

Article 3 ter E - "Rémunération des capitaux investis
a 11 :

o c a t ion différentielle".

La Commission réserve l'article 3 ter E.

La séance est levée à 12 heures 50.

Pas de communiqué Le Président.
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2èrae Séance du Mardi 29 Janvier 19 5 7

La séance est ouverte à 15tu30

Présents

Suppléants
Assistaient
à la séance

Excusés

Absents

MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU FORESTO, DEBU-BRIDEL, Waldeck L'HUILLIER,
LITAISE, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PELLENC,PESCHAUD
PORTMANN, ROUBERT.

MAI le RAPUZZI, M. RAYBAUD.

MM. JOZEAU-MARIGNE, PISANI, Mme TE OME-PATENOTRE, au

titre de la Commission de la Reconstruction.

MM. COURRIERE, J.L.TINAUD.

MM. ARMENGAUD, aUBERGER, FILLON, FLECHET, FOUSSON,
GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, LONGUET, PAULY,PRIMET
ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi N° 117, session 1956-1957 -

Construction de logements et équipements collectifs.- Suite de
l'examen des articles.

Rapporteur pour avis : M. BOUSCH»

COMPTE-RENDU

Article 3 quater - Encouragement à la productivité
dans l'industrie di bâtiment »

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter les
bâtiments scolaires à l'alinéa 1, paragraphe I du projet d'ar-
ticle proposé par la Commission de la Reconstruction.

La Commission adopte le paragraphe I avec cette
modification.

M. BOUSCH propose de modifier le paragraphe II
en adoptant notamment?' le respect des normes homologuées "et en

modifiant le chapeau du paragraphe»

La Commission adopte le paragraphe II, ainsi modi-
fié et adopte ensuite le paragraphe III.

Article 5 quinquiès nouveau -

M» BOUSCH propose, à l'instigation de M. Pellenc,
cet article relatif à une conférence de coordination des tra-
vaux dans le cadre départemental ou inter-départemental.

Ce texte a obtenu l'accord du Ministre de la Recons-
truction»
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Mo Waldeck l'HUILLIER.— Que devient le Commissaire au Plan
de la région parisienne?

M. PISANI.- C'est lui qui préside la Conférence de la
Région parisienne.

On peut concevoir qu'une association aurait pu remplacercette conférence.

M. BERTHOIN.- N'est-ce pas plutôt un comité de coordination
S'il en est ainsi, il vaudrait mieux le dire.

M. BOUSCH accepterait le terme :"comité de coordination".

M. PISANIo- L'article doit aussi viser les équipements
collectifs.

M. LE PRESIDENT.- Ainsi qie les services de la main-d'oeuvrq
La commission adopte l'article 3 quinquiès nouveau.

Article 3 sexiès nouveau -

M. BOUSCH présente un nouvel article concernant les loge-
ments qui doivent être mis à la disposition des jeunes et des
travailleurs éloignés de leur lieu d'habitation.

Il signale que le ministre a accepté cet article.

M. DEBU-BRIDEL.- Qu'est-ce que les jeunes?

M. BERTHOIN.- L'article prévoit en fait deux logements
pour ces personnes. C'est du luxe.

M. PISANI estime qie ces prévisions sont nécessaires dans
la perspective de l'aménagement du territoire.

M. LITAISE.- Les travailleurs éloignés de leur lieu de
travail peuvent être "ramassés" par autocars, sans qu'ils aierfc
à leur disposition deux appartements.

M. DEBU-BRIDEL.-j/Il serait plus simple de dire qu'il faut
financer les logements/une pièce.

M„ LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cest en fait le problème posé.

La Commission adopte l'article posant le principe du lo-
gement à une pièce.
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Article 3 septiès nouveau -

Il s'agit d'un nouvel article qui tend à favoriser la
poursuite des travaux de construction, même en hiver.

M. PISANI.- En Suède, on coule du béton à -24° mais en
France il gèle à - 2°»

La commission adopte l'article^ septiès nouveau.

La commission adopte ensuite les articles 4 - Utilisation
aux fins de construction de logements, des indemnités pour dom-
mages de guerre mobiliers,- 5,-Habitat rural et réserve l'ar-
ticle 5 bis.

Elle maintient la disjonction des articles 6 -Avantages
financiers aux opérations de productivité,- 7 -autorisation préa-
lable de travaux»

Article 8 -Réforme des organismes d'H»L.M .
-

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose de compléter le texte de
la Commission de la Reconstruction, par l'extension de conven-
tions pour la construction de logements pour fonctionnaires et
militaires, aux agents des sociétés mixtes ou nationales.

La Commission adopte l'article 8 ainsi modifié.

Article 9 - Participation des associations syndicales et
coopératives de reconstruction à l'effort de
construction»

M» BOUSCH propose de reprendre le texte de l'Assemblée
Nationale.

La Commission adopte l'article 9 dans le "texte de l'Assem-
blée Nationale.

sans modification ,

Elle adopte ensuite^ 1 ' article 10 - Participation des
employeurs à l'effort de construction ;

l'article 11 - Redevances d'occupa-
tion des bâtiments provisoires;

l'article 12 - Liquidation des dos-
siers de dommages de guerre;

l'article 12 bis - Règlement des mar-

chés des organismes d'H.L.M»;
l'article 12 ter - Liquidation des

comptes des groupements de reconstruction;
l'article 12 quater - Accélération

du règlement des fliarchés publics;
l'article 13 - Contrôle des sociétés

de construction»
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Article 14 - Dispositions relatives à l'acte de construire

M. BOUSCH propose d'adopter une modification à l'alinéa
I du IV 0

, relative aux honoraires des architectes.

M. BERTHOIN,- Il faudrait,en outre, pénaliser les archi-
tectes pour les dépassements qu'ils imposent aux maitres-d'oeu-
vre.

M. LE PRESIDENT cite un exemple cP irresponsabilité du
contrôle d'architecte à trois niveaux différents et demande
sur qui finalement la responsabilité de l'ouvrage reposera.

M. JOZEAU-MARIGNEo- La multiplicité des contrôla supprime
le contrôle.

M. PISANI.- Les contrôles multiples devraient être en
réalité consultatifs et ne pas changer la nature des contrats
entre l'architecte et le client d'où découle la responsabilité»
Le technicien devrait être le seul à définir les moyens.

Le paragraphe IV est adopté avec la modification concer-
nant les honoraires des architectes.

Le paragraphe V est adopté avec la modification suivante :
" sauf convention particulière contraire, l'architecte

M. DEBU-BRIDEL craint que toutes ces questions ne dépas-
sent le cadre du projet.

M. PISANI montre comment la Commission de la Reconstruc-
tion a entendu présenter une réforme profonde de la construction

L'ensemble de l'article 14 est réservé.

Article 14 bis - Reconduction des marchés.

M. BOUSCH propose d'employer les termes :"attribution et
passation", au lieu de "adjudication", au 1er alinéa.

Cette proposition est adoptée.

M. BERTHOIN propose au IV 0 d'ajouter : "éventuellement "

des primes pour achèvement anticipé des travaux.

La proposition est adoptée.

L'article 14 bis est adopté avec ifications



EIN.2ème S. du 29.1.1957
j«:i

-6 ? 4

Article 14 ter ~ Formation professionnelle et stabilité
de l'emploi dans l'industrie du bâtiment.

La Commission adopte l'article 14 ter sans modification*

Article 14 quaterÇnouveau)relatif à l'intervention des
décisions réglementaires s'opposant au

respect des contrats.

L'article 14 quater est adopté.

L'article 15 - Activité des sociétés immobilières d'Etat
dans les départements d'outre-mer.

'A.rticle 15 bis - Participation des organismes d'H.L .M.
aux sociétés d'équipement et d'amé-
nagement.

M. BERTHOIN propose de reprendre le texte de l'Assemblée
Nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL préfère supprimer l'article.

La Commission disjoint l'article 15 bis.

Elle adopte sans modification les articles 16 - Plan
pluriannuel des équipements publics, et 16 A nouveau.

M. BOUSCH propose un article 16 A bis nouveau, relatif
au plan de réservation foncière.

tions.
M. PISaNI propose de reporter à l'article 35 ces disposi-

»

Cette proposition est adoptée.

L' article 16 B nouveau est adopté.

L' article 16 bis - plan d'aménagement régional- est
maintenu disjoint.

L' article 17 - problèmes administratifs posés ja? la
création d'agglomérations nouvelles- est adopté.

Article 18 - Aide aux communes pour les équipements col-
lectifs.

M. BOUSCH propose de supprimer à la 4ème ligne le "ferme :
" devis" .

L'article est adopté avec cette modification.

s!

de
a la" .c^mmunj^qué

presse

La séance est levée à 18 heures 20,
Le Président,

/Pf
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La séance est ouverte à 10 h.

Présents

Suppléante :

Assistaient
à la séance:

Excusés :

Absents :

MM» ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU FORESTO, FILLON, GASPARD, LAMARQUE,
LONGUET, MASTEAU, DE MONTALEMBERT, PAŒLY,
PELLENC, PESCHAUD, PORTMANN, ROUBERT.

Melle RAPUZZI.

MM. BOUQUEREL, BRUNHES, DRIANT, DUBOIS, au titre des
commissions saisies pour avis.

MM. COURRIERE, DEBU-BRIDEL, LITAISE, TINAUD.

MM. ARMENGAUD, AUBERGER, FLECHET, FOUSSON, LAFFARGUE,
L'HUILLIER, PRIMET, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

- Examen des oppositions éventuelles aux décrets
de répartition des crédits (N° 56- 1546 à 56 - 1377).

O 0

0

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT.-

La Commission des Finances de l'Assemblée Natio-
nale a déjà donné son avis en première lecture sur un

certain nombre de décrets portant répartition des crédits
budgétaires. Le délai d'acceptation s'achève ce soir à
minp.it o Un délai, de 10 jours pour l'examen en première
lecture permet à la Commission des finances du Conseil
de la République d'examiner les décrets, ce délai pouvant
être prolongé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente diverses
observations générales sur la procédure d'examen des dé-
crets de répartition. Des aménagements devraient être réa-
lisés avant le prochain budget. La meilleure procédure
serait de prévoir un examen approfondi des propositions
gouvernementales avant l'examen de fin d'année enccmmis-
sion.

Dans ce cas, le délai de deux mois ne serait pas
nécessairement utilisé pour le contrôle des décrets puis-
que le travail serait à l'avance simplifié.

Si les propositions du budget sont trop tardi-
ves ou trop sommaires, il faudrait adopter une autre métho-
de de travail permettant de procéder dans les deux mois
aux investigations nécessaires.

M. LE PRESIDENT fait observer que le règlement
du Conseil de la République devra sans doute subir quel-
ques modifications pour être mis en harmonie avec le dé-
cret organique.
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La Commission peut procéder par opposition .ou
bien par observations seulement, lesquelles devraient obte-
nir réponse immédiate du Gouvernement.

C'est cette 2ème méthode qui a été adoptée à
l'Assemblée nationale. Les deux mois subsistent pour s'op-
poser aux décrets si la réponse n'est pas satisfaisante.

M. PORTMANN montre que, pour le budget des Affai-
res Etrangères, c'est bien la 2ème méthode retenue par la
Commission des finances de l'Assemblée nationale.

Il suggère, pour les crédits affectés au budget
des Affaires Etrangères, d'émettre un avis favorable,
assorti de deux observations, l'une relative à la subven-
tion du monde bilingue et l'autre à la nécessité d'augmen-
ter les crédits des Relations culturelles.

M. BOUTEMY, pour les crédits militaires, estime
que le décret traduit exactement le vote du Parlement. Ce-
pendant, deux mesures n'avaient pas été prévues :

1) Mesure 17 de la Section Guerre - Virement
de 19 milliards 833 au chapitre Traitements des personnels
civils, crédits dégagés au chapitre 33-91»

Normalement, ces crédits provisionnels ne doi-
vent pas faire l'objet de transferts.

2) En compte spécial des fabrications d'armement,
les mesures concernant le corps des ingénieurs des fabri-
cations d'armement.

Pour la Section Marine, au nom de M. Courrière,
il relève la mesure 22.

M. ALRIC, pour le budget annexe des Poudres, pré-
sentera une observation relative aux charges de sécurité
sociale.

M. BERTHOIN, pour la Section Air, souligne que
l'abattement qui devait être réalisé au titre V ne l'a pas
encore été mais ne peut l'être actuellement.
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• M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'émettre un avis
défavorable, pour obtenir du Gouvernement des explications
suffisantes»

M. CHAPALAIN préfère employer la procédure de
1 ! opposition.

M. BOUTEMY signale qu'il a déjà obtenu du Gou-
vernement des observations, d'ailleurs embarrassées, sur le
premier point qu'il a soulevé» Il n'estime pas possible d'ob-
tenir d'autres explications.

Il estime qu'il faut seulement faire remarquer
que les crédits provisionnels ne peuvent faire l'objet de
transfert.

L'observation étant faite, il propose d'émettre
un avis favorable.

M. LE PRESIDENT»- Il y a deux positions possi-
bles : ou bien l'opposition, ou bien l'avis de désaccord
provisoire »

M» BERTHOIN»- Il s'agit d'une erreur de procé-
dure mais il n'y a pas de désaccord au fond sur le point
soulevé par M. Boutemy»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est dangereux d^airç
reconnaître le fait accompli. Pour le principe, il faudrait

opposition et baser celle-ci surjt ' interdiction de transfert
faite par le décret organique, mais l'illégalité est d'autant

plus grave qu'il s'agit de la première application du décret
et que la Commission doit prendre une première position.

M. BERTHOIN.- Puisque les explications ont déjà
été fournies, il n'y a rien de plus à demander.

M. CHAPALAIN.- Tout le monde est d'accord au fond
mais il y a abus budgétaire qui ressort de la compétence de
la Cour de Discipline.

M. LE PRESIDENT propose de condamner mais dfe

relever la condamnation en même temps. C'est d'ailleurs ce

que la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale a

fait généralement»

La Commission devrait donc présenter ces criti-

ques et^sous ces réserves, donner un avis favorable.
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M. BOUTEMY donne son accord à cette procédure.

La Commission adopte un avis favorable,sous ces

observations/pour les services militaires.

M. LAMARQUE, pour les Travaux Publics, n'a pas
relevé d'irrégularités.

M. BRUNHES, au nom de la Commission des Transports,
présente une observation relative à l'aide exceptionnelle à
la batellerie, dont le montant et le mécanisme manquent de
clarté et de précision.

M. LE PRESIDENT propose de demander des explica-
tions et de réserver l'avis de la Commission.

M. COUDE DU FORESTOo- En ce qui concerne 1 'Avia-
tion Civile, le Ministère des Finances fait des difficultés
pour l'octroi des devises nécessaires aux achats d'avions
autres que ceux d'Air-France.

C'est en réalité la remise en question de l'exis-
tence des lignes privées. Cette question ne peut être tranchée
que par le Parlement. Peut-être y aurait-il lieu d'en faire
1'observation.

M. DUBOIS.- Il ne s'agit que d'un voeu.

La Commission émet un avis favorable aux crédits
de l'Aviation Civile, sous réserve des observations présentées

M. BOUQUEREL, en ce qui concerne le budget des
P.T.T ., présente une observation sur la mise au point des
crédits prévus au titre du versement de 5i° institué en rem-

placement de l'impôt cédulaire.

M.GASPARD estime l'observation judicieuse mais
ne croit pas qu'il soit possible de modifier les répartitions
des décrets pour faire observer des engagements qui, en réa-

lité, n'ont pas été pris par lejGouvernement.
Ba Commission émet un avis favorable sous réser-

ve des observations présentées.

M. CHAPALAIN, en ce qui concerne le budget des

Anciens Combattants, observe^ d'une part, qu'à l'avenir, les

améliorations, en faveur des anciens combattants, ne doivent
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pas être prévues sans crédit correspondant et que,d'autre
part*yle décret de répartition n'étant pas paru, les crédits
sont toujours bloqués et il en découle de graves inconvénient s e .

La Commission émet un avis favorable sous ses

observations.

M„ FILLON, en ce qui concerne le budget des
Affaires marocaines et tunisiennes , note le transfert de
4 millions du chapitre 34-02 -Matériel, au chapitre 34-92
-Remboursement à diverses administrations 0

La Commission émet un avis favorable sous

l'observation présentée.

M. DRIANÏ, en ce qui concerne le budget de
1 'Agriculture , au nom de la Commission de l'Agriculture, fait
observer que la suppression de l'article 8 de la loi du 2 fé-
vrier 1955, relatif aux adductions d'eau, a été une erreur,
les fonds, pour les adductions d'eau se trouvant maintenant
bloquéso

Il remarque aussi que, pour le budget de fonc-
tionnement, on trouve un certain nombre de transferts et même
la création d'un chapitre nouveau, ce qui constitue autant
d'illégalités. i

Enfin, il note que le fonds de développement
économique et social ne comporte pas la somme expressément
prévue de 24 milliards pour l'agriculture et s'inquiète de la
garantie de l'Etat.

La Commission «décide de demander des informa-
tions au Gouvernement.

M. LONGUET présente les protestations les plus
véhémentes de la Commission de la France d'Outre-Mer contre
la présentation obscure du budget de la Franc e d'Put re-Mer .

Il estime qu'il faut rappeler au Gouvernement
la promesse faite d'une aide au Cameroun, sous la forme de
crédits à long terme.

La Commission émet un avis favorable sous ré-
serve de ces observations.
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M. PAULY observe, en ce qui concerne le Budget
des Finances et Affaires Economiques - charges communes-

que le fonds de garantie mutuelle, pour 1 ' orientation eb la

production agricole, figure dans les comptes spéciaux pour 6
milliards en recettes et 6 en dépenses. Dans les Charges com- )

munes, on ne trouve que les 3 milliards de ressources , ce

qui fait qu'un déficit de 3 milliards est évident.

La Commission décide de demander des explications
et ( a défaut, d'exprimer son désaccord.

Melie RaPUZZI , au sujet du budget de l'Education
Nationale , signale que la Commission de 1'éducation nationale

est d'accord sur la répartition, sauf information sur un point:
la répartition des 700 millions destinés à la recherche scien-

tifique.

En outre, le chapitre intitulé :"Fonds de la

Recherche scientifique"devait, selon les promesses du Ministre,
être intitulé :"Participation à la RechercheScientifique."

La modification n'a pas été faite.

La Commission demandera des explications et, à

défaut, exprimera son désaccord.

M. ALRIC présente les mêmes observations que
Melie Rapuzzi sur le chapitre de la Recherche Scientifique
du budget de l'Industrie et du Commerce et propose d'émettre
un avis favorable.

La Commission demandera des explications sur le

point soulevé.

M. PAULY, au sujet du Budget des Affaires Ecoho- •

miques - services financiers , remarque que l'on continue a

nommer un directeur par régie dans chaque département. La

réforme des régies n'est toujours pas réalisée.

La Commission émet un avis favorable sous réser-

ve des observations présentées .

Pour les autres budgets, la Commission n'est

pas saisie de demandes d'opposition. D'ici 8 jours, diverses

explications seront demandées et la Commission émettra son

avis définitif en première lecture.

S de_communiaué
a la presse

La séance est levee a 12 heures 20.
Le Président,



lllî

CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du mercredi 30 janvier 1957.

La séance est ouverte à 15 h. 25

Présents : MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU EORESTO, ELECHET, L'HUILLIER, LITAISE,
de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC, PESCHAUD,
PORTMANN, PRIMET, ROUBERT, WALKER.

Excusés : MM. COURRIERE, DEBU-BRIDEL, TINAUD.

Suppléants : MM. AUBERT, Paul CHEVALLIER, Mlle RAPUZZI, M.RAYBAUD

Assistait en outre à la séance : M. PISANI (au titre de la
Commission de la Reconstruction)

Absents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, EILLON, EOUSSON, GASPARD,
LAEEARGUE, LAMARQUE, LONGUET, ROGIER.



101 2
- 3 - CGMM. DES FINANCES 2ème S.

30.1.57

M, LE PRESIDENT. Je remercie M. le ministre des
finances d'avoir bien voulu rppondre à l'invitation de la com-
mission. En abordant l'étude du rapport dressé par Mme Patenôtre
et par M. Pisani sur lé loi-cadre concernant la construction,
la commission des finances s'est trouvé^devant une série de pro-)blêmes que le rapport avait fait naître. M..Pisani demandait des
cnangements très profonds dans la eontexture du crédit, des
garanties qui doivent être accordées aux prêteurs et à l'Etat
qui finalement paie la plus grande partie des frais de l'opéra-
t ion et aussi bien entendu dans les méthodes qui s ' ensuivaient
et dont certaines pouvaient entrain r>pour les collectivités
locales et pour l'Etat,des changements importants. Nous n'avons
pas voulu aller jusqu'au bout de l'examen sans vous interroger,
monsidur le ministre, sur un certain nombre de points que M. le
rapporteur Bousch,chargé par la commission de rapporter pour
avis/ va tout de suite vous exposer.

M. JEAN ERIC BOUCH. La commission de l'Assemblée
nationale avait proposé un article 3 bis ainsi conçu : "Au
titre de la tranche conditionnelle du programme quinquennal, le
Gouvernement inscrira dans les projets de loi de finances annuels
des crédits et des autorisations complétant les chiffres fixés
aux articles 1er et suivants afin de disposer de moyens de
financement suffisants pour atteindre une cadence de construc-
tion annuelle de 300.000 logements en moyenne."

L'Assemblée nationale a disjoint ce texte. Notre commis
-sion des finances avait l'intention de reprendre le texte tel
qu'il a été présenté par la commission de l'Assemblée nationale.
A cet effet, elle aurait voulu connaître le point de vue de M. le
ministre des finances sur les possibilités d'assurer le program-
me de financement de 300.000 logements.

Dans un article 3 ter A, le rapporteur et la commission
de la reconstruction ont préconisé d'instituer un système
d'avances spéciales de la Banque de France intitulé "avances
pour le logement", se substituant au système actuel. Je rappelle
en quelques mots le système actuel qui apparaît à tout le monde
comme compliqué et surtout trop onéreux de façon que vous fas-
siez les observations nécessaires si par hasard je me trompais.

D'une part l'aide aux H.L.M. comporte le circuit
suivant : les fonds déposés £ar les épargnants dans les caisses
d'épargne reçoivent un intérêt de 3 p.100. Les caisses d'épargne
déposent les fonds à la caisse des dépôts qui sert un intérêt de
3,75 p.100. La caisse des dépôts avance au Xrésor public lequel
sert un intérêt de 5,5 p.100, c'est-à-dire qu'il paie en trente
ans pour 100 francs empruntés, 216 francs. Le Trésor public lui
prête aux H.L.M. en quarante-cinq ans à 1 p.100 lorsqu'il s'agit
de lolsâ-location et à 2 p.100 en trente ans lorsqu'il s'agit de
l'accession à la propriété.
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Pour les primes ex. prêts, le circuit est le suivant :

Constructeur, sous-comptoir des entrepreneurs qui prend 0,85
p.100, crédit foncier qui prend 1,25 p.100, caisse des dépots
qui prend 0,5 p.100 pour un aval et la Banque de France escompte
à 2,4 p.100.

Pendant les cinq premières années 1e constructeur doit
servir au sous-comptoir des entrepreneurs un intérêt de 5,4 p.100
Le sous-comptoir escompte ses effets auprès de la Banque de
France à 5 p.100. Après les cinq premières années l'avance du
sous-comptoir est relayée par le crédit foncier au taux d'inté-
ret de 6,8 p.100 et le crédit foncier lui-même escompte la
plupart de ses effets auprès de la Banque de France à 3 p.100.
Elle doit les consolider après cinq ans.

Actuellement,le volume des prêts à consolider est peu
important, mais il augmente à partir de 1957 et en 1961 il
approchera de 200 milliards. Le revenu national permettra-t-il
de consolider cette somme de 200 milliards ou celle-ci sera-t-
elle purement et simplement relayée par l'escompte de la Banque
de France ?

N'estimez-vous pas, monsieur le président, qu'on peut
simplifier ce mécanisme ? N'estimez-vous pas que de trop nom-
braux organismes se nourrissent au passage ? Ne peut-on pas en

conséquence diminuer les frais d'établissement du dossier et en
tout cas les intérêts servis qui alourdissent la construction et

justifient des primes très lourdes comme vous l'avez déclaré
vous-même au cours du débat financier ?

A propos d'un article 3 ter C, ne pourrait-on,une fois
pour toutes /fixer les impots que doit payer le constructeur ?
Trop souvent celui-ci est obligé d'employer des artifices pour
échapper à ces impôts. Il reçoi^ après plusieurs années,des
rappels d'impôt. Il s'en prémunit en prenant lui-même un matelas
l'assurant contre les éventualités d'intervention du fisc.

La commission de la reconstruction a proposé un article •

3 ter D ainsi rédigé : "En cas de variation de plus de 10 p.100
de l'indice général des prix è la consommation familiale, tous
les emprunts contractés pour la construction qui seront en cours

de remboursement verront leur durée de remboursement diminuée
afin que soit maintenue la parité de loyer entre logement cons-
truit avant et logement construit après la variation des prix."

La commission des finances a réservé cet article esti-
mant que l'indice peut varier sans que, pour autant,les moyens de
l'emprunteur aient augmenté et lui permettent d'assurer un

remboursement plus rapide.
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Par un article 3 ter E, la commission de la reconstruc-
tion propose de remplacer l'ensemble du système d'aide par un

système d'allocation différentielle dont le mécanisme vous est

certainement connu, monsieur le président, Btsur lequel la corn-

mission des finances désire connaître votre avis.

Sur l'article 5 bis proposé par la commission de
l'Assemblée nationale, notre commission a voulu connaître votre

avis quant aux inconvénients du système de gestion des garanties •

personnelles par rapport aux garanties actuellement exigées.

Dans l'article 14 bis, le rapporteur de la commission
de la reconstruction a mis au point un système de réforme des

règles relatives à l'adjudication des travaux de l'Etat, des
collectivités et établissements publics qui parait s'adapter
non seulement aux travaux de construction du ministère de la
reconstruction mais à l'ensemble des travaux de l'Etat de quel-
que h£xx nature qu'ils soient. Aussi votre commission souhaite-
rait connaître vos avis, monsieur le président, sur ce texte,
étant donné ses possibilités d'extension en dehors de la loi
cadre de la construction.

Dans la discussion de l'article 1er sur lequel je
reviens, la commission a examiné le problème des crédits à réser-
ver è des travaux de caractère artistique, aménagement des

espaces verts et elle a créé un système semblable à celui qui
est appliqué dans le domaine des bâtiments publics et surtout

de l'éducation nationale ou un pourcentage du montant des tra-

vaux est réservé è la décoration. Dans notre esprit il s'agit
surtout de l'aménagement du site dans lequel vient s'implanter
la construction,

A l'article 2/ nous avons été informés qu'un amendement
serait éventuellement présenté pour porter de 5 milliards,
chiffre voté par l'Assemblée nationale, à 6 milliards le montant

des emprunts émis ou contractés par les organismes d'H.L.M; et

les sociétés d crédit immobilier susceptibles de bénéficier des
bonifications d'intérêt instituées par les articles 207 et 208 di
code de l'urbanisme et de l'habitation. Je voudrais connaître
votre position au sujet de cette éventuelle augmentation.

Je crois avoir évoque à peu près toutes les questions
qui ont retenu l'attention de la commission.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Hélas ! Je ife hélas parce
que je me demande comment M. Ramadier va pouvoir répondre è ces

questions jetées en bouquet devant lui.

M. BERTHOIN. C'est bien mon sentiment.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Si vous le permettez je
canaliserai, monsieur le ministre, les questions soulevées à
l'occasion des travaux auxquels vous n'avez point participé.

Article 1er - Quel sort serait réservé par le Gouver-
nement, du point de vue de votre opinion personnelle, à un

amendement qui tendrait à affecter 0,25 p.100 des crédits de
construction à des travaux de caractère artistique et décoratif ?

M. LE MINISTRE. Le problème a déjà été évoqué lors êe
la préparation du projet et nous l'avons écarté. Il est vrai
que la proposition qui était faite portait surun pourcentage de
1 p.100. Il s'agit de financer des habitations à loyer modéré
et il ne me parait pas raisonnable d'obliger les organismes de
construction à consacrer une fraction de leurs crédits qui sont
nécessairement très mesurés à des travaux de décoration qui
peuvent certes être intéressants, qui seront souvent heureux
et qui quelquefois le seront un peu moins. Qu'on ne l'exclue
pas, c'est entendu,mais qu'on n'en fasse pas une obligation.

M. LE PRESIDENT. A ce sujet l'idée de la commission de
la reconstruction est dirigée moins vers une sorte d'étélage un

peu somptuaire de caractère artistique dans des constructions à
loyer modéré qu'à un certain nombre d'améliorations tenant au

&&&>&&& dans lequel sont situées ces constructions. Il est quel-
quefois assez lamentable de trouver dans les banlieue des ensem- ,

bles de grands immeubles dont l'impression de misère et de pau-
vreté pourrait être évitée s'ils étaient agrémentés d'espaces
verts, de jardins et de quelques arbres.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. La commission a seulement été
informée qu'un amendement serait déposé en séance.

M. LE PRESIDENT. Il faudrait tenir compte de la nécessi-
té de rendre plus attrayants ces ensembles qui, faute d'être
complétés d'une façon harmonieuse, font ressembler certaines de
nos cités nouvelles à d'immenses nécropoles plutôt qu'à des
constructions où résident des vivants.

M. LE MINISTRE. Je ne vois pas d'inconvénient à ce

qu'il soit recommandé de prévoir dans les projets certains amé-
nagements. Mais il est difficile de fixer un pourcentage déter-
miné dans tous les cas. On ne peut obliger les constructeurs

d'une maison en bordure d'une rueJâns une ville aux mêmes aména-
gements que pour une cité de plusieurs centaines de logements.

M. JEAN-ERIC BOUSCH. J'ai l'exemple dans ma commune

d'un ensemble construit en 1948 dont les alentours ressemblent
à une zone.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Nous comptons sur notre

rapporteur pour que cette question soit soulevée à la tribune

et enregistrée par le journal officiel.

Quelle sera la réceptivité du Gouvernement à un amende-
ment dont on nous informe qu'il sera déposé en séance et qui
aurait pour effet de majorer d'un milliard pour chacune des an-

nées 1957 è 1961 le montant des emprunts émis ou contractés par
les organismes d'K.L.M. et les sociétés de crédit immobilier.

M. LE MINISTRE. L'une manière générale, nous avons fixé
des crédits relativement élevés dont je ne suis pas très certain

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Qu'on les atteigne.

M. LE MINISTRE. ... qu'on les atteigne et à plus forte
raison qu'on puisse les payer. Il est toujours possible au cours

d'un exercice^si nous disposons de facultés financières, d'in-

troduire un supplément mailsia faculté financière résultant à

l'heure actuelle des chiffres , le crédit a été très largement
calculé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. D'ailleurs aucune des deux

commissions ne demande cette augmentation.

M. LE UNIS IRE. Elargir indéfiniment les engagements
que nous prenons pour cinq ans me parait très imprudent.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Si le Gouvernement invoque
l'article 47, nous serons dans l'obligation de reconnaître
qu'il est applicable.

L'article 3 bis a été disjoint par l'Assemblée nationale,
quoique d'initiative de la commission des finances de l'Assem-
blée nationale.

Le mode de financement actuel comporte une tranche condi-
tionnelle et une tranche inconditionnelle. Cet article indi-
quait que^dans la tranche conditionnelle du plan quinquennal,
le Gouvernement proposerait, chaque année,, des autorisations
qui compléteraient le programme inconditionne11e , de manière
à pouvoir atteindre une cadence moyenne de 300.000 logements,
dont toutes les instances reconnaissent d'ailleurs qu'elle
doit correspondre au régime de croisière.

Cet article a été disjoint par l'Assemblée nationale.
Or, pendant cette période de 5 ans, le programme quinquennal
que nous envisageons serait défini par une somme globale mini-
mum que nous lui affecterions et non pas par un nombre déter-
miné de constructions. Mais il est fort possible que ces
sommes prévues dans le plan quinquennal correspondent, si le
prix de la construction et les barèmes augmentent, à un prograr
me qui, quantitativement, s'amenuiserait comme une peau de
chagrin si, compte-tenu des possibilités financières du mo-

ment, la tranche inconditionnelle n'était pas complétée chaque
année par des dispositions prévoyant la possibilité d'adjoin-
dre de nouvelles sommes par la tranche conditionnelle, de
manière à rétablir l'étiage moyen de 300.000 logements par
an. Sinon, on risquerait de manquer le but auquel on a voulu
s'astreindre par cette loi-cadre.

L'article 3 bis résumait un principe. On ne fait face à
la tranche conditionnelle que si on dispose des moyens d'ac-
tion. Mais cet article affirmait un principe, à savoir que,
quantitativement, il faut s'employer à obtenir,fût-ce par
±'inscriptions dans la tranche conditionnelle, unlotal moyen
annuel de 300.000 logements. Voilà l'objectif qu'il ne faut
pas perdre de vue.

C'est la raison pour laquelle votre commission serait
disposée à reprendre la proposition de la commission des fi-
nances de l'Assemblée nationale et nous ne pensons pas que le
Gouvernement puisse y faire des objections.

M. PISANI. Mais cette disposition a été adoptée dans
l'article 3 ter, premier paragraphe.
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M. LE MINISTRE. Ce n'est pas tout à fait le même texte,
monsieur Pisani. Et, en réalité, je n'ai pas d'o"bjections à
présenter à ce que vient de dire M. Pellenc.

M. le rapporteur général nous dit ceci : compte tenu des

disponibilités financières du moment, le G-ouvernement pourra
inscrire les sommes nécessaires pour atteindre cet objectif
de 300.000 logements par an.

Mais ce n'est pas ce que disait l'article 3 bis. Cet
article était beaucoup plus catégorique puisqu'il disait que
le Gouvernement "inscrira", et il ne tenait pas compte des
possibilité^ financières. Il y avait là une absence de sou-

plesse et nous y avons paré dans l'article 3 ter qui indique
que "le Gouvernement déposera un projet de loi", d'ailleurs, ce

texte n'est pas définitif - "tendant à édifier 300.000 loge-
ments chaque année". Le but est proposé, mais il n'est pas
fixé d'une manière catégorique et irrévocable. C'est là la
différence.

Je ne vois pas d'inconvénient à ce que vous fixiez le but.
En réalité, nous - savons très bien que ce but de 300.000 loge-
ments que nous nous proposons depuis un certain nombre d'an-
nées n'a jamais été atteint. Nous arrivons entre 250.000 et
300.000 et il est possible que nous arrivions à cet objectif
dans un proche avenir.

Je ne vois donc pas d'inconvénient à ce qu'on se fixe
ce but de 300.000 logements, mais je crois que le texte de
l'article 3 bis tel qu'il a été voté par la commission de la
reconstruction de l'Assemblée nationale est beaucoup trop
absolu. La formule dont vous vous servez, monsieur le rappor-
teur général, me parait très bonne.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Sous réserve d'ajuster ce

texte, vous seriez d'accord. Vous accepteriez donc que l'on
fixe le but.

M. LE MINISTRE. La réalisation dépendra des moyens, mais
on peut fixer le but.

M. PISANI. Puis- je faire remarquer que l'accroissement
de la productivité constaté des dernières années permet d'es-
timer que,partant de 250.000 logements actuellement, et par
un mouvement naturel, et surtout avec l'aide qu'apporte le

présent projet de loi, on doit d'ici quatre ou cinq ans

atteindre ce rythme sans mettre en oeuvre des moyens dispro-
portionnés. C'était d'ailleurs la position du Conseil de la

République au moment du vote du second plan, disant que c'est
par une meilleure utilisation des crédits et par la multipli-
cation des moyens que nous devions arrivés à ce résultat.
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M. LE MINISTRE. C'est ce que nous avons fait dans
le projet en ce qui concerne les Habitations à loyer modéré.
Nous avons prévu une progression de 10 % par an et une

étape supplémentaire de 10 pour tenir compte de l'augmen-
tation de la productivité résultant de l'utilisation de
moyens industriels.

En ce qui concerne les prêts à primes, le problème
est beaucoup plus nuancé, parce qu'en réalité, naus mettons
alors des moyens à la disposition des particuliers etrous
n'en prenons pas l'initiative. Il est possible qu'il y ait
à certains moments, plus de constructeurs,' à d'autres,
moins.

M. BOUSCH. Il n'est pas absurde de prévoir comme

objectif pour dans quatre ou cinq ans 300.000 logements
paij&n, étant donné que l'on en a construit 240.000 en 1956.

M. LE MINISTRE. J'en suis tout à fait d'accord .

M. BOUSCH . Et il devra bien être entendu que le
Gouvernement devra mettre à la disposition de la construc-
tion les moyens nécessaires pour atteindre cet objectif .

M. LE MINISTRE . S'il les a !

M, COUDE DU FORESTO . J'ai été ici, au seii delà

commission, l'auteur de la demande concernant la reprise
du texte de l'Assemblée nationale , ou plutôt du texte
de la commission de la reconstruction de l'Assemblée
nationale . Mais, étant donné,d'une parties déclarations
de M' le ministre et,étant donné, d ' autre part, que figurait,
dans le texte de l'Assemblée nationale,une disposition qui
nous donnait satisfaction, je ne vois aucun inconvénient

q ce que cette tendance soit affirmée dans le texte d e

la commission de la reconstruction.

En reprenant le texte de l'article 3 ter, nous

pourrions peut-être arriver à introduire une disposition
d'intention fixant les objectifs, mais sans lui donner un

cij^£êel
aussi impératif, ce qui apaiserait les inquiétudes

de M; le ministre ,
5
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Dans ces conditions, nous

pourrions introduire une telle disposition, à laquelle
M. le ministre ne ferait pas d'opposition.

M. LE MINISTRE. Âunune opposition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Nous allons arriver
maintenant à l'article 3 ter A (nouveau) et je vais
céder la parole à M. Pisani, qui en est l'auteur, en pré-
cisant que> dans l'esprit de M. Pisani, il s agissait de
mettre en accord le droit avec le fait .

Le fait, je l'ai déjà exposé ici il y a quelque
temps, c'est qu'en définitive, la construction est financée
par une émission de billets, et vous-même, monsieur le mi-
nistre, avez déclaré à la tribune de l'Assemblée nationale
que la construction était financée par l'inflation. Vous
ne l'avez pas déclaré d'une façon aussi brutale, ni ausi
nette, mais cela revenait à exprimer la même considération .

x%is il est bien évident que toutes les vérités ne sont
pas bonnes à dire et que tous les processus ne sont pas
à officialiser; c'est une question d'appréciation.

Je laisse à M. Pisani le soin de défendre sa position
et à vous, monsieur le ministre, le soin d'apporter tout es

les oppositions que vous croifriez devoir formuler .

M. PISANI . Votre commission de la reconstruction
a été frappée par la concomitance de la discussion devant
l'Assemblée nationale de ce texte tendant à faciliter la
construction de logements et des d éclarations qui furent
faites par les personnalités financières les plus éminentes
de ce pays, tant à la tribune de l'Assemblée nationale que
dans les déjeuners-débats - je pense au Gouverneur de la
Banque de France - que,dans le rapport relatif au budget
de l'année 1957 , déclarations ou écrits,qui tendaient à
prouver que la situation de la construction, relativement
à son financement, était compromise .

Je n'ai pas besoin de préciser davantage les décLa-
rations auxquelles je fais allusion. Chacun les connait .

La commission de la reconstruction s'est trouvée
alors devant la position suivante : en face de 1' article
3 ter tel qu'il venait de l'Assemblée nationale , elle
s'est proposée de demander au Gouvernement d'élaborer
une réforme et de la déposer avant le 31 mars de la pré -

sente année, mais elle s'est trouvée tout à coup mauvaise
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conscience , N'était-elle pas obligée , par un moyen,
de faciliter la construction au moment même où elle devait
constater quelles questions financières n'étant pas résolues,
cette construction se trouverait freinée .

Elle a alors pris l'initiative - c' est sa justifi-
cation - de proposer elle-même une réforme du mode de
financement de la construction .

^e précise qu'en circulant dans les couloirs, mss
oreilles ont été frappées par le bruit que l'objection
d'inconstitutionnalité serait opposée à la commission de
la reconstruction . J'invite ceux qui auraient l'intention
de soulever une telle objection dà" se reporter à l'article
14 de la Constitution, établissant que seules les initia-
tives de diminution de recettes échappent à la compétence
du Parlement. Pour confirmer ma thèse, je vais essayer
de démontrer que le système proposé est moins coûteux que
l'ancien, tant en matière de finances qu'en matière de
recettes .

La deuxième constatation de votre commission de la
reconstruction a été que le système actuel est extrêmement
désordonné et divers et que,si on en est arrivé là, ce

n'est point par la faute des hommes, mais par le fait
que l'aide à la construction est en quelque sorte stratifiée
qu'elle a pris une forme déterminée suivant la date à /
laquelle elle est intervenue: aide aux H.L/M., bonificatioB
d'inéêrêt, primes et prêts. Nous avons envisagé l'alloca-
tion logement san4 que soit déterminée d'une façon certaine
la volonté du gouvernement ou de l'Etat d'aider le cons-

tructeur ou l'habitant, puisque, obligatoirement,
concurremment, on aide le constructeur et l'habitant par
le jeu des primes, des bonifications ou de l'allocation
logement ♦

Cette multiplicité de forme d'aides était susceptible
aux yeux de la commission de la reconstruction, de prov>quac
- et a provoqué de sa part - un certain nombre de réfermes
qui ne sont pas négligeables.

S'est alors posée pour elle la question, sous son

double aspect, du financement et du mode d'intervention de
l'Etat, c'est-à-dire de l'aide différentielle de l'Etat,
car, puisque votre commission des finances est incontesta -

blement sensible au fait que se pose,d'ores et déjà,un
problème de trésorerie, elle ne saurait être insensible
au fait que,dans un délai de quinze ans, la charge budgé-
taire annuelle résultant de l'aide que l'Etat apporte à
la construction dépassera 300 milliards si l'on cumule
les primes, les bonifications et l'allocation logement .
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Ainsi, à ses yeux, la réforme paraissait inévitable;
nécessaire en matière de trésorerie dans l'immédiat et

inévitable, indispensable en matière budgétaire à plus
long terme .

Partant de ces constatations, qu'a-t-elle fait ?

Elle a analysé le système de financement dè la construction .

M. Bousch a décrit tout à l'heure assee parfaitement les

mécanismes existants. Actuellement, on constate que,pou-
le financement de la construction, prêts et primes , on a

recours, d'ores et déjà^à l'émission de monnaie, puisqu'aussi
bien les effets signés par le tireur et contresigné s

à la fois par le crédit foncier et la caisse des dépôts
et consignations, arrivent à la Banque de France avant

le délai de cinq ans et la Banque de France est obligée
d'émettre de la monnaie .

On dit à satiété que le système proposé, qui est

line avance officielle de la Banque de France est dangereux ,

comme si la consolidation effaçait les résultats de

l'émission de monnaie; comme si l'émission de monnaie

n'avait pas de résultats néfastes - si elle doit en avoir -

au moment de l'émission et pas à un autre moment .

Plais l'émission a lieu dans des conditions telles

qu'elle e st difficilement contrôlable et que, d'autre

part, elle se fait dans des conditions onéreuses. De ce

fait, si la solution que nous proposons n'est pas meilleure
ni plus mauvaise que celle qui existe présentement, elle

est, par le biais d'un allégement proposé, infiniment
moins onéreuse en matière budgétaire.

De quoi s'agit-il en effet ? Il s'agit de constater

que l'émission de monnaie se fait, 1'institutionnaliser
dans une certaine mesure etfyl' institutionnalisant, de

permettre le financement de la construction à des taux

plus bas, ce qui abàutirait au total à une masse de

monnaie plus faible, puisque l'accumulation des annuités
de remboursement et des intérêts serait au total plus
faible dans un système plus court que dans un système
plus long , Si on finance à 10 ans à zéro % - ce n'est

qu'une image - on rembourserait uniquement le capital
et le logement construit engagerait une masse monétaire

égale à sa valeur immédiate; tandis que> si l'on finance à

10 ans à 5 fo, on arrive à une masse monétaire engagée
légèrement supérieure é celle du premier cas; mais si l'on

finance à 20_ans à 5 %, la masse monétaire engagée, du fait

de l'accumul_ation et du fait des barèmes de remboursement
est encore s~upérieu^re.
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le système proposé par votre commission se fonde
sur un système existant en le clarifiant et en l'allégeant.
Il serait curieux que l'on demande à la commission de ]a
reconstruction de justifier l"émission de monnàie, comme
si c'était elle qui l'avait inventée, alors qu'elle ne
fait que normaliser le système existant.

A cela, on va me répondre que la consolidation va

éponger cinq ans après la monnaie émise, au moment où les
effets,ne peuvent plus être nourris par les établissements
de crédit, sont transmis à la Banque de France.

1°- L'émission de monnaie a un effet pernicieux
au moment'où elle a lieu et le fait d'Aêtre récupérée plus
ta^it ne corrige pas jges effets. J'ajoute même qu'en doctri-
ne financière pure, il n'est pas évident que la ponction
d'une masse importante de monnaie sur le marché monétaire
à un moment donné, ne puisse pas avoir un effet distorsif
aussi grave que l'émission . On ne manie pas le marché
financier avec beaucoup de facilité .

J'ajoute que l'émission de monnaie n'est pas un mal
et qu'elle n'est sans doute pas dangereuse. On a trop
tendance à raisonner avec les critères d'avant guerre,
quand nous vivions dans la stabilité ou la stagnation
monétaire. Si mes chiffres sont exacts - et ils doivent

l'être, puisque je me réfère à ceux donnés par le commis-
sariat au plan d'équipement et de modernisation - le revenu

national est susceptible de passer de 14.500 milliards,
revenu national net en 1955 à Sô/mllliards,net^ en 1961.
^e veux bien que les événements soient susceptibles de

porter un frein à cette expansion économique. Je signale
pourtant que les mois qui viennent de s'écouler, malgré
les difficultés que nous avons connues, ont prouvé, dans
une large mesure / la santé économique du pays . Ce système
requiert évidemment l'augmentation de la masse monétaire,
mais nous pensons qu'il peut-être retenu .

J'ajoute que, si l'on posait la question de l'indice
de liquidité de la France, c'êst-à-dire le rapport qu'il
y a entre la rrtpse monétaire et la richesse réelle, je
répondrai qu'il n'est que de 86 % de ce qu'il était en

1938. Les émissions de monnaie n'ont pas été aussi
désordonnées qu'on a bien voulu le dire, puisque le pour-
centage est plus faible aujourd'hui qu'il #'a jamais été
avant la guerre .

f'eut-être aura-t-on des questions plus précises
à me poser. Mais je voudrais en terminer maintenant,
en essayant de vous schématiser le mécanisme en quelques
phrases..
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Il n'est pas question, contrairement à ce que l'on
pourrait croire, de confier à la Banque de France le soin
de gérer les dossiers. Elle n'èst pas outillée pour cela
et c'est pourquoi il est mis dans l'article 3 ter A
que les crédits ainsi mobilisés transiteraient par un os r-

tain nombre d'organismes spécialisés, à savoir les orga-
nismes existants.

L'article 3 ter. B, qui n'était pas applicable tel
qu'il est sorti des délibérations de la commission de la
reconstruction, a été singulièrement amélioré par la co m-

mission des finances relativement à son premier paragraphe
portant réforme de l'hypothéqué. Il demande le dépôt d'un
projet de loi concernant les droits de mutation. En effet,
l'un des critères fondamentaux d'un patrimoine immobilier
satisfaisant est la fluidité. Elle manque actuellement,
du fait de la rareté des logements, mais aussi du fait
d'un certain nombre d'obstacles, de type fiscal en par-
ticulier.

L'article 3 ter C définit le mécanisme d'aide à
la construction, le mécanisme d'aide aux cnstructeurs
étant un mécanisme de prêts, j?our la commodité du calcul,
un système au forfait a été retenu par la commission de
la reconstruction.

L'article 3 ter D a une très grande importance?^
dans le système général qui a été conçu par la commission
de la reconstruction. Ii entend dire qu'il n'est pas
raisonnable de fonder une politique du logement sur un

tassement successif des prix du logement à l'occasion de

lffî'évolution naturelle de la monnai e. Il faut envisager de
rétablir cette rentabilité de la construction qui est
le seul poyen d'aboutir à un résultat .

L'article 3 ter E substitue à toutes les formes
d'aides différentielles de l'Etat une forme unique,
l'allocation logement. Tel a été le point de départ
des réflexions de la commission. J'ai indiqué tout à
l'heure l'extrême diversité des modes d'aide, ce qui
aboutit à une certaine confusion.

Mais votre commission est allée plus loin. Elle
a constaté,dans les analyses auxquelles elle s'est livrée,,
que les primes arrivent à profiter à des individus ou à
des familles qui n'en ont nul besoin, puisque, au moment
de l'attribution de la décision de la prime, on ne cannait

pas l'occupant du logement. Le résultat est qu'un certain
nombre de personnes bénéficient de la prime, c'est-à-dire
de l'aide de l'Etat, sans en avoir le besoin fondamental.
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On s'est étonné du peu de succès apparent de
l'allocation logement. Le fait est là . C'est que
l'allocation logement n'a pas à jo,uer, car il y a relati-
vement peu de ménage$qui consacrent un pourcentage de leurs
revenus au logement dépassant le seuil fixé.

u e ne ferai pas toute l'analyse du mécsLisme
de l'allocation logement. Nous en somire s aux questions
de principe.

Ainsi, l'ensemble des articles 3 ter qui est soumis
à votre analyse constitue vraiment une doctrine no uvelle^
du logement mai/ examine tous les aspects de l'aide de

l'Etat; aide aux constructeurs, ce sont les prêts-/et aide
à l'habitant, c'est l'allocation logement, avec le mécariisme
de financement .

On pourra dire,peut-être,que le système péévu par
l'article 3 ter A est plus grave que l'autre, parce qu'il
exige finalement qie le découvert monétaire de la Banque
de France soit supérieur au découvert actuel.

Voilà, mesdames, messieurs, les explications som-

maires d'un système qui sot mériterait d'autres dévelop-
pements et je reste à votre déposition pour vous les
apporter .

M. BOUSCH. Je voudrais poser quelques questions
en complément .

Est-il possible de réduire les flfli frais qui
sont pris forfaitaireraent au moment de la constitution
du dossier par les différents organismes, sous-comptoir,
crédit foncier, qaisse des dépôts et consignations,
Banque de France ?

Si j'ai bien compris les explications de M. Pisani,
c'est surtout la consolidation qui est suppriné e au bout
de cinq ans, mais le système de la période transitoire
de cinq ans est maintenu, pour une période qu'il estime

plus courte d'ailleurs. Par conséquent, c'est un probLème
qui va se poser en 1961 * dont la solution préoccupe dès
maintenant la commission de la reconstruction? dans le
souci de réduire les frais occasionnés à l'occasion
des prêts à apporter.

ivia dernière question concerne la personnalisation
de la prime. Son avantage, c'est qu'on ne prête pas à des

gens qui n'y ont pas droit.
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Il y a un problème qui se pose à cette occasion,c'est celui des collectivités qui construisent avec primes
et prêts et qui,par avance, ne connaissent pas tous les
destinataires des logements, qui n'en connaissent a u'uib
partie au départ. Ils ont de très nombreux dossiers en
instance et ils puisent là-dedans au fur et à me sure que
les logements se construisent. Ce n'est qu'à la fin de la
construction qu'on personnifie celui qui va bénéficier
du logement.

M. PISANI. Sur le dernier pont, je voudrais corriger
une erreur. Le loyer de rentabilité est acquis par le
constructeur. Il est répercuté sur l'occupant. Et l'Etat
aide ou n'aide pas cet occupant suivant qu'il en a besoin
ou non. Donc, le constructeur n'a pas besoin^ de person-
nifier l'occupant. Il sait que,de toute façon^il touchera
le loyer de rentabilité et que l'Etat fera la différence.
C'est le système actuel de l'allocation logement.
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M. LE MI ISTRE, Les propositions de Mme Patenôtre
et de M. Pisani, au nom de la commission de la reconstruction,
ont soulevé nombre de problèmes intéressants. Je e recette
pas qu'ils se soient livrés à un travail assez fouillé sur

bien des points, lequel travail permet d'ouvrir des perspecti-
ves sur des problèmes qui n'avaient pas été soulevés jusqu'à
pr sent.

Pluàieurs des sug;est le s qui ^ 0 : t été aites doivent
=être retenues ou,en tous cas,exam nées de très près. J'ajoute
qu.e la nécessité de soumettre ces problèmes à une étude appro-
fondie m'était apparue au cours de l'examen du projet de loi-
cadre. C'est après m'être livré"à certaines de ces études
que j'ai fait deux déclarations/ l'une, l'Assemblée nationale/
l'autre, au Conseil de la République, sur la situation du finan-
cernent des constructions ou, plus exactement/sur les lacunes du

système mis sur pied en 1950 pour des buts d'ailleurs beaucoup
plus modestes qu'au j& rd'Lui•

En quoi consiste le système de M. Pisani ? Il faut
classer les idées nouvelles qu'il présente sous deux chefs

principaux. Je laisse de côté, pour y revenir ultérieurement, ;
le problème de la garantie hypothécaire et celui de l'exênera- 1
tion des droits de mutation. Ils sont .certes à considérer mais
ils ne touchent pas à l'essentiel du financement.

Les deux idées fondamentales de M. Pisani sont :

En remuer lieu, la substitution au'régime de la loi de 195®
et des conventions qui l'ont suivie, d'un système d'avances

spéciales de la Banque de France; ensecond lieu, la création
d'une allocation différentielle.

Sur le premier point, M, Pisani a fort bien mis en

valeur la charge assez lou rde qui pèse du fait de 'accumula-
tion des agios et des intérêts. Il y a évidemment là un

problème qui se pose bien qu'en définitive, cette charge soit

relativement"plus faible que celle de crédits normaux à moyen
terme et que, en cas de consolidation par appel au îrarchéy
l'on arrive à des taux au moins égaux, je rte voudrais pas dire

plus élevés.

En réalité, ce financement s'effectue dans des condi-
tions de crédit normales. On peut songer à abaisser le coût
de ce crédit mais ce ne peut être que par des mesures qui
engageront bien entendu les finances publiques dans le budget.
Quant au second point, si on recourt à des avances de la

Banque de France, on se trouve en présence d'une na sse prêtée
sans Intérêt à laquelle il suffira d'ajouter une redevance /

une lé ère prime de sécurité, pour arriver à un taux de crédit
infiniment plus bas. Le problème se levé. Ici est d'une extrême

gravité.
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Je 11e défendrai pas mordicus le système défini par la

loi/1950 • Ce syst me a été imprudent. En fait, on a songé
à utiliser le ré ime du crédit à moyen terme pour financer
les cons truc kl s de logements. Je dois vous faire observer
que, déjà, certains financiers et économistes, soit en France,
soit à l'étranger, estiment que notre régime de crédit à

moyen terme est dangereux, qu'il tend à faire financer certains
investissements ou tout au moins à les faire réfEinancer par
des moyens que j'appellerai semi-monétaires lesquels se tra-
duisent pratiquement par des émissions de billéts. C'est ce

système que l'on a transposé aux prêts à prines. avec toutes
les obligations et toutes les servitudes que comporte l'uti-
lisation des crédits de la Banque de France, par exemple la
nécessité des trois si gnatures et l'existence de garanties
privées qui viennent assurer la Banque de France de la recons-

titution de son capital.

Néanmoins, le régime avait été initialement révu
pour des sommes très inférieures à celles auxquelles ont est
arrivé. On avait peut-être été imprudent. On envisageait un

rêgine provisoire qui devait servir à lancer le système.
Le système une fois lancé, on aurait trouvé un autre mode de
financement. En fait, on a développé le'système tel qu'il
avait été conçu nitialement. Cependant, il conserve ducrédit
â moyen t erme un certain n rnbre de caractères. Il ne s'agit pas
de prêts ou d'a van cej consentis à l'Btat, nsa is'd'avances faites
à des établissements comme le Crédit foncier, le Sous-comptoir
des entrepreneurs, la Caisse des dépôts et Consignations,
plus exactement d'escomptes d'effets souscrits ar des jarti-
culiers. C'est sur des garanties privées qu'est basé se

crédit.

En outre, la totalité de la charge ne retoiib e pas
sur la Banque de France. 6l8 milliards d^effets à moyen terme
ont été créés sur lesquels 587 milliards, soit 86 p. 100
ont été escomptés à la Banque de France. Les autres sont
restés au Sous-comptoir des entrepreneurs, au Crédit foncien,
à la Caisse des dépôts et consicjnations, au Crédit national.

Je suis d'accord pour estimer qu'il s'a it là d'une,
charge trop lo rde transférée à la Banque de France. Néanmoins;
le système conserve certains caractères d'un crédit à l'économi
privée et non pas d'une avance moné aire à l'Etat.

Le fait que deux établissements au moins interviénnent
avant la Banque de France entraîè-neiéfl, je n'en doute pas,
une augmentation des agios mais ceci provient du fait qu'il
s'a it de crédits privés.

A cela, vous nous proposez de substituer des avances

directes de la Banque de France. J'ai vainement cherché dans
votre texte une réponse à la question de savoir à qui ces

avances 1 ont être effectuées. Je ne ^ois pas qu'elles puissent
l'être à d'ai très qu'à lêEtat ou à un organisme public quel-
conque, compte du trésor par exemple, qui ne serait en réalité



- 23 -

2ème S.
COM IN 30/1/57 i 0 2 9

qu'un organisme de l'Etat,

Nous substituons par conséquent une avance faite à
l'Etat à des avances consenties à des particuliers et nous

chan eons la nature du crédit. Ce n'est plus un crédit direct
â l'économie mais une avance monétaire faite à l'Etat, Cette
transformation est extrêmement rave. Je ne crois pas que l'on

puisse relever, dans notre histoire, d'autres exemples d'avance
faites par l'Etat pour des buts économiques. En ïc>12 bu I9'I3*
après le renouvellement des privilèges de la Banque de France,
on a convenu que certaines avances seraient faites à l'Etat en

vue de l'organisation du crédit populaire. C'est deflà qu'est
sortie la création d'une Banque populaire, du crédit coopératif
du crédit hôtelier et d'un certain nombre d'autres institutions

qui existent encore. Beaucoup d'autres ressources sait venues

s'ajouter t celles-là. Des avances très modestes ont été
obtenues au moment du renouvellement et/en contrepartie d'une

prolon atlôri du privilège d'émission dans une période où la
monnaie était saine et où il n 'y ? ait aucun risque d'infla-
tion ni de manipulation quelconque.

En dehors de cet exemple, il n'existe pas un seul cas

d'avances faites dans des conditions analoguqa*.

Dans la conjoncture présente, cette nyvation de
l'intervention de la Banque de France me parait avoir les
inconvén ents les plus graves. Elle sera interprêtée comme

l'abolition de notre système d'émission. La Banque de France
a certes été nationalisée mais elle a co servé une indépendance
totale. Jamais une loi n'a prévu qu'elle consentirait des
avances. On a négocié avec le Conseil généra 1 de cet organisme
qui peut être composé de personnes choisies par le Gouvernement
sur la proposition de différents organismes. Cette autonomie,
cette Indépendance de la Banque, institution nationale, mais

institution autonome est une garà.n ie de la monnaie. Le jour
où cette autonomie disparaîtrait, nous «'aurions plus que du

papier d'Etat ce qui pourrait enlever, dans le climat actuel 1

une rende partie de-sa valeur aiu billet^ de banque.

Il n'est pas douteux que la simple annonce d'une dis-

position impérative disant que la Banque de France avancera à

l'Etat surtout une somme de cette importance provoquera sur

toutes les places du monde une véritable méfiance à l'égard du

franc. Ce sera,pour tout le monde, le signe que nous entrons
dans une Ipériode, pour ne servir d'une expression à la mode,
d'inflation galopante,

A partir de ce moment-là,il n'y aura plus de limite
aux avances de la Banque. Les difficultés budgétaires serc it

peut-être moindres. Il sera sans doute plus facile d'ajuster
la colonne des dépenses avec celle des recettes. La comptabi-
lité sera rendue p

:

us facile. Mais une telle mesure n'améîio-
rera pas notre situation monétaire.

Cela 11'a pas échappé à la Banque de France et je me

permets de Vcus indiquer que son Conseil général s'en est

occupé, qu'il a morqué sa crainte de Voir une pareille
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décision provoquer à l'étranger une vive ê: otion nuisible à
notre monnaie.

Je ne veux pas entrer dans le détail de la discussion
qui s'est instaure au Conseil général. Je ne la connais pas
de première source. Je ne puis, compte tenu des documents qui
sont en ma possession, que souligner l'émotion qui ^s'est em-

parée de notre Institut d'émission en face d'une telle propo-
sition, non seulement contre le fait que cette proposition
pourrait être votée mais même contre le danger qui résulte
déjà du fait qu'elle ait été formulée par une commission du
Conseil de la République.

Une discussion publique po rrait avoir des conséquences
qu'il est difficile de mesurer à l'avance, mais elles peuvent
être assez graves. Vous connaissez notre situation, vous l'avez
examinée en détail lors du vote du budget. M. Pellenc ne vous

a jamais selê la moindre ombre. Peut-être même a-t-il quelque-
fois un peu no'rci le tableau.

Ivi. LE RAPPORTEUR SUERAL. Vous le noircissez bien
aussi maintenant,

M. LE MINISTRE. Je 11e lé noirijs pas, je dis seulement

que, dans la situation présente, ûne proposition de ce genre
et-à plus forte raison une décision de ce genre pourrait avoir
sur la onnaiei! une répercussion très fâcheuse. Néanmoins,
si l'idée d'une avance de la'Banque de France me arait devoir
être rBpoussée énergiquement, je ne rejette pas pour autant
certaines considérations qui ont entouré les propositions de

M. Pisani.

M. Pisani marque ,tout d'abord } qu'il pourrait avoir

un intérêt à réduire la durée de l'amortissement et de la

ramener par exemple à dix ans. Je suppose une avance de la

Banque de France co sentie po" r vingt ans et amortissable an

vingt annuités» Si l'amortissement commence dès l'origine, no s

obtenons des chiffres beaucoup plus bas. S'il $ a lieu en

dix ans, il faudra 800 milliards s ou5 le régime actuel et

au na xlmum 1.100 milliards sovj le régime préconisé par'
M. Pisani, Cela tient au fait que, l'amortissement commençant
dès l'origine, une réduction ou une suppression du taux de
l'Intérêt est enregistrée. Il faut retenir ces deux éléments.
Je dois dire d'ailleurs qu'au cours des conversations que nous

avons euqf avec le Gouvérneur du Crédit foncier et le Gouverneur
de la Banque de France, conversations qui sont déià^assnz
poussées, 'ai demandêld'une part,que l'anortissemenB^paus tôt
et que la durée du prêt soit moindre, ce qui dim'nue la charge
globale et, d'autre part, que le problème de l'intérêt soit

reexaminé.

Mes interlocuteurs n'ont pas répondu non. Les négo-
dations se sont donc ouvertes sur ces deux points. Je ne

peux pas encore vous apporter de conventions mais je puis
vous ndiquer que, même avant de connaître vos propositions,
nous avions déjà soulevé les problèmes qu'elles comportent.
Compte tenu des observations que vous avez présentées, nous
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les soulèverons avec plus de force encore.

Je voudrais à ce sujet revenir sur une question
à laquelle vous avez fait allusion à savoir la recevabilité
de ces dispositions. Cette question est très délicate et je
ne prétends pas y apporter de solution. On peut se demander, en
premier lieu,s 1 il n'y a ; as augmentation de dépenser à partir
du moment où une avance est faite â l'Etat. Il me parait bien
invraisemblable que cela n'entraîne
dépenses. En second lieu, une autre
te en faveur de la recevabilité. Au
d'un projet déjà examiné par l'Assemblée nationale, n'avez-
vous pas un dr it d'amendement qui vous permette d'apporter
des solutions même si elles engagent des dépenses nouvelles
même si elles diminuent des recettes pourvu que ces solutions
soient comprises dans un ensemble s'appliquant au projet rete-
nu par l'Assemblée nationales

M. BEREOIN. J'écarte tout de suite cette remarque car
'

nous avons tous les droits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Si le Gouvernement ne s '7
oppose pas, nous ne nouq^r opposerons pas non plus étant donné
qu'il s'agit de notre projet.

M. LE MINISTRE. Si même il ne s'agit pas d'une question
de recevabilité sur le plan constitutionnel et réglementaire,
un autre aspect de la question doit être retenu. L'Assemblée
nationale m'a demandé de déposer un projet avant le 31 Mars.
J'ai engagé des négociations qui ne sont pas très simples.
Je dois avouer que le vote d'un ûexte comme celui-là, même
très modifié.me ânerait beaucoup car il c'amènerait à prendreprématurément position.

J'ai fait une promesse, je la tiendrai» Avant le 31
Mars, c'est à dire probablement dans le courent de Février,
je serai en mesure d'élaborer le projet en question. Ce ne
sera d'ailleurs pas tellement difficile. Ce qui le sera

davantage, ce sont les conventions à passer avec les établisse-
ments. Nous demanderons donc au Conseil de la République la
disjonction de ces textes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Même s gc la tendance que
vous avez affirmée et qui rejoint la nôtre d'obtenir par des
dispositions qui aboutiront « un résultat à peu près équivalent
à ce que proposait la commission dans son article 3 ter nouveau
à sa oir l'abaissement du taux d'intérêt dans des proportions
importantes.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. La commission avait
©nvisagé un texte nouveau qui tenait compte des suggestions des
uns et des autres.

M. JEAN ERIC 3GTJSCH, On ^vait mis sur pied le/texte
s ivant : "Le coût du crédit à la construction sera abaissé
par l'allégement du circuit des crédits bancaires mis à la
disposition des constructeurs et de celui du taux des rémunéra—



,j 2ème .S.
- 26/^- COM. PIN 3O/I/57

rém nêrationjdes organismes intervenant dans le circuit du

crédit

M. LE MINISTRE. Le circuit bancaire est nécessaire,
avec les trois signatures. Ce qui peut être modifié, ce sont
les agios.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Une chose m'a beaucoup
impressionê, c'est le fait que l'un des tr >is avals consiste

purement et simplement en une signature appoBsé non pas sur

les titres, mais pour agner du temps, sur les
"

ordereaux

moyennant quoi on demande 0,30 p. 100 ce qui âL priori parait
abusif.

M. LE REGISTRE. C'est pourquoi les _agios peuvent être
réduits sans que le circuit bancaire en soit réflfuit pour
autant.

M. JEAN ERIC BOTJSCH. Ne pensez-vous pas que le circu/t
puisse se passer de la signature de la Caisse des dépôts et

consignations ?

M. LE MINISTRE. Les quatre signatures sont nécessaires*

M. JEAN ERIC BONS CH. C'est-à-dire celles de la Banque
de France, du Sous-comptoir des entrepreneurs, du Crédit foneiei
et de la Caisse des dépôts et consignations.

M. LE MINISTRE. LE Sous-comptoir des entrepreneurs
n'intervient pas toujours.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Mais si, puisque c'est lui

qui fait l'enquête.

M. BERTHOIN. Je me permets de poser une question
officieusement, sans que cela engage quiconque. J'ai écouté
M. le ministre des finances et j'ai enregistré ce que nous

pourri© s considérer comme des engagements d'ailleurs fort

audacieux qu'il a bien voulu prendre.

Ne pensez-vous pas, pour traduire votre penséç
monsieur le ministre, et le désir de la commission et rejoindre
finalement l'objectif visé par le texte,qu'une formule de

cette nètaure pourrait se substituer à l'article qui nous est

pr op os é :

"En bue de simplifier les formalités administratives,
d'abaisser le coût du crédit à la construction, de réduire la

période d' amortissement des prêts consentis aux constructions,
le Gouvernement est habilité à passer toute convention utile

avec les établissements financiers intéressés."
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M, JEAN-ERIC BOUSCH. Le texte de l'Assemblée nationale
n'est pas plus mauvais. Le texte proposé par la commission de la
reconstruction de l'Assemblée nationale me paraissait particu-
Fièrement bon.

"Le Gouvernement déposera avant le 1er juillet 1957 -

l'Assemblée nationale a fixé la date du 31 mars - un projet de
loi portant réforme du financement de la construction de loge-
ments. Ce projet devr® prévoir notamment une unification et une

simplification des diverses modalités actuelles de l'aide de
l'Etat ainsi qu'un allégement des formalités imposées aux can-

didats constructeurs."

M. LE MINISTRE. Vous pouvez mettre les deux choses.

M. BERTHOIN. Ce qu'il faut, ce n'est pas un projet de
loi mais des conventions avec des établissements qui sont li-
bres. C'est le principe que nous devons absolument sauvegarder.
Il est essentiel que la loi n'intervienne pas dans les rapports
entre la Banque de France et l'Etat. C'est à mon avis fondamen-
tal.

La rédaction de l'Assemblée nationale est mauvaise
parce que la loi ne peut pas prévoir ces conventions. Elle peut
simplement habiliter le Gouvernement è en passer. C'èst entre
l'établissement d'émission et le ministre des finances que doit
se^passer la convention précisément dans le sens qui vient
d'être indiqué par M. le ministre des finances qui me parait
être allé extrêmement loin dans la voie que nous sounaitons2
M. Ramadier croit pouvoir le faire, nous nous en félicitons.

Nous voulons retenir de ce texte son esprit. Il ne

fallait pas faire apparaître l'ouverture publique d'avances.
La rédaction que je vous soumets très rapidement me parait
correspondre,d'une part ;

à la pensée du rapporteur et/d'autre
partiaux déclarations du ministre des finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. La rédaction de l'article
6 ter A telle qu'elle a été élaborée par la commission de la
reconstruction nous aidera singulièrement, même si nous ne
conservons pas intégralement cette rédaction, pour avoir posé le
problème. Elle aidera aussi le Gouvernement dans les discussions
qu'il sera appelé à engager avec les établissements de crédit.
A ce titre nous devons remercier la commission de la recons-
truction.

M. EDGARD PISANI. Je voudrais qu'on veuille bien se

reporter au texte du rapport ou au nom de la commission j'ai dit
comme aujourd'hui que nous souhaitons plus provoquer un débat
qu'imposer une solution.
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Nous avons fait une analyse très précise de l'ensemble
du système actuel et devant chaque obstacle, devant chaque dif-
ficikté, nous avons décidé de mettre en contretype une solution.
Nous avons fait l'inventaire des problèmes que pose le système
actuel d'aide à la construction.

Je remercie M. le ministre des finances de nous avoir
fait connaître sa position. Je m'excuse du manque de technicité
de cet article dans lequel il est question d'avances alors queprécisément il faut en l'aménagant maintenir un système de
réescompte. Toute rédaction allant dans ce sens donnera satis-
faction à la commission de la reconstruction. Je fais amende
honorable sans l'ombre d'une hésitation sur les modes techniques
que j'ai proposés.

M. LE MINISTRE. Les conventions ne pourront pas trai-
ter de toutes les questions de financement. Il faudra un projet
de loi.

M. BERTHOIN. Nous le verrons bien.

M. LE MINISTRE. Je le vois déjà peur des questions
comme^par exemple-, celle de la garantie hypothécaire.

M. BERTHOIN. C'es£ autre chose. Il ne Êut pas mêler
les deux questions.

M. LE MINISTRE. Cela se rattache au problème des
finances.

M. EDGAR PISANI. Un texte nouveau a été proposé par
la commission des finances et va exactement dans le sens des
remarques que vous ppuvez faire.

M. LE MINISTRE. En réalité^une réforme relativement
simple consiste à substitueras une garantie hypothécaire parti-
culière/une hypothèque légale, ce qui entraine de moindres frais
notariaux. Cette procédure existait déjà en matière d'H.L.M. au

profit des communes à l'égard des offices et des sociétés
d'H.L.M. Un texte assez délicat est à rédiger et doit prendre
forme de loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. C'est ce que nous demandons.

M. LE MINISTRE. Le système du fonds garanti est onéreux
car pour alimenter le fonds un prélèvement, c'est-à-dire un agio
au profit de RBXKg fonds de garantie viendra S 'ajouter aux
autres charges alors qu'avec l'hypothèque légale^le crédit foncie
se déclarera très certainement satisfait et ne demandera rien
de plus.
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M. EDGARD PISANI. On a accepté l'article 5 bis qui me

paraît singulièrement plus dangereux que l'article o ter D
cir l'article 5 bis propose de substituer des garanties person-
nelles aux garanties réelles. La commission de la reconstruc-
tion a la particularité de soulever des tempêtes. Son texte va

moms loin que celui qu'on lui oppose et pourtant on le lui
reproche.

M. LE MINIS'IRE. Les commissions ont les mêmes tendances
de famille. (Sourires) Il est prévu que le gouvernement est au-

torisé .... Cela ne/Jeut pas dire qu'il le fera. Il faudra une

loi.

Il se pose d'ailleurs une autre question sur laquelle
je demande une étude approfondie, c'est l'allocation différen-
tielle. Celle-ci constitue un bouleversement du système. Je ne

vous dis pas qu'il soit mauvais. J'ai entre les mains une étude
qui indique que le coût total serait moins élevé mais j'éprouve
un certain nombre d'inquiétudes car les traits de cette alloca-
tion différentielle ne sont pas très nettement tracés. Vous nous
dites qu'elle sera accordée sans aucune espèce de distinction
entre les constructeurs.

M. EDGARD PISANI. Pardon, monsieur le président. Ce
sont les prêts qui sont accordés dans ces conditions. L'alloca-
tion différentielle est l'aide en annuités de l'Etat, c'est
l'aide à fonds perdus de l'Etat alors que le prêt est récupéra-
ble par définition même.

M. La MINISTRE. Le paragraphe qui mêle l'allocation
logement, les primes a la construction et les bonifications d'in-
téret montre que ce régime de l'allocation différentielle sur

les annuités s'applique en réalité quelle que soit la qualité
du constructeur. A la base du système se trouve une KEXfusion de
régimes assez différents. Je ne vois pas très bien comment cette
fusion sera réalisée. J'aperçois un certain nombre d'obstacles
à cette fusion totale car il existe des situations très diffé-
i entes.

L'allocation logement est donnée à l'occupant par
les caisses d'allocations familiales. Elle est donnée à raison
de la situation personnelle du salarié, de ses ressources et

d/'un certain rapport entre ses charges familiales et le logement
Au contraire, les bonifications ou les primes sont données soit
en raison du prêt, soit en raison de la construction et quelle
que soit la situation de famille. C'est une aide è la construc-

tion. Pour parvenir à unifier l'allocation logement et les
primes, il faut résoudre des questions assez difficiles.

M. ..DGARD PISANI. En quoi ?
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M. La MINISIRE. S'il s'agit d'élargir l'allocation loge-
ment à d'autres catégories que les salariés, c'est peut-être
possible en tenant compte de la situation de famille. Mais si
vous voulez uânir compte de la situation de fortune, vous n'en
sortirez pas; il peut s'agir d'un artisan/, d'un commerçant,
d'un agriculteur. Vous ne connaissez pas leurs ressources et
vous ne pouvez pas faire le même décompte que la caisse des allo-
cations familiales pour un salarié. C'est un problème assez

délicat.

M. DE MONTALEMBERI. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt
vos déclarations et je ne peux que me réjouir de l'orthodoxie
financière qae vous avez rappeléetout à l'heure pour les rapports
entre l'institut d'émission et cet escompte dont vous nous avez

un développement excellent. jf ait

Vous nous avez dit - c'est un point d'histoire -

qu'à votre connaissance il n',> avait eu une exception qu'en 1911
ou 1912. Pour moi qui suis fidèle au principe qui,psychologique-
ment parlant,doit être respecté, c'est une fiction et je compren^-
très bien pourquoi M. Pisani, tout à l'heure, avait envisagé
ce que j'appellerai aatte " ligne" dans les avances de la Banque
de France.

Au moment de la grande difficulté de 1924, quand le
plafond de la Banque de France a été dépassé ...

M. LE MINISIRE. Crevé !

M. DE MONTALEMBERI. Je n'ai pas dit "crevé" parce que
ce mot a un caractère péjoratif. A ce moment-là, on a constaté
que le camouflage des avances était dangereux et on a instauré
une ligne spéciale d'avances qui étaient limitées dans le temps.

L'idée de M. Pisani était que,pour la construction,on
emploie une méthode semblable .car, au fond,l'escompte ou le
réescompte d'autres établissements 0tto lo Gré dit funcigf
maintenant que le crédit est nationalisé est incon/testablement
une fiction car le Crédit foncier est un établissement d'Etat.

M. LE MINISIRE. Ce n'est pas un établissement d'Etat.
L'Etat n'en est pas actionnaire.

M. DE MONTALEMBERI. Psychologiquement parlant, je suis
d'accord avec vous. Je suis attiré par la thèse de M. Pisani
Le danger n'est pas aussi grand que vous le pensez.

M. LE MINISIRE. Les beautés les plus attrayantes sont

les beautés vénéneuses.

M. DE MONTALEMBERI. En ce qui concerne l'allocation
différentielle, je voudrais une précision. Je crois comme vous

que l'unification est très au ifrO.
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L'allocation logement, contrairement aux déclarations
de M. Pisani, a rendu de très grand services, moins qu'elle
aurait pu en rendre parce qu'elle n'a pas été vulgarisée. Mais,
dans cette affaire, il y a tout de même lieu de rechercher
une solution plus adaptée.

A l'heure actuelle, il faut faire brique de tout maté-
riau sinon flèche de tout bois. Par conséquent, nous devons re-
construire en neuf, en "retapage" et en nous servant de ce que
le particulier peut investir et également de ce que vous laites
au point de vue collectif.

Dans ma région, des logements peuvent être modernisés
suivant les normes imposées. Mais les loyers sont trop élevés.
L'allocation logement intervient alors comme un complément qui
permet aux constructeurs d'escmpter un loyer qui leu£garantira
une certaine rentabilité. Mais cette allocation logement est
liée à la situation de famille. Pour une maison neuve, il faut
demander un loyer de l'ordre de 100.000 francs par an. Il est

impossible de demander cette somme à une famille d'ouvriers agrl
coles qui paie en moyenne 30.000 francs par an. Nous sommes donc
loin du compte. Mais avec l'allocation logement, une famille de
six enfants peut payer le loyer d'une maison F 5 car l'alloca-
tion logement paiera le complément.

M. LiL MINISTRE. Dans la plus grande partie des cas,
l'allocation logement est servie à des locataires qui ne sont

pas des constructeurs.

M. DE MONTALEMBERI. Ils ne sont ni propriétaires ni
constructeurs et l'allocation différentielle de M. Pisani
serait très intéressante. Dans ma commune,le bureau d'aide
sociale a fait le recensement des familles qui peuvent toucher
l'allocation logement. On pourrait en loger un certain nombre
dans des maisons dont le loyer est rentable?

Si nous changeons de formule, par quoi la remplacer ?
Nous allons jeter à terre un édifice très valable qui existe
actuellement, ce qui ne veut pas dire qu'il n'y ait pas lieu
d'uniformiser le système.

Une famille de six enfants verra,, dans quelques années/
ses ainés la quitter et une certaine difficulté d'équilibre
jouera pour cette famille et pour le constructeur. Il y a lieu
d'étudier de nouveau ce système. Le texte tel qu'il est présenté
est valable mais je me félicite des réserves faites par M. le

président Ramadier parce qu'il ne faudrait pas méconnaître les
incidences d'un changement immédiat et radical.
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M. LE MINISTRE. Je veux bien étudier la question mais
je fais des réserves.

M. EDGAR PISANI. On m'opposera d'avoir une tendance à
être iconoclaste et de ne pas attribuer au respect de la tradi-
tion la même importance que d'autres. Appartenant à une généra-
tion qui a reçu la France en responsabilité, le respect de la
tradition ne m'est pas apparu comme suffisant pour sauver le
pays. J'ai cependant été traditionnel en me référant à un rap-
port de l'inspection des finances de 1952 qui indique que
l'allocation logement est la solution au problème posé. D'autres
spécialistes. Ê&é. arrivés à la même conclusion.

SUt^A Ç/W/t

Je voudrais en analyser le mécanisme puisque M. le
ministre a dit que la rédaction que j'avais adoptée n'était
pas assez claire et qu'il serait possible de la clarifier.
La diversité des modes d'aide au logement qui existei^actuellement
entraine l'intervention de l'Etat è divers stades et l'Etat n'a
pas défini ceux qu'il veut aider. Ce n'est pas un reproche que
je fais. C'est l'héritage d'une législation stratifiée dont les
éléments sont intervenus à divers moments de l'histoire de notre
pays,

Singulièrement ,il nous faut rendre hommage à ceux qui
ont inventé le système des primes et prêts. Le résultat a dépas-
sé leurs espérances. La construction a reçu une impulsion dont
elle avait besoin. Le texte qui est proposé n'a pas pour objet
de rompre avec ce passé mais d'unifier le système. L'allocation
logement consiste à donner,pour cnaque logement, une définition
du loyer de rentabilité.

On installe dans un logement soit à titre de prcprié-
taire, soit è. titre de locataire une première famille. Ses
revenus sont tels que le loyer de rentabilité ne dépasse pas
le seuil de 10 p.100 par exemple regfêiït comme base de calcul.
Elle n'a pas l'allocation. Elle s'en va. Elle est remplacée par
un ménage avec enfants qui n'a pas de revenu suffisant et qui,
de ce fait^est obligé de payer un loyer supérieur aux 12 p.100
considérés comme seuil. On lui donne l'allocation différentielle.
Il en résulte que le propriétaire ou le prêteur est assuré de
son annuité et que l'aide de l'Etat est adaptée aux conditions
de la famille.

Présentement,c'est le contraire qui se passe. Au
départ on aide des gens qui n'en ont nul besoin. Le constructeur
ne sait pas qui va s'installer et un ménage de deux personnes
avec deux revenus peut toucher la prime sans que l'Etat n'ait
jamais eu de raison d'aider ces braves gens*
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M. JEAN-ERIC BOUSCH. Aujourd'hui ils ne reçoivent pas
de prime.

M. EDGAR PISANI. Ils reçoivent la prime qu'ils remplis-
sent ou ne remplissent pas le logement. La prime est versée
sans connaissance de l'occupant. C'est la caractéristique par-
faitement immorale du système actuel. Avec le système d'alloca-
tion, pour canaliser l'aide de l'Etat, vous la calculez d'après
les besoins réels de l'occupant. En définitive qui voulez-vous
aider ? Le constructeur. Mais alors vous l'aideitpar les prêts.
Ou alors l'occupant ? C'est vraiment lui que vous voulez aider.

M. LE MINISIRE. La prime a été créée pour provoquer la
construction et non le constructeur.

M. EDGAR PISANI. Nous constatons avec vous, monsieur le
ministre, que ce système a dépassé les espérances. Le rythme
de construction ayant été atteint, ce système devrait arriver à
son terme et faire l'objet d'une nouvelle définition.

M. LE MINISTRE. Bien sur. Le crédit foncier a d'ail-
leurs réduit l'encouragement en limitant le montant des prêts
lorsque le logement présente une certaine aisance ou lorsque le
constructeur a des ressources qui lui permettent de se passer
d'aide dans une certaine mesure.
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Il y a évidemment quelque chose à faire. Mais je crois que
lorsqu'on a engagé quelqu'un à construire il faut tenir sa
parole jusqu'au hout

/
sinon nous risquons d'avoir des défail-

lances. C'est une question très délicate.

M. LE PRESIDENT. Le système que vous proposez consiste en
ceci : on sait quel sera le capital investi et on calcule la
rémunération de ce capital.

M. PISANI. Exactement !

M. LE PRESIDENT. Ceci étant/ on donne à l'occupant de quoi
'

parfaire la somme s'il n'a pas la possibilité de la verser
entièrement.

Yous allez, en somme,retirer toute liberté aux construc-
teurs de louer à des prix autres que ceux qui auront été préalgblement fixés. Il n'y aura plus aucune sorte de liberté de ce
point de vue. Cela est un premier inconvénient pour un certain
nombre de personnes.

Deuxième point : Vous allez donner la même prime à un
célibataire ou à un père de famille nombreuse. Un certain
nombre de partis politiques diront que c'est injuste et qu'il
faut prévoir,pour les familles nombreuses / un certain nombre
d'indemnités. Après avoir une première fois unifié le système
nous serons obligés de le diversifier. ^

On va donc fixer autoritairement le loyer et le montant
de l'allocation dépendra du salaire ou des revenus du locatai-
re et elle variera au fur et à mesure que la situation du
locataire variera. Mais cela va-t-il faire disparaître l'aide
à la famille qui a été envisagée par l'allocation logement et
qui avait été à l'origine prévue uniquement pour les jeunes
ménages en leur permettant de construire. Vous n'éviterez pas
qu'on arrive à une nouvelle diversification.

Avant de retenir ce système (
ne devons-nous pas l'étudier

de très près pour éviter un certain nombre d'inconvénients et
afin d'apporter une solution donnant satisfaction à tout le
monde.

M. PISANI. Personnellement ni au nom de la commission
y qui

ne m'y a pas habilité, ni en mon nom personnel, je ne change-
rai p^s d'avis et je n'accepterai pas la disjonction.

Pour moi - et c'est en cela que je suis un technicien -

les gouvernements sont fils ou pères les uns des autres. Les
moeurs gouvernementales s'héritent. Ma dernière intervention
dans cette assemblée a été le dépôt d'un amendement en compa-
gnie de M. Bernard Chochoy invitant le Gouvernement à déposer
un texte de loi avant le 31 octobre 1955 sur la définition des
tâches du ministère de la reconstruction.
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M. BOÏÏSCH. Vous ne l'aurez jamais.

M, PISANI. Le Gouvernement avait pris l'engagement ici
et à l'Assemblée nationale de respecter ce délai. Or, nous

sommes aujourd'hui le 30 janvier 1957 et rien n'a été fait.
J'ai 1'impression,si vous voulez bien me permettre cette expreg
sion^d'être "cocu" puisque M. Chocho.y lui-même^aujourd'nui
secrétaire d'Etat à la reconstruction,ignore ce texte signé
par lui confiant au Gouvernement le soin de fixer ces missions*

Lorsque le Gouvernement me promet un texte et que✓de mon

côté x je lui en propose un, j'ai tendance à défendre mon texte
plutôt que de me- rallier à l'espoir que l'on me suggère. Avoues
que ma position n'est pas faible en la circonstance.

M. LE MINISTRE. Je dois déclarer que je ne suis pas
capable en l'espace de quelques jours de bâtir "une allocation
différentielle sans un certain nombre d'études assez délicate.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je crois comprendre que la
tendance qui se dégage à propos de cet article 3 ter E^en ce

qui concerne l'unification dans une allocation unique diffé-
rentielle selon les ressources de l'occupant et selon peut-
être ces charges de famille, gagnerait à réunir en elle l'en-
®mble des primes qui/à l'hëfrre actuelleySont versées aux cons-

tructeurs.

M. LE MINISTRE. Oui, mais il faut tout de même voir
quelles sont les conséquences. L'objectif n'est pas toujours
le même. Dans un cas/il s'agit d'aider les familles qui ont
de nombreux enfants. L'allocation logement a été créée pour
ceux-là.

M. DE MONTALEMBERT. Elle a été créée pour éviter le
taudis aux familles nombreuses qui ne pouvaient pas payer un

loyer suffisamment élevé.

M. LE MINISTRE. Qu'elles soient locataires ou construc-
trices peu importe.

1 La question est indifférente au problème
de la éonstruction.

Mais il y a un autre problème qui consiste à aider le
constructeur, à aider la construction, là, il peut y avoir
une variante en disant : aider le constructeur afin d'aider
la construction bien entendu, mais en tenant compte de ses

ressources et de ses charges familiales. Là,vous pouvez intro-
duire une idée de variation.

Prenons un exemple. Voici un homme que vous avez encouia-

gé à construire une maison. Il s'est présenté, il avait
telles ressources, vous lui donnez telle prime et telle allo-
cation. Vous êtes bien obligés de maintenir la prime jusqu'au
remboursement du prêt.
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M. PISANI. Il n'est pas question de la supprimer pourles logements construits.

M. LE MINISTRE. Mais pour les logements que l'on va
construire demain et que l'on va vendre ?

Prenons le cas d'un ouvrier, mécanicien de chemin de fer.
Il construit une maison et puis il est nommé à Toulouse ou à
Vesoul. Il est obligé de partir. Il va vendre sa maison. Le
nouvel acquéreur sera dans une situation de famille et de
fortune plus ou moins différente. Il faut tout de même quel'amortissement soit assuré, c'est une des bases du crédit qui
a été fait à la construction.

Vouloir tout unifier me parait une chose assez diffficilec
Je ne dis pas qu'on ne puisse pas essayer mais le problème
n'est pas résolu.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vos conclusions sont tout à
fait valables en ce sens que vous nous dites, ^cette proposi-tion mérite une étude et je n'y suis pas oppose a priori. De
la même façon rien ne nous oblige à concrétiser immédiatement
dans un texte impératif cette allocation unique et de trancher
ainsi ce problème autoritairement.

Il est possible de trouver une rédaction disant : le
gouvernement déposera un projet de loi s'inspirant de tel ou
tel principe ou de telle ou telle considération dans lequel^k4idée se trouvera incluse. Ainsi n'aura-t-on pas fait une
exécution sommaire d'une idée dont vous-même reconnaissez
qu'elle mérite une étude et une concrétisation sinon par vous
du moins par les gouvernements qui suivront si votre vie /
ministérielle n'est pas suffisamment longue pour que les inten-
tions que vous avez affirmées ici se traduisent en acte. Mais
s'il n'y a rien dans le texte

/
vos successeurs pourront dire

que rien ne les engage dans cette voie et le problème reparti-
ra à zéro.

C'est pourquoi,je pense qu'il est possible de trouver
une solution intermédiaire raisonnable.

M. LE MINISTRE. Je suis bien d'accord sur ce point.
D'ailleurs j'ai pris l'engagement à l'Assemblée nationale de
déposer un projet et je tiens à rester fidèle à mes engage-œnts.

M. BOÏÏSCH. Actuellement la prime à 600 francs ne paraitdistribuée que dans des circonstances extrêmement particu-lières et qu'on n'arrive pas à connaître. Je reçois des let-
très de candidats constructeurs qui se plaignent : on n'arrive
plus^disent-ils à obtenir la prime à 600 francs et il parait
qion va la supprimer.



FIN. 2ème S. du 30.M&
- 44 -

M. LE MINISTRE. Je peux vous indiquer gross^odo que,
dans l'année 1956,il a été distribué environ 110 milliards de
prêts correspondant à des primes à 1.000 francs et 115 mil-
liards de prêts correspondant à des primes à 600 francs.

M. LE MONTAEEMBERT. Je voudrais demander à M. le ministre
s'il mm serait fw» opposé ou non au dépôt d'un amendement
soit à l'article 5, soit à l'article 5 bis.

Je me permets de vous faire part de l'idée suivante :
En fait actuellement ce projet est destiné à encourager tou-
tes les initiatives qui pourraient être prises par les parti-
culiers dans ce domaine des réparations et plus spécialement
en matière d'habitat rural.

J'ai l'impression que l'habitat rural a été mal défini
et que,de ce fait,nous rencontrons beaucoup de difficultés.
L'habitat rural c'est le logement de ceux qui travaillent la
terre ou qui sont des artisans ruraux. Mais ce sont des habi-
tants qui n'ont rien à voir généralement avec les exploitants
agricoles, ceux que j'appellerai pour simplifier les cultiva-
teurs. Deux notions apparaissent, la notion d'habitation et
la notion de corps de logis de ferme. C'est là-dessus que je
voudrais attirer votre attention une fois de plus. La commis-
sion des finances avait bien voulu me suivre lors d'une de
mes précédentes interventions.

Si nous parlons habitat rural/nous sommes sous la légis-
lation générale. Mais si nous parlons corps de logis de ferme
alors nous sommes sous la législation du génie rural. Et les
différences sont nombreuses entre ces deux législations.

Actuellement, nous arrivons.grâce à des textes qui ont
besoin d'être unifiés^ainsi que'l'a dit M. Pisani, mais qui
ont tout de même fait beaucoup pour le démarrage, nous
arrivons à réaliser des progrès certains en ce qui concerne
l'habitat rural tel que je viens de le définir. Mais nous nous
trouvons devant une difficulté considérable en ce qui concer-
ne les corps de logis de ferme. Pourquoi^parce que le génie
rural n'a pas les mêmes crédits. Je sais bien que/ par exten-
sion XE,la prime à 400 francs peut-être appliquée à ces loge-
ments. Mais notre productivité agricole ne peut pas marcher
de pair avec les logements que nous faisons au titre urbain
ou au titre habitat rural strictement indiqué comme je viens
de le faire.

L'idée que je veux vous soiunettre est la suivante :
Elle rejoint celle que j'ai développée et que j'ai trouvée
dans le plan de modernisation, M. Hirsch dixit. Elle rejoint
l'idée d'investissement.
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Les exploitations agricoles ne relèvent pas de l'habitat
rural mais de la propriété foncière, qu'elle^ soittefiouées ou

qu'ellessoirtTexploitéeSdirectement. Il est certain qu'elles
sont "démolies" à l'heure actuelle par les droits de mutation
à titre gratuit, droits de succession ou autres, alors que
tout ce qui est propriété forestière est sauvegardé. Je ne

veux en prendre pour preuve qu'une très intéressante proposi-
tion de résolution^actuellement déposée par le groupe socia-
liste et par d'autres collègues d'autres groupes^, indiquant
qu'il faudrait arriver à une exonération des droits de muta-
tion.

Ne pourrions-nous pas inclure, monsieur le président,
dans l'un de ces deux articles un texte tendant à favoriser
les investissements dans les logeme/ts et bâtiments d'exploita-
tion par l'octroi, soit aux propriétaires-bailleurs, soit àu?<.
3f'èxploitantf, de prêts à faible taux d'intérêt et par l'exoné-
ration des droits de mutation à titre gratuit en faveur de ceux
d'entre eux ayant réalisé des investissements sur leurs fonds?
Gela vous permettrait d'alléger votre charge dans la mesure
où vous pourriez exclure ces bénéficiaires de l'octroi de
primes s'ils voulaient se moderniser. C'est une suggestion que
vous pourriez retenir. J'aimerais qu'elle fut inscrite dans le
texte que vous déposerez. Je ne crois pas que cela vous engage
au-delà de vos possibilités.

M. LE MINISTRE. Il s'agit d'un problème qui intéresse le
ministre de l'agriculture et le génie rural. La contamination
de deux corps ne peut pas aboutir à un très bon résultat.

M. DE MONTALEMBERT. Vous seul ê®g intéressé par ce pro-
blême.

M. LE MINISTRE. Je suis à la fois agriculture et finance.
Je suis tout !

M. DE MONTALEMBERT. L'habitat rural dépend de vous et je
vous demande de lui accorder les mêmes conditions et les mêmes
avantages.

M. LE MINISTRE. J'ai un grand nombre de poches dans
l'espoir qu'on ne les fouillera pas toutes en même temps.
(Rires).

M. LE PRESIDENT. Personne ne demande plus la parole ?

Je vous remercie, monsieur le ministre, de vos rensei-
gnements qui aideront considérablement la commission dans son
travail.

La séance est levée.

(La séance est levée v "' "

heures quarantes minutes.^
Le 1 résident
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